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Membres eff ectifs t. 

Mill. 

BOGAERTS (Ft:ux), µrofesseu r  d'bistoire , mem lire hon oraire de la Société royale 
Asialique de Bombay, membre correspondant de l'Académie -
royale des Sciences , LetLres et Beau x-Arts de Bruxel les; de 
l' Académie royale d'Hisloire d'Espagne; de l' lnstitul d'Archéo

logie de Rome; des Académies d'Archéologie d'Atbènes et 

d' Espagne; des Académies royales el Sociétés des Sciences, 
LetLres et Arts de Messine , Rouen, Marseil le, Caen, Cher

bourg , Bayeux , Ie Havre, Reims, Lille; des déparlements du 
Var, de I '  Eure , de la Manche, du Gard; de celles d'Iéna , 
Zélande , Bois-le-Duc, Hainaul, Liége , Gand el Tournai; des 

Sociélés des AnLiquaircs de Zurich, de Picardie ,  de Norman
die, el de l a  �1orinie; membre hon oraire de la SociéLé Histo
rique d'Utrecht; de l'Académie nationale de Peinture de 
N ew-York; des Académies royales de l\1édeci ne de Madrid, 

Cadix, Palma-illajorque, Galice et Astul'ies; de l ' l nsLilut royal 

de Valeuce; etc. 
BRAEMT, graveur des mon naies de Belgique , membre de l ' lnsLitut des Pays-Bas 

et de plusieurs au tres Académies, etc., à Bru xelles. 
BROUCKERE (HE:-1R1 DE), ministre d'État , m i n istre pléni potenLiaire et envoyé 

extraordinaire du Roi près Ie SainL-Siége, ancien membre de 
la Chambre des Représentants et Gouverneur de la provi nce 
d'An vers, professeur honoraire de l'UniversiLé libre de lkuxelles, 
officier de l'ordre de Léopold, commandeur de l'ordre royal 
du Lion Belgiqu e ,  officier de celui de Saxe-Cobuurg , etc. 

BROECKX (Ie docteur C.), membre des Académies royales de l\1édecine de 
Bru xelles, de Madrid, de Pal ma-i\lajurque; de l ' lnsliLul ruyal 
de Yalence; de la SociéLé des AnLiquaires de la 111oriuie , et 
de pl usieurs au tres sociéLés savantes , etc. 

BUSCHMANN (ER�EsT), professeur d'histoire et de liLtérature, membre de l'Aca
démie royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arls de Bruxel

les, etc. 
COLINS (JosErH-HYACINTHE), ancien Conseiller provi nciat , j uge au tribunal 

d'Anvers , etc. 
CUYPEH (JEAN-BAPTISTE DE), sculpteur,  men1hre des Académies d'Archéologie 

d'Espagne et tie Grèce; de l'Acaclé111ie nationale Américaine 

1 L'Aco.ach·n.i1· 1w rccounaiL cl'aulrc•s m•:mLrcs que ccux fJUi i;onl porlés d1111s ce taLlrau 
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de Peinlure , séanl à New-York; des Académies royales du 
Gard e t  de Reims; de la Société royale des Beaux-Arls de 
Gand; des Sociétés des Sciences , Arts et Lettres du Hainaut 
et du département de l'Eure , et de plusieurs autres Sociétés 
savantes , etc . , à An vers. 

CUYPER (JEAN-LÉDNARD DE), sculpteur à Anvers. 
DELPIERRE (JosEPH-ÜCTAvE), ancien conservaleur des archives de la Flandre

Occidentale, secrétaire de légation de S. M. Ie Roi des Belges à 
Londres, membre de plusieurs Sociétés savantes , commandeur 
de l'ordre royal de Charles IIl d'Espagne , chevalier de l'ordre 
de Saxe-Cobourg, etc. 

FAUCONVAL (C. DE BERNARD baron DE}, propriétaire à Malines. 
FUISSEAUX (N. J. DE), a vocat ,  Conseiller provincial à Mons , président de la · 

Société des Sciences , Arts et Lettres du Hainaut,  etc. 
GACHARD (Lou1s-PnosPER), archiviste-général et membre du Conseil héraldique 

du royaume ; de l'Académie royale des Sciences, Lellres et 
Beaux-Arts de Bruxelles: de l'Académie impériale des Sciences 

de Vienne; de l'Académie royale d'Histoire d'Espagne , et d'un 
grand nomhre d'anlres Académies et Sociétes savantes; décoré 
des ordres royaux de Léopold , du Lion Belgique, de Charles 111 
d'Espagne , de la Légion-d'Honneur el de l'ordre impérial de 
Sainl-Slanislas dP Pologne, etc. 

GOETHALS (F. V.) , conservaleur de l'ancienne hibliothèque de Bruxelles , etc. 
l;RAND ( Eu. LE}, contróleur des finances, ancien professenr d'économie politique , 

membre de la Société libre d'émulation pour Les Sciences , 
Lettres et Arts de Liége; de la Société des fkiences , Arts et 
Letlres du Hainaut; de la Société royale des Beaux-Arts el de 
Littéralure de Gand; de la Société royale des Sciences, Lettres 
et Arts de Lille; de la Société des Antiquaires de la Moriuie, etc. 

KERCHOVE (HENlll DE) , docte11r en Sciences et docteur en Droit, ancien commis
saire royal de L'arrondissement de Louvai a ,  chevalier de l'ordre 
de Léopold , etc., à Louvain. 

KERCKHOVE D'EXAERDE (Ie comle FnANÇD1s-A11To1NF.-l'tlAxnnuEN DE) , ancien 

officier superieur de cavalerie au service de l'empereur Napo
léon , membre du ci-devant ordre équestre de la Flandre
Orienlale, ancien commissaire de milice et du dist.riet d'Eecloo, 
membre correspoadanl de l' Académie royale des Sciences, 
Belles-Leltres el Arts de Rouen ; des Sociétés des Sciences. 

Lettres et Arts d& Liége , Hainaut, Slrasbourg, Macon, 
Toulon , Évreux; des SociéLés des Antiquaires de Zurich et de 
la Moriaie; de la Société royale des Sciences TechnoJogiques 
tlu Palatinal; des Sociélt's des Beaux-Arls de Gand et de Paris; 
commandeur de l'ortlrn chapilral d'ancienne noblesse des quatre 
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Empereurs d'Allemagne , chevalier de Justice de l'ordre de 
Saint-Jean de Jérusalem , etc. 

KERCKHOVE DIT VAN DER VARENT (Ie vicomte JosEPH-ROMAIN-Loms DE), ancien 
médecin en chef aux armées, viee-président honoraire de la 
Société grand-ducale de Minéralogie el de Géognosie de Jéna, 
membre des académies impériales et royales de médecine de 
Saint-Pétersbourg, Moscow, Milan, Rio-Janeiro , Pa ris , Naples, 
Palerme, Madrid , Barcelone , Valence , Saragosse , Cadix, 
Palma-Majorque , Galice et d'Asturies ; de  l'Académie impé
riale Léopoldino-Ca roline des curieux de la nature d'Allema
gne ; de l'Inslilut royal des Deux-Siciles ; de I' Académie royale 
des Scienccs et de l'Académie royale pontaniaoe de Naples ; 
des Académies royales des Sciences de Lisbonne , Turin, 
Messine, Erfurt ; de I'Académie impériale des Sciences de 
Vienne ; des Académies royales d"Histoire el des Sciences de 
l\1adrid ; de l 'Académie tibérienne des Sciences et belles
lettres de Rome ; de l'Académie italienne des Sciences séant 
à Livourn e ;  des iustituts de Valeuce et du port de S1•-Marie ; 
des Académies tl' Archéologie d'Espagne el de Grèce ; de l' ln
slitut archéologique de Rome; des Sociétés des anliquaires 
de Picardie ,  Zurich , Normandie , de la Manche el de la 
Morinie; de la Société royale des Sciences technologiques du 
Palatinat ; de la Société royale d'horticulture des Pays-Bas; 
de la Société de Chimie Méd icale de Paris ; des Sociétés royales 
de Médecine et Médico-Botaniques de Londres , Édimbourg , 
Stockholm , Dresde, A1hènes, Wilna , Bordeaux , Marsei lle; 
des Sociétés des Sciences naturelles et de Médecine et de 
Chirurgie de Bruxelles , Gand , Hambourg , Liverpool ,  Am
sterdam, Lyon , d'émulalion de Paris; de l'Athénée impé
rial de Venise; des Sociétés des Sciences naturelles et 
de celles de physique el de littérature de Moscow , Berlin , 
Halle , Leipsick , Marbourg , Vétéravie , Courlar.de , Riga , 
Dantzick , Erlangen, Leyde ; des Académies royales el Sociétés 
des Sciences el belles-lettres de Rouen , Dij on , Caen , Marseille , 
Melz , Reims , Nimes , Nancy, Vaucluse , Strasbourg , M.acon , 
Nantes , Toulon, Orléans ,  Évreu x ,  Lil le ,  Varsovie , Harlem , 
Utrecht , Zélande, Liége. du Hainaul, du Brabant septentrional , 
el d'un grand nombre d'autres académies el sociétés savantes 
d'Europe ; de l'lusli lul d'Alhany; de la Société royale Asiatique 
de Bombay ; des Académies américaines de Peinture , des 
Beaux-Arls , de Médeciue et du Lycée d'Histoire naturelle de 
New-York ; des Sociétés médicales de Ph iladelphie el  de la 
Nouvelle-Orléans ;  de la Société américaine des Sciences nalu-
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relles de Con necticut; de l'Aéadémie des Sciences eL arls 
de Batavia, etc.; décoré des Ordres royaux du Lion Belgique, 

du Mérite civil de la couron n e  de Bavière, de l'Ètoile polaire 
de Suède, de François 1 de Na pies , du Christ de Portugal; 

de l'Ordre Grand-Ducal de mérite de Pbilippe-le-Magnanime 
de Hesse; officier de l'Ordre Impérial de la Rose du Brésil; 

décoré de la croix d'honneur et de mérite de Tessin; com
mandeur de l'Ordre noble de Phénix, chevalier de l'Ordre du 
Sai nt-Sépulcre de Jérusalem; grand'croix et chevalier de plu
sieurs autres ordres. 

l\EYSER (N1cA1SE DE), peintre d'histoire, membre des Académies royales et 
Sociétés des Sciences, Lett res et Beaux-Arts de Bruxelles, 
An vers, Gand, Liége, Hainaut, Jéna, Strasbourg, Toulon, 
Évreux; de l'Académie impériale des Beaux-Arts de Vienne; 
des Académies royales de Dresde, l\lessi n e  et de Marseille; 
de I' Académie nationale américaine de peinture, séant à 
New-York; des Académies nationales d'Arcbéologie d'Espagne 
et de Grèce; des Sociétés des antiquaires de Picardie el de la 

Jllorinie, et de plusieurs autres a cadémies et sociétés savantes 
et artistiques; décoré des Ordres royaux de Léopold, du Lion 
Néel'landais, de la couro n ne de Wurlemberg, etc. 

LAMBRECHTS (Ie doc1eur P. JosEPH), vrésident de la commission médicale de la 
province d'Anvers, membre de Ja Société de Médecine d'Anvers, 
membl'e correspondant des Académies royales de lllédecine 
de l\ladl'i<l et de Cadix, etc., bourgmestre de Hoboken, cheva
lier de l'ordre de Léopold. 

LElllDART DE THUMAlDE (Ie chevalier ALPHONSE-FERDINAND DE), docteur en 
droit, premier substitut-procureur du roi à Liége, conseiller 
provincial du Hainaut, président du conseil de salubrilé pu
blique de la province de Liége, membre h onoraire des Sociétés 
de Médeci ne d'Anvers et de Bruges; du Cercle Médico-Chimi
que el Pharmaceutique de Liége; de la Société <les Sciences 
médicales el naturelles de Bruxelles; de l' Association générale 
des Pharmaciens de la province de Liége; des Sociétés de 
Pharmacie des provinces de Hainaul, de Limbourg, de Namur, 

de Luxemhourg et de I' Arrondissement de Chal'leroy; de l'Aca

démie royale de Médecine el de Chirurgie de �ladrid; membre 
des Académies royales des Scirnccs et des Lcllres du Brt'sil; 
d'Erfurt, de la Galice et des Asturies, de Madrid, Paris el 
Ronen ; des Instituts royaux du Port-de-S1•-Marie et de 
Valence; de l'Académie d'Arcbéologie de Grèce; des Sociétés 
royales ou grand-ducales des Sciences et des Lettres de Cber
hourg, Gand, du Hainaut, de Jéna , Lille, l\layence, �assau, 
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Offenbourg , du Palatinat, de Senkenberg, Valenciennes et. de 
la Véléravie ; des Sociélés des Anliquaires de Normandie et de 
Picardie ; des Sociélés d'Émulalion de Cambrai , Liége eL 
Rouen ; de la Sociélé de Numismalique Beige ; de la  Sociélé 
bislorique el littéraire de Tournai ; elc., officier et chevalier de 
plusieurs ordres. 

MERTENS (F'RANço1s-HENR 1) , professeur à l'Athénée el conservaleur de la lli
bliothèque publique d'Anvers , membre correspondant de 
I' Académie royale de Cadix t:l de plusieurs a ulres sociélés. 
savantes , elc. 

MONT (J. P. DU ), mernbre correspondanl des Académies nalionales d"Arcbéologie 
d' Espagne et de Grèce; de la Société des Antiquaires de la 
Morinie et de plusieurs autres sociétés savantes. 

POLAlN (M. L.) , docteur en philosophie et  lettres, conservateur des arcbives de 
la province de Liége, professeur de li ttérature française el 
d'histoire publique moderne à l'école de commerce de Liége, 
correspondant du Comité bistorique du ministère de l'instruc
tion publique de France , membre de l'Académie royale des 
Sciences , Belles-Lellres et Arts de Bruxel les et de plusieurs 
autres compagnies savantes , chevalier de l'Ordre royal de la 
Légion d'Honneur ,  etc. 

RAlll (G. F. X. DE) ,  recteur  magnifique de l'Universilé Calholique de Louvain, 
cbanoine honoraire de la M élropole de l\lalines , docleur en 
théologie et en droil canon, professeur ordinaire à la facullé 
de théologie , membre de la commission royale d'Histoire d u  
Royaume ; de l '  Académie royale des Sciences, Belles-Lettre;; 
el Arts de Bruxel les et de plusieurs autres académies et sociétés. 
savantes , chevalier de l'Ordre de Léopold , etc. 

SAINT-GÉNOIS (Ie baron JuLF.S DE ), professeur et dil'ecteur de Ja bibliothèque de 
l'Université  de Gand , membre des Académies royales des 
Sciences , Belles-Letlres el Arts de Bruxelles et de M unich , 
membre honoraire de la Société Grand-Ducale de Jéna , et 
correspondant de plusieurs au tres compagnies savantes , etc. 

SCHA YES (A. G. B.), directeur du M usée d'Armures et d'Ant.iquités du royaume. 
membre de I' Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et 
Arts de Bruxelles ; de l'Académie nationale d'Archéologie 
d'Espagne et de plusieurs aut1·es compagnies savantes, etc. 

SMET (F. J. DE) membre de plusieurs sociétés savantes , avocat à Alost. 
SMOLO��REN (JEAN G.) ,  ancien professeur de mathématiques , membre de la 

députation d u  Conseil Provincial d'Anvers, et  de plusieurs 
sociétés savautes , chevalier de 1·ordre de Léopold, etc. 

STROOBANT (!'abbé G.), ancien professeur au Séminaire d'Hoogstraeten, vicaire 
à Lembeeck-lez-Halle , membre correspondant de I' Académie 
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nationale d' Arcbéologie d'Espagne; de la Société royale Académi
que de Cherbourg et de plusieurs autres sociétés savantes, etc. 

\'AN DEN STEEN DE JEHAY (Ie comte XAVIER), membre de la Société de Numis
matique Uelge; des Sociétés des Antiquaires de Zurich et d e  
la l\lorinie, etc., chevalier de l'Ordre Cha pitral d'ancienne 
Noblesse des quatre Empereurs d' Allemagne, etc., à Liége. 

VAN DEN WYNGAERT (F. J.), membre du Conseil de R._;gence d'Anvers, mem
bre correspond ant ·de l'Académie nationale cJ'Archéologie 
d'Espagne; de la Société royale Académique de Cherbourg, etc. 

VAN HASSELT (ANDRÉ-HENRl-CO�STANT), docteur en droit' inspecteur des Écoles 
Normales et primaires supérieures, membre des Académies 
royales des Sciences , Belles-Letlres et Arts de Bruxelles, 
Roueo, Nancy; de la Société des Antiquaires de la lllorinie, 
et de plusieurs autres sociétés savantes, etc., à Bruxelles. 

\'AN NUFFEL (Ie docteur JEAN-FRANco1s-ALEXANDRE), directeur de la Société de 
Médecine de Boom, membre de plusieurs sociétés savan
tes, etc. 

VAN PRAET-LUi'iDEN (Ie chevalier AUGIJSTE), propriétaire à Anvers. 

VAN PRAE'l'-VAN ERTBORN (Ie chevalier EuGÈNE), propriétaire à Anvers. 

\'AN Tl-HELEN (JACQUES·-CORNEILLE), docteur en droit, juge au tribunal de pre
mière instance à Bruxelles, me111bre correspondant de la 
Société libre d'émulation pour les Sciences, Lellres et Arts d e  
Lii'ge; de la Societé d e s  Scieuces, Arts et Lellres du Hainaut; 
de la Société Grand-Ducale de Jéna; de la Société des anti
q uail'es de la lllorinie, etc. 

\' ISSCH ��HS (P.), curé de la paroisse de Saint-André à An vers, aucien professeur 
au Séminaire de Malines, membre des Sociétés de littérature 
llamande d' An vers, de Bruges, Gand et Bruxelles; de la Société 
d'émulation pour histoire el les antiquilés de la Flandre, 

séant à Bruges; de Ia Société royale Académique de Cber
bourg, etc. 

VISSER (l'avocat DE), ancien échevin de la ville d'Auvers, chevalier de l'Ord re 
royal du Lion Belgique, etc. 

\\' ITTE (Ie chevalier J. DE), membre correspondant d e  l'Académie royale des 
-

Sciences, Lellres et Beaux-Arts de Belgique; de l'lustilul d e  
France ( Académie des inscriptions e t  Bl'lles-Leltres ) ; d e  

l '  Acad
"
émie pontificale d' Arcbéologie; de I '  Acadtmie royale des 

Sciences de Berlin; de l'Académie d'Herculanum; de l'lnstitut 
Archéologique de Rome; de l'Académie Archéologique d'Athè
nes; de l'Académie nationale d'Arcbéologie d'Espagne; de 
l' Académie d"Arrezw, etc. , chevalier de l'ordre grec du 
Sauveur. 
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Membres correspondants. 
lllM.  

ALLEURS (Ie comte DES), docteur en médecine , ancien président de l'Académie 
royale d_es Sciences , B�lles-Lettres et Arts de Rouen , médecin 
de l 'Hö.èl-Dieu de la même -ville , membre d'un grand nombre 
d'académies et sociétés savantes , etc. 

ALTMEYER (JEAN-JACQUES), docteur en droit et en lettres , professeur de politique 
moderne à l'Universilé libre de Bruxelles , etc. 

ARENDT (G. A.) , docteur en pbilosophie et lettres , professeur d' Antiquités 
Romaines et d'Archéologie à l'Université catholique de Lou
vai n ,  etc. 

BALTASARE , directeur de la Banque de France , succursale du Havre , président 
de la  Société Havraise d'études d iverses , membre de plu
sieurs compagnies savantes , etc. 

BANDEVILLE (Ie chanoine), aumonier du Lycée et secrétaire général de l'Aca
démie royale de Rèims , etc. 

BARNSTEDT (DE), conseiller aulique de S. A. R. Ie Grand-Duc d'Oldenbourg , 
grand-bailli d'Oberstein, etc. 

BERTHOUD (HENRI), homme de lettres , chevalier des ordres royaux de Léopold 
de Belgique , de la Couronne de Chêne de Hollande , de Fran
çois 1 de Naples , de la Légion d'Honneur, etc., à Paris. 

BEUGNY D'HAGERUE DE LOZINGHEM (Ie chevalier AMÉDÉE DE), membre de la 
Société des Antiquaires de la Morinie , etc., au chateau de 
Lozinghem , près de Li l  Iers (Pas-de-Calais). 

BLUNTSCHLI (Ie docteur J. G.), conseiller d'État, professeur à l'Université de 
Zurich , etc. 

BOREL D' AUTERIVE, archiviste paléographe , avocat à la  cour royale de Paris, 
d irecteur de la Revue llistorique de la noblesse , etc. 

BORELY , professeur d'histoire , secrétaire de la ·société Havraise d•études diver
ses , membre de·plusieurs académies, etc., au Havre. 

BORGNET (JuLEs), secrétaire de la Société Archéologique de Namur , archiviste 
à Jambes , etc. 

· 

BOUTHORS, greffier en chef de la cour d'Amiens , membre de la Société des 
Antiquaires de Picardie ; de l'Académie d'Amiens et de plu
sieurs au tres compagnies savantes , etc. 

BOVER (don JIAQUIN MARIA), membre de l'Académie nationale et royale d'Ar
chéologie d'Espagne et de plusieurs au tres académies , etc. 

BRIGGS (JOHN), général au service d'Anglete�re, membre de la Société royale 
asiatique de Bombay , et. de plusieurs autres sociétés savan
tes , etc" à Bombay. 

BUNSEN (Ie chevalier DE), ambassadeur de S. M. Ie roi de Prusse près S. M. 
la reine d'Angleterre , secrétaire-général de l'lnstitut Archéo
logique de Rome pour la seclion de Londres , etc. 
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BYZANTIOS (ScARLATOS DE), membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce , etc. 

à Athènes. 
BUSSCHER (EDMOND DE), secrétaire de la Société royale des Beanx-Arts el de 

Littérature de Gand, membre de plusieurs sociétés savan
tes , etc. 

CANNEDO (don NICOLAS CAsTOR DE), membre de I' Académie nationa Ie et royale 
d' Arcbéologie d'Espagne et de plnsieurs autres compagnies 
savantes, etc" à Madrid. 

CARTER (HENRI), secrélaire-général de la Société royale asiatique de Bombay , 
membre de plusieurs autres compagnies savantes , etc. 

CAS TEL , secrétaire-général de la Société d' Agriculture, Sciences , Arts et 
Belles-Leltres de Bayeux , membre de plusieurs académies 
et sociélés savantes, etc. 

CASTELLANOS (Ie commandeur don BASILIO SEBASTIAN DE), secrétaire de S. M. 
Ja reine d'Espagne , directeur de l'Académie nationale et royale 
d'Arcbéologie d'Espagne , membre de plusieurs au tres acadé
mies et Sociélés savan tes , etc. 

CAUMONT (DE), président de la  Société des A ntiquaires de Normandie, membre 
de l'lnstitut de France et d'un grand nombre d'aulres aca
démies et sociétés savantes , etc., à Caen. 

CHAPMAN (JosEPB-GAosnv), secrétaire-général de l'Académie nationale de pein
ture à New-York , etc. 

CHARLÉ DE TYBERCHAMPS , ci-devant avocat à la cour d'appel à Bruxelles , 
membre de la Société des Sciences , Arts et Letlres du Hai
naut , etc., à son cbàteau de Tybercbamps près de Nivelle. 

CHARMA , professeur des Belles-Leltres à l'Académie de Caen , membre de 
plusieurs académies et sociétés savantes , etc. 

CHON , professeur d'histoire , membre de la Société royale des Sciences , Lettres 
et Arts de Lille , etc., à Lille. 

COCHET (!'abbé), aumonier du collège royal de Rouen,  membre de l'Académie 
royale des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Ja même ville ; 
de Ja Société des Antiqnaires de Normandie , etc. 

CONTENCIN (oE), ancien secrétaire-général de Ja préfecture du Département du 
Nord, membre de plusieurs académies et Sociétés savantes, etc. 

COOMANS (JEAN-BAPTISTE-NICOLAs-É111LE), docteur en droit , membre de la cham
bre des Représentants et de plusieurs sociétés savantes , etc., 
à Bruxelles. 

COUPPEY , juge au tribunal de Cberbourg , membre de la Société royale 
Académiq�e de Ia même ville, et de p lusieurs autres com
pagnies ·savantes , etc. 

CUYPERS (PROSPER), membre des Sociétés des Antiquaires du Nord et de Ja 
Morinie, etc" à Bréda. 
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DAVAINE ,  ingénieur des ponts et chaussées , ancien président de la  Sociélé 

royale des Sciences , Agriculture , Belles-Letttres et Arts de 
Li lle , mem bres de plusieurs au tres compagnies savantes, etc. 

DAVOUD-OGHLOU (G. A.), chargé d'alfaires de S. M. L Ie Sultan près Ie gouver
nement prussien , membre de I' Académie royale des Sciences 

de Berl in,  etc. 

DA \'REUX (Ie docteur CHARLES), professear de chi mie el de minéralogie à l'école 
industrielle de Liége , membre de plusieurs académies el 
sociétés savantes , etc. 

DELGRAS (Ie docteur), secrétaire de la Junte sup1·ême de santé du royaume 
d'Espagne , ancien df\puté de Guadaloxara, membre de l'Aca
démie royale de Médecine de Madrid et de plusieurs autres 
sociétés savantes , etc., à Madrid. 

DEMANET (A.), lieutenant-colonel ,  directeur-commandant du Génie à Bruxelles, 
proft>sseur d'architecture et de construction à l'école militaire 
de la même ville , etc. 

DENIS (ÉL0v-M1cHEL), avocat , secrélaire-général de la Société d' Histoire Natu
relle et d' Archéologie du département de la Manche , membre 
de plusieurs autres compaguies savantes , etc" à Saint-Lo . 

D IDRON (ADOLPBE-NAPOLtoN), secrétaire du Comité historiques des arts et monu
ments de France , membre de la Société royale des Beaux
Arts d' Athènes , etc" à Pa ris. 

DONALDSON (THOMAS LEVERTON), professeur d'arehitecture an
' 
collége universi

taire de Londres , memhre correspondant de l ' lnstitut de 
France ; des Académies de Vienn e ,  Rome, Naples , Florence , 
Venise ,  Milan , Parme , Vicence , Belgique , etc" membre d u  
Comité historique des arts e t  monuments , à Londres. 

DUBOSC (NrcoLAs), archiviste paléographe du département de la Manche, membre 
de plusieurs sociétés savantes , etc . ,  à Saint-Lo. 

DU BUS (Je vicomte BERNARD), ancien membre de la Chamhre des Représentants ; 
de l'Académie royale des Sciences, Letlres et Arts de Bruxelles, 
et de p lusieurs autres compagnies savantes , etc" à Bruxelles . 

DUMONT (JosEPB-JONES), architecte-dessinateur de la commission royale des 
monuments , membre de I' Académie fédérale des ingénieurs et 
architectes Suisses, etc" à Bruxelles. 

DUR LET (F .),  architecte , à An vers. 
EICHWALD (Ie docteur o'), consei ller d'État de l'empereur de Russie , secré

taire-perpétuel de l'Académie impériale de Médecine de Saint
Pétersbourg , décoré de plusieurs ordres , etc. 

ERSKINE (Ie chevalier Gu1LLAUME), membre de la Société royale asiatique de 

Bombay et de plusleurs autres compagnies savantes , etc" à 
Bombay. 
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ESCALADA (Ie docteur don GREGORIO DE), président de rAcadémie royale de 

Médecine de Madrid, professeur à l'höpital général de la même 
ville , membre des Académies royales de Médecine de Barce
lone , Cadix , Galice et Asturies , Palma-Majorque , et d'un 
grand nombre d'autres académies et sociétés savantes , décoré 
de plusieurs ordres , etc. 

ESCOLAR (Ie docteur don SERAPIO), secrétaire-perpétuel de 1·Académie royale de 
Médecine de Madrid , membre de l'Académie royale des Scien
ces d'Espagne ;  des Académies royales de Médecine de Barce
lone , Cadix , Galice et Asturies , Palma-Majorque , Valence , 
Sarragosse et d'un grand nombre d'autres académies et 
sociétés savantes , etc. 

ETTINGSHAUSEN (D'), secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences 
de Vienne , etc. 

ETTMULLER (Ie docteur L .  ), professeur de litlérature allemande à l'Université 
de Zurich , etc. 

FANTONETTI (Ie baron), docteur en Médecine ,  vice-président de l'Académie 
impériale Pbysico-Jllédicale de Jllilan , secrétaire-perpétuel de 
l'Institut impérial des Sciences, Lettres et Arts du royaume 
Lombardo-Vénitien ,  professeur de physique et de médecine, 
etc., à M ilan. 

FARINA (GmsEPPE LA), membre de l'Académie royale des Sciences et Lettres de 
Messine et de plusienrs autres compagnies savantes , etc. 

FARINA (CARMELO LA) , professeur et doyen de la faculté Physico-Jlfatbé
matique de l 'Universilé de Jllessine , secrétaire-général de 
rAcadémie royale des Sciences et Belles-Lettres de la même 
ville , etc. 

FARINA (SILVESTRO LA), professeur et secrétaire de la classe des lettres de 
l'Académie royale de Messiq.e, etc. 

FAVEROT , principal au collège de Saint-Oruer ,  membre de la Société des 
Antiquaires de la Morinie et de plusieurs autres sociétés 
savantes , etc. 

FEÉ (Ie docteur), professeur à l'Université de Strasbourg , membre de l '  Académie 
royale de Médecine de Paris et d 'un grand nombre d'autres 
académies et sociétés savantes , chevalier de l'ordre royal de 
la Légion d'Honneu r ,  etc. 

FORMEVILLE (DE), secrétaire de la Société des Antiquaires de Normandie , 
membre de plusiers académies , etc., à Caen. 

FOURQUET (Ie docteur), premier professeur- agrégé et chef des travaux anato
miques de la faculté de médecine de Madrid,  membre de 
l'Académie royale de Médecine de la même ville, et de plusieurs 
a utres compagnies savantes , etc. 
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FRANTIN , membre de l'Académie royale des Sciences , Arts el Bel les-Lellres 

de Dij on . el d"un grand nomhre d'autres compagnies savan
tes , etc., à Dijon. 

FUSS (1EAN-DOMINIQUE), professeur d'anliquités à l'Université de Liége , etc. 
GALESLOOT (Louis), archiviste de la commission royale pour la publicalion des 

anciennes lois et ordonnances du royaume , etc., à Laken près 
de Bruxel les. 

GARNIER (Ie professeur), secrélaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de 
Picardie, bibliothécaire-adjoint de la vi l le d'Amiens , membre 
de plusieurs académies el sociétés savantes , etc. 

GARRIDO (Ie docteur don FRANC1sco nr.), secrétaire de la correspondance ét ran
gère de I' Académie royale de Médecine de Galice el d' Asturies , 
membre de plusieurs académies et sociélés savantes , etc., à la 
Corogne. 

GEEL (1.), professeur honoraire el bibliothécaire en chef de l'Universilé de 
Leyde , etc. 

GEERTS (CHARLES), professeur de sculplure à l'Académie des Beaux-Arts de 
Louvain ,  chevalier des ordres royaux de Léopold et du Lion 
Néerlandais , etc. 

GERVAIS ,  ancien secrétaire-général de la Société des Anliquaires de Normandie ,  
membre de plusieurs Académies , etc. , avocat à Caen. 

GERHARD (Ie chevalier E.) , professeur d'archéologie et archéologue au ?tlusée 
royal de Berlin , membre d'un grand nombre d'académies el 
sociétés savantes , etc. 

GRIF! (Ie chevalier L.) ,  conseiller, secrétaire-général de Já Commission des 
Antiquités et des Beaux··Arls de Rome , etc. 

GUÉRARD (Ie professeur) , vice-président de la Société des Antiquaires de 
Picardie,  etc. 

HARDOUIN, docteur en droit, membre de la Société des Antiquaires de Picardie; 
de l'Académie d'Amiens et de plusieurs autres compagnies 
savantes , avocat à la Cour de cassation ,  etc. , à Paris. 

HARCOURT {Ie comle JEAN n'), des ducs d'Harcourt, capitaine de corvelle de la 
marine de France , membre de la Société royale académique 
de Cberbourg , etc. 

HART, graveur en médailles , memhre de plusienrs sociétés des beaux-arts , 
chevalier de l'ordre royal de Wasa et décoré de la médaille 
d'or de mérite de Suède, à Bruxelles. 

HENNEBERT (FRÉD.), conservateur des archives de la ville de Tournai , secrétaire 
de la Sociélé bislorique et lilléraire de la même ville, membre 
de plusieurs sociélés savantes , etc. 

HENZEN (Ie docteur GmLLAUME), secrétaire-général de l'Institut archéologique de 
Rome , membre de plusieurs académies el sociétés savantes , 
etc. , à Rome. 
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HERBERGER (Ie docleur ÉooUARo), conseiller de cour, professeur ordinaire à 

l'Universilé de Wurzbourg, directeur de la Société royale 
des sciences technologiques du Palatinat, chevalier de l'ordre 
royal du Mérile civil de la co.uronne de Bavière, de l'ordre du 
Sauveur de Grèce, etc. 

llERMAND (ALEXANDRE), archiviste de Ja Société des Antiquaires de la Morinie, 
membre de plm•ieurs académies el sociétés savantes, corres
pondant du ministère de l'instruction puhlique pour les travaux 
bistoriques, etc., a Saint-Omer. 

HERMANS (C. B.), docteur en philosophie et lettres, archiviste de la ville de 
Bois-le-Duc et de la Société des Arts et Sciences du Brabant 
septenlrional, membre de plusieurs autres sociétés savan
tes, etc. 

HORNER (JACQUES) , conservateur de la bibliothèque publique de Zurich, etc. 
HUBAUD, homme de lellres, trésorier de l'Académie royale des Sciences. Belles

Lettres et Arts de lllarseille, etc. 
HULST (Hux VA�) , bom me de lettres, membre de plusicu1s sociétés savantes, 

etc., à Liége. 
JAEGER (Ie docteor), conseiller aulique, professeur d'histoire, présidenl de la 

Société des historiens du Palatinat, etc" à Spire. 
JANSSEN (Ie docteur J .) , conservateur du Musée d'anliquités de Leyde, etc. 
JAQUES (Ie docteur J.) , président du Comité médical de !'arrondissement 

d'Anvers, membre de plusieurs sociétés savantes, nationales 
et élrangères, etc., à An vers. 

JONG (Ie chevalier B. nE), docteur et proresseur en médecine, président de 
l'Académie des Sciences de Zélande et de la Commission 
Médicale provinciale, membre de l'ordre équesire et des états 

de la même province, memhrc de plusieurs sociétés savantes, 
chevalier de l'ordre royal du Lion Belgique, etc. 

JUBINAL (AcutLLE), professeur tl' Archéologie, à Montpellier, etc. 
KASTNER (Ie docteur), conseiller aulique, profcsseur, membre de l'Académie 

royale des Sciences de Bavière, etc., à Erlangen. 
KERCKHOVE dil VAN DER VARF.NT (ANTOl:'lE-JOSEPH-fi'RA�ÇOIS-ALEXANORE· EUGÈNE 

DE), docteur en droit, conseiller d'amhassade, chargé d'affaires 
de S. M. I. Ie Sultan près Ie gouvernement beige, ancien 
premier secrétaire de Légation de S. M. Ie roi des Belges, et 
chargé d'affaires de Belgique à Constanlinople en 1848 el 1849, 
membre des Académies d'Archéologie d'Espagne et de Grèce; 
des Académies royales des Sciences et Belles-Let tres d'Erfurt, 
de llfessine, Reims, Nlmes, Marseille; des Sociélés des 
Antiquaires de Zurich, de Picardie et de la Morinie; de la 
Société libre d'émulation pour les Sciences, Lettres et Arts de 
Llége; des Sociétés des Sciences, Lettres et Arts de Lille, 

Vil 2 
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Cherbourg. du Var et du Brabant Septentrional, membre 
honoraire de la Société royale asiatique de Bombay; de l'Aca
démie royale de Médecine de Madrid et de la Société grand
ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna; décoré de 
I'ordre impéria) du Sultan de 2• classe en brillants, chevalier de 
l'ordre royal de la Légion d'Honneur, etc. 

KERCKHOVEN (P1ERRE -FRANço1s VAN), secrétaire de la Société de Lillérature 
Flamande d' An vers, membre des Sociétés de Littéralure 
Flamande de Bruxelles, Gand. Bruges, etc. 

KERVYN DE VOLKA ERSBEKE (Pa.) , memhre de la Société royale de Littérature 
et des Beanx-Arts de Gand, el de la Commission pour la con
servation des monuments de la même ville, etc., à Gand. 

KESTELOOT (Ie docteur J.-L.), professenr émérite de l'Université de Gand, 
membre de plusieurs académies et sociétés savante3, etc. 

KETELE (JULES), archiviste honoraire d'Andenarde, vice-président du conseil 
d'administration de la bibliotbèque publique de la même 
ville, etc. 

KUNZE (Ie docteur GusTAVE), professenr à l'Université de Leipsick, membre 
d'un grand nombre d'académies el sociétés savantes, etc. 

LACHAPELLE (ÉDOUA!ID nE) , docteur-ès-leures, secrétaire-général de la Société 
royale Académique de Cherbourg, etc. 

LACORDAIRE (T.), professeur à l'Université de Liége, etc. 
LAFARELLE tFÉLix DE), ancien député, membre correspondant de l'lnstitut de 

France, et de plusieurs au tres académies, etc. 
LAi MANT (A11É DÉE), contröleur de la marine au port de Cherbourg, officier de la 

Légion d'Honnenr, membre de la Société royale académique 
de Cberbourg, etc. 

LAMBERT, conliervateur de la bibliotbèque publique de la ville de Bayeux, 
membre de plusieurs académies, etc. 

LANDERER (Ie docteur DE), professeur de cbimie à l'Université d'Atbènes, 
membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce et de plusieurs 
autres compagnies savantes, etc. 

LANSAC (DE), bomme de lellres, membre de plusieurs sociétés savantes, etc., 
à Paris. 

LA UT ARD (Ie chevalier J.-B), docteur en médecine, secrétaire-perpétuel de 
l'Académie royale des Sciences, Belles-Lellres et Arts de 
Marseille, membre correspondant de l'lnslitut de France; 
des Académies royales de Turin, Stockholm, etc. 

LE CHANTEUR DE PONTAUMONT, officier au corps de contröle de la marine 
de France, trésorier-arcbiviste de la Société royale Acadé
mique de Cherbourg, elc. 

LEEMANS (Ie docteur CoNRAn), directeur du musée de Leyde , membre de la 
Société royale des Antiquaires et de la Sociélé Numismatique 
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de Londres ; de la Sociélé royale des Antiquaires du Nord; 
de l'Institut arciléologique de Rome; de la Société Arcbéolo
gique de Halle; de l' Académie des Sciences et Ar1s de Batavia, 
et de plusieurs auLres académies el sociétés savantes, etc. 

LEGLAY (Ie docteur), conservateur des arcbives de Flandre, membre de l'Inslitut 
de France; des Académies royale$ de Bruxelles, Turin, etc., 
cbevalier des ordres royaux de Léopold et de Ia Légioo 
d' Honoenr, à Lille. 

LEGRAND (P.), vrésident de la Société royale des Sciences, Lettres et Arts 
de Lille , etc. 

LEG RAND {ALBERT) , trésorier de Saint-Omer, membre de la Société des Anti
quaires tle la Morinie, c:orrespondant du ministère de l'instruc
tion publique de France pour les travaux historiques, etc. 

LEJOLIS, botaniste et arcbéologue, membre de plusieurs sociétés sarnntes , 
à Cherbourg. 

LERBERGHE (vAN), archiviste d'Audenarde, etc. 
LEYS (HENRI) , peintre , membre de l' Académie royale des Sciences, Belles

Letlres et Arts de Bruxelles, et de plusieurs autres compagnies 
savantes, chevalier des ordres royaux de Léopold et de Ia 
Légion d'Honneur, etc, à An vers. 

LONGPÊRIER (ADRIEN DE) , employé au cabineL de médailles à Paris, membre de 
plusieurs sociétés sa va mes, etc. 

LORENTE (Ie docteur don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des 
Sciences de Madrid , etc. 

LORICHS (GusTAVE-DANIEL DE) , chambellan et ministre de S. M. Ie roi de 
Suède à �ladrid, membre de plusieurs académies, etc. 

LOUIS (!'abbé), secrétaire-général de Ia Société NumismaLique beige , directeur 
du collège de Tirlemont, etc. 

LUYNES (Ie duc DE), secrétaire de la section française de l'lnstiLUt archéologique 
de Rome, membre de plusieurs académies et sociétés savantes, 
etc., à Pa ris. 

MAGLIARI (Ie chevalier P.), docteur en médecine et en chirurgie, secrétaire des 
Académies royales pontaniane et de médecine de Na pies, 
chirurgien en chef de l'armée Napolitaine , membre d'un 
grand nombre d'académies et sociétés savantes, décoré de 
l'ordre royal de François 1 et de plusieurs au tres orJres, elc. 

MAIRE (Ie docteur), ancien médecin de la marine française, membre de la Société 
Havraise d'éLudes diverses et de plusieurs autres compagnies 
savantes, chevalier de l'ordre royal de la Légion d'Honneur, etc. 

MAQUART, secrétaire du Comité archéologique du département de la Marne, etc. 
MARLIN (Ie docteur), ancien secrétaire-général de la Société libre d'émulation 

pour les Sciences, Lettres et Arts de Liége, professeur à Tour
nai, etc. 
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MATHIEU (ADOLPHE-CHARLEs-GmsLAl'.11) .  secré1aire-perpé1uel de la Société des 

Sciences , Arts et Lettres du Hal na ut, membre de plusieurs 
sociélés savantes, à Mons. 

M AURY (ALFRED), secrétaire perpétuel de la Société royale des Autiquaires de 
France , bibliothécaire-adjoint de l'Institut,  etc. 

M ENSlNG ( Ie docteur ) ,  secrétaire-perpétuel de l'Aeadémie royale des Sciences 
d'Erfurt , prnfesseur au Cymuase royal de cette ville , etc. 

l\I ÉRI (Louis), vice-présidenl de l'Acadé111ie royale de M arseille, bibliothécaire
adjoint de la même ville, elc. 

llIENANT, j uge au tribunal civil de Cherbourg, membre de la Société royale 
académique de la même ville, etc. 

M EYER (Ie docteur de), président de la Société de lllédecine et de Chirurgie de 
Bruges et de la Commission médicale de la Flandre Occiden
tale , membre de plusieurs académies el soriétés savantes , 
chevalier des ordres royaux de Léopold el dtl la Légion d'hon
neur, et de l'ordre pontilical de St-Grégoire, etc. 

MEYER DE KNONAU (GÉROLD DE), inspecteur des Arcbives de l'État, à Zurich, etc. 

MEYER-OCHSIÎER ( Ie docteur ) ,  numismate , auleur de l'hisLoire monélaire de 
Zurich, etc. 

MICHI ELS (ALFR ED), hom me de lell res, à Paris. 

MlCHOT (l'abbé N. L.), directeur du Musée d'hisloire natu1·elle de l\lons, membre 
de la Société des Sciences, Arls et Lell res du HainauL , etc. 

MONCEL (Ie vicomte T11tonosE nu), membre des Comilés bistoriques de France , 
etc" au chà1eau de M arl invast, près de Cherbourg. 

MORREN ( Ie docteur C11An1.Es-FnANço1s-ANT01'.'1 E ) ,  professeur de Botanique à 
l'Université de Liège , rnemhre de l'Académie impériale Léo
poldino-Caroline des Curieux de la nature d"Allemagne; de 
l'Académie royale des Sciences, Belles-Lellres el Arls de 
Bruxelles; de !' Académie royale des Sciences de Madrid; des 
Acarlémies de Florence et de Rouen ; des Sociétés des Sciences 
d'Utrecht et d'AngPrs; de la Société géologique cle France, et 
d'un grand nombre d'aulres acaclémies et sociélés s:1vantes , 
chevalier des ordres royaux de Léopold, de l'Éloile polaire de 
Suède et de la Couronne de chêne de Hollande, etc. 

l\IORSE ( SAMUEL), président de l'Académie nationale de peinture des Ét3ts
Unis, séanl à New-York, etc. 

N ICOT, recteur honoraire de l'Académie de Nlmes, secrétaire-perpéluel de 

l'Académie royale du Gard , mcmbre d'un grand nombre 

d'académies et sociétés savantes, officier de l'ordre royal de la 
Légion d'honneur et de l'Universile de France , etc. 

!':Of.L (N1cous-JAcouEs), directeur de la Société royale académique de Cherbourg, 
sous-préfet de !'arrondissement ,  etc. 
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NOUGUES-SECALL (don MARIANO), secrétaire de S. M. la reine d"Espagne, mem

bre des Académies nationales el royales d'Arcbéologie de Ma
drid el de Sarogosse, elc. 

OLFERS (d'), directeur-général des lllusées royaux de Prusse, etc" ll Berlin. 
OLMO (don JUAN i>ELL), mt>mbre de plusieurs Académies, etc., à Madrid. 
OUIN, membre de la Société des Antiquaires de la Morinie , etc" propriétaire à 

Saint-Om er. 
PAGART ( CHARLES ) ,  membre de la Société des A nliquaires de la Jllorinie, etc" 

propriélaire à Saint·Omer. 
PANOFKA (Ie chevalier Tu.), professenr d'arcbéologie à l'Universilé de Berlin , 

membre de plusieurs zcadémies et sociétés savantes, etc. 
PAN Y BECALDE (Ie doctenr don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de 

Jllédecine de la Corogne, membre de plusieurs au tres acadé
mies et sociétés savantes, etc. 

PAPE (J.-D.-W.), docteur en philosophie et lellres, secrétaire de la Sociélé des 
Sciences et Arts du Brabant septentrional, etc. , substitut du 
procureur du Roi, à Bois-le-D uc. 

PASQUIER (V1cTon), pharmacien en chef de l'höpital militaire de Liége , membre 
de plusieurs académies et sociétés savantes, stc. 

PELET (A".), archéologue , membre d'un grand nombre d'académies et sociétés 
savantes, auteur de p lusieurs ouvrages sur les antiquités du 
midi de la France , etc. 

P&RREAU (A.), agent du Lrésor à Tongres . membre de l'Académie nationale 
d'Archèologie d'Espagne, et de plusieurs autres sociétés savan
tes, etc, 

PERSIGNY ( Ie comt.e FtALIN DE), archéologue, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de llf. Ie Président de la République fran
çaise à Ber li 11 , etc. 

PINEYRO (don SANTIAGO DE), commandant t>n chef de !'artillerie espagnole , 
premier conseiller de l'Académie nationale et royale d'Archéo
logie d"Espagne, membre de plusieurs au tres académies, etc. 

PLUNKETT DE RATHMORE (Ie baron G.-C.-P. de). docteur en droit et en pbilo
sophie, etc. , propriétaire à Bruxelles. 

QUENSON, président du tribunal de Saint-Omer, conseiller honoraire de la Cour 
de Douai, membre de la Société des Antiquaires de la Mori
nie, etc. 

QUINTO (don JAVIER DE), membre de l'Académie royale d'histoire de Jlladrid , 
sénaleur du royaume , membre du Co11seil d'Etat el de celui 
de l'instruction pnhlique de S. M. la reine d'Espagne ,  
grand'croix de l'ordre d'lsabelle-la-Calholique, commandeur 
de l'ordre royal de Charles 1 1 1 , etc. 

RADN ITZKY (CHARLES), graveur de la lllonnaie impériale , etc" à Viennc. 
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RAOUL-ROCHETTE, secrétaire-perpétuel de l'Académie des Beaux-Arts de l'ln

stitut national de France, etc. 

RAPPARD (Ie chevalier A.-G" A. DE), conseiller d'Ètat, directeur du cabinet du roi 
des Pays-Bas, etc. 

REDIG (H. A.), architecte de la ville de Lierre, professeur d'architect.ure à I' Aca
démie de la meme ville, etc. 

REICHENSPERGER (AucusTE ), président au tribunal de Cologne, ancien député 
à F rancfort, membre de plusieurs compagnies savantes, etc. 

REINSCH (Ie docteur Huco), professeur à Deux-Ponts (Bavière), membre de plu
sieurs académies, etc. 

REMl (Ie chevalier DE) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Beaux
Arts de Vienne, etc. 

RIGOLLOT (Ie docleur}, président de Ja Société des Antiquaires de Picardie, 
médecin en chef de l'höpital militaire d'Amiens, membre de 
J'Académie de la même ville; de la Société numismatique de 
Londres, et de plusieurs autre� académies et sociétés savantes, 
chevalier de la Légion d'honneur, etc. 

RIZO-RANGABÉ (A.), professeur d'archéologie à l'Universilé d'Athènes, secré
taire perpétuel de l'Académie d'Archéologie de Grèce, membre 
de l'Académie royale de Municlt ; de l'Académie de Boston, etc" 
décoré de l'ordre du Sauveur. 

RODE (V. DE}, officier de l'Uoiversité de France , secrétaire-général de la Société 
royale des Sciences, Agricullure, Lellres el Arts de Lille, el'c. 

ROISIN (Ie baron F. DE}, rlocteur en droit et en philosophie, mémbre de plusieurs 
académies et sociétés savantes, correspondant du ministère rle 
l'instruction publique de France, etc., à Bonn. 

ROSSIGNOL DE VOLENA Y ,  secrétaire-perpéluel de l' Académie royale des 
Sciences, Arts et Belles-Lettres de Dijon, archiviste du dépar
tement de la Cöte- <l'Or et de l'ancienne Bourgogne, memhre 
de la commission arcbéologique du même département, et 
d'un grand nomhre d'académies et sociétés savantes, etc. 

ROTONDO (Ie comte DOMINIQUE), docteur en médecine et en philosophie, membre 
de l'Académie impériale des géorgophiles de Florence; des 
Académies de Tibère et des Lincei de Rome, et d'un grand 
nomhre d'autres académies et sociétés savantes, chevalier de 
Malle, etc" à Naples. 

ROULEZ (JosEPH-EMMANUEL-GmstA1N}, docteur en droit et en philosophie, profes
seur d'archéologie à l'Universilé de Gand, memhre de l' Aca
d�mie royale des Sciences, Belles-Lellres et Arts de Bruxelles, 
etc" chevalier de I' ordre Léopold. 

SABAN (don PEono), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale d'Histoire d'Es
pagne, etc" à Madrid. 
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SAINT-MÉMIN (FEVRET DE), conservateur du lllusée de Dijon , membre de rAca

démie de la même vil le el de plusieurs autres compagnies 
savantes, etc. 

SALAZAR (Ie docleur don), membre de plusieurs académies. à Madrid. 
SALVI (Ie comle G.), présidenl de I' Académie t i bérienne des Sciences et Belles

Lellres de Rome , membre el professeur du collége pbiloso
phique de la Sapience, décoré de plusieurs ordres, etc. 

SAPLANE (HENRI DE), membre de la  Société des Antiquaircs de la Morinie, etc" à 
Saint-Omer. 

SANCHEZ-NUMEZ (Ie docteur don LORENTE), vice-président de l'Académie royal e  
d e  Ga llice e t  d' Asturies, etc" à l a  Corogne. 

SCHADOW DE GODENHAUS (FRÉDÉR1c-Gu1LLAU11E DE), directeur de l'Académie 
royale des Beaux.-Arts de Dusseldorf, docleur en philosopbie , 
membre correspondant des Académles de France , Berl in , 
Copenbague , Dresde et d'un grand uomhre d'autres acadé
mies et sociélés savantes ; décoré de plusieurs ordres. 

SCHAEPKENS (ALEXANDRE), peintre de paysage , ancien professeur de dessin 
à I' Alhénée royal de Maestrii::ht, membre correspondant de 
I' Académie d' Archéologie de Grèce ; de la Société royale des 
Beaux.-Arts el de Littéralure de Gand ; de la  société libre 
d'émulation de Liége ; de la  Société royale académique de 
Cherbourg; de la  Société royale des Sciences , Lett1·es et Arts 
d'Anvers ; de l'Académie du Gard , séant à Nimes ; de la Société 
des Antiquaires de Picarûie ; membre honoraire de la Sociélé 
royale Grnnd-Ducale pour la recherche el la conservation des 
monuments historiques dans Ie grand duché de Lux.em-
hourg, etc. 

· 

SCHAEPKENS (ARNAUT), graYeur et archéologue, membre correspondant de I' Aca
démie nationale d'Archéologie d'Espagne el de plusieurs autres 
sociétés savantes, etc. 

SCHELLER (AUGUSTE), doc1eur en pbilosophie , hibl iothécaire du roi , etc. 
SEOANE (Ie docteur don) , président de l'Académie royale des Sciences de 

Madrid , etc. 
SERRURE (CONSTANT-PIERRE), docteur en droit ,  professeur d'histoire à l'Univer

silé de Gand ,  membre de l'Académie royale des Sciences , 
Belles-Letlres el Arts de Bruxelles ; de la Société Numisma
tique de Saint-Pétersbourg et de plusieurs autres sociétés 
savantes, etc. 

SICHEL (Ie docteur), membre de plusieurs sociétés savantes , commandeur de 
l 'ordre royal du Christ de Portugal , chevalier des ordres 
royaux de Léopold de Belgique et de la  Légion d'Honneur, etc" 
à Paris. 

SIMON! (Ie vicomte DE), docteur en médecine, secrélaire-perpétuel de l'Académie 
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impériale de Médecine de Rio-Janeiro, décoré de l'ordre im
périal clu Christ , etc. 

SOCORRO (Ie marquis DELL), vice-président de l'Académie royale des Sciences 
de Madrid, membre de plusieurs sociétés savantes , etc. 

SOTOMAYOR (don FnANC1sco BERMUDES DE), vice-directeur de l"Acaclémie nationale 
et royale d'Archéologie d'Espagoe , membre de plusieurs 
autres académies, etc. 

STEIN D'ALTENSTEIN (Ie baron CHARLES-JUUEN-lsmonE DE ) ,  attaché au bureau 
des ordres et de la noblesse du ruioistère des affaires étrau
gères , membre de la Socitité royale des Scieoces , Lellres et 
Arts d'Anvers , chevalier cle l'ordre royal de Cbarles 111 d'Espa
gne , de l'ordre grancl-ducal de Louis de Hesse , etc. 

SYKES (GU1LLAUME-HENn1), lieutenant-colonel au service d'Angleterre , membre 
de la Société royale asiatique de Bombay et de plusicnrs 
autres compagnies savantes , etc. 

TRAVERS (JULIEN}, professcur de l i ttérature latine à la facullé des lettres, 
secrétaire--perpétuel de l '  Académie royale des Sciences, Arts 
et Belles-Lellres à Caen , etc. 

T'SERCLAES DE WOMM ERSON (Ie baron OscAn oE}, docteur en droit , chef de 
division au ministère des affaires étrangères , chevalier des 
ortlres royaux de la Légion d' Honneur et de l'aigle rouge de 
Prusse , etc. 

TOPAIDOS ( GEORGE K. ), vice-président de l'Académie d'Archéologie cle Grèce , 
etc., à Atbènes. 

TOURNEUR ( Ie chanoine), professeur de théologie et d'arcbéologie au séminaire 
de Rei ms, mt>mbre tie plusieurs académies, etc. 

VAN CAMP ( Ie docteur Fü1x-LtoNARD ), membre de l'Académie royale de méde
cine de Madrid ; de la Société de Medecine d'Anvers , et de 
plusieurs autres sociétés savantes, etc" à Anvers. 

VAN DEN BROECK (Ie docteur V1cTOn), professeur de chimie à l'école des mines 
du Hainaut , membre correspondant de l'Académie tibérienne 
des Scienct>s et Belles-Lettres de Rome ; de la Société grand
ducale de minéralogie et tie géognosie de Jéoa , et de plusieurs 
antres compagnies savan tes, etc. 

VAN DER CHYS (P.-0.), professeur de nnmismatique à l'Université de Leyde, 
membre de plusieurs sociétés savantes, etc. 

VAN DER MAELEN (PmLIPPE-MAn1E-Gu11.LAui1E), membre de la Société de Géo
grapbie de Paris ; de la Société d'Histoire naturelle de Vetera
vie; de la Société roya le cle Géographie cle Turin ; cle l'Académie 
royale des Sciences et !.lelles-Lettres cle Bruxelles ; de l'Aca
démie roy;ile de Lucques ; de la  Société française de Statistique 
Universelle de Paris; de la Sociélé des Sciences naturelles cle 
Liége ; de l' Académie impériale et royale des Géorgofiles de 

• 
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Florence; de l' Académie des Le Lires, Scienct's et Arts écono
miques de la vallée du Tibre, en Toscane; de la Société 
Géologique de Fl'ance; de la Sociélé des Sciences Physiques , 

Chimiques el Arts lndust l'iels de Pa ris; de la Société royale d e  
Navigation de Londres; d e  l a  Société impériale et royale 
aretine des Sciences, Lellres et Arts d'Arezzo; de la Société d e  

Sta tislique du royaume d e  Saxe; de l'lnstilut historique d e  
Paris; de Ia Société d e s  Sciences, de l'Agriculture et d e s  Arts 
de Lille; de la Société provinciale des Sciences, Àrls et Lellres 
du Hainant; de la Société royale des An liquaires du Nord ; d u  
Lycée d'Histoire Naturelle d e  New-York; d e  l a  Société d e  
Statistique d e  l\larseille; de la Société Polytecbnique d e  Pa ris ; 
de la Société royale des Sciences, Leltres et Arts d'Anvers ; 
membre honoraire de la Sociélé des Sciences médicales de 

Bruxelles, et de la Société l'Oyale de Géographie de Londres; 
membre oorresponda n t  de la Sociélé de Stalistique de l.on
dres; de l'Académie d e  Lyncées de Rome; de la Société Cuvié
l'ienne de Paris; associé de la Sociélé Météorologique d e  
Londres; de la Société lndust rielle de Mulhouse; associé cle l a  
Société des Sciences , Leltres el Arts de Nancy; de l '  Académie 
de J'lndustrie Agricole et Manu focturière de Paris; membrn 
honoraire de l'lnstitul Historique et Géographique du Brilsil, 
et de la Société des Aborigênes anglais et étrangers à Londres ; 
membre correspon dant de la Sociélé ties Sciences nalurelles 
d e  Bruges ; de l' Académie royale tie Na pies ; de l'lnstitut 
d'Afrique à Paris; d e  l'A t hénée Mexkaine (section géogra
phie et slatistique); de la Société d'Horticulture de Vienne ;  
de la Société de Géographie de Berlin; de la Société Géolo
gique de Lond res; membre honoraire de la Suciété égyptien ne 
a u  Caire; membre correspondant de la Société lnduslrielle 
d'Anvers; de J'Instilul National à Washington; de l'Acadérnie 
Florirnontane de Mon lelion en Calabre; membre honoraire d e  
l a  Sociélé Syro-Égyptienne à Londres; membre correspondant 
d e  l'Académie Degli l n comminati ü Modiglia n a  en Toscane; d e  
l a  Société Économique des iles Phili ppines à Manille; d e  
l'Académie Impériale des Sciences de Vienne; membre d u  

Conseil Agricole d u  canton de Molenbeek-SI-Jean; fondateur 
d e  l'Établissemen t  géographique de Bruxelles; chevalier d e  
l'ordrc de Léopold, etc. 

VAN DER M EERSCH (P. C.), docteur e n  droiL, conservateur des archives d e  la 
Flandre-Orientale, membre de la Société royale des An tiquai
res de France , et de plusieurs au tres sociétés savan tes, etc" à 
Gand. 
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VAN EERSEL (Ie chevalier CHARLES), docteur en droi t ,  memhre du Conseil héral

dique du Royaume , chevalier de l'ordre de Léopold , etc" à 
Bruxelles. 

VAN MEERBEECK (Ie tlocteur PH. J.), membre de p lusieurs sociétés savantes , à 
An vers. 

VAN ROOY ( J EAN-BAPTISTE), peintre d'histoire , membre de la Société royale 
d'encouragement des Beaux-Arts d' An vers , et de la  Société 
libre d'ém u lation pour les Scieuces , Lettres et Arts de Liége, 
à Anvers. 

VAN SWYGE. HOVEN (Ie docteur CH .), membre de plusieurs sociétés savantes , à 
Bruxelles. 

VAN WELEVELD , généalogiste , employé au Conseil suprême de Noblesse des 
Pays-Bas, à La Haye. 

VELANDIA {don THOMAS DE), secrétaire-général de l'Académie nationale et royale 
d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres acadé
mies, etc. 

VERUSMOR , bom me de lettres , memhre de la  Société royale académique de 
Cherbourg ; etc, 

VOGELIN ( SALOMON ) ,  professeur de la liuérature grecque , bibliothécaire de la 
Société ties Anliquaires de Zurich , etc. 

WAL (J. DE), docteur en droi l ,  avocat-général de la Haute-Cour militaire des 
Pays-Bas , ancien substi t ut du procureur du roi à Leyde , 
membre de plusieurs sociétés savan tes , etc" à Utrecht. 

WALLMARK (DE), consei ller de la cbaucellerie royale et premier b i bliotbécaire 
du roi de Suède , membre de l'Acatlémic royale des Belles
Lettres el Antiqnités tie Stockholm , et de plusieurs autres 
académies et sociétés savantes , chevalier de l'ordre royal de 
l'étoile polaire , etc. 

WELCKER (Ie chevalier), professeur et directeur de la  bibliothèque de l'Univer
sité de Bonn , secrétaire tie la section al lemande de l ' lnstitut 
archéologiqne de Rome , membre d'un grand nomhre d'acadé
mies et sociélés savantes, décoré de plusieurs ordres, etc. 

W EYDEN (Ie professeur) , secrétaire- général de la Société des Beaux-Arts de 
Cologne ,  etc. 

WIND (SAMUEL DE), docteur en droit , vice-président de l '  Académie des Sciences 
de Zélande et de la Cour de justice de la même province , 
membre de J'Jnstitut royal des Pays-Bas et de plusieurs autres 
sociétés savantes, chevalier de l'ordre royal du Lion Belgique , 
etc., à Middelhourg. 
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AALl-PACHA ,  ministre des affaires étrangères de S. M. 1.  Ie Sultan , gra11d'croix 

de plusieurs ordres, etc. 
A BREU ( Ie ministre ANTONIO-PAULINO L111Po DE), grand'croix et commandeur de 

plusieurs ordres, etc., à Hio-Janeiro. 
AHENBERG (Ie duc PaosPER-Lou1s D'), grand'croix de p lusieurs ordres, etc. 
A HRAZOLA (don Lo11E�ZO D'), ministre de la justice en Espagne , membre de 

l'Académie nationale et royale d'Archéologie de Madrid el de 
plusieurs autres compagnies savantes , grand'croix des ordres 
de Charles l i l , d'lsabelle-la-Catholique,  etc. 

BACHMANN ( Ie docteur CHARLES-FRÉDÉR1c ) ,  conseiller intime de cour, directeur 
de la Société grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de 
Jéna , vrofesseur à l'Université de la même ville , etc. 

llA VA Y (L. Cu. V. DE), procureur-gé11éral à la Cour d'appel de Bruxelles, officier 
de l'ordre de Léopold , chevalier de l'ordre impérial de Léopold 
d'Autriche , etc. 

BEAUFFORT (Ie comte AMÉDÉE DE), inspecteur-général des Sciences et Arts au 
ministère de l ' intérieur, d i recteur du M usée des arme�, armures 
et antiqui tés de Bruxelles , membre de la Comm ission béraldi
que du royaume, décoré de plusieurs ordres, etc. 

BEHR (Ie baron D. DE), ancien ministre plénipotentiaire et envoyé extraordinaire 
de S. 111. Ie roi des Belges près S. M. !. Ie Sultan , grand'croix 
el commandeur de plusieurs ordres, etc. 

BETS {Ie comte DE), ancien président de la Société des Antiquaires de Picardie , 
vice-président de la Société des Arts du département de Ia 
Somme, etc" à Amiens. 

BÉTHUNE (Ie prince DE), ancien colonel de la garde royale de France, grand'-croix 
de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre Em
pereurs et de plusieurs au tres ordres, etc. 

BLU.ME ( Ie docteur), professeur de botanique à l'Université de Leyde , directeur 
de la Société royale d 'Horticulture des Pays- Bas , rnembre de  
l'Académie Léopoldino-Caroline des Curieux de  la nature d'Al
lemagne ; de l '  Jnstitu t royal des Pays-Bas ; de l'Académie des 
Sciences et Arts de Batavia , et d'un grand nombre d"autres 
académies et sociétés savantes ; décoré de l'ordre royal d u  
Lion Belgique , etc. 

DOGAERDE DE TEH-BRUGGE ( Ie baron A.-J.-L. VAN DEN) , ministre d'état , 
grand-officier de Ia couronne et grand-écbanson du roi des 
Pays-Bas, ancien gouverneur du Brabant Septentriona l ,  rnern
bre de plusieurs académies et sociétés savantes , comman
deur de I'ordre royal du Lion Belgique , etc. , à La Haye. 

. j 1 
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BOSCH-SPENCER (H.) , cbargé d'affaires de Belgique près Ie gouvernement ûes 
États-Unis , etc. , à Washington. 

CASTRO (Jost !J. GoMES DE) , miraistre de la Reine de Portugal , membre de 
plusieurs académies , grand'croix ,  commandeur et chevalier 
de plusieurs ordres , etc. , à Lisbonne. 

CHIMAY (Ie prince DE) , ministre plénipotentiaire de S. M. Ie Roi des Belges , 
membre de la Cham bre des Représentants , grand'croix , 
commandeur et chevalier de plusieurs ordres , etc. 

COECKELBERGHE DE DUYTZELE (Ie chevalier Louis-MARIE-LAMBERT DE) , ancien 
auditeur aulique , etc. , à Vienne. 

CRASSIER (Ie baron DE) , docteur en droit, secrétaire-général du ministère de 
la justice , chevalier de l'Ordre de Léopold , etc. 

DAVID (Ie cbanoine J. B.) , président du collége du pape Adrien VI , professeu r  
d'hisloire nationale e t  d e  littérature flamande à l'Universilé 
Catholique, etc. , à Louvain. 

DEVROYE (T. J . ) ,  chanoine de la cathédrale de Liége , etc. 
DIETRICHSTEIN (Ie comle MAURICE DE) , grand-maître de la cour de S. M.  

l'impératrice d'Autriche ,  préfet de la  bi bliothèque impériale, 
chevalier de l'Ordre de la Toison d'Or ,  grand'croix de plusieurs 
autres ordres , etc. 

DUBOIS D'AM IENS (Ie docteur) , secrétaire-perpi.ituel de l'Académie royale de  
médecine de France, etc" à Paris. 

DU MORTIER (B. C.), membre de la Chambre des Représentants ; de l'Académie 
royale des Sciences , Bel les·LeLLres et Arts de Bruxelles , et 
d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes , 
décoré de l'Ordre de Léopold , etc. , à Tournai. 

ESCLIGNAC (Ie duc o') ,  duc de Fimarçon , grand d'Espagne de Ia première 
classe , ancien pair de France , grand'croix des ordres de 
St-ELienne de Toscane ;  de St-Maurice et de Sl-Lazare de 
Sardaigne ; de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre 
empereurs d'Allemagne ; de celui de mérile du Lion de Hol
stein· Limbourg ; décoré des ordres de Sl-Loui s ,  de Mal te , de 
St-Ferdinand d' Esp3gne el de plusieurs au tres ordres , etc. 

FERREIRA FRANCA (ERNESTO) , ministre de l't>mpereur du Brési l ,  grand'croix ,  
commandeur et chevalier de plusieurs ordres , etc. , à 
Rio-Janeiro. 

FISCHER DE WALDHEl�t (Ie chevalier G.  DE) , docleur en médecine , consei ller 
d'état actuel de l'empereur de Russie , directeur des Musées 
et profe,seur de l'Université de Moscow , vice-président de 
l' Académie impéria l e  de médecine el directeur de la Société 
l mpériale des Sciences naturel les de la même ville , membre 
de la  plupart des académies et sociétés savantes d'Europe et 
d'Amérique , grand'croix el commandeur de plusieurs ordres, 
etc. 
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FLOUREUS (Ie d octeur), ancien pair de France, secrétaire-perpétuel de l'Jnstitut, 
professeur d'histoire naturel l e ,  membre de l'Académie fran
çaise; de l'Académie royale de médecine de Paris et d'un 
grand nombre d'autres académies et sociétés savantes , etc. 

FURSTENBERG-STAMENHElM (Ie comte F11ANÇ01s-EGON DE) , président de la 
Sociélé d' liistoire Naturelle de Prusse-Rhénane, chambellan 
du Roi de Prusse, commandeur el chevalier de plusieurs 

ordres, etc., au ch:îteau de Stamenheim. 
FUSS (Ie docteur DE) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences 

de Russie, conseiller d0état actuel de l'empereur . membre de 
la plupart des académies e t  socitités savantes d'Europe, 
grand'croix, comma ndeur et chevalier d e  plusieurs ordres, 
etc., à St-Pétershourg 

G ANSER (LÉONARD) , procureur-général de l a  cour d'appel , à Gand , tic. 
GERLACHE (Ie baron E. C. DE) , premier président de la cour de cassation d e  

Belgique, président d e  l a  commission royale d'histoi re , ancien 
président de la Cbambre des Représe n ta n 1 s, l'un des directeurs 
de l'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arls d e  
Bruxelles , membre d'un grand nombre d'autres sociétés 
savaules , me rn bre du conseil béraldique du royaume , décoré 
de plusieurs ordres, etc. 

GIVENCHY (Louis DE) , secrét a i re-perpétuel de la Société des Antiquaires de la 
Morinie, rne rn bre de plusienrs autres académies et sociélés 
savantes, membre du comité bistorique du ministère d e  
l'lnst ruction pnblique , etc. , à Saint-0111er. 

GLARAKIS (G.), ministre rle la  maison royale et des affaires élrangères de Grèce, 

président de l' Académie d' Archéologie d0 A thènes , etc. 
GUIZOT, an cien ministre des affaires étrangères en France , mt>mhre des 

principales académies d'Europe e l  d'Amériquc , chevalier d e  
l'ordre d e  la Toison d'Or, e t  grand'croix de plusieurs autres 
ordres, e 1 c. 

GOUSSET (Tuo11As) , arcbevêque de Reims , président de l'Académie de la mêrne 
vil le, elc. 

HALDAT ( Ie docteur DE) , secrétaire·perpétnel d e  l'Académie royale des Sciences, 
Lellres et Arts de Nancy, directeur de l'écol e  de médecine d e  
l a  même vil le, membre d ' u n  grand nombre d'académies 
et sociétés savantes , etc. 

H AM!llER (Ie baron DE), pré&ident de l'Acarlémie impériale des Sciences de Vienne, 
memhre d'un gra n d  nombre d'acadérnies et sociélés savantes , 
grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , t'.lc. 

HODY DE WARFUSE ( I e baron ALEX1s-Gu1LLAUME-CHARLEs-PnosPEn DE ) ,  admi
nistrateur ties prison s  el de la si'lreté publique du 
Royaume, décoré des ordres royaux de Léopold , de la Légion 
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d'Honneur, de l'Aigle rouge de Prusse, d'Isabelle-la-Catholique 
d'Espagne; de l'ordre de la Branche Ernestine de Saxe , 
chevalier de l'ordre impérial de Léopold d' Autriche , etc. 

HUM BO LOT (Ie baron ALEXANDRE DE) , ministre d'étal du roi de Prusse , membre 
de tou tes les académies et sociétés savantes d'Europe et 
d' Amérique , grand'croix de plusieurs ordres , etc. 

ISMAIL-PACHA ,  ministre du commerce et des travaux puhliques de S.  M. I. Ie 
Sultan , ancien médeciu en chef des armées de Turquie, etc.  

JONG HE (TnÉODORE DE) , docteur en droit , membre du Conseil H éraldique du 
royanme , chevalier de l'ordre de Léopold , etc. , à Bruxel les. 

K ELLER (FERDINAND) , président de la Société des Antiquaires de Zurich , etc. 
KESTNER (A. DE), docteur en philosophie , ministre résident du Roi de H anovre 

près les cours de Rome et de Naples , vice-président de l ' lnsti
tut Archéologique de Rome , memhre de la  Sociélé royale des 
Antiquaires de Londres, memhre honoraire de l'Académie 
romaine de St-Lnc ; corresponda nt des Académies royales de 
Gottingue , de Na pies , de Stockholm et de plusieurs au tres 
académies et sociétés savantes , etc. 

KIRCKHOFF ( JEAN-JÉROME DE) , l ieutenant-général des armées danoises , an
cien premier député du  Conseil du  Commissariat Gént'rnl de 
Danemarck , grand'croix de l'ordre de Danebrog el de plusieurs 
aulres ordres , etc. , à Copenhague. 

LE GRELLE (GÉRARD) , ancien bourgmestre d'Anvers, chevalier de l'ordre de 
Léopold , etc. 

LEKENS (Auc.) , ancien membre de la députation permanente du  duché de 
Limbourg, etc" à Maestricht. 

LIGNE ( Ie prince EuGÈNE-LAMORAL DE) , prince d'Ambise et d'Epinoy , grand 
d'Espagne de la première classe , ambassadeur du Roi , che
valier de l'ordre de la Toison d'Or, grand'croix des ordres 
royaux de Léopold , de St-H ubert de Bavière , de la Légion 
d'Honneu r ,  el de plusieurs autres ordres , etc. 

LONGOBARDI (Ie cheval.ier RAEFFAELE) , ministre secrélaire d'état de l'intérieur 
pour Ie royaume de Naples , memhre de plusieurs académies, 
grand'croix de l'ordre royal de François Jcr , etc. 

llfACEDO (DE) , consei ller de la reine de Portugal , secrétaire-perpétuel de 
l'Académie royale des Sciences de Lisbon ne , membre d'un 
grand nombre d'académies el  sociétés savantes , comman
deur et officier de plusieurs ord res , etc. 

MALOU (JULES) , ancien ministre des fi aances , ancien gouverneur de la  province 
d' An vers , etc. 

llfANARA , cbambellan de l'empereur d'Autriche , podestat de Vérone , conser
vateur du Musée de cette ville , membre d'un grand nombre 
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d'académies et sociétés savantes , commandeur et chevalier de 
plusieurs ordrns , etc. 

M ARTINI DE GEFFEN (Ie chevalier A.), président de la Société des Sciences et 
Arts du Brabant septentrional , membre de l'ordre équestre et 
des états de la même province , et de p lusieurs sociétés 
savan tes , etc., à Bois-le-Duc. 

MERCY-ARGENTEAU (Ie comte nE) , ancien chambellan et ministre-plénipoten
tiaire de l'em pereur Napoléon , ci-devant grand-chambellan 
du roi des Pays- Bas et  président  de la Société libre d 'ému
lation pour les Sciences, Lettres et Arts de Liége, comman
deur de l'ordre royal du Lion Belgique , etc. 

MÉRODE ( Ie comte Ftux DE) , ministre d'Etat , membre de la Cbambre des 
Représen tants , ancien m inistre des affaires étrangères , 
grand'croix de l'ordre royal du Christ de Portugal , et décoré 
de plusieurs autres ordres, etc. 

MONTALEMBERT ( Ie comte DE) , ancien pair de France , membre de l'Assemblée 
législa 1 ive , etc. 

NEES D'ESENBEECK ( Ie chevalier CuRtTIEN-GODEFnom DE) , docteur en médecine 
et en phi losopbie , prési<.lent de l"Académie impériale Léopol
dino-Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne, profes
seu r à l 'Université de Breslau ,  membre de la plu part des 
académies et sociétés savautes <.l'Europe et d'Amérique,  décoré 
des ordres de l'aigle rouge de Prusse , du !ion de Bade,  d u  
faucon blanc d e  Saxe-Weimar, etc. 

N ICOLAS (Ie docteur), membre de plusieurs sociétés savantes, chevalier de l'ordre 
royal de la Légion d'honneur, etc. , à Paris. 

OBERT DE THIEUSIES ( Ie vicomte E.) , ancien auditeur au consei l d'état 
sous

· 
l'empereur Napoléon ,  cbarubellan du roi des Pays- Bas, 

grand'croix de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre 
empereurs d"Allemagne et de celu i  du !ion de Holstein-Lim
bourg , commandeur de l 'ordre noble de St-Huhert de la 
Lorraine , etc., à Bruxel les. 

OBOLENSKY ( Ie prince ) ,  consei ller inti me de l'emperem de Russie , ci-devant 
curateur de l' Université de Moscow et président de la Société 
impériale des Sciences naturelles de la mêrne vi l le, grand'croix 
de plusieurs ordres, etc., à Moscow. 

ODESCALCHI ( Ie prince), des ducs de Bracciano , de Cérie et 'de ISyrmie , pré
sident de J ' Académie pontificale d' Archéologie de Rome , 
graad'croix de plusieurs ordres, etc. 

OMALIUS DE HALLOY (Ie baron JEAN-BAPTISTE-JULIEN n'), ancien gouverneur de 
la province de Namur, membre de la plupart des académies et 
sociétés socantes d'Europe, décoré des ordres royaux du Lion 
Belgique et de Léopol d ,  etc. 
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OUVAROFF ( Ie  comte o'), conseiller privé actuel de l'empereur de Russie , ancien 

ministre de l'iuslrucLion publique , pl'ésident de l'Académie 
impériale des Sciences de St-Pélersbourg,  membre d'un grand 
nombre d'académies et sociétés savantes , grand'croix de plu
sieurs ordres, etc .  

PRÉAULX (Ie marquis DE), ancien membre d u  Conseil général du départernenl d e  
Maine-et-Loire , commandeur d e  l'ordre chapill'al d'ancienne 
noblesse des quatre empereurs , et décoré de plusieurs au tres 
ordres, etc" à Paris. 

QUETELET (LAMDERT-AooLPHE-JACQUES), directeur de l'Observatoire de Belgique , 
secrétaire-perpétuel de l'Acadérnie royale de� Sciences, Bclles
Lellres et Arls de Bruxelles . président de la Comntission de  
Stalistique du royau me , membre de l'lnstitution royale et de  
la 8ociélé royale de Londres ; de la Société royale astronomi
que et de la Société de SLalistique de la même vi l le ; des 
académies impériales et royales des Sciences de Vienne,  
SL-Pélersbourg , Naples , Lisbonne , Berlin , Turin ; des l nsti
tuts de France el des Pays-Bas ; de I' Académie royale de 
Médecine de Paris ; de I' Académie impériale de Médecine de  
Rio-Janeiro ; de la Sociélé de Physique de Genève ; de la 
SociéLé pbi loma tique de Paris ; des Sociétés des Sciences 
nalure l les de Heidelberg el de Wurtzbourg ; des sociélés 
académiques de Nancy. Cambrai , Li l le,  el d'un grand nombre 
d'autres académies el sociétés �avanles d' Europe et d' Amé
rique ;  décoré des ordres royaux de Léopold , de la Légion 
d'honneur, de Danebrog de Danemal'ck , du Christ de Portugal, 
de l'ord1·e de la branche Ernestine de Saxe , etc. 

RAFN (CnARLES -CHRtTIEN), conseiller d'état du roi de Dariemarck , secrétaire
perpéLuel de la Société royale des Antiquaires du Nord, etc" à 
Copenhague. 

RÉCHID-PACH A , grand-visir de la Turquie, ancien ambassadeur de S. M.  1 .  Ie 
Sultan près S. M. Ie roi des Français , grand'croix de plusieurs 
ordres, etc. 

RHEINA-WOLBECK (Ie prince DE), rom te de Lannoy de Clervaux ,  etc" à Liége. 
ROCHE-AY!llON (Ie marquis DE LA), lieu LPnant-général de cavalerie ,  ancien pair 

de France , grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , 
etc" à Paris. 

ROQUEFEUI L  (Ie comte DE) , ancien colonel dans la garde royale de France , 
grand'croix de l'ordre chapi ll'al d'ancienne noblesse des quatre 
empereurs, et décoré de plusieurs autres ordres, etc" au cbà
teau de Tauxigny, près de Tours. 

SALVANDY ( Ie comte DE ) ,  ancien ministre de l'iostruction publique en 
France , etc. 
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SANTANGELO (Ie chernlier N. ), ancien ministre de l"intérieur du royaume des 

Deux-Siciles , grand'croix et commandeur de plusieurs or
dres, etc. 

SAPLANE (ÉDOUARD DE), membre de l' l nstitut de France , de la Société des Anti
quaires de la Morinie, etc. 

St:HELING ( Ie docteur DE), ancien président de l'Académie royale des Scieuces 
de M unich , consei l ler d'état , membre d'un grand nombre 
d'académies et sociélés savantes , grand'croix, commandeur et 
chevalier de plusieurs ordres, etc., à Berlin. 

SCHWEITZER (Ie docteur DE), consei l ler privé actuel , ministre d'état , chargé du 
département ties Sciences, Lettres et Arts de Saxe-Weimar, 
président de la Société grand-ducale de Minéralogie et de 
Géognosie de Jéna , grand'croix de plusieurs ordres, etc. 

SIEBOLD (Ie baron Pn .-FR . DE), docteur en rnédecine ,  professeur d'histoire natu
rel le  à l'Université de  Leyde, membre de l'Académie impériale 
Léopoldino-Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne; 
de l 'Instilut des Pays-Bas ; de l'Académie des Sciences et 
Arts de Batavia , et d 'un  grand nombre d'au lres académes et 
sociétés savantes ; décoré de plusieurs ordres, etc. 

SOUZA-FRANCO ( BERNARDO DE ) ,  ministre de l'e111pereur du Brésil , à Rio
Janeiro , etc. 

SOUZA (PAULINo-JosÉ SOARES DE), ancien ministre de l'empereur du Brési l ,  
grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc., à Rio
Janeiro. 

STASSART (Ie baron DE), ministre plénipotentiaire du Roi , ancien sénateur, l 'mi 
des directeurs de  l'Académie royale des Sciences, Belles-Let
tres et  Arts de Bruxelles, membre de l'lnsti lut de France ; des 
Académies royales des Sciences de Turi n ,  Rouen , lltarsei l le , 
Nancy , Lyon , Vaucluse , Batavia , et d'un grand nombre 
d'autres académies et sodétes savantes ; décoré des ordres 
royaux de Léopold , du Mérile civi l de la couronne de Bavière , 
de l'Etoile polaire de Suède ; de l'ordre noble et équestre de 
Tyrol , grand-officier de l'ordre royal de la Légion d'honneu r ;  
grand'croix de l'ordre impérial d e  St-Stanislas de Pologne, etc. , 
à Bruxelles. 

TERTRE (Ie vicomte DE), marécbal-de-camp des armées , vice ·président de la 
Société des Anliquaires de  la Morinic, etc., à Saint-Omer. 

THEUX DE MEYLANDT (Ie comte DE) , ministre d'éta t ,  ancien m inistre de l'inté
rieur, membre de la Chambre des Représcntants, décoré des 
ordres royaux de Léopold , du Cbrist de Portuga l , de Char
les l i l  d'Espagne , de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne, 
grand'croix et chevalier de plusieurs autres ordres, etc. 

T l l lENNES DE LEI N ROURG ET DE RUM BECKE ( Ie comte DE) , membre d u  

VII 
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ci-devant ordre équestre de la Flandre orienta le ,  ancien 
chambellan du roi des Pays-Bas , membre hono1·aire de la 
Sociélé graml-ducale de l\t inéralogie et de Géognosie de Jéna ; 
de la Société dPs Anl iquaires de la Morinie , et de la Société 
royale des Sciences technologiques du Palati nat , grand'croix. 
de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre ernpereurs 
d'Allemagne , chevalier de l'ol'dre royal du Lion Belgique, etc" 
à Gand. 

T'SERCLAES DE WOM MERSOM (Ie baron É!llLE DE), m i nistre pléni potentiaire du  
Roi , ancien secrétai re-général du ministèl'e des affaires étran
gères , memhre de la Chambre des Représentants, rlécoré des 
ordres royaux de Léopold , de l'étoile polaire de Suède,  de 
Charles I l l  d' Espagne ,  rte St-1\lichel de Bavière , de l'aigle 
rouge de Prnsse , du  Sauveur de Grèce : de l'ordre de St-Gré
goire de Home ; grand'croix et chevalier de plusieurs autres 
ordres, etc. 

URSEL (Ie duc n'), sénatt'ttr, ancien ministre d'état des Pays-Bas , grand'croix de 
l'ordre royal du Lion Belgique , memh1 e de p lusieurs acadé
mies et sociétés sa1•an tes, etc" à Bruxelles. 

VILLADICANI  (Ie cardina 1 D. FRANÇOIS DE PAUL) , archevêque de Messine,  prési
dent perpétuel de l'Académie royale des Sciences et Letties de 
la même vil Ie , etc. 

VILLE!ltAIN , ancien pair  de France et min istre de l'instruction publique , 
mem bre de l'Académie française , etc. 

VILLENEUVE-TRANS ( Je rnarquis Lou1s-FR•NÇOIS DE), ancien président de l'Aca
démie royale d es Sciences, Letll'es el Arts de Nancy , memhre 
de l'l nstilut de France , el d'un graud nomhre d'académies et 
sociétés savantes , ancien genlilhomme de la chambre du  roi 
de France , décoré de plusieurs ordres, etc., à Nancy. 

Vll\ON ( Ie baron DE) , ancien gouverneur de la province de Brabant , etc., à 
Bruxelles. 

WURTEM BERG (Ie comte GutLLAUME DE) , présidenl de l'Académie wurtember
geoise des Antiquaires, général en chef de l 'armée de Wurtem
berg, grand'croix de plusieurs ordres, etc. 



S E A N C E  G E N E R A L E  
DU 27 DÉCUIBRE t 849. 

Président : M. Ie Vicomte DE KERCKDOVE ; 

Secrétaire 1 lil. Félix BOGAERTS. 

Extrail du rapport de M. Ie Secrélaire-perpéluel. 

MESSIEURS, 

Dans tous les rapports que j'ai eu l'honneu r de vous l i re , je 
vous ai toujours parlé avec Ie plus vif intérêt de l'extension con
slamment  progressive de nos rela tions. Cetle extension est devenue 
telle aujourd'hu i ,  qu'on la croira i l  Ie résul ta l  d'un grand nombre 
d'années de lrarnux persé,·érants. Voici qnelqnes fa i t s  qui té
moignenl non-seulemeul de ce large développement , mais encore 
de la répulation honorable que l'Académ ie s'esl acqu ise. 1 1 ° la correspondance. Vous savez, Messieu rs, que nos archives 
contiennenl des letl res nombreuses et on nc peut plus flalteuses, 
ad ressées à l'Académie par les souverains, les princes el les sava nls 
les plus éminents d'Europe. 

2° L'accueil accordé à nos publications, non-seulemenl par ces 
ha uts personnages, mais par tous ceux encore qu i  attachenl q uelque 
prix aux souveni rs h istoriques de la nation . 
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3° Gräce aux travaux consciencieux <lont quelques-uns de nos 
membres ont enrichi nos Annales, il se fa i t  que Jeurs noms, et en 
même temps celui  de l'Académie , se t rouvent c i tés dans une mull i
tude d'ouvrages dont les auteurs puisen l ,  dans nos publications, 
des fa i ts  on des observal ions. 

4° Les
.
journaux. La publication <le chacune de nos J ivraison s ,  

<lont !'ensemble forme six volumes aujourd'hu i , est toujours 
annoncée d'une manière favorable par plusieurs feu il les bl:'lges 
et  étrangères ; depuis longtemps déjà nous avons Ja sat isfaction 
de voir que les rares journaux qu i ,  au commencement ,  ne  nous 
accordaicnt pas une grande bienYeillance , ont bien changé depu i s ,  
et qu'ils rendcnl volonliers aujourd'hui  aux  effo1·ts de I' Académie 
Ja justice qui l u i  est d ue. 

5° Les rela t ions que l'Académie a contractées avec un grand 
nombre de corps savants célèbres , grace à celles que possèdent 
nolre président, et qu' i l  a bien voulu faire tourner au  profit de 
l '  Académie, ces relations s'étendent en ce moment dans tous les 
pays ou les lettres sont en honneur. Les rapports de franche 
amitié qu'elles établissent entre nous et ces sociétés , ne se 
bornent pas à être simplcment scienti liques : ils nous procurent 
encore , pour ces d ivers pays, des moyens de communicat ion <lont 
on  peut profiler avec la pi us grande u t il i té dans main te c ir�on
stance de la vie : plus d'une fois déjà, j'ai eu Ie bonheur d'en fa i re 
l'heureuse expérience. 

(-\0 Enfin, Messieurs, comme dernier témoignage de Ia réputation 
dont jouit  not re Société , je  vous prierai de rnuloir remarquer 
qu'au nombre des t i tres académiques que des écriva ins de premier 
ordre choisissenl parmi ceux qu' i ls  possèdent, pou1· Ie� placer 
en tête de leurs ouvrages, cel u i  de membre de nolre Académie n'est 
pas oublié par eux. Cet l e  distinction est certes une des plus flat
teusrs que nous pu issions ambitionner, car, si ce qu'à Dieu ne 
plaise, notre Académie venait à mourir, son souven ir  v ivrai t  cepen
dant.  dans Ja postérité , gr:îce aux écrivains dont je viens de parler. 

Vui là , :Urssieurs , les conquêtes que nous avons fa i tes en une 
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demi-douzaine d'années. La tftche que nous avons à remplir 
aujourd'hui et désormais, n'esl n i  moins  grande, ni moins d i llici le 
que celle dont nous nous som mes acqu i l tés déjà ; i l  nous reste en 
ef:fet à conserver ce que nous  avons s u  conquérir. 

Vous savez. Messieurs, que 11olre b ibliot hèque, nos arch ives, nos \ 
médail les , en u n  mol, tou t ce que nous possédons , se trouve 
actuel lement déposé chez rntre secrélaire-perpétuel , dans une 
chambre donl l'accès est  ouvert aux  membres de  l'Académie , à 
tou te heu re du jour. 

Dans l' i n lérêt de nos collections, .ie crois dernir, Messieurs, vous 
p roposer quelques peti tes dépenses ; je  crois qu'i l  conviend rai l  
de  faire rel ier quelques ouvrages q u i  ont paru e n  l ivraisons ; 
ensui te, de fa ire confedionner u n  pel i t  casier pour nos médailles. 

L'Académie a reçu, depuis la publ ication de son rnlume précé
dent, les enrnis suivanls : 

i .  De M. Josse-B.-J . Cels, jun io r, peintre, une brochure intitulée : 
Quelques pages de critique à propos des recherches biographiques de 
111. André van Hasselt sur les Van der Weyden. In-8°, 1 849, Gand , 
im primerie de P. Van Hifte. 

2. De M.  Prosper Cuypers, sa Notice sur l'introduction de la 
presse dans la fabrication des rnonnaies aux Pays-Bas espagnols. 
In-8°, 1 849, Bruxelles, imprimerie de  Vroye. 

5. Du même, sa Notice historique sur les monnaies obsidionales 
(rappécs à Bréda pendant le siége de 1 577. In-8°, 1 849, Bruxelles , 
imprimerie de Vroye. 

4. ' De M. Fréd . I-Iennebert , membre correspondant, une b ro
chure in t i tulée : Madame Adélaïde d'Orléans, à Tournai, 1 792 - 1 795, 
(ex tra i t  des Bullet ins de la Société h islorique et l i ttéraire d e  
Tou rnai) .  

5. De l\J. Ie  docteur Broeckx , bibliothécaire-arch iviste de I' Aca
démie, une brochure int i tu lée : Commentaire de J.-B. Van Helmont, 
seigneur de Mérode , Royen borch, Oirschot , Pel lines, etc. Sur ie 
premier livre du régime d' llippocrate. 'In-8°, 1 849, An vers , impri  me
rie de J .-E. Buschmann. Extrai te des Annales de la Société de 
Médecine d'Anvers. 



- 38 -

6. De M .  Kervyn de Volkaersbeke , membre correspondant de 
l' Académie, la 5• t ivraison du Recueil qu' i l  publie avec M.  Diegerick, 
a rchiviste d'Ypres, sous Ie t itre de : Documents hisloriques inédits 

concernant les lroubles des Pays-Bas, 1 577  - 1 584. In-8°, 1 849 , 
Gand, imprimerie de Gyselynck ; Recueil dont nous avons annoncé 
les I ivraisons précédentes. 

7. De M. Pel'l'eau , membre correspondant de l'Académie , sa 
notice in l i tu lée : Recherches sur les seigneuries de Vogelsanck et de 
Zolder el sur leurs monnaies; accom pagnée d'une planche. 

8. De la sociélé h istorique et  l i llérai re de Tournai, Ie N° 5 du 
tome l de ses Bulletins. 

9 .  De M. Didl'On ainé , membre correspondant de l'Académie , 
les 5°, 6° el dernière l ivraison du 9° volume de ses Annales archéolo

giques. ln-4°, seplembre el octobre 1 849, Paris , rue d'Ulm, 7 .  
1 0. De M. Gust ave Van Hoorebeke, son Nobiliaire de Gand, ou 

fragments généalogiques de quelques familles nobles, qui onl résidé 
ou · qui résiden l encore en cette v i l le. 1 vol . i n-8° de XIII  - ':H 5 
pages, 1 849, Gand , impri mcrie de Van der Schelden. 

1 1 .  De la Société des Anl iquaires de P icardie, Ie numéro 5 de son 
Bulletin , qui contient outre d'autres matériaux Ie réc i t  de l'inau
guration de Ia statue de Dufresne du Cange, érigée à Amiens, le 
19 aoûl 1 849. ln-8°, 1 849, Amiens, imprimerie de Duval. 

1 2. De la  Sociélé royale asiatique de Bombay, Ie numéro XII du 
3• volume de son jonrnal - janvier 1 849 - s i  remarquable par 
la richesse de ses malériaux. 1 vol . i n-8°, Bombay, impri merie de 
T. Graham. 

1 5. De I '  Académie royàle d'h is lo ire de Madrid, Ie savan t  et 
curic:ux ouvrage de Don Antonio Delgado qu'elle a fai t  imprimer, 
ayant  pour t itre : JUemoria llislórico-crilica sobre El gran Disco 
De theodosio Encontrado En Almendraleyo, etc. In-4° avec planches, 
1 849, Madrid, i mprimerie de la veuve de Calero. 

1 4. De l'Académie im périale des sciences de St.-Petersbourg, 
sf's p n bl ications de la classe h istorico-phi lologiq ue, qui jou issent 
de Leaucoup de célébrité dans Ie monde savant .  
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J f 5. M. A. Demanet , l ieutenant-colonel de géni e ,  fai t  hommage 
à l'Académie de Ja deuxième-- édi tion de son excellent Mémoire sur 

/ l' architecture des églises. In•4°, '1 847 , Bruxelles , l ibra irie  polytech
nique d'Aug. Decq. 

t6. Il est fai t  hommage à l'Académie par M. Henri de Kerchove , 
membre elfectif, ancien commissa ire royal du d istrict de Louva in ,  
de sa  d issertation i n l i tu lée : Dissertatiu juridico-mathematica de 
usu calculi analytici in questionibus fori. In-4°, Gand, imprimerie 
de Van Ryckegem-Hovaere. 

t 7. Par Ie mème, de son ouvrage i nti tulé : Statistique adminis
trati'Ve des luis, décrets, arrêtés et autres actes généraux de l'admi
nistration provinciale et communale en Belgique, etc. 1 volume i n-8°, 
1 834, Gand, imprimerie de Van Ryckegem-Hovaere. 

1 K Par Ie même, de son Supplément à la statistique administrative 
des lois, décrets, arrêtés etc. , de l'administration provinciale et com
munale en Belgique. 1 vol. in-8°, 1 831t, Gand, imprimerie de Van 
Ryckegem-Hovaere. 

m. Par le même, de son ouvrage i n t itulé : Essai sur les besognes 
périodiques de l'administration provinciale et communale en Belgique. 
1 ml . in-8°, 1 8Z5, impri merie de Van Ryckegem. 

20. Par Ie même, de l'ouvrage qu'i l  a publié sous Je t i tre d'Élé

mens de jurisprudence administrative sur la propriété des b·iens 
affectés au culte et leur administration en Belgique. 1 vol . in-8°, 1 845, 
Louvain, imprimerie de Massar-�1cyer. En voyant les nombreux et 
ut i les travaux de nolre honorable confrère- M. Henri de l\erchove , 
qui rénn il  à un grand mérite , un  caractère intègre et loyal ,  on 
éprouve u n  senti ment pénible quand on pense qu'un tel homme a 
été élo igné , à la fleu r  de l':lge, des affaires publ iques, auxquelles i l  
aurait  pu  1·endre des services s i  signalés. 

2 1 .  M. Ph. Kervyn de Volkaersbeke , membre correspondant, 
fa i t  hommage à l'Académie de la 5• l ivraison de son magnifique 
ouvrage i n l i lu lé : Histoire généal<igique et héraldique de quelques 
families de Flandre, dont nous avons annoncé avec un juste éloge 
les l ivraisons précédentes. 



------------- -- · -

- 40 -

22. M. P.-F. Va n Kerckhoven, membre correspondant, fait  hom
mage à l'Académie d'un poëme int itulé : Ons Vaderland. In-8°, 
1 849, Anvers , imprimerie de Jos. Van Ishoven. Ce poëme est un  
exposé de  nobles sentiments patriotiques, et prouve que  la  langue 
flamande se prête parfaitement à une versificalion vigoureuse et 
éléganle. 

23. La Société Archéologique de Namur ad resse à l'Académie 
ses nouveaux  slaluts, el les l inaisons 1 el 2 du lome premier de 
ses Annales, ainsi que les rapports sur sa situation pendant les 
années 1 846 et 1 848, présentés par MM. de Gerlache, présidcnt , et 
Ju les Borgnet, sec rétairn. 

24. La Sociélé royale Jes heaux-arts et de l i l térature de Gand 
adresse à l'Académie la deuxième l ivraison 1 848 - 1 849 de ses , Annales. Dans cetle deuxième l ivra ison nous avons surlout remar
qué un travail sur Une nouvelle place de Saint-Pierre à Gand, par 
M. Edmond de Busscher ,  secrétaire de la Société royale de 
Gand. 

25. La Société royale académique de Cherbourg adresse à l'Aca
démie un ouvrage inlitulé : Recherches his toriques sur l'administra
tion de la marine (rançaise de f 629 à 1 8 f 5. 1 vol. in-8°, 1 849, Paris, 
imprimerie de F irmin Didot frères. 

26. M. Arnaud Schaepkens, membre correspondant, fait  hom
mage à l'Académie de cinq nouvelles planches gra,·ées in-folio avec 
texte  expl icati f , XXVI , XXVll , XXVlll , XXIX , et XXX de soa 
rcmarquable ouvrage intitulé : Trésor de l'art ancien, que nous 
avons déjà signalé à l'allention de nos lecleurs. 

27. M. Alexandre Schaepkens , membre correspondanl , fa i t  
hommage à l'Académie <l'une brochure p leine d'intérêt Sur la  pein
ture monumentale en Belgique. In-8°, 1 849, Gand, imprimerie de 
Busscher. 

28. l\f. Ie chevalier d'Hagerue , membre correspondant , fait  
hommage à l'Académie de  · sa Notice archéologique el historiqlle 
sur l'ancienne collégiale de Lil/ers, que Ie conseil d'adminislration 
a rrçue avec plaisir. 
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29. M. !'abbé Ch. J. Van den Nest fai t  hommage à I' Académie 
d'un volume int i l ulé : Souvenirs d'ltalie. In-8°, Amers , Van Die
ren , 1 849. Ce l i vre , d'une leclure a l lacha n le , renfcrme une grande 
érudition. 

50. M . N. J. Van der Heyden fait hommage à l'Académie de la 
seconde l ivraison de son Recueil inlitulé : Nobiliaire de Belgique. 
ln-8° ,  Áll\'e1·s , 1 850 , impri merie de L. J .  de Cort. Celle l ivrnison 
traite des fam i lles de Theux , van Eersel , UI lens , de Wael et de 
Bernard de Fauconval. M .  Van der Heyden ne  se borne pas à une 
sèche énuméralion des noms e l  des t i t res nobil iaires des famil ies , 
mais i l  paraît qu'i l  cherche à rendre son ouvrage digne de l'a l len
t ion du public écla iré,  en faisant  connai l re la vie des hornmes qui 
honoren t la noblesse par leur mérite personnel ou par des services 
rendus à la sociélé. On remarque dans cel le  11011\'elle l ivraison une 
no tice biogra phique sur M .  de Theu x ,  membre de la Chambre des 
Représentants, ancien min istre de l' in térieur. 

5L L'Académie reçoît de M. De Busscher, sa Descript.ion du cor
tège historique des comtes de Flandre , Gand, i n-4°, elc. 

Parmi les fêtes somptueuses que la Belgique a célébrées 
depuis plusieurs années, cel les qui  ont  eu lieu à Gand l'ét é dernier, 
méritent inconlestaLlement d'être citées avec une dislinelion toute 
particul ière. La foute qui a rempli  pendant plusieurs jou rs la \1ille 
d'Artevelde ,  était immense, et chacun en rentran t  dans ses foyers , 
a emporlé Ie souvenir, non-seulement d'une solennité splendide , 
mais encore celui des personnages hisloriques les plus célèbres de 
la glorieuse Flandre. 

A ces têtes, organisées avec tant  d'intell igence, et exécutées avec 
u n  luxe fabuleu x ,  à ces fêles qui ont eu tanl de retentissemenl à 
l'él ranger, i l  fa l lait un hislorien ; il y avait là un beau l ivre à faire ; 
M. E. De Busscher s'est chargé de celte t:îche , et h:îtons-nous 
d'ajouler qu'il s'en est acquit lé de la manière la plus honorable. 
M. De Busscher est un de nos écrivains distingués. Plusieurs pu
bl ications historiques d'un grand i ntérêt , lui  ont acqu is ,  depuis 
plusieurs années , u ne répulation à laquelle sa description du 
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cortège des comtes de Flandre vien t d'ajouler un t i tre de plus. 
Ce beau volume est un  précieux travai l  historique el archéolo

gique à Ja fois. C'est un résumé curieux de rh isto ire de l'uncienne 
Flandr·e et de la  v i l le de Gand, qui se t rouvera bientót dans toules 
les bibl iothèques : son succès est d'aut:rnt plus assuré qu'i l  est 
écrit d'un slyle qui ajoute pu issamment encore au pluisir qu'on 
éprouve à Ie l i re. C'est un J ivre de l i t téralure en même temps que 
d'érud i t ion. Il est peu, bien peu d'ouYl'ages , dont on puisse 
faire eet éloge. 

L' Aca<lémie reçoi t de la part de M. Ie baron de Stassart , mem
bre honor:i ire ,  la  lettre suivanle : 

A Messieurs les Membres du Conseil d' administration de f Académie 
d' Arèhéologie de Belgique. 

MESSIEURS , 

J'aurais assurément fort mauvaise grace de me plaindre de la 
let tre insérée dans Ie lome VI de \'OS annales (page 576) . I l  sera i t  
d i ffici le de  combal l  re avec des armes p lus  courtoises mon  opinion 
sur la légende de Raes de Dummarl in .  Néun moins , je dois Je dire , 
et man honoruble contrad icteur rnudra bien m'excuser, les raison
nement s  qu'on m'oppose sont Join de porter Ju conviction dans 
mon esprit. 

Le roi de France que mentionne Hemricourt , Ie  roi de France , 
époux d'Isabelle de Hainaut , est sans contred i t  Phi l ippe-Auguste , 
mais i l  me paruit de loute évidence qu'à eet égard l 'uutem d u  
Miroir des nobles de Hasbaye se trompe , car i l  établ i t  bientót après 
qu'en 1 242 vivait. Ot to de Warfusée , dont Ie t risaïeul éta i t  messire 
Raes-à-Ia-Burbe. Or , Phi l ippe-Auguste est rnonté sur Ie t róne 
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en H 80 1, el la confiscation du  comté de Dammart in  eut lieu six 
ans plus tard .  Comment donc Ie trisaïeul ,  cheval ier jeune encore , 
pouvai t-il n'êt re \"enu dans nos parages q u'environ ! rente années 
avant la n:iissance du fils de son arrière-petit-fils, auquel on ne 
peut pas donncr, en 1 242 , moins de vingt-six ans?  II est donc 
probable , t rès-probable quïl s'agi t ,  non de Phil ippe-Auguste ,  
ma is  de Phi l ippe 1°', morl en  11 08 ,  et que Raes appart ient à celle 
époque. L'el'l'eur esl manifeste"" Au surplu s ,  une  lel ie erreur se 
conçoi t et s'cxcuse faci lement ,  tandis qu'i l  semble impossible 
d'admet tre qne Ie jnd icieux h istorien liégeois du moyen age ait  
débité tonte une série de mensonges sur  un  personnage , objet , de 
sa part , des détails les plus c irconslanciés. A qu i  d'ai l leu rs per
suader:i-t-on que Ie prudent LiLert de Warfusée , gent i lhomme des 
plus i nstru i t s, puisque, veu f, il ava i t  reçu les ord 1·es sacrés , a i t  
confié , sa ns aucune enquête, au premier Yenu , à u n  aw11t 1 1 rier 
méprisable ,  usnrpateu r d'un nom connu , Ie  bonheur de sa fi l l e  
u n ique , de son  Al ix  si lPndrement chérie ? . . .  Cela ne  tombe pas 
sous les sens .  

On prélend encore tirer part i  de cette ph1·ase de !'Art de 'l:érifier 
les dates ( lome XI , page 436 ; Pa ris ,  i 8  l 8) : « H ugues II fu t Ie  
» successeu r de Pierre au préjudice de ses ne,·eux qu i  VllAISEMBLA
» BLE!IENT N'ÉTAlENT PAS EN AGE DE FAlllE LE SERVICE FÉODAL. n Eh 
bien ! ces mots, si triomphalement sou l ignés, n'ont pas la moindre 
valeur. On n'a point  remarqué que la supposi t ion relative à l':lge 
des fils de Pierre , comte de Dammartin , se trouve déjà dét rn i le 
quelques l igues plus hau t .  « Étant près de mouri r, y est-il di t ,  Ie 
» comte Pierre fit ven ir d'Esceren t ,  un religieux , nommé Brice , 
» pour l'assisler, et fit par reconnaissance une donation de quatre 
» m u iJs de froment à ce monastère , d u  consentement de sa f1 ·mme  
>> Eustachie e t  de SES FILS. ,, 

1 Son père , Louis VII , se l'était associé dès l 'année précédente et l'avait fait 
sacrcr 3 Reims, mais on ne  peut guère cependant faire daler son règne de 1 1 79. 
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Si les fil s  sont i n lervenus dans cel acte , ce n'éta ienl plus des. 
enfants ; on do i t  même les supposer majeurs. 

H ugues 11 , à la morl de son frère , s' est mis en possession d u  
comlé d e  Dammarl in , au préjudice d e  ses neveux ; e t  certes i l  est 
permis de cro i re q u e  Ie roi de France , Ie suze1·a in , ayant sanc
t ionné ou du moins souffert celle usurpation , ils aYa ient encouru 
sa disgr:îce. Je persislerai donc à considérer comme l'un  d'ent re 
eux ,  n'en dépla ise aux parlisans du pyrrhonisme de l'h is toire ,  
Messire Raes-à-la-Barbe. I l  conl inuera d'être , à mes yeu x ,  u n  loyal 
chevalier sort i  de l'i l l ustre maison de Dammart i n ,  et les délicieux 
tableaux tracés par Jacques de Hemricourl conserveront lous Ieurs 
charmes. 

Agréez , Messieurs ,  l'assurance de ma haute considération et de 
mes sentimen ts  affeclueux , 

Ie baron de ST!SSART. 

Bruxelles, Ie 9 novembre 1 849. 



DESCRIPT ION 

Dli 

O U E L O U E S  A N T I O U I T É S  
lrouvees dans les euvirons de Bruxelles ; 

PAR 

M. LOUIS GALESLOOT, 

lfembre correspondani: de l' Acad�mi.e. 

Jusqu'ici les environs de la cap i tale n'on t  fourni que fort peu 
d'an t iqui lés. C'est ce qui m'engage à reprod u ire , dans la planche 
ci-join te, 1 quelques objels de la p�1·iode roma ine que j'ai élé assez 
hcureux <.l'y recuei l l i r .  Ces an t iqu i lés olfrenl Ie caraclère glnéral 
de la pluparl de celles fjUe l'on t rourn dans les au t res parties d u  
terri loi re , c'esl-à-d ire qu'elles parl icipent d u  caractère rnmain el 
germanique à la fo is. En cela el les éLablissenl assez bien, me 
semble-t- i l ,  l ' é ta t  mora l  d e  nos pères à cel t e  époque, subissan t  
d'un cóle l ' influenre d'unH ci\' i l isat ion supérieu re c l  rrslantal lachées , 
de l'aulre, par les t iens de la l rad il ion , à la mère patrie. 

Le N° 1 de la  planche nous présenle une belle a igui l le  de tête, en 
bronze, donl on d is l ingua i t  deux espèces : l 'acus crinalis servanl  
à mainten i 1· l a  che"elu rn  dans  sa  symétrie ; et l'acus discriminalis 
qui  la parlagea it  au sommet de  la tête, comme l ' indique son nom. 
Celle coiffure étail part icul ière aux dames romaines, les jeu nes filles 

1 Les objets ont é l é  dessini\s pàr M. A l ex. Pinchar t , attaché aux arcbives d u  
Rnyaume . 
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portaienl les cheveux bouclés. C'éta i l  là, paraît- i l ,  un  signe dis· 
t inctif bien marqué 1 •  L'aignil le dool i l  s'agi l a été trnu\'ée nu  
pied d u  remparl 01·ien tal  du camp romai n  dont  on voit encore les 
vesliges à Assche , vi llage silué entre Bruxelles et Alost. Elle a 
quelque ressemblance avec celle qu.i fut délerrée dans une parlie 
d u  lerri toire que tra\'erse Ie nouveau can al de Deynze 11 Sch ipdonck 2 .  
Que les Germains de la rive droi te du  Rhin se servissent égale
ment. de eet olijel de toilelle c'esl ce que prouwnt les découvertes 
d'anl iqui tés fai tes en différents endroits de l'Allemagne "· 

N° 2. Fibule en bronze recuei l l ie parmi Jes débris de construc
tion Belgo-Romaines dool j'ai reconnu !'emplacement à Elewyt 
près de Vilvorde 4• Elle était sans doute ornée de grains de verre 
coloré comme Ie démontrent les deux pet i ts  carrés ou ce verre 
était  enchassé. Le fini du travai l  qu'on distingue à travers I'altéra
tion du métal ind ique un produit  de fabrication i ta l ienne. Le N° 3 
olfre Ie profil de cette fibule. 

N° 4, 5, 6 et 7. Fragmenls de boucle égalemenl t rouvés à Elewyt. 
La patine qui recouvre cel u i  désigné sous Ie N° 4, prouve assez son 
origine antique. Il n'en est pas de même des au lres dont Ie  bronze 
et même Ie travai l ,  accusenl une ol'igine plus moderne. Cependant 
M.  Leemans , d irecteur du muséc d'an ! iquités à Leyde, donne Ie 
dessin d'une boucle recueill ie ü Maestricht e l  qu i ,  à la  d imeosion 
près, a une grande analogie avec celle N° 5 5. 

La figure N° 8 représenle la moitié d'un bracelet p rovenaot  de 
la même local i té. I l  se d ist ingue par quelques siselures , qui ,  ont 
à-pen-près d isparu sous l'oxidalioo. Un bracelet semblable à cel  ui-ei 

• Pitiscus. Lex. ant. Rom. in  verb. acus. llfoNFAUCON, Antiquité expliquée, t. l i l .  
' Voir la nolice de M.  Schayes , insérée au Lome XIV des bulletins de l'Acadé

mie royale.  
3 KLEMM, "Handbuch der Germcmischcn Alterthumskünde L 6 1 ,  et KailsE, Deut

sche Alterlhümer, !• band, 2d• heft, ou il signale une aiguille d e  la même forme 
trouvée prè;; de Rossleben, en Saxe. 

• Voir ma notice torn . Xlll , n• 1 2, du bulletin de l'Académie royale. 
5 Romeinsche oudheden te Macstricht beschreven enz. Leydeo,  i8<l5, pl . lil .  
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;i élé recuci l l i  par M. Joly dans une sépulture belgo-romaine des 
envirom de Renai x. Il figure dans la planche V de l ' intéressant 
ouvrage qu' i l  complète en ce moment 1 • Des spécimens  de eet " 
ornement, t rouvés dans presque tous )ps districls de l' Allemagne , 
dénolPnt assez que les anciens Germains, quelques rudes que Tacite 
nous les ait dépein ts , se plaisaient, à l' im i tation des Romains et 
des Gaulois, à charger leu rs bras robusles de ce genre de parure � .  

N° 9. An nca u en bronze sans nucun ornement. Si l'on en juge 
par son diamèl re i l  ne peut avoir  appartenu qu'à une femme. 
Le fil en P.St cnrré et couvert de patine. Une sépul t u 1·e belgo-romaine 
foui llée par M. Joly , près de Renaix, a produi l  un  an neau sem
blable à celu i-ci. On en trouve éga lement dans les tombeaux des 
Germains ; i ls  sonl parfois en fer 3. 

Je regrel le  de ne pouvoir joindre ic i  la figure d'un chaton de  
bague recuei l l i ,  de  même que  eet anneau, à Elewyt ; i l  rcprésen tait 
un  Mercure assis. Cel ohjet s'est mal heu reusement égaré. 

N° 1 0. Clou en bronze aynn l  peut-être servi à un cotfret.  On 
peut voir Ie  pa reil égulernent en bronze , dnns l'ouvrage de 
M. Leemans, sur les a n t iqu i tés recueil l ies au vi l lage de Rossem en 
Hol lande, parmi  les débris de for l i fications romaines qui s'élevaient 
sur les r ives du Waal 4• 

N° 1 f .  Espècc de petite cui l ler d'un goût original, m ise au jour 
dans les déblais que je  fis fa ire à Laeken sur !'emplacement de 
constructions helgo-romaines. Le t rava i l  en  est  très-déli cat. . ·Cet 
objet, dont je ne saurais préciser l'usage, est en cui vre , recouvert 
d'une feuil le d'argent, comme les pièces romaines , d i tes fourrées. 

1 Antiq11ités Celto-Germaniques et Gallo-Romaines trouve'es sur lc territoirc 
de Renaix et dans les communes environnantes. Gand 1 845. 

2 KLEMM , loc. cil. Comme les anciens, les Germains portaienl des bracelels au 
h a u t  du bras el à la chevi l le d u  pied. 

3 Grafhcuvelen der oude Germanen ontdekt , beschrevrm en loegelight door 

L. H. JANSSEN. Arnhem 1 833. In-8° . 
• Rome·insclw oudheden te Rossem in den Zoet-Boemelerwaart. Leyden 1.842 ,  

pl. XVII, fig:,220. 
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N• i 2. Ornement en cuivre estampillé qui devait être fixé , au 

moyen de petits clous , sur quelque meuble en bois, comme Ie  
dénotent les quatre petits trous qu' i l  porte. 

N• 1 3. Cetle jolie fibule, a ux émail lures qui ornaient la partie 

inférieure près, m'rst par:venue intacte, Ie bronze a même résisté à 
toute espèce d'altération. 

N• U. Parl ie d'une fibule d'un t ravai l  bizarre, et qui par sa 

forme, a quelq! le rapport arec celle que M. P.  Cuypers a recuei l l i  
dans des sépultures de la période Germanique dans le Brabant 
septen t rional 1 .  

N °  1 5. Bouton représentant une  tête de  l ion. 
N° 1 6. Fibule à laquelle i l  ne manque que l'aiguil le, el le est en 

bronze. 
N° 17 .  Gland de chêne en bronze . M. Leemans dans l'ouvrage 

men t ionné plus haut (Ant. Rom. de Rossem, pl.  XVII, N° 221 ) ,  donne 
Ie dessin  d'un gland pareil ayant servi, di t-i l ,  de bouton à quelque 
vase. Tel le n'a pu être la  dest ina t ion de celu i  reproduit  ici , 
puisque la partie supérieure est terminée par une espèce d'an
neau qui  servait  sans doute à Ie suspendre, néanmoins je ne saurais 
guère en préciser l'usage. 

N° 1 8. Pet i t  d i sque formé d'une pûte blanchûtre, qui avec Ie 
N° 19 me semble être une pièce qui fa isai t partie de quelque jeu. 
M. Cuypers à qui j'ai mon tré ces objets, m'a assu ré qu' i l  avait 
trou vé u ne grande quanl ité de ces disques, lors Je ses explora
tions archéologiques dans Ie Brabant Septentrional. 

N° 20. G1·a in  de collier en ,·erre' commnn. 
Tous ces anti4ues proviennent des fouil les d'Elewyt .  
I l  me reste à pa1·lcr de  la fig. 21  affectant la forme d'un triangle 

équilatéral .  Cet objet est de la  même matière que Ie petit disque 
don! je viens de parler. On y voi t les t races d'un doigt empreint 
dans fo pate. J'ai trouvé, chose étrange, tant à Elèwyt qu'à Laeken 

' Voir sa notice : Berigt omtrent eenige oude grafheuvelen· onder Baarle
Nassau in Noord-Brabant , enz. enz. 
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cinq au tres pel i ts triangles <lont trois  sont des fragmerrls de polerie 
auxquels celle forme a été vis iblemenl  donuée par Ie frottement 
contre un aulre corps. J'en donne1·ai Ie dess in  dans un  prochain 
:i rlicle. 

Le signe triangulaire est souvent reprodui t  sur les u rnes ger
mauiques, et M .  Cuypers a emichi sa collecl ion d'une foule de petits 
triangles en argile durcie au feu, qu' i l  trouva dans des tumul i  de 
Baarle-Nassau 1 . Klemm n'est pas éloigné de croire que ces t ri:m
gles aYaient la même signification mystique chez les Germains que 
Ie Pentogramme des Dru ides. Ce qu i donnerait l ieu de supposer 
qu'ils servaient de talisman ou d'amulelte. 

Mais comme la portée du triangle chez les anciens Grecs et chez 
les chrét.iens est infiniment au-dessus de cette grossière supersti
t ion, il n'y au rai l  rien d'impossible à ce que les Germains y eussent 
attachés, eux aussi, un sens plus élevé que celu i  supposé par 
Klem m. Espérons que les recherches des savants  éclai rc iront un  
jour  ce poin t  encore obscur de la  scicnce. 

Juin i 8 i9. 

1 Voir sa nolice ci l ée. 

Vi l  4 
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( F R A G M E N T. )  

Le mot Germani est u n  de ceux qui ont  Ie plus exercé , depuis 
deux siècles, la sagacité des h istoriens el  des l inguisles. Quelle ést 
la signi fication réelle de ce nom ? Voilà la queslion que nous allons 
essayer de résoudre ir.i. 

Le premier point  de départ de toutes les conjeclures d iverses 
qu'on a érnises sur !'origine et la sign i ficalion du mot Germani, est 
un lexle de Taci te ainsi conçu : cc Ceterum Germaniai vocabulum 
1> recens et nuper addilum, quoniam qui primi Rhenu m t ransgressi 
» Gal los expuleri n t ,  ac nunc Tungri , tune Germani vocati sint .  
» lta nationis nomen , non nomen gentis evaluisse paulatim , ut 
n om nes, primum a 'Victore ob metum, mox a se i psis invento nomine, 
1> Germani vocarentur  1 .  n 

Ces paroles sont d'un caraclère si net , si clair, si explici te, 
qu'éYidemment on ne peut hésiter à les regarder comme l'écho 

i TACITI Ge1'1nart. cap. 2. Nous avons suivi ici Ie texle de l'excel lenle éi.l i tion 

tie !:: Ge1·111rmin , qu,• nous devons à M. Massma11 0 .  
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d'une t radition n a t i onale, ou,  pour m ieux d i re , d' u ne véri té h islo
r ique, et l'on ne s::i u ra i t  soupçonner Tacile  d'avo i r  i n venté à plaisi r 
ce renseignement onomastiqlic. ll en résult e, d'abord , que la déno
m i nation des Germa i n s  fot i maginée soit par Ie premier clan de cette 
nat ion q u i  franch i t  Ie R h i n  et vint  s'é tabli r  de force dans  la Gaule, 
soi t ,  comme nous i ncl inons pl u tót à Ie croi re, p::ir  une de ces tribus 
cel tiques qui  , (ap 1·ès avoir passé sur la  rive d roite cie ce tleuve , 
lors de la m i gration oricntale dr.s Cel les, quatre siècles avant  n o t re 
ère) a l lè1·e11 t ca m per dans l 'Al lemagne centrale 1 et furen t refou
lées sur Ie  Lerrilo ire qu'elles avaient p ri m i t i vement occupé , par les 
hordes des Ci mbres et des Teut.ons, lorsque ceux-ci opérèrent leur 
gra nd m o u vement d u  nord vers I e  sud , l'a n  H 5 ava n t  J .-Cb. 2 •  Il 
en résulte,  ensn ite . q u'el le fut i m agi née par Ie vai n q ueu r pour 
insp irer la crainte a u  vaincu,  a victore ob metum . . . .  invento nomine. 

A b véri lé , quelques cr i t iques pensent qu'il  y a dans ia dernière 
pa1·t ie du Lexle de Taci te u n e  a l lération d ue à un copiste maladroit, 
et ils proposeut de sn bsti tuer au mot victore cel ui de victo 3 ou cel ui 
de victis 4• Mais cette mod ificat ion nous pa rait complètement inut i le 
p o u r  la sol u tion de la question que nous nous som mes posée , car 
elle ne change en rien Ie fond de la pensée de l'historien lat in  ; et, 
soit que la dénom i nal ion de Germani a i t  élé i m aginée par Ie vai n
queur pou r i m p ri mer l'épouva n l e  ail vaincu , soi t qu'el le  I'ai t  été 
par Ic vaincu l u i - même , placé sou s  !'e m p i re de la t erreu r qne I e  
conquéra n t  l u i  ava i t  iuspirée , i l  est évident q u e  la  sign i fication d u  
m o t  q u i  n o u s  occupe reste a usolu ment la même , c'est-à-d i re qn'i l  

f T1T1 Lm1 l ih. V,  cap.  33 el 1H ; CJEsAn. de Bello Gnllico , l ib. 1 ,  cap .  5,  l'L 
l i h .  VI , cap. 24 ; TACIT. German. cap. 28. Cf. nolre llistoii·e des Be/ges , lome 1 ,  
p.  1 1 0· 1 1 3 et p. 1 50-1 53. - 2 TACIT. German. cap. 37 ; ANNJEI FL0111 l i b .  ! I l , 
cap. 3 ,  § 1 seqq. ; APPIANI de Reb. Gal/icis, Fragment. XI I ,  e�cerpl. X I I  de 
Legationibus ; PLUTARCH. Îll Vitri 1lf ai·ii, cap. 1 1  seqq.; AmlIA)I. MARCELLIN. i ib.  XXX 1 .  
cap. 5 ,  § 1 2 ;  Qu1NTILIANI Declamat. I ! l , cap. 4 .  - 3 TACITI Opp.,  e d .  OaERl.IN 
Gm·man. cap. 2 : GR1m1 , Geschichte dei· Deutsclten Sp1'ache ,  lome Il ,  p. 786. -

� TACIT. Opp . ,  edit" WEISE , Lipsire 18tG ;  AoELuc;G . /Elteste Ge.çcf1ichle del' Dt1ut
schen, p. 1 43. 
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doit ren fermer dans sa composi tion des vocábles , desli nés à pc�rpé
tuer l'i mp ressi o n  de Ja cra i nte. 

Cependa n t ,  pa rrni les nombreux étymologistes q11i se son l pro 
posé d'analyser ces élérnen t s ,  i l  en esl fort peu q u i  aient formelle
menl term compie  du tex re de Tac i te , ou q u i  aient fa i t  drs 
recherches dans Ja d i recti o n  qu' i l  ind ique pourta n t  d' 11 ne manière 
si clatre et si précise. Ils se sonl généralemenl bornés à une simple 
a nalyse l i nguist ique , sans s'assu rer si  el le était  d'accord ou en 
contradiction avec des rensei gnemen ls  ou des don nées historiques, 
q u i  pouvaient ou Ja corroborer ou la renverser et la dét ru i re. Les 
études o nomastiques ont  sou vent conduit  a u x  i l lusions IPs plus 
hizarres , aux a berra t ions les plus étl':lnges , el notre vieux 
Goropius Becanus n'est pas Ie srul qui n'ai t  rapporlé de cette 
région q u e  des hal luc inat ions et des rêves. Ces erreurs sont natu
rel les , i névi tables même , lorsqu'on se Ja isse a l ler· à des hypolhèses 
q u i  n'o n t  Ie p l us sou vent pou r u nique ba.se que de vagues analogies 
orlhographiques , mais q u i  son l parfois en opposit ion d i rect e  avec 
les notions les p l us s imples de la géographie a ncienne et avec les 
faits les m ieux a vérés de l ' h istoire. Pour ceux q u i  procèdent de 
cette manière, i l  y a cha nce quelquefois d'arriver à des i n terpréta
tions plus ou moins i ngén ieuses , plus ou moins sa tisfaisan les en 
a pparence , et  il y plus de chance encore d'arTi ver tou t d ro i t  a u  
fau x .  Mais  lorsque, d a n s  !'analyse élymologi que d e s  élément s  doo l 
se compose l e  n o m  d' u n  peu ple a ncien, o n  parvient à les meltre 
d'accord avec un fa i t  ou un groupe de fa its i rrécusa blement élabl is  
par Ie témoignage de l' h i stoire, on peut attei ndre, s inon à 1 1ne  cert i
tude complèle , an  mains  à u n  degré de probabi l i té  q u i  esl  b icn  
près d'éq u i valoir  à une certi lude. C'est ce q u e  nous al lons ten ter à 
l'égard d u  mot Gcrmani. 

Celle dénomi nation a élé l'objet des i n terpréta t ions  les plus 
d i verses. Nous croyons devo i r  rappeler ic i  celles q u i  ont Ie p lus  
occupé les hommes q u i  se  l i vrent à de semblables d iscussions. 

U ne a ncienne trad it ion rapporta i t  que les C i m bres , ayant  péné
t n' d : 1 n s  l 'ltnlie su périeu l'e l'a n  ' 101  a va n t  notrc èrc (après avo i r  



laissé dans Ie midi  de la Gaule , oü Marius l es a néan li l , leurs 
compagnons de m i gral ion les A m bro n s  el les Teu tons) el éta n t  
arrivés en présence des lrnu pes de c e  général , l u i  en \'oyèrent des 
dépu lés cba rgés de lui demander des lerres et  des v il les pour eux et 
pour leurs frères <lont ils ignornien t encore la défa i le .  - << De q uels 
frères voulez-vou s  parler ? » dil l\'fa l'i us  aux a m bassadeurs. Ceux-ci 
répondirent : u Des Teutons. >1 A ces mots, tous les officiers du 
consul  se prirent à rire. - u Ne vous inquiétez plus de vos frères , 
1·eprit-i l ,  en s'ad ressan t  a u x  envoyés des Cim bl'es ; nous leur avons 
donné des t it 1·cs q u' i ls  gardero n t  éteruel lement : Kat �;àp rovc; 
àryÉÀÀovrac; ffKtt;ovro OHVW<; ' Kal rov Mápwv ifrovv '7T'Éµyavrec; 

• � ' � ' 11' " ,.!, � , \ 'À ' \ , � eaUTOt<; K a l  T 0 l <; a 0 € f\, 't' 0 l <; xwpav, Kat 'TT'O H') lKaVa<; EVOtKEW. 
�EpoµÉvov oÈ roÎI Maptov TOV<; 7rpÉa/3et<; 7r € p L r w v  à o eÀcp w v  
K�K€LVWV àvoµa1Jávrwv rovc; Tevrovac; ' Ot µÈv èiÀÀOt 'TT'ávrec; 
È7ÉÀa1Jav, ó oÈ Mápwc; €1JKw"frev el'TT'WV : 'Eare rotvvv r 0 v <; 

, � ,,.1.... / '' \ "" f "" \ � \ \ rif! ' ao eÀ 't' o v c; ; exou1Jt 7ap "/YJV EKetvoi, Kat ota, 'TT'avroc; Eç,OVIJt, 7rap 
T)µwv Àa/3Óvre<; t .  

C o m m e  Plu lal'q u e ,  à qui  nous dernns c e  l'écit , laisse entreYo i r  
1 1n peu p l u s  l o i n ,  q u ' i l  l'a p uisé à u n e  sou l'ce lutine 2 ,  o n  a conclu 
de là que Ie m ot grec :J,óc·À!po . ,  frèl'e , pourrnit bi.en être la traduc
lion l i ltérale du m o t  lat in  germanus q u i  présente la  même signifi
ca t io n  el q u i  l'a con scnée dans pl usieu r·s idiomes romans , frère 
germain en frança is, herman en espagnol_, 

C'esl dans lr, m ê m e  sens que nous rnyons déjà u n  géographe 
ancien in lerprP,ter la dénominat.ion na tionale des Ge1;mains par leu r 
prélendue consangninéi l<\ avec les Gau lois. Ce géographe est 
S t ra bon,  q u i  s'expl'i me à eet égal'd dans les termes suivanls après 
avoir  relracé les tra i ls généra u x  d u  caraclère drs Celles : 'A;\,;\,' 
ÈK TWV 'TT'aÀatWV xpóvwv TOVTO Àaµ/3ávoµev 7rEpL aUTWV, ÈK TWV 
µéxpi vvv 1Jvµ/3aivÓvrwv 7rapà roîs I'Epµavoîc; voµtt;wv • KaL ryàp 
rfl <f>v!Jet Kal TOL<; 7T'OÀtrevµa1JtV Èµcpèpeîc; ellJtV ovrot IWL IJV"f"f€VEÎC: 
àÀÀ�Àotc;, 'óµopóv re olKOVIJl xwpav owptl;oµÉvrw r<f> . P�v<p 'TT'oraµ�o, 

{ PLUTARCH. in Vità "farii, cap. 25. - 2 PLUTARCH. ·ibid. ' cap. 26. 
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"al, 7rapa7rÀ-�<na lxovcrav Tà 7rÀ-€Î<;Ta i. Plus loin i l  ajoute : L1iö 
Sti<.ata µoi 00/COVCTl 'Pwµa'iot TOÛTO auTOÎ'> ( I'€pµavoî,) 8écr8ai ' W'> 
av "fV'TJCT{OU'> I'a'AáTa'> cppÛS€tV (3ou'AÓµ€V0l' "fV?JCTWt ryàp o[ I'€pµavol, 
/CaTà T�V 'Pwµafwv oiá'A€1CTOV 2. 

Le mot Ger mani  signifiera i t  donc simplemen t frères des Gaulois, 
et c'est à cette opinion que se range Hermann Mül ler "· Mais, nous 
Ie demandons ,  comment cetle interprétation peut-elle se concil ier  
jlvec le  texte s i  formel et s i  positif de  Tacite : primum a victore ob  
metum . • .  invento nomine ? Nous croyons donc qu'elle doit être 
rejetée. 

Aussi a-t-on généralement abandonué J a  voie i ndiqnée pµr 
Plularque et par Strabon , pour cherche1· a i l leu 1·s Ie sens de ce 
nom myslérieux .  

Leibni tz 4 Ie <léduit du mot  Hermiunes 5 ou  l/erminones 6 ,  nom 
que porta i t  l'une des l rois grandes d ivisions de Ia familie germa"" 
n ique. Mais cetle opin ion ne nous paraî t  pas plus admissible que 
la précédente ; car la géographie ancienne nous montre les 1-Jermi
nones cantonnés dqns l'Al lemagne centrale , el la conféJération des 
lstaevones i n lercalée entre eux et Ie Rhin 7 , de sorte que ceux-Jà 
n'ont pu être Jes premiers qui aienl franc�i ce fleuve poQr s'étahl i r  
dans I e  nord-esl d !'l  la  Gaule. 

Quelques-uns, lrompés par une  certaine analogie orlhographique, 
ont cru la dénomi nation de Germani formée du nom d'Ahriman , 
div in i té du mal chez. les Perses s ,  du mot persan Dsjerman , Er
man, hóte, étran ger 9, ou de Kirman, nom d'une province persane, 
la Caramania d es anciens 10.  Un autre ,  plus ha 1·di encore , l 'a 
brav�ment déd u i te des vocables llamands gierig , avide , et man 

f STRABON. lib. IV, cap. 4 • .,.- 'l STRABON , lib. I V, cap. t. - • HERMANN M ÜLLER , 
Die Jllai·ken des Vaterland�s, tome 1 ,  p. 23.�. - '  LEIBNITZ, de Origine Francor'ltm, 
cap. 28. - 5 PLIN!I Histo1·. natu1·al. lih. IV, cap. 14. - G TACITI German. cap. 2. 
- 7 PLIN. et TACIT. loc. citat. - 8 WAGNER ' in  SEEBODE'S Archiv für Philologie, 
J .  4, p. 8t0. - 9 DE HurnER , in KausE's Archiv für alte Geschichte, Geograpl1ie 
und Allerthümc1· der Germanischen Völkerschaften, I, fascicul. 2. - to REICHARD , 
Ge1·manfrn 1rnfer den Roemen1, p. �· 
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homme , et prétend qu'ellc signiûe hommes avides de butin t .  
Nous n e  crayons pas devoir ci ter ic i  les étranges i n terprétations 
qu'y a données Ie moine Fél ix Faber , qui compose Ie mot Germa
n ia  de germinando immania (corpora) , ou de germen et magnum, ou 
de gero et magna 2 , allusion à la haute stalure des hom mes que ce 
pays produisa i t  s. Nous ne nous arrêterons pas davautage au- sens 
qu'y attribue Goldast en la dériv:rn t de !'ancien mot gar entière
ment et man hom me 4 ,  n i  à cel u i  qu'y a tlache Erasme , selon 
lequel elle si gn i liera i t  bon naturel 5• Car i l  n'est guère possible 
de fai re conco1·der aucune de ces explications avec les paroles 
de Tacite. 

Une rouf.e plus rationelle en apparence s'est ouverte devant ceux 
qui out fai t  dériver ce nom du mot  Arimanni, hom mes l ibres 6 ,  
o u  de warimanni o u  harimanni hommes de guerre o u  confédérés 
dans u n  bul de défense commune 7 •  

Celte dernière opinion est cel le q u i  a ral lié Ie p lus. d'écrivains s. 
Mais elle ne résiste pas davantage à !'examen. Ca r ,  d'une part , 

i l  résu l te manifeslement du texle de Tacite que, si Ie mot Germani, 
a élé inventé par la tribu gauloise qu i  suhit Ia conquêle , i l  a dû  
être composé Je racines appartenant  à l'id iome cel tique , e t  que , 
s' i l  a été imaginé par Jes ni inqueurs eux-mêmes , i l  a dû être 

formé d'éléments empruntés à la même langue , puisqu'il fal
lJ it  Ie 1:endre i n te l l ig-i ble à la tribu conquise afiu de la leni r  d'uue 

t Gonov11 BECAlil Origin. A11!it·e1·p. l i h .  t .  - � FEL1c1s FABRI flisto1-. Suct·or. 
l i b. 1 ,  cap. 6 ,  i n  GoLUASTI Rerum suevic. sc1·iptor. - 3 C.ESAR. l i b .  1 ,  cap. 59 ; 
TACtT. Agricol. cap. 1 1  el Germrm. C3(J. 4 ;  Qu1�T1LIAN1 Declamat. I I I , cap. 1 5 ; 
AarnlAN. MARCELLIN. l ib.  XVI ,  cap. 1il ,  §, 47. - 4 GoLDASTI Pliilologicm'. cpistolar. 
rrntnriae capu t 5. - s SA11G�Y , Geschic!t te des roemischen Rechts im 1llittela.l
ter , tom. 1 ,  p. 1 6 1 - 1 95. Cf. GnrnM, Dculsche Rechtsa ltc1'l11 ümer , p .  291 seqq. -
6 PAssow ad TACITI Cerman. caµ. 6 el 58 ; ZEuss , die Deutschen unc.t d'Ïe 
Nach llftrstaemme , p .  59 , not.. - 7 PFISTER , Gcscltichte der Tcu tsclwn , tom. l ,  
t'- 24 ; A11ÉDÉE THIEHRY , Histoire des Gau/o·is , parlie I l , cbap. 5. - s ADELUNG , 
1'1ithridatcs , tom. Il , p. 167 el 1ö8 ; lllo�E , Gcschichte des lleidcnthums im 
11 oe1·dlichen E1!1'opa , tom. 11 , p. 109 ; Zwss , die Deutschen tmd die Nacltlim·
stacrnme , p. tm ; Gn1MM , Gescll'itltle der dcutsclten Spmche ,  tom. 1 , p. 522 et  
tom. I l  , p. i85. 
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manière permanente sur l'empire de la terreu1·. Aussi les h istoriens 
et les philologues les plus avancés sont-ils d'accord aujourd'hui  
pour repoussei· l'idée de  chercher à expliquer cette dénomination 
par des racines germaniques , et pour reconnaître que c'est dans 
l ' idiome des Celles qu' i l  faut en chercber Ie sens. D'autre part , 
prétendre que Ia simple qualificalion d'hommes de guerre a i t  
.suffi pour inspirer une  crainle efficace au  va incu e t  pour 
assurer par ce moyen l'autorité du vainqueur ,  c'est méconnaitre 
l'énergique éducalion et Ja forte oqpnisatlon m il i ta ire des Gaulois, 
à laquelle l'antiqu i té elle-même rendi t  hommage f ,  et su rtout 
Ja bravoure er. l'espri t bel l iqueux que César rcconnul auiç. 
Belges 2 , purs enco1'fl de toul mélange germanique 5 el précisé
menl échelonnPs Ie long du Rhin inférieur sui· lequel i ls se 
trouvaienl conl inuellement en guerre avec les Germains 4. 

Aussi , l'impossihi l ité d'admell re u ne semblable in lerprélalioo , 
qui  ne lraîne plus à l'heu re qu'il  esl que dans quelq11e compila
t ions arriérées sous Ie rapport de la science , et que cependant 
nous voyons prévaloi r encore dans nolre enseignement public 
comme tant d'autres nia iseries , balayées depuis vingt ans d u  
domaine d e  l'histoire , a-t-el le conduit  deux écrivains modernes , 
Leo et Grimm 5 ,  à l Ï l'er de la langue des Celles une étymologie 
qui , en effet , paraît au premier abord s'accorder mieux a\'ec la 
tradit ion recueil l ie  par Tacite. C'est Ie mol Geirrnanna, cris , allu
sion aux clameurs formidable3 que les Germains , en  ouvranl  Ie  
combat , avaienl l'habi tude de pousser et dont  i ls augmentaienl 
encore l'i n tensité par la 1·épercussioo ,  en plaçant leurs boucliers 
<levant lem·s bouches 6 

t ARRIAN. de A1·te 'l'actictt ; Tm L1v11 lib. X ,  cap. t 6 .  Cf. nolre llistoire des 
Be/ges , tome I ,  p.  60-64. - 2 CJEsAR. lib. l ,  cap. 1 , et lib. Vlll , cap. 54. -
3 LEO , !Jlalbe1·gfac/1e Glosse , fasci l .  1 ,  p. 59 seqq. ; DIEFFENBACH , Celtica , tom. I J ,  
p.  68-85 ; Du:-:cKER , Origines Gemiariicre , p.  1 00 sel1q. ;  HERMANN MÜLLER , die 
11/cirken des Vate1·/andes , p. 50-67 et p .  155 ; ZEuss , die Deutschen und die 
Nachbarstaemmc , p. 59 et p. 1 89-19 1 .  - ' CA>SAR. lib. 1 , cap. 1 .  - 5 GRIMM , 
rJ.csch ichte der clcutsclwn Sprachc , tom. I l , p. 787. - 6 TACIT. German. cap. 3. 
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Mais celte cxplica l ion , quand nous  l'e xa minons de p l'ès , nc nous 
Ba tisfa i l  pas davanlage. Car une fou le de lexles anciens 11ous ap

p ren nent que les Gau lois a vaien t égalemen l coutume d'-engager 
l'action en poussa n t  des cris terribles 1. Nous ne pouvons donc 
nous ranger à !'opinion des deux savants donl nous venons de 

produire les  noms.  En effet , est-il naturel de supposer qu'une ha
bitude com m u ne à ces deux peu ples , a i l  pu tellement caraclél'iser 
l'u n ,  qu' i l  en soit résullé u n e  déno m i nat ion nationale , capable de 
maintenÏ I' l'a u t l'e dans Ie respect et d a ns la  crainte ? 

Force est donc de chercher a i l l eurs .  
Plusie11 rs phi lolognes o n t  l l 'ad u i l  I e  m o t  Germani par piligeri, e n  

Ie com posa n t  <les deux vocables ger, l ongue lance, e t  man, hom me, 
de manièl'e qu' i l  signifiera i t  hommes aux lüngues lance.� 2. Ci!l lc  

explica l ion nous pal'aît la  plus logiquc , l a  plus V l'aisem blablc el en 
même temps Ie plus rigoureusemeut  conforme an texle de Tac i l e  et 
à d i fTéren les i n dica t ions que nous fou rn issent  l es hisloriens de l'a n
t iqui té , comme nous a llons I e  dém o n l rer  tout à l' hcu l'e. 

Nous l'avons déjà J i t ,  c'est pal' l' iJiome des Gau l ois qu' i l  fa 1 1 t  se 
rend re com ple de la s igni fication d e  cc n o m , donl la Lerrn i uaisou 
mani i nd ique déjà suffisa mmenl  par e l le-même l'ol'igiue cel i iq n e ;  
cai· i l  faut remarquer que , dans tous  les n o m s  de peu p lcs a nciens 
dans la cornposition desquels cel te 1·acine est employée , 0 1 1  écrit 
mani , quand ils a ppartien nent  à des clans de la fa m il ie des Celles, 
com me Cenomani ,  Pacman i ,  el munni , quand i ls s'a llachenl  à des 
tribus Je la fa m i l l e  des G enna!ns , co 1 i : rn e  1\'orthmanni , Alumanni , 
lllarcomunni. 

O r , dans les glossai l'es celtiq ues n o u s  t rournns préci�ément les 

mots gyr 3 ,  attaque , blessure , gear 4 ,  {rapper .  blesser, qui  , 

1 T1r1 L1vu lib. V, cap .  39 , et lib. XXXVI I I , cap. 1 7 ; D1000R. SicuL. lib. V, 
cap. 31 ; ANNAlJ FLORJ l ib.  1 ,  cap. 1 5, § U. - 2 WACHTER , G/ossarimn Gcrmanic" 
sub voce Germani ; ADELUNG , /Eltcste Gcschichlc der Deutschcn , p. 146 ;  SuNDER , 

in Su:110DE's Archiv fü1· Philulogie , tom. I l , p. 97-! 04. - :; ÜWEN , Dictiunai·y 
of' the wclsli language, sub voce Gy1·.-' PJCTET, de l' /Jffinité des langucs ccltiques, 
p. 41 . 
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sortis de la racine sanscl'ite K'. , ont fourni  au dia lecte gallois les 
mots coir , gair et gais , longue lance , auxquels correspondent 
Ie vocable anglo-saxon gtlr , ! 'ancien allemand kêr , et Ie scandinave 
gein- , dont la significa l ion est exaclement la même 1 . 

Le mot man , homme, que dans Ie dialecte Kimri qne on ortho
graphiai t  myn 2 et qu i ,  dérivé du vocable sanscrit man , penser , 
s'écrivait dans cetle langue mannu, celu i  qui  pense , Ie penseur par 
excellence, c'est-à-di re l'homme, se présente dans cette signification 
dans plusieurs composés celtiques , leis que Paemani, Cenomani , 
que nous a vons déjà c ités. 

Germani signifie donc étymologiquement hommes aux longues 
lances. 

Mais il ne su ffit pas , pour que cette in terprétation nous paraisse 
complète, que les éléments dont ce mot est formé présentent la signi
fication que nous venons d'indiquer. Nous allons voir s i  l'hisloi re 
elle-même ne nous fournit pas des renseignements pro pres à juslifie1· 
Ie sens que nous crayons devoir a t tribuer à cetle dénominalion . 

Rappelons d'abord qu'une foule d'exemples nous prouvent que 
la plu part des noms des peuples anciens , désignés dans les écri
vains classiques par la quali fication de barbares , sant empruntés 
soit à quelque ci rconstance géographique (illorini ou Armorici , 
habitants des cótes de la mer 3, Brigantes 4, Atbani 5, Taurisci 6, 
flelteviones 7, monlagnards), soit à quelque détai l  _de costume 
(Longobardi , hommes aux  longues barbes s, Chalti et Chama'Vi, 
guerriers vêlus de cottes d'annes 9), soi t à quelque habilude qui  leur 

t D1EFFENBACH , Ccltica, tom. L p. 127. Cf. LEO , 1'lalbcrgsclw Glosse , fascie. Il , 
p. 32.-! ÛWE�, Dict'ÏOnm·y of the welsft language, sub voce Ellmyn. Cf. DIEFFEN
DACH , Celtica , tom. 1 1 1 , p. 448. - :; Cit:SAR. lib. V ,  cap. 7tî. Cf. DIEFFENBACH , 
Celtica, tom. ! , p. 80. - � D1EFFENBACH, Cell.ica, tom. 1 ,  p. 214.  - 5 D1EFFENBAC11, 
i bid. p. 1 8. - 6 ÛWEN, lib. laud. voc. TiVI' ; ScR!IELLER, Baycrisches Woerterbuch, 
voc. Tauern. - ' ZEuss , die Deutschen und die Nachbarstaemme , p. 77 ; Gnrn11t , 
Geschichtc der deutschcn Spmche , tom. I l , p. 751 .  - s Dm Is1oon1 Origi11. 
l i h. I X , c�p. 2 ;  PAUL! D1Aco�1 lib. l, cap. 9. - 9 ZEuss , l ib .  laud" p. 96 , nole. 
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était part.iculière ) Vandali ou Vindili , les nomades t , Suevi , les 
hommes erran ls  2, o u  l ibres 3), soi t  à quelque qua l i té mora l e  
(Britones , les querel leurs 4 ,  Atuatici , l e s  terri bles 5 ) ,  soi t  à 
quelque pa rlie de leur équ i pement m i l i ta ire (Suardones , les porte
glaives 6 ,  Saxones , les porte-coutelas 7 ,  Cherusci , les porte
épées S) . 

C'est dans cette dernière catégorie de dénomi nations que nous 
a vons rangé Ie mot Germani , q u i  fut  d'abord , ne l'oublions pas, 
Je nom d'un .-; imple clan , et qui n e  devint que p lus  tard celu i  de l a  
nation cntière. 

A la vérité Tacite nous dit , dans u n  passage de l'opuscule qui 
fait l'objet de nos études , que peu d e  Germains se servaicnt de la 
longue iance 9.  Mais , dans plusieu rs a u l rcs end roits, i l  se met en 
contradi tion d irecte avec ce passage isolé , et il paraît même rnnloi 1· 
insistei· parlir.nlièremen t sur  la forme caracléristique de cel te a rme, 
à laquelle i l  donne d es p roportions démesurées : hastae ingentes ad 
vulnera {acienda , quamvis procul t o ;  enormes ltastas t1  ; prnetongas 
ltastas 1 2 ;  praelongis hastis n .  Il nous  apprend même que , d'après 
l'organisalion mi l i t a ire des clans Chérusq ues et de leurs a l l iés , la 
p rem ière l ignc des corps d'infant erie éta i t  toujou 1·s fo rmée d'unc ran
gée de soldats  a rmés de longues la nces t4. Plusieu rs au tres historiens 
pa rlent de cette arme si formida ble entre les mains de ce peuple rn, 
mais plus particul ièremen t fomil ière a u x  tri bus belliqueuses t6 
des Scythes et des S uèves qui s'y rattachaienl 1 1  et que César 1 s, 

1 Zwss, l ib. laud.,  p. 57. - �  ZEuss, l ib.  laud.,  p. 55, 56 et 70 ; GR1 m1, Deutsche 
Grammatik , torn . Il , p. 985. - s G!llllM , Gcschic/1te der deutsdwn Sp1'11clw , 
tom. 1, p. 522 el 490. - 4  ÛWEN, Dic/'Îonai·y of the welsh /anyuage, suh voce Brwtlt. 

5 LEO, ,�Ja.lbergsclte Glosse, fascicul. I, p. 5.1 . - G Z1·:uss, l i b .  laud. ,  p. 1 54, nole 1 .  

- 1 ZEuss , lib. laud., p .  1 50 ; WrnuKINDI Rer gcst. Saxonic. lib. 1 ,  cap. 7 .  -
s ZEuss , l ib. laud . ,  p. 1 0 5 ,  note 2. - 9 TACIT. Gc1·ma11. cap. 6. - rn TAc1r1 

Annal. lib. 1 ,  cap. 64. - 11 TACITI Annal. lib. I I ,  cap. 1 4 .  - n TACITI Annal. 
lib. I l ,  cap. 2 1 .  - n TAc1r1 Histoi·iar. l i b. V ,  cap. 1 8. - u TAcm Annal. lib. Il , 
cap. 14. - 15 LuCANI Pharsal·iae l i b. VI , v. 259 ; AmnA�. MARCELLIN . l ib.  XVI , 

cap. 1 2 ,  § 56. - t 6 NON NU MARCELLI de Pi·oprictate scrmonmn , sub voc. 
Lancca. - 17 ARRIAN. de A1·te Tactica. - is CJESAR .  l i b .  IV, ca p ,  1 .  
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Strabon t et Dion Cassius 2 nous montrent échclonnées sur la  
r ive d roite d u  Rh i u , c'est-à-d ire dans  Ie voisi nage imméd iat  de la  
Gaule septent ri onale et sur Ie terri toire même d'ou elles o n t  dû 
refouler vers l'ouest les anciennes peu plades celtiques qui  avaient 
fa i t  partie de la  migration cond u i te pa r Sigovèse au-delà de ce 
fleuve 3• 

Les Cel l es ne paraissent avoir con nu que fort tard la longue lance. 
Outre la dem i-pique , la  lance ordinaire et l'épée longue et sans 
pointe , ils n'em ployaient généralement que des a rmes de t rait  4• 
Aussi, lorsque, e n  l'a n 223 ava n t  notre ère, nous les ''oyons engagés 

.dans la guerre d'exlerminal iou que leu 1· fi ren t  dans la Cispadane 
les Roma ins  comma ndés par Publ ius  Furius et Cajus Flam in ins . ils 
succo mbenl sous les hastes que les triai res la l ins leur opposenl 5. 
Le glossa i re de Non n i us nous donne une indicalion plus posilive 
encore pour la  Lhèse qui nous occupe. I l  nous signale en ces termes 
la d i ll'érence C<l racléristique qu'il  y avait entre l'�quipement des 
guerriers celtiques el celui des Suèves : Galli materis, Suevi lanceis 
configunt 6. Ainsi  l'a rme de t ra i t  aux Gaulois , la longue lance 
aux. Ge1·m:i ins ; ca i ·  la matara éla i t  une sorte de demi-pique ou de 
j:ivelot qu'on jetait  d e  loin 7 .  

Eu tena nt corn ple de ces di rn1·ses circonsta ncrs historiques , on 
pen t ,  nous sem ble-t- i l , fort bien se représenter u 11e de ces ancien nes 
tribus cel l iques qui , a près arnir é m i g ré sur la rirn d rni t e  du Rh i n ,  
oi1 el l<•s rest èrenl prndan l près de . trois siècles en con t act avec les 
1 1 omades de la  German ir� cent.ra I e ,  fo ren t refou lées vers l'ouest par 
I e  choc des Cim hres et  des Teulons el  reje lées en deça de ce 
flen ve. Forcée nalurellemenl dcpuis longtemps à adopler Ia longue 

i STRABON. l ib.  VII , cap. 1 .  - � D10�1s CAssn lib. LI , cap.  22.  - 3 V .  ci-dessus 

pag. 5 1 ,  note 1 .  - � V. notre llistoirc des Belges, to me 1 , p. 60 seqq. - 5 POLYBll 
l ib .  I l ,  cap. 33, ed. Casaubon. - & NoNNll MARCELLI de Proprietate sel'mo1111m , 
loc. cit. - 1 CA':�AH. l i h. J , cap. 26 ; Tm L1v11 lih. V I I ,  cap. 24. Le mot rnatara, 
a fourni à la  langue française du moyen àge les mols matras , coup d'arhalèle, e l  

matmsse1· , percer d'outre en outre. Cf. DuCANGE , Glossarium , voc. JJiatara. 
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lance pour résister aux attaques des Suèves , qui se servaient 
particul ièremen t de celte arme p o u r  combattre d u  haut de leu rs 
chars vaga honds , elle traverse Ie Rhin et se j elte sur  Ie lerri toire 
d'un clan gaulois qu'el le  en va h i t  en va i nqueur, pa rce qu'elle 
l u i  est devenue étrangère par u n e  longue absence et qui , ef
frayé à 13  vue de ces piques formidables , donne à ceu x  qui les 
porten t , Ie nom de Gennani , Germains. 

Le sens réel de celte dénominalion caracléristique nous paraîl 
a insi j uslifié à la  fois par l'étymologie et  par I'h istoi re , et i l  
s'accorde parfaitement avec ces paroles d e  Tacile · primum a victore 
(ou a victo) ob metum . . . .  invento nomine. 

La dénomination d'une a u tre tribu , mentionnée par Taci te , cel le 
des Ma rcom::ms 1 ,  a donné l ieu à d es in lerprétations non m oins 
el'J'onées que celles que Ie mol  Germani a su ggérées . Les chroni
queu rs I-lelmold 2 et Herman de Lee1·becke 5 expliquenl cc nom de 
la manière suivante : Vocantur autem usitato more Marcomanni 
gentes undique collectce , QUJE �rARCAM INCOLUNT. Marcomans signi
fierail  donc habitants ou défenseurs des frontières , et il serail dérivé 
de l'ancien mot teuloniqne , marcha ou marca , forêt , el par exten
sion l imile ;  car les forêts qui  couvraien l  d 'un bout à l'a ut r·e la 
grande Germanie , servaien t , dans les l emps primit ifs , d e  l imites 
naturelles entre les peuples divers q u i  habitaient cette contrée et 
qui marquaient sur lc�s trnncs des chêncs la I i gne par laquelle leur 
territoire était séparé de cel u i  de leurs voisi ns. Aussi c'est de l'usage 
de déterminer ainsi les fron tières, q u' i l  résu lle que Ie mot nordique 
mörk (génitif morkar) a perd u sa signi fication primifüe de forêt , 
pour ne plus p résenler que celle de borne, terme, l imite 4• Grimm 5 
et Zeuss 6 se sont rall iés à l'opi n ion  de deux chroniqueurs que 
n ous venons de citer. Toutefois I e  premier de ces savants a 

t TACIT. German. cap. 42. - 2 H EUJOLDI Clwon. Slavor. , lib. 1 ,  cap. 67. -
DucANGE , Glossai·ium , sub voce lllarcomanni. - ' GRIMM . Deutsche llechtsalter
thürner , p. 497. - 5 Gn1MM, Gesch ichte der deutschen Spmche , tom. 1 , p. )503. -
G ZE11ss , clie Deutschen und die Nnchbarslaenmw , p. 1 t 4. 
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de Ia peine à s'expliquer quel les frontières les Marcomans pouvaient 
avoir à défendre, puisque, au  moment de leu r apparition dans l'his
toire ,  i ls étaicn t entourés de clans germaniques , c'est-à-dire de 
peuples de leu r race, du cöté de !'est , du  nord et de l'ouest , et que 
seulemen t du cöté du  sud i ls confinaient à quelques petiles tribus 
gau loises i ntercalées entre eux et le Danube , mais dont ils avaien t 
d'autant moins à redouler Ie voisinage, qu'elles étaient elles-mêmes 
menacées par les armes romaines qui , après avoir frauchi les Alpes, 
a va ient d•lmpté tous les peuples campés sur la rive d roite de ce 
ficuve 1 el noyé leu r l i berté dans des fiots de sang 2 . 

Une autre i n t.erprélat ion a élé fournie pa1· Hennann Mül ler , qui  
t raduit Marcomanni , pa r· Marschmamner , nomades , en Ie dérivant 
d'un ancien verbe perd u marken , voyager , et du mot man 
homme 3. 

Barlh propose deux au lres explications. L'une déduit  cette appel
lat ion de mar , mara , qui signifie marais , marécage , et qui se 
rattache aux vocables marchesum , markasium de la basse-la t i
n i té 4 ;  l'aulre l:l l ire de mahr , marach ou mark , cheva l .  D e  sorte 
q ue, d'après la  première , Ie mot Marcomanni signifierait  habitants 
des rnarécages , et , d'après la seconde , cavaliers 5. 

Pou1· exposer cla irement notre opinion au sujet de ces différentes 
s ignifications a ltribuées au mot dont i l  s'agit ici , nous devons 
examiner d'abord Ie sens que présente  !'appel lat ion Alamani. 

D'après un texte d'Agathias , ou plulöl d'Asinius Quadratus dont 
eet h istorien reprod 11 i t  !'av is , eet te dénomination signifie s imple
ment hommes mêlés de différentes nations. OZ o� 'Aft.aµ,avoi, di t- i l ,  

1 Tm L1v11 Epilom. libr. dcperdit. CXXXVI ; SuETON. in vita Octavia.ni , 
cap. 2 ·1 ;  Io. , in vita Tibcrii . éap. 9 ;  D10N. CAss. l ib .  LIV , cap. 2.t , VELLEJI 
PATERCULI lib. I l . cap. 95 , § � ; AUREL. VICTOR. Epitom" cap. 1 '  § 7.  - 2 ÛVIDll 

Tristium l ib. IV , eleg. II, v. 37 seqq. ; HoRATll Carmin. l ib. IV , od . .t ,  v. 1 7  
seqq. , e t  od. U ,  v .  iO seqq. - s H ER!IAN� MüLU:R ,  die ilfarken des Paterlandes, 
t o m .  1 ,  p. 2 1 6  seqq. - ' DucANGE , Glqssai·ium , sub voc lllarach. -

s BARrn , Tc11tschlands U1·_geschicllfe, lome 1, p. 468 seqq. 
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�l"fE xp1] 'Aaw{rp Kovaopá-rrp €-rmr8ai ' àvopi 'fraÀtWT/7 !Cd 
-rli "/Epµavt!Cà f<) TO à1Cptf3€'> àvaryErypaµµÉvrp, gvryKÀVO�<; Elaw 
àvBpw7rOl /Ca� µiryáOE<; Kal TOVTO ovva-rai au-rot<; ?J f7rWvvµfa i .  Ce 
mot voudra i t  donc d i re undequaque collectre gentes. 

Celte i nterprétation , à laquelle se ral l ient l\fannert 2 ,  Grimm :> 
·et Zeuss 4, et que nous a vons vu reprod u i re récemment par un des 
mem bres les plus distingués de l 'Académie royale de Belgique 5, 
parait, au prem ier aspect, o ffri 1· un certa i n  degré de vraiscmblance, 
quand on considère que Ie groupe des peu plades conn ues sous Ie nom 
collecti f  d'Alaman s ,  constitua i t  une confédération , dont Ie  noyau 
principal étai t , selon toute p robab i l i t é  formé des débris des clans 
germaniques qui , sous les o rd res d'Arioviste, combalt irenl con t re 
César su r Ie Rhin supérieur 6 . Tou lefois elle n'a point  paru Lel le
ment sat isfaisanle aux écrivains postérieurs à Agath ias , qu'ils 
n'aient cherché ai l leurs des étymologies plus réel les en appa 1·ence , 
en s'a ttachant à une c irconstance géographique qui  devai t  se 
présenter assez nal.urel lement à !'espri t . A u  m o ment oü les Alamans 
paru rent sur la scène d u  monde, ils occupaieut Ie territoi're s i tué 
entre I e  Rhin supéricur  et les  escarpements des Alpes. Aussi Ie  
voisi nage du lac Léman suggé1·a-t-i l  J' i dée que leur nom pourra i t  
b ien  être r.om posé des mots ad Lemannum (habitantes) 7 ;  mais  nous 
''errons tou t-à-l'heurc que cette explication n'est pas plus fondée 
que la précédente. Cel le  d'après laquel le  il dérivera i t  d'Ala , rivière 
d'Esth i o n ie s, est moins sou lenable encore ; car aucune tradi l ion 

1 AGATBl..t: llisto1·frt1". lib. l ,  cap.  6. Plusieurs actes du moyen àge présentenL 
encore dans un sens analogue Ie mot alrnein ou a lmeinde . communauté. 

Cornrnunio quae vulgariler ALMEINDE dicitu1'. Cf. GRIMM , Dentsche Rec!ttsalte1'
thüme1' , p. 498. - 2 MANNERT , Geograp!tie , tom. l i l , p. 24 1 .  - 3 GRIMM , 
Gesclticlt te der Deutschen Sprache , tom. 1 ,  p. 498. - 1 ZEuss , die De11tsclwn und 
die JV.aclitbarstaemme , p. 305. - 5 DE SMET , Bulletins de l' Académie royale 
de Bef.qique , Lome XV, p. 414. - 6 C.t:sAn. l ib.  1 , cap. 51 . Cf. MA��ERT , Geo_qra · 

pltic , tom. l i l ,  p. :!35 seqq. - ' l'Euc1s FABRI llislo1'. suevor. lib. 1 ,  cap. 5 , 
in GOLDASTI Re1'. suevic. scriplo1'" p. 16,  Ulm" 1 7:!7. - 8 RAEPSAET ' llfémoi!'e 
sur l'o1·igine des Belges , dans ses OEuvres cornplètes, tome 1 ,  p. 90. 
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hislol'ique , aucune ind ication géographique ne vient l'apptryer· , n i  
n e  laisse entrevo ir  I e  l ien qu i  pourrait ratlacher ce peuple à l'Eslhio-
1 1 ie. Enfin , l'on ne peu l accepter davanlage I'opinion fournie par 
Hermann Müller , q u i  déduil ce nom des vocables elilend·i ou 
alilendi, étl'angel's, bann is, et man 1, ni celle de Sismondi el d'Au
gnst i u  Thierry , qu i  Ie composent de all , entièremenl ,  el man , 

homme, de manii�1·e à y donner la signi ficalion d'hommes complets 2. 
Voilà à quoi se réduisenl les conjectures émises sur Ia sign i fication 
du mol Alamans. 

Avant  de délermi ner quel en est Ie  sens réel , il nous faut  appe
ler l'all.ention sur lrois points cssentiels pour nolre t hèse. 

D'a Lol'd, lr.s Marco mans anssi bien que les Alamans ,  au moment 
ou i ls  se monlrent pou r la première fois,  d'une m::rnière posit ivc, dans 
l'h isto ire de la géograph ie, nous apparaissent sur u ne terre cel lique ; 
les p1·emiers <lans la fo1·êt hercynéenn e , sur Ie sol des Boïens qu'ils 
avaienl envahi sous Ie 1·ègne de l'empereur Auguste 5 ,  après avoir 
qu i llé , sans doute , à l'époque d'Arioviste " ,  Ie territoire qu'îls 
occupaiènt primit ivement sur Ie  Mein supérieur et moyen 5 ; les 
seconds , dans l'a ngle que forment , au  sud-ouest de Ia German ie , 
Ie haut Rhin , Ie Mein et les sources d u  Dan ube 6 ,  et q u i  avait 
prim i t i vemenl appal'Lenu  à la tribu gauloise des Helvèles 7 •  

:Ensu i te ,  i l  n'entra i t  po int  dans I e  système d e  migration o u  de 
conquête des peuples germaniques , d'exlerminer Ia population des 
pays donl i ls s'emparaienl , mais i l s  avaient coutume de Ja rédu ire 
à l'étal de colons el de se partager s implemenl Ie sol conquis s. 

I l  est donc tout naturel que la langue du vaincu , c'est-à-d ire la 

1 H ERMANN M ÜLLER, die !llarken des //aterlandes, tom . I ,  p. 212-21 5.-2 AUGUS
Tl:-1 Tmrnnv , Le/tres sur l' Histoire de France, lelt re V•, nole t ; S1sMONDI, llistoire 
des Français , lome 1 ,  p. H 3. - 3 TACJTI Gcrma11. cap. 28 et 42 ; VELLESI PATER
cuu lib. I I , cap. t 08 et t 09.  - ' C.ESAR. lib. 1 ,  cap. 3t el t>t . - s ZEuss , die 
Deutschen und die NacMarstaemme , p. 1 t5. - G ZEUss, lib. la ud., · p. 50t>. -

1 ÎACJT. German. cap. 28. - s C.ESAR. lib. IV , cap. 3 et 4 ;  PRocorn Bel. 
'f/a11dalic. l ib. I '  cap. t> ;  WmUKINDI Rer. gestar. Saxon. lib. 1 '  cap. 14. er. 
WAJTZ , deutsche Verfassrmgsgeschichte , tom. 1 ,  p. t 82. 
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langue cel tique, se soit maintenue à un certain  degré à cóté de celle 
d u  vainqueur , et que snr Ie  territoire envahi par la  tribu germa
n ique des l\farcomans, de même que sur cel ui  dont s'emparèrent les 
clans qui prirent  plus tard Ie n o m  collec l. if  d'Alamans , les deux 
idiomes se soient fondus l'un dans l'au tre. Ce qui nous parait  
prouver ce fai t , c'est Ie peu de fix i té que l 'on remarque dans la  
manière dont les auteurs a nciens, grecs et latins , ortographient les 
mots Marcomanni et Alamanni , que César 1, Vellejus Palerculus 2, 
Aurélius Victor :>, Ammien Marcel l i n  4, Vopiscus 5, Dion Cassius 6 
et quelques au tres écrivent avec l a  d ou ble n ,  mais que Tacite 1 ,  
Florus s, Ptolémée 9,  et Agathias 1 0  écriYenl avec l 'n simple r n  
conservant la  forme celtique. 

En troisième l ieu , nous savons h isloriquemen t que, pnrmi les 
éléments nationaux don t se composai t  la l i gue , appelée la l igur des 
Marcomans,  el formée par ces peuples german iques conlre les 
Romains, sous Ie  règne de l'empere u r  Marc-Aurèle , se trou vèrent 
Ie clan des l\farcomans et quelques-unes de tribus canlonnées a u  
sud-ouest de la grande Germanie  H .  U n e  parlie des mêmes élé
ments en tra plus tard , c'est-à-dire au commencement du lil• siècle, 
dans la  confédération de Alamans 1 2. 

E n  réun issant ces dilférents fai ts, en considérant  Ie rapport frap
pant  qu'i l  y a en tre la signi ficat ion  attribuée pa 1· Aga thias au mot  
Alamans ( ;vryK'AvÓÉ<; avBpw7roL /Ca� 1-wyáDE<;) el I e  sens pnrfaitement 
analogue que Ie chroniqueur Heimold , attache au mot Marcomans 
(gentes undique collecta:) ; enfin , en tenant compte de l' iden l i lé ,  au 

1 CA<sAn . lib. 1 ,  cap. lH . - 2 YnLEJ1 PATERCULI l ih .  I l , cap. 1 08 ,  § 1 .  -
3 AURELll VICTOR. de Cresaribus ca p. 2 1 ,  § 2. - 4 Am1. M ARCELLIN. l ib. XV, cap. 4, 
§ 9 ;  l ib.  XXIX , cap. 4 ,  § 7 ;  l ib. XXXI , cap. 1 0 ,  § 2. - 5 Vor1scus in vil1Î. 
Pro/Ji, cap. 12 .  - G DION. CAss. lib. LXX V I I ,  cap. 7 el passim. - 1 TACIT. Gennan. 
cap. 42 ; Annnl. l ib. I l ,  cap. 62. - s ANNAll Fwn1 l ib. IV, cap. 1 2 ,  § 23. -· 9 Prn
LE�11E1 l ib. I l , cap . 1 1 . - i0 AcAT11tAl l ib. 1 , cap. 6. - i l JuL. CAPITOUN. in vi/1Î 
!Jl. A1t1'clii Antonini , cap. 1 4-22 el 34 ; AuRELll V1cron. Epitorn. cap. 16 , § 3. - 12 Ztuss , lib. laud. p. 303-5 1 2 ; H usCHBERG, Geschichte der Allcnumnen tmd 
Franken, p. 73-79. 

Vil 
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moins partielle , Je ces deux groupes de peuples 1, - nous som
mes amené à conjec lurer que les préfixes employés dans la compo
sition des noms collectifs sous lesquel s ces confédél'a tions nous sont  
connues , pourraient fort bien signifier la même chose et  n'avoir 
entre eux qu'une simple différence de dialecte. 

Ceci posé , ouvrons les glossaires anciens. 
Étienne de Bysance nous apprend que les Cariens appelaient u n  

cheval ala : �A:\a µÈv Tov l7r7rov . . . . . cpacrl 2• Ce vocable entra dans 
Ie langue latine , ou il signifie division de cavalerie 3• Il garda la 
même signification dans la basse latin i lé , et il fournit à la langue 
Française du moyen age Ie mot ales, cavaliers .t. L'idiome gallois 
ne l'appropria aussi , et i l  s'y présente encore sous la forme de al 
en conservant son sens primitif cheval 11. 

Le mot alaman signifie donc étymologiquement cavaliers. Un 
renseignement h istorique , qu i  nous est fourni  par Aurélius Victor, 
vient merveilleusement à l'appui de cette opinion. On sait que eet 
écrivain est Ie premier par qu i  les Alamans soient menlionnés , 
et à !'instan t  même i l  nous les fait  connaître comme d'admirables 
cavaliers. En elfet, en parlant de la guerre que leur fit l'empereur 
Caracalla , voici commenl il s'exprime : cc Alamannos , gentem 
populosam ' EX EQUO MIRIFICE PUGNANTEH , prope Moenum amnem 
devicit 6, » 

D'après Pausanias , Ie mot µápKa ou µappa signifiait cheval chez 
les Celtes qui attaquèrent Ie temple de Delphes , l'an 279 avant 
notre ère 7• De la langue des Celtes , ou l'idiome gallois le conserve 
encore sous la forme marc 8 ou marc' h 9 ,  il passa dans celle des 

t CANCIANI Bai·baror. Leg. antiq. , tom. II , p. 323, col. ! .  - t STEPH. BrzANT. 

de Populis et urbibus, sub. voc. 'A"X.á f3nvooc;. - 3 TACIT. llistoriar. lib. TV, 
cap. 62. - ' Roman du comte de Ponthieu , apud DucANGE , Glossar. , sub voc. 
Ata. - 5 MACLEOD and DEWAR, Dictionary of the gaelic language , sub voc. Al. -
6 AUREL. VICTOR. de Caesaribus , cap. 2t ,  § 2. - 7 PAUSAN. Phocica , cap. t9. -
8 MACLEOD and DEWAR , Dictionary of the gaelic language , sub voc. JJlarc. -
9 DE LA VtLLEllARQUÉ , Bai·zaz-Breiz , tome 1, p. t62 ,  str. 9 ,  et p. t64 note. -
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Germains t ,  et C<' f1 1 1·1' u l  précisément Jes A lamans 2 et les Bavarois, 
desceudanls des anciens Marcomans , qui l'adoptèrent 3• Nous Ie 
retrouvons dans l'anglo-saxon maJra , Jans Ie flamand merrie , 
cava Ie, dans les composés maraclt/'al 4, marscalcus 5 , mariscalcus 6 
ou  marascalcus 7 maréchal .  Il pénétra même dans Ie langage des 
Scythes ; car Ie cri de guerre des Sarmates qu i  appartenaient à cette 
familie s ,  était  marha ! marha 9 ! à cheval ! à cheval ! cri s i  
caractéristique pour ce people dont  la force principale consistait en 
cavaliers r n, qui  manreuvra ienl , avec une !merveilleuse précision , 
mêmc sur les fleuves gelés t t  et qu i  vivaient pour ainsi dire su r 
Jeurs rapides coursiers 12. 

Marcomau signifie , par conséquent ,  homme de cheval,  ca1ialier. 
Le nom des Alains , Alani , présente exactement Ie même sens 

que celu i  des Marcomanni  et cel ui des Alamanni.  I l  est formé , de 
même que ce dernier, de la  racine ala et non de alba , alpa , monla
gne ,  comme l' indique erronément Ammien quand i l  dit : Alani ,  ex 

. montium adpellatione cognominati n. Car nous savons par l 'his-
toÎl'e que Ie people scyth ique qui Ie portait , mellait u n  soin 
extrême à élever des troupeaux de cl1e,·aux t4, que les jeu nes geus 
de cette tri bu s'exerçaient ,  dès l'age Ie plus tendre, à dompter des 
cou rsiers , et qu'ils croyaient s'av i l ir  en allant à pied 111. En consi
dérant que Jes A lains descendaient des :rnciens i\fassagètes d'Héro_ 
dole t6, on serail peu t-être fondé à conjecturer que la dénomination 

1 ScuERZ, Glossal'ium, voc. lllarh.-" 1llumc!t. Lex Alamannor" til .  LXX, art .  3.  
3 MARACn. Lex Bajuvarior., tit.  XII, cap. 1 0, art.  1 .  - " Lex Bajuvai·ior. , ti t. 1 1 1 , 
cap. 2. - 5 Cap itular. Karoli 111. ann .  81 3 ,  cap. 10 .  - s Lex Alamanno1·., til .  
LXX IX, art. 4. - 7 Capilulai-. Cai·oli Cal-vi . tit. XIV , cap. 13.  - 8 Qu1:m CuRrn 
lib. VI, cap. 7. - 9 AMMIAN. MA11CELL11c lib. XIX , cap. 2 ,  § 10. - rn TACIT. 

l/isto1·i<o-. lib. 1 ,  cap. 79.- 1 1  DION. CAss. l ib. LXXI , cap. 7.- 12 Ovrn. Tr-istium 
lib. v, eleg. 7, v. 1 4 ; lib. li l ,  eleg 1 0, v. 54. - 13 AMMIAN. MARCELLIN. l ib. XXXI . 
cap. 2, § 1 3. - u Am11AN. lllARCELLIN. l ib. XXXI , cap. 2 ,  § 19 ; cf. MARl lAL. 
lib. VII, epigr. 30. - 1° AMMJA�. MAnCELLIN. lib. XXXI , cap. 2 ,  § 20. - 16 D10N. 
CAss. lib. LXIX, cap. 1 5; AMMIAN. MARCELLIN. l i b. XXIII, cap. 5, § 16, et lib. XXXI, 
cap. 2, 12. Cf. HERODOT. l/istoriai-. l ib. 1, cap.  2 ·1 5. 
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des Ma<r<rartÉTai n'est qu'une forme altérée de MappartÉTai , par 
la permutation des lettres pp en <r<r , et !'on serail  a insi conduit  à 
attribuer à ce clan gétique la dénomination de Gètes cavaliers, que 
paraissent justifier h istoriquement une foule de passages fournis 
par les auteurs anciens i et qui  conviendrait s i  b ien à cette horde 
dont sortirent également les Huns , s i  redoutables par leur 
cavalerie 2. 

t HOMERI lliad. l ib. X, v .  �30 seqq. ; Ovm. Tristium l ib .  IV, eleg. 1, v. 78 ; 
lib. V ,  eleg. 7 ,  v. 1 4 ;  LucANI Pharsalice lib. 1 1 1 , v. 83; ARRIAN. de Art. Tactic., 
ad calcem. - ' PRocor. de Bello l'andalico , lib. 1 ,  cap. t2. 
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P R I "V I L É G E S  

ACCORDÉS A 

L 'A B B A  Y E  D ' A L N E , 
PAR QUELQUES SOUVERAINS DE BELGIQUE ; 

COMMUNIQUÉS PAR 

M. l'abbé C. STR O O B & l'1 T , 

�1cmbre de l'Académic. 

N" 1. Priviléges accordés par Henri 1 ,  dit l'AveubrJe , comte de Namur. 

1 185. 

In nomine sancle et i nd iv idue  Trini tatis. Ego , HENRICUS , 

Dei gratia , comes Nam u rci , o m n i lms presenlibus et futu ri s i n  
perpetu u m .  DiYine remunerat ionis i n luitu , justum est religiosam 
vitam ducent i bus oporl u 11 u m  p rebere presid i u m , ne forte eos 
cujuslibet temeritatis i n c u rsus i m pediat , aut robu r  (quod absi t) 
sacre Rel igion is  i n fringat.  Q uod cum omnibus procurandum sil , 
maxime tarnen C isterciensem o rd i ncm professis , qu i  bus tanlo 
propensiorem teuemu r  i m pendere tuiti onem , quanto arcliorem 
videntur tenere religionem. Inde est quod fratres Alnenses el 
possessiones et bona eor um ,  que per omnem tenam meam et i n  
omni  loco jurisdictionis el  potestatis mee habere dinoscunlu r,  vel 
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postmodu m  Deo largiente sunt  habi t u ri , sub mea custodia el 
p rotectione S!1sci p io.  Ut autem ydem fratres humanitatem meam 
sentiant et mee l i hrral i t a ! is beneficio foveantu r ,  et ut in ea 
l ibertate que sue prolessionis roudecet homi nes i nconcu ssa stabili
tate firmen tu r , de omnibus rel.lus quas i n  omni terra vel j urisd ic
tione mea vendiderint vel emerint , vel quas navigio , vehiculo vel 
a l ijs  modis t ransvexerin t ,  pro remedio anime mee et omnium 
successorum e t  an lecessorum m eoru m , ab omni  j u re vectigal is , 
winenagii et thelonei , vel ab omni  penitus exactione immunes esse 
concedo. Animalibus qnoque eorum omnes pascuas terre mee 
communes esse decerno. H ee omnia eis causa Dei gratui te 1· i ndu lsi 
el i n  d iebus mei s ,  et ab omni successione mea volo et consliluo 
fidel i t e1· custod iri.  Ne aulem obli vione deleanlur  vel cujusquam 
temeritate violen tu r ,  presenlem paginam sigi l l i  mei impressione 
signavi , e t  testi um probabil ium subscriptione m u nivi : D. magistri 
Roberli , D. Godefridi  de U rbais , D. Theodorici de Fen , D. Bas
tiani  de Gordin is ,  D.  Walleri de Novi l le  et Thome ti l i i  ej us , 
D. Godescalci de Bovines. Actum anno Verbi Incarnati mi l lesimo 
centesi mo octuagesimo qui n to. 

N• 2. Pl'iviléges accor1lés par Baudouiu , comte de Flaudre et de 

Daiuaut, qui parviut à l'empire de Coustantinople. 

i i98. 
In nomine sancte et ind ivid u e  T1'Ï nitatis. Ego , BALDUJNUS , 

comes Flandrie el H an nonie , omnibus christifidelibus tam 
pre�entibus quam fu lu ris i n  perpetu um.  Noverin l  universi quod 
ego fratres Alnensis monasterii et possessiones et bona eorum que 
per omnem lerram mearn et in omni  loco j u risd ictionis el  polestatis 
m ee h a  bere di noscu ntur, el postmod u m  Deo largiente sunt  habi turi,  
sub mea custodia et protectione suscipio. Ut a utem ydern 
fra lres h u manitatem meam sentiant , et l ibera\ itatis mee beneficio 
foveantu r ,  el in ea l i  bertate que sue professionis condecet homines 
i nconcussa stabi l itate firmenlu r ,  de omnibus rebus quas in omni 
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terra vel jurisdictione mea \'endiderint vel emerin t , vel quas navi
gio , vehiculo vel aliis modis transvexerin t ,  ad proprios usus eccle
sie et fructum ,  pro remedio anime mee et omnium antecessorum 
et successorum meoru m ,  annuenle i l luslri  sponsa mea Maria , ah 
omni j u re winnagij , calceagij , p:nagij et thelonei , et omni  pen itus 
exaclione , i mmunes esse concedo. Hee omnia eis causa Dei 
gratui l er indulsi , et ah omni  successione mea volo et constituo 
fideli di l igentia conservari .  Ipsi vero fratres de Alna , post decessum 
noslrum ,  mih i  et u xori mee Marie , plenar ium servit ium sicut pro 
uno monachorum suorum prompta voluntate concesserunt.  Ne 
igi t ur  hec oblivione deleantu r ,  vel cujusquam temeritate ''iolentur 
presen lem paginam sigi l i  mei impressioue signavi , et tesl ium 
probabi l ium subscriptione mun ivi , D .  Gerard i , Brugis prepositi 
et Flan<lrie cancellarii , D. Gerardi de  Roda , D. Heus castell i  de 
Monlibus , D.  Gilleni castel l i  de Bellomonle , D. Stri. Actum 
Valencenis , in majori camera mea , anno Domin i  m i llesimo 
centesimo xc0 octavo , v• kalendas ma ij . 

N° 3. Priviléges aeeordés par Philippe, marquis de Namur. 

1219. 

PaILIPPus , marchio Namurcensis , un iversis castellanis , bai l
l ivi s ,  v i l l icis et hom inibus terre sue salutem ac omne bonum. Scire 
vos volu mus quod nos domu m  de Alna omnimoda devo t ione vene
ramur et precordial i ter amplecl imur. Inde est quod ipsos frat res 
ejusdem loci et res et omnia hona i l lorum mobil ia et immobi l ia i n  
nostro con ductu e t  special i  protect ione suscepimus et per terram 
nostram et per omnem locum dominationis nostre , omni  l!-!mpore 
sive pacis sive guerre , secura , pacata et .omnino quieta manere , 
ah exactione thelonei winagii qu i lta esse statuimus. Et ne hec 
oblivione deleantur ,  vel cujusquam temeri tate violentur p resentem 
paginam inde conscrihi fecimus et sigi l l i  nostri appensione corro
horavimus. Aclum anno Domin ice Incarnationis m il lesimo ducente
simo nono decimo. 
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N° 4. Priviléges aeeortlés par Guillaume , roi des Romains. 

1 255. 
W ILHEUIUS , Dei gra tia , Romanorum rex et semper Augustu s , 

u n i versis i mperii fideli bus hanc l i tteram inspecturis gratiam suam 
e t  o m ne bonum.  Deo Creatori nostro gratum et placens non a mbi
gimus obsequium exhibere , si  loca d i vino cultu  mancipala cu ra
veri mus am pliare et religiosoru m profectibus intenderi mus affectu 
pariter et effectu.  Sign i ficandum itaque duximus u n i versis quod 
nos monasteriu m  Alnense cum omnibus bonis et possessionibus 
cju s  necnon et personas i bidem Alt issimo mi l i tantes sub noslram 
el  i m perii  prolectionem recepimus specialem , e l. vol umus . u t  ubi
c u nque in i m perio negotiari et c u m  rebus sius necesse habuerint 
pertransire nos t ro gaudeant  patrocinio e t  conduct u , ex.i menles eos 
ab omni j u re winnagij, calceagij , pavagij et thelonei , et ab omni 
penitus exactione I iberos eos esse vol umus  et i m m u nes. Mandantes 
et regia aucloritate firmissime preci pientes , u t  nullus sit  qui 
contrn hanc nostram gratiam ,  prelibale ecclesie facta m , \'enirn 
a u deat , seu da m n u m  aut gravamen aliquod fratribus i n  ea com ruo
rantibus i rroga re. Quod qui ausu temerario facere p rcsumpse1·it 
i n d i gnalionem tremendi J udicis noslreque celseludi nis gravem 
o ffensam se noverit incurs urum. Datu m  apud Diest , a n no Domini  
m il lesimo d ucentesim o  quinquagesimo q u into , Kalendas maij , i n
d ictione octava. 

N• 5. Priviléges acco1·dés 1•11r Philippe , architluc d' Autriche , due 

de Bourgogne. 

1 505. 
PHILIPPE , par Ia grace de Dieu , a rchiducq d'Anstriche ,  ducq de 

Bourgoign e , de Lothier , de Brabant , de Stier , de Carin te , de 
Crai n ,  de Lembou rgb , de L uxembou rgh et de Geld res , com te de 
Flandres , de H absbou rgh , de Tiro l , de Ferrette ,  de Kiebu rgh , 
d'Artois , de Bou rgoigne , pa latin de Haynau l t , de Namur et de 
Zu tphen , marquis du S:i inl  Empire des Romains el de Bourgauw ' 
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lantgrave en Elsalen , seigneur de Frise , sur la marche d'Escla
vonie,  de Portenau w ,  de Sal ins et de 1\1.al i nes. A nos tres chers et 
feaulx chance l l ier et  a u t res gens de nostre conseil  ordonné en 
nostre d i t  pays de Braba n t ,  mayre de Louva i n , amm:rn de Bl'uxel
l es ,  escoutettes d'Anvers et de Boisled ucq , bailly de Nivel l e  et de 
noslre Roman Pays d e  Braban t ,  et tous aultres nos j ustic iers et 
ofliciers , cui ce pou rl'a t ou cher e t  1·egarder , o u  a leurs l ieutenants, 
salut. De l a  pal'l des reverends pere , nostre cher et b ien amé en 
Dieu, abbé , p riem· et couvent d'Alne , gisant a u  pays de Liege , nous 
a esté remonstré , com m e  jacoi t que par nostre sa i n t  pere Ie Pape 
leur ayent esté donnez, a ccor<lez et ordonnez certains j uges deleguez 
et conservateu rs ,  res idents en nostl'e dit pays de Brabant, pour par 
<levant eul x  pou rsu ivi l' e t  i n lenter tou ltes et quelsconques causes 
et matieres , concernans les personnes , biens , terres , actions et 
affa i res desd its  abbé et couvent d'Alne ; et jacoit ce que de tout 
temps passé i ls  ayent attraict leurs debteurs et a u ltres geus spi ri
t uels et secul iel's a cause des bicns et affa i l'es d'eul x.  el de leur  d i t  
conven t pardevanl J e s  d i ls conservateurs : ce non obstant l e s  d i t s  
su ppliants n'en pournien t et ne s e  oseroient ayder desdits don , 
accol'd et o rdonnance par devant lesdits deleguez et conservateurs, 
a cause des revocation s , ordonnances et defenses par nous sur ce 
faictes et  publiées , s y  n e  leur fu t de par nous sur ce pourveu de 
nostre gl'ace et consen tement ,  et sans en avoir nos lettres pa ten les 
de placet. Scavoir faisons,  que ces choses considerées , i nc l i nans 
a l a  requeste et coutemplation desdits supplians , nous a vons 
octroyé , consenti e t  accordé , et de grace especeal le octroyons , 
consentons et accordons par ,ces d i ttes p resentes a uxdits abbé , 
p l'ie111' et cou vent d'A l n e , que doi resenavant et tant qu' i l  nous 
pla i l'a , i l s  pou rront et puissent user de leur  dit  conservato ire ,  et  
atlraire leu rs parties debteurs et a u lt res personnes spi ri t uelles et 
secu l ieres, et proceder tant en demandant comme en defendant 
pardevant leurs <l its consena teu rs en toultes canses et mat ieres , 

1 . q u i  par disposition d u  d roict comm u n  a ppert ieudront et debvront 
apparleni1· a leur cognoissance ; sans ponr ce encouri1· les paines 
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contenues en n os dites ordonnances, ou offencer et mesfai re contt·e· 
n o u s  en aulcu nne maniere ; pou rveu que lesdi ts conservateurs 
tiennent et ayent leur residence en nostre d i t  pays de Brabant. Et 
sy desdites causes et matieres quelque appellation estoit i n tentée , 
que iceulx suppliants la feron t  commectre a quelcque j uge qualiffié 
resident en i celuy nosti·e dit pays de Brabant. Sy vous mandons 
et commandons el a chacun de vous en d roict soy et sy comme a 
luy  appartiendra , que vous leur faictes et soulfrez de ceste nostre 
grace , o rdonnance et accord , en la maniere que dessus , plaine
ment et paisiblement joyr et user , sans leur faire ne souffrir estre 
faict aulcun destourbier ou empreschement au con traire en aulcunne 
maniere. Car a insi  Ie vou lons. Donné en nostre v i l l e  de Bruxelles , 
Ie d ixseptiesme jour de septembre , !'a n  m i l  cincq cent et trois. 

Par monseigneu r l'Arcbiducq. 
J .  CROCKAERT. 

N° 6. - Priviléges accordés par Charles-Cluint , empereur des 

Romains. 

U>40. 

CHARLES , par la divine clemence , empereur des Romains tous
iours Auguste, roy de Ger manie , de Castille, d e  Leon, de Grenade, 
d'Arragon , de Navarre, de Naples , de Sicil le,  de Mai l lorcque , 
de Sardenne , des isles In des et terre ferme de la mei· Oceane , 
archiducq d'Austriche , d ucq de Boirgoi ngne, de Lot h ier , de Bra
ban t ,  de Lembourgh , de Luxembourgh et de Gueld1·es , comte 
de Flandres , d;Artoi s ,  de Bourgoi ngne , palat in  et de Haynault , 
de Hollande , 'de Zélande , de Ferretle , de Haquenau l t ,  de Namur 
et d e  Zutphen , pri nce de Zwave , marquis d u  Saint  Empire , 
seigneu r de Frize , de Salines , de l\falines, des cité vi l les et pays 
d'Utrecht ,  d'Overissel et de Groeninghe , et dominateur en Asie 
et  en Afrique. A tous ceulx quy ces presentes verront , salut. 
Receu avons l' h um ble supplica tion de reverend pere en Dieu , 
damp Jehan abbé , et les religieux el con vent d u  monastère Nostre 
Dame d'Al ne , de l'ordre de Cisteaulx , au d iocese el pays de Liege , 
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contenant comment parcydevan t  il a pleu a feuz n oz predecesseu i·s 
(que Dien absolve) leur conceder,  octroyer et accorder aulcuns 
privileges et graces , en les p rennant  et mectant  ensemble les 
biens du d i t  monastère en leur sauvegarde et protection , et davan-

. taige les declarants exempts de tous et quelconques toul ieux, chau
saiges , pavaige , winaige , et  aultres exactions , tan t  es l imittes 
de nostre empire , comme en nos ducé de Brabant , comtez d e  
Flandres, d'Haynau l t ,  Namu r ,  et a u ltres nos pays d e  pardeca , 
estant  soubs n ostre obeissance , leu r accordant  et octroyan t  en 
oult.re de pouvoir poursuivre et i nlenter touttes et quelsconques 
causes et matieres concernans leurs personnes , biens , terres , 
aclions et affaires , par  <levan t  leurs conservateurs et j u  ges , dele
gues par nostre sa i n t  pere l e  Pape , en n ostre ducé de Brabant , 
comme Ie tout appert plus a mplement par les lel tres pa ten les sur 
ce despeschées. E t  jacoi t que les d is  supplian ts ayent j usques a 
maintenan t  paisiblement j oy et possessé de !'effect de leurs dits 
p rivileges , graces et possessions , ne:r n tmoins pour leu r plus 
grande seurlé en temps a dven i 1· , i ls treuvent estre besoing et 
n ecessai re <l'en obteni r  nos lettres patente& de confirmation et 
ratification , pour lesquel les , atlendu ce que dict est ,  i ls nous oot 
tres humblement supplié et requis.  Scavoir  faisons que nous, ces 
choses considérées , incl inant  à la requeste des dits abbé , religieux 
et couvent de l'abbaye d'Alne , et les veuil lant fa vorabl emen l 
trailer , singulierement a l 'honneur de Dieu nost1·e Createu r ,  et a 
I'entretennement et a ugmen tation J u  service divi n au d i t  monas
tere , et affin que soyons participans des bonnes reuvres , 
p rieres et oraisons , q u i  s'y fo n t  et feronl  en tems adven i r ,  avons 
les lettres de sauvegarde et priv i leges , graces et consenatorie , 
conlirmé , rati ffié et approuvé , confirmons , ratiffions et approu
vons de grace especealle par ces presentes , sy avant tou teffois que 

lesdits suppliants en ayent deuement j oy et usé , et que a u  regard 
des conservateurs ils en j ouyront  seu llcmen t en tenues de d roict 
pour injures manifestes. Sy donnons en mandement a nos a mez 
et feaulx les chiefs presidents de nos cons:mlx d'état et privé , 
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pl'esideu l et gens de noslre grand consei l , cha ncell ier et gens 
de nostre conseil en Brabant , p resident et gens de nostre conseil 
en Flandres, gouverneu r ,  presiden t et gens de nostre consei l en 
A rtoi s ,  grand bailly de Haynault  et gens de nostre conseil a Mons , 
gouverneu r de Lille , Douay et Orchies , gouverneur et gens de 
nostre conseil en Hollande, et a Utrec h t ,  et a tous aultres nos 
j usticiers et officiers , cui  ce  regardera , leurs l i eutenans , et chacun 
d'eulx endroict  soy et sy comme a luy appartiendra , que de nostre 
presen t e  confirmation , ratification et approbation en Ja man iere 
dicte,  i ls facen t  et seuffren t el  Jaissent  lesd its abbé , rel igieux e t  
convent d u  monastere d'Alne,  plainement et paisiblement joyr et 
user , sans leur fai re ,  mectre ou donne r ,  ne souffri r estre fai c t ,  mis 
ou donné , au leun lrouble ou empeschement au contra ire. Car a insy 
nous plai sl-il .  En lesmoing de ce nous avons faict meclre nostre grand 
seel a ces presentes. Donné en  nostre v i l le  de Nam u r, Ie vingtseptiesme 
jour  de decembre , !'an de grace m i l  c incq cen t  quara nte , de nostre 
empire Ie vingtuniesme et de nos regnes de Casti l le  et aul lres Ie 
vi nglcincquiesme. 

Par l'empereu� en son conseil.  
VERREYKEN. 

N° 7. Priviléges accordés pur Albe1•t et Isabelle, archiducs d' Autriche. 

1 599. 
ALBERT et ISABEL CLA·RA E uGENIA infante d'Espaigne , par la  

grace de DieiJ , a rchid ucqs d'Auslriche , d ucqs de Bourgoign e ,  
de Lothier , de Brabant , de Lembourgh , d e  Luxem bourgh et 
de Geld res , comles de llabsliourg , de Flandres , d'Artoi s ,  de 
Bou rgoigne , de Tirol , pa la l ins  et de fbyn:r n l t , de Hollande , de 
Zelande , de Namur et de Zutphen , marquis du Saint  Empire de 
Rome , seigneurs de Frize , de Salins , de l\lal i nes , des cité vi l les et 
pays d'Ulrecht , d'Overyssel e l  de Groeninghe. A lous presenls et 
a d  venir ,  sa l u t. Scavoir faisons ,  nous a vo ir receu l 'humble suppli
c:i tion et requeste des prelat , prieu r et conven t de l'abbaye 
d'Au lne,  sci tuee au terroir de Liege , contenant comme leurs 
devanciers onl obtenu de nos predecesseurs , ducqs de Brabant , 
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comtes de Flandre3 , d e  Haynaul t ,  de Namur ,  etc. d ivers privileges, 
i m m n n itez et exemptions , lesquels o n t  de t emps a aultre este 
confirmez par feu nos <l i ts predecesseurs , m esme par l'em pereu r 
Charles Ie Quin t , de t res ha uite et eternelle memoi re. Suyvant  
quoy i l s  en ont au ssy tousiours paisiblement jouy , et allin qu'en 
temps adven ir  i ls  puissent a insy cont inuer et y estre mai ntenus , 
n ous auroien t bien hu m blement supp l ié qu'i l  nous pleust les con
firmer , ratifier et approuver , et de leu r faire despescher nos Iettres 
patentes a ce requises et perti nentes. Pour ce est i l  que nous , 
les choses susdi ttes considerées , incl inaus favorablement a la sup
plicat ion et reques le  desd its prelat , p rieur et couvent de l'abbaye 
d'Al ne suppliants, a vons , de nostre certaine  science et  auctorité 
absolute , lesd i ts privileges , immunit.ez et exemptions loué,  greé 
coufirmé , ra tiffié et approuvé, louons , greons , confirmons , 
ratitions et approuvons de grace especeal le  par ces presentes , 
veuil lans et ordonnans que lesd i ts supplians et leurs successeu rs 
en pu issent et pou rront l ibrement joyr et  u ser , tout ainsy et 
par la  mesme maniere qu' i ls  ont fa i c t , ou peu fai re jusques 
apresen t ,  sy avant tou teffois qu'ils soyen t  estez en la  pais ible 
possession et jouyssance d'iceulx.  Sy d on nons en mandement 
a nos t res chers et feau l x  les chief , presidents et gens de nos privé 
et grand consau l x ,  chancell ier et gens d e  nostre conseil en Brabant, 
president et  gens de nostre conseil  en Flandres , gouverneur 
president et gens de nostre consei l  en Artois , gouverneur pre
sident et gens de nostre conseil a Namu r ,  grand bailly de Haynault  
et gens de nostre conseil a Mon s , et a tous aultres nos justiciers et 
officiers, cui  ce regardera, leurs l ieutenans et chacun d'eu lx cndroict 
soy , et  sy comme a l u y  apparliend ra , que de nostre presente 
grace , confirmat ion , ratiffication et a pprobation , et de tout Ie 
contenn en ces d i tes presentes , i l s  facen t ,  seuffrent el laissent 
lesdi ts suppliants , ensemble leurs successeurs plainemen t et paisi
blemeut joyr et nser , sans en ce leur fai re , mectre ou don ner , ny 
sou ffrir  estre fa ict , nii s  o n  donné aulcun trouble , destourbier ou 
em peschemen t au contra ire. Car a insy nous  plaist- i l .  En tesmoing 

• 
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de ce nous y avons faicl meclre Ie seel de n o us Infante ,  dont l'on ns<'  
presentement. Saulf  en a u ltre chose nostre d l'oicl et l'aullruy e11 
tou lles. Donné en nosll'e ville de Bruxel les , Ie  qualriesme j o u r  du 
m oi s  d'oclobre , l 'an de graee , mil  eincq eens nonante noouf. 

Par les archidueqs en leur consei l ,  
D'ENGHIEN. 

N° 8. Priviléges aeeordés par Philippe IV , roi d'Espagne. 

i624. 
PHILIPPE , par la graee de Dien , roy de Casti l le ,  d'Arragon , de 

Leon , des deux Sicil les , de H ierusalem , de Portugal , de Navarre , 
de Grenade , de Tol ede , de Vale.nee , de Gall iee , des Mail lorcques , 
d e  Sivi l l e , de Sardaine , de Cordube , de Corsieque , de Murcie , de 
Jahen , des Algerbes , d e  Algesire , de Gibra l ta r, des isles de Canarie 
e t  des lndes tan t  orientales que occidentales , des isles et terre 
ferme de Ja mer Oceane , arehidueq d' A ustrich e ,  ducq de . Bour
goigne , de Lot hier , de Brabant , de Lembou rgh , de Luxembourgh, 
de Geldres et de Mi lan , con te de Habsbou rgh , de Flandres , d'Ar
toi s ,  de Bourgoigne , de Tirol , Palat. in  et de Haynaul t ,  de Hollande, 
de Zela nde , de Namur et de Zutphen , prince de Zwave , m arquis 
du Sai n t-Empi re de Rome , seigneur de F rize , de Salins , de 
Mali nes , des c i té vil les e t  pays d'Utrech t ,  d'Overyssel e l  de Groe
ninghe, et domina leu r en Asie et ep Affricque. A tous ceulx quy ces 
presentes verron t ,  sal u t. Receu avons l ' h u mble supplica tion et 
requeste des prela t  et religienx du monastère Nostre Da me d'Aune, 
contenant  que cy deva n t  il a pleu a feu noz predecesseurs ducs de 
Braba n t , contes de Flandres , de Haynau l t , de Namur , etc. , leur 
octroyer e t  aecordcr di vers privi leges , i m m u n i lez el graees , eu Jes 
prennant  et meclant , ensemble les biens du dit m onastere en leur 
sauvegarde et protection , et davantaige l es decla l'ans exempts de 
tous et quelconques tonlieu x , chausaiges , pavaiges , vinaiges et de 
touttes a u ltres cha rges que se peuvent mectre , tant es l imittes de 
Brabant , Flandres,  H aynaul t , Namur , et aultres nos pays de par
deca, estans soubs nosll'e obeissanee, leur octroyanl et accorda11t  en 
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oultre de pouvoir poursuivre et i n lenter tou l les et quelsconques 
causes et mat ieres concern:rnt leurs personnes , biens , terres , 
actions et affaires pardevant leurs conservaleurs et ju ges deleguez 
par nostre sain t  pere Ie Pa pe , en n ostre d ucé de Brabant ;  lesquels 
o n t  de temps a aultre esté confirmez et ratiffiez par nosdits prede
cesseurs , mesme par l'empereur Charles Ie qui n t ,  de tres haulte et 
eternelle memoire , el dernieremenl par feu n ostre t res cher et tres 
amé bon oncle Ie serenissime archiducq Albert , que Dieu absolve. 
Et combien que les dits suppliants ayen t estez j usques a presen t  en 
paisible jouissance et possession desdits privileges , neantmoins 
pour leur plus grande seurté en lcmps adven i r , i ls ont bien hum
blement supplié , qu' i l  nous plens t  les aggreer et rat i ffier leur en 
faisan t  despescher nos lettres patentes a ce requises. Pour ce est-il 
que nous , les choses susdites considerees , i nclinans favorablement 
a la  supplication et requeste desdits prelat el religieux du monas
lei e Nostre Dame d'Aulne , suppliants , a vons de noslre certaine 
science et auclorilé absolute , lesd i ts p ri v i leges , immunitez et 
exemptions , confirmé , ratiffié et approuvé , confirmons , ratiffions 
et  approuvons de grace especeal le  par ces presentes. Veu illans et 
ordonnans que lesdits suppliants et  leurs successeurs en puissent 
et  pourront l i brement joyr et user , tout ainsy et par la  mesme 
maniere qu'ils onl  fa ict ou peu faire j usques a presen t ,  soubs les 
restriclions portées par lr.s confirmations precedenles , et pour 
aultan t que les <lits supplians sont en possession d'iceulx privileges. 
Sy donnons en mandement a nos tres chers et feaulx les chief , 
presidens et gens de nos privé el grand consaul x , chancellier et 
gens de nostre conseil en Brabant , president et gens de nostre 
consei l en Flandres , gouverneur president et gens de noslre conseil 
en Arloi s , gouverneur president el gens de noslre conseil a Namur, 
grand bail ly de Haynault  et gens de nostre conseil a Mons , 
et a tous aultres nos jusliciers et officiers , cui ce regardera , 
leurs l ieutenans et chacun d'eul x  endroict soy et sy comme a Iuy 
appertiendra , que de nostre presente grace , confirmation , rat
t i fficat ion et approbation , et de tout  Ie conten u , en ces dites pre-
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senles i ls facent ,  seu ffren t et laissen t  les d its suppliauls , ensemble 
leurs successeu rs , plainemrnt et paisiblemeut joyr et u ser , sans en 
ce leu r fai re ,  mectre ou donner , ny souffrir estre faict , m is ou 
donné :rn lcun trouble , deslourbier ou em peschement au contraire. 
Car a i nsy nous plaisl  i l .  En lesmoing de ce nous avons faict mectre 
nostre seel a ces di les presenles , saulf en aullres choses nostre 
d roict,  et l'aul lruy en toultes. Donné en nostre v i lle de Bruxelles , 
Ie premier jour de j u i l let, l'an de grace m i l  six cent v ingt et quatt re ,  
de n o s  1·egnes Ie quatriesme. Ma P. 

Par Ie r o i  en son consei l ,  
E. DE BERTl. 

Les ruïnes de l'ancienne abbaye d'Alne , dépendauce de la commune de 
Gozée , dans la province de Hainaul , attestenl encore aujourd'hui l'élendu e  
e l  la magnillcence d e  c e  célèbre monaslère , qui fu t  livré aux llammes pendant 
la révolulion française en 1 79.t.. Fondée en 656 , par saint Landelin ,  cetle abbaye 

fut occupée au dixième· siècle par des chanoines réguliers, auxquels Alberon , 
évêque de Liége , fit prendre l'habit el la règle des cbanoines réguliers de saint 
Auguslin en 1 1 44. L'église éLaiL l'une des plus vastes el des plus belles de tout 
Ie pays de Liége ; des bas-re liefs ,  des statues et des Lableaux d'une grande 
valeur en décoraient l'intérieur : Ie chreur, dont la porte était en cuivre massif ,  
attirait surlout les regards par l a  richesse d e  ses lambris e t  de ses ornements. 
L'intérieur du  cloître n'etait pas moins somptueux, on y comptait jusqu'à trois 
cents colonnes de marhre : les superhes jardins qni se développaient en ampbi
théàlre sur Ie penchanl de plusieurs colli nes qu'arrose la Sambre , en faisaient 
un séjour agréable t'l pilloresque. 



ANALECTES 
ARCH�OLOGIQUES , HISTORIQUES , G:FiOGRAPHIQUES , ETC. 

PAR 

M. il. G. 8, SCBilTES , Conseiller de l'Académie; 

I.  

llÉglise de  Sainte-f.ertrude , à Nivelles. 

L':rncicnne égli se du chapitre des dames nobles de Nivel� 
les , aujou rd'hui paroisse pri maire de cette vi l le , est un des 
monu menls d'archileclure rómane les plus remarquables qui  
existent en  Belgique , tant  par son él.endue , que parce 
qu'elle est du petit nombre de nos édifices religieux a nlé
rieurs à l'ère ogivale qui  oot conservé Ie plus de traces de leur 
style primit i f. En effet , à l'exception de la  tour et d'une partie 
de la  façade , reconstruites a u  XVI• siècle , cette basi l iqu e ,  longue 
de 520 pieds , se présente encore extérieurement lelie qu'elle fu t 
élevée a u  Xle siècle. A l'i ntérieu r ,  au contraire, les trois nefs 
et Ie vaste chreur ont subi une méta morphose complète en :1 754 ; 
on détru isit ou combla à l a  même époque, u n e  grande partie de la  
crypte qui s'étendait auparavant sous Ie chreur entier et  j usque 
sous les transepts. La fai ble portion de cette crypte qui subsiste 
encore sous Ie rond-point du chreur et qui est couverte d'une voûte 

25 Vil 6 
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d'arête soutenue par deux rangs de colonnes cylind riques à chapi
teaux évasés , est anjourd'hui , avec les restes impo rtants de l'an
cien po1·che on narthex , la  seule partie intérieure de l'église qui 
ait échappé à !'esprit d'innovation et au goût exclnsif ponr l 'ar
cliitecture gréco-rorna ine , q u i  s'étaient emparés du clergé a u  siècle 
dern ier. Le narthex est su rtou t remarquable par ses portes, o rnées 
de sculptu res relatives à l' histoire biblique de Samson. Le bas-rel ief 
représentant Samson terrassant  Ie ! ion , rappelle d'une manière 
frappan te les figures mith1·iatiques de l'antiquité classiqne ; ce q u i  
ferait su pposer que ces sculptu res sont l'reuvre de quelqu'a rtiste 
italien o u  du m i d i  de la  France. Cette probabi lité reçoit un nouvrl 
appui  de la présence de deux l ions ou animaux chimériques qui  por
tent les deux colonnes placées aux deux cótés de la porte a u-dcssus 
de laquel le  se trouve ce bas-relief ; car cette décoration symboli
que , t rès- fréquen l e  en Ital ie et dans les départemenls méridionaux 
de la France , ne se rencontre en Belgique qu'à la seu le église de 
Sai nte-Gertrude de Ni vel les. 

On sa i t  que les documenls historiques que l'on possède sur  
!'époque de l'érection o u  de la reconstruction de la plupart de nos 
monuments d n  m oyen age sont peu nombreu x ; ceux concerna n t  
l'église d e  Sain le-Gertrude que !'on conoa issa i t  j usqu'ici , s e  bor
naien t à sarnir que l'église pri m i tive avait été bàtie par sainte 
Gertrude en 645 , que l'égl ise actuelle fut. élevée sur son empla
cement au XI• siècle et que l'empereur rl'Allemagne Henri IV 
assista , en i047, à sa dédicace ou il porta sur ses épaules la chàsse 
de la  sainte patronne i. C'est à ces données si  concises qne se réJ u i
sait  tou te l 'h isto ire monumentale de cette ant ique et célèbre col lé
giale pendan t Ie moyen àge , avant la découverte de la bul Ie et de 
la cha1'le suivantes que nous avons faite dans la pa rtie des arch i rns 
de !'a ncien chapitre de Ni velles , qui  est conservée aujonrd • h u i  
au dépót des archives générales d u  royau me. Elle n o u s  apprennent 
que l'église de Ste.-Gertrude tom bait en ruïne et avait besoin d'u n e  

• �1r:u. GEMBL . •  Cltrongr. ' ad ann. m.n. 
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reslauration complète dès l'année 1 244, bien qne sa reconstructîon 
<latàt à peine de deux siècles , que ces lrava ux furenl projetés sur 
n ne vaste échelle et avec magn i ficence (opere somptuoso ; ornatius 
quam {uit, ut pulchritudine ejus oculi videntium obstupescant) et que 
comme dans  l a  plupart des  grandes construclions rel igieuses d u  
moyen àge , o n  eut recours pou r leur exécu tion aux a u rnónes des 
fidèles et aux lellres d' i ml ulgences que les papes , leurs nonces 
et les évêques , délivraient à cette fin. Quelque importa n l s  qu' i ls  • 
aient d u  être , au moins à en j uger par  ces documents , on les a u ra 
sans doute condu its de m a nière à évi ter t oute altération sensible 
<l a n s  l' arch i tecture de l'église, ca r à  !'époque ou i ls ont été entrepris, 
Ie  style ogival régnai t  déjà dans ton te la Belgiqn e ,  soit exclnsi-
v0men t ,  soit mêlé encore a u  slyle plein-cin tre , et aux parties de 
l',;glise de Ste-Gertrude antérieu res a u  XV• siècle , tont est de style 
roman et on n'y remarque pas la moindre 1 race de l'ogive. Ce n'est 
qu'à deu" des galeries du beau cloitre chapi lral qui  se trouve 
derrière l'égl ise , que !'on observe , ou que l'on observai t  ava n t  la  
restam·ation récenle de ce monume n t , des :m:ades d u  style ogival 
Ie plus ancien. 11 est p1·obable que celle partie d u  cloître fu t bàtie 
on reconstruite à l'époque ou !'on exécuta  les grands travaux de 
restau ra l ion désignés dans les deu x ac les en question que voici : 

Magister Gera rdus de Bohaing, canonicus et. officialis leod iensis, 
u n i versis abbatibus , p riori bus , d eca u is , investilis , presbileris 
ac cet eris ecclesiaru m person i s  in dyocesi leodiensi con s t i f utis a d  
qnos presentes l it terre pervenerin t , eterna m  i n  domino sal utem . 
Noveri t is nos l i l l eras domini  pape i nspexisse , i n  hec verba : In no
cen l ius  episcopus , servus servorum Dei , u n iversis Christi fidelibus 
pel' lcodirnsem , t revirensem , cameracensem et tornacensem c i \' i-
1.a tcs et d yoceses constitut is , sal u tem et apostolicam be1wdic
t ionem. Quoniam , u t  a i t  a postol us ,  om nes stabimus ante t ri bunal 
Ch rist i ,  recrpt u ri prou t i n  corpore gessi m us, sive bon u m  fucrit sim 
malum , oportrt nos d iem m essionis extreme miscricordie opel'ibns 
(H'eYen i re ac eternorum intu i t u  sem i n a re in terris quod, reddente 
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domino, cum mul tiplicato fructu recol l igere debeamu s  in celis, 
firmam spem fiducia mque tenen tes q uoniam qu i parce semi nat , 
parce et melet, et qui semina t  i n  benediclionibu s ,  de benedic
tionibus el metet vitam eternam.  C u m  igitu r ,  di lecti fi lî i , prepo
si l u s  et capitulum nivellensis ecclesie , sicu t ex parte ipsorum 
fu i t  propositum coram nobis, ecclesiam i psa m nimia vetustate 
collapsam reparare i n tendant opere su mptuoso , nee ad i psi u s  
consu mmationem proprie sibi su ppeta n t  facul ta les ,  u n i vers i ta tem 
vest.ram rogamus et hortamur in dom ino, i n  rem issionem vobis 
pecca minum inj ungentes quatenus de bonis vobis a Deo col la t is  
pias  elemosinas et grata e is  vel  eoru m  n u nciis, cum propter hoc ad 
vos accesserint, caritatis subsidia erogetis, ut  per su hven tionem 
vestram opus huj usmodi valeat consu mmari  el vos per hec et a lia 
boua que, domino inspira n te , feceritis, ad elerne posi tis fel ici t a tis 
ga u d  ia perveni re. Nos en im , de omn ipotentis dei misericordia et 
beatorum Petri et Pauli, apostoloru m  ej us, ac ea quam nobis con
cess i t  dominus a uclo1·itate confisi , o m n i bus vere pen i tentibus et 
confessis qui  a d  opus confirma ndum prefatum manum perrexeri n t  
adj u trlcem, quadraginta dies d e  injuncta sibi penitentia misericor
d i ter relaxamus , presen l ibus post qui nquennium mini me val i t u ri s ,  
quas mitli per quesl uarios d istrictius  i n h ibemu s , eas s i  secus 
actum fuerit carere viribus Jecernent es.  Datum apud civ itatem 
castel lanensem, quartodecimo calend. J ul i i ,  pont ificatus nostri anno 
primo. Hujus igitur a uctoritate mandati  et nostra, vestram qu:rn
t u mcumque possumus commonemus et exhorta mur i n  domino 
cari talem, precipiendo mandan tes quatenus n u ncios d icte ecclesie 
c u m  ad vos veneri nt , secum presentes l i l.teras deferentes, fidel ium 
beneficia petituri,  benigne s ine contradictione el  exactione al iqua 
semel in anno in vestris recipiatis ecclesiis et recipi facia tis , et ne
gocium ipsius ecclesie promovea tis et promoveri j u \'elis secu ndum 
statuta conc.i l i i  general is. Datum anno domini m i l lesimu d ucenle
s imo quad ragesimo qua r t o ,  mense octobri feria quin ta  post festum 
hea l i  Dyonisi i .  

Oda dei  gratia ni Yellensis abha t i ssa, C. preposi tus , decauus 
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totu mque cjusdem ecclesie capitu l n m , un iversis presenles l i lleras 
i nspecturis sal utem iu domino. Novet'i n t  universi quod nos eccle
siam nostram i n  honorem B. Gerlrudis Virginis dedicalam , hac
tenu s  desolatam et i nveteratam et  d iulius  ad videndum despec
tam , gloriosius renovamus el ornat ius  quam fut decoramus , u t  
i n  pulchritudine ejus oculi  viden t i u m  obstupescant.  Verum c u m  
lanl i  ope1·is magn itudo et expensa rn m  incerLiludo vires nostras et  
facu l tates transgredil u r ,  vestrum h u m i l i ter i m ploramus auxil i u m , 
charitalis vestra poscentes sufîrag i u m ,  qualenus predicle Virgini s  
interventu e t  divine ret ributionis i ntui tu , dr •  reru m vestrarum 
abundan tia et facultatum affiuen ti a ad ecclesie jam dicte repara
tionem et ej usdem V irginis honorem , pront  d ivina boni tas vobis 
inspiraveri t , largi us i m perliri  vel i l i s , pie succuralis , s inum larg
tat is  et exemplum oslendendo. O m n i bus et singu lis Chrisli fidelibus 
qui  pietate moti , opibus m isericord i e  s uccuri, prout lempora l i u m  
copi a  e i s  arrisi t ,  devote subvenerin t  el ecclesie sepe d icte elemo
sinas suas contuler i n t ,  omnium bonorum el oralionum q ue fiunt i n  
predicta ecclesia e l  a l i is  ecclesi is s i  b i  subjeclis , scil icet i n  vigi l i is , 
m issis , orationibus , elemosinis et a l i i s  qui buslibet piis operibus 
que per nos tl u l  successOl'es nosti·os d i vina pielas operabi lu r , 
partici pationem et co11sorl ium i n d u lgemus ; cisterciensis vero 
ord inis  abbas et con ven lus , premonstra tensis abuas et con
venlus omn ibus et singu lis ad fabricam ecclesie prenolate per ele
m osinas suas pie succurent ibus, o m n i u m  beneficiol'U lll suoru m, sive 
i n  vigi l i is et miss is , sive 01·ati onibus et elemosi n is aut  al i is  pi is  
operibus,  nunc et  in perpetuum com mu n ionem , participationem 
l i bera li ter et h u m i l i ter conced unt, scientes pro certo quod dominus 
papa omnibus benefactori bus dicte ccclesie quadraginla dies de 
i nju ncla sibi penitenlia m ise1·icord iter  relaxa t , Petrus ''ero car
dinal is  quondam apostol ice sed is legatus quadraginta d ies, Petrus 
eliam albanensis quondam apostol ice sedis legatus quadragiu ta 
d ies. Datum a• Dom i n i  MCCL" mense l<'ebrnarii .  
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II.  

Restauratlon du chateau des comtes de Flandre à fpres , en  1395. 

Il  se trouve au dépót des a rchi ves du royaume un registre 
intitulé : Premier compte Jehan de Medom , paieur des ouvrages de 
l'ostel de Monseigneur à Ypre , commencé le VJ• jour cfOttobre l'an 
MCCCI/[Jn et xv et finissant le JI• jour de septembre l'an mil 
CCCII/J" et dixsept. Ce comple concerne des t ravaux considérables 
de restau ration et d'embellissement qui furent en t repris en t 595 , 
a u  chateau des comics d e  Fla ndre à Ypres , con nu rnlg:i i rement 
sous Ie nom de sale , pa ree qu'i l était  Ie siége de la  cou r féodale de 
l a  chatellenie  d'Ypres. A la suite des lettres de commissiou de 
l'officier comptable , o n  l i t  la  nole que nous al lons rep rnduire et 
qui p résen te en peu de l ignes la nomenclalure des l rava u x  en 
question, don t ni Sanderns , ni a 11r.11 n a u lre au teur n'o n t  fa i t  la  
moinàre men lion . Le reste d u  registre ne ren ferme de rem arquable 
que deux passages q u i  contiennent la  descri ption des peintures 
Pxécu tées pat• u n  pei ntre lotalement  i nconnu j usqu' ici , uommé 
Melchior Broederlai n ,  qui  devait j o u i r  alors d'une certaine 
réputa tion , pu isqu'il y figure comme peintre en t i tre du r.om te de 
Flandre. Nous reprod u isons également ces passages qu i ne sont 
pas sans quclque i m porlance pou r  l'h istoire de la pei 1Üure en 
Belgique. 

« Presmiers, payé a pluseurs manières d'ouvriers qni pendant Ie 
d i t  t em ps ont  ou vré es dis ouvrages et a pl nseurs personnes pour 
pluseurs materes qui y ont esté emploie , est nssavoir : poUI' reföire 
Ie pont de la mote 1 el Ie pont de la  bassecourt , qui estoient en tel 
estat  que à paines on y povoi t passer à piet. I tem pou r reco uvrir en 
tieu les les maisons de l a  bassecourt et a ussi autres sur Ia  mote et 
pour rrmachon ner et forti fier Ie piet d e  la  porle de l a  bassecourt. 
Aussï pou r reföire et fonder de nouvel Je  piet du grnnd pont el les 

1 La. mote , élévation de tel'l'e sur laquelle était bàti Ie donjon du chàteau. 



- 87 -

clés. Item, pour fai re Ie comble de la grande sale qui  estoit en peril 
de tout cheo i r, el par ce fu du tout mis à terre et relevé el t·efa it  
souffissam ment et  recouvert d u  tout de plonc. Item pour  faire l a  
chapeil le e t  couvt'ir d e  plonc , avec pour fonder et faire de nouvel 
une nouvelle oratoire couverte d'ardoise. Item pour faire de nouvel 
deux chambres avec deux canfours f delez 2 la  chapielle et recouvr.i r 
de plonc, et une masiere 3 au deboul  de la petite sal e ,  lesquelles 
chambres quant on les mouvoit pou r a voir  refait , furent trouvez 
si  tres empi ryés qu'on ne leur povoit aidier, et pour ce son t  tout 
parfait de nou vel avec deux garderobes , exepté qu' i l  y faut une 
m aisiere au dedeva nt des garderobes et un peu de carpentage. 
I tem pour rasseoir et remettre l'ent rée d u  chelier 4 et faire machon
ner un nouvel piet à l 'un leis 5 de Ie grant sale et nouvelles fenes
trail les de gra n t  bois dessus. Item pour faire u ne n ou velle paroit 6 
de gra n t  bois ou l'entrée dou chelier soloi t  estre 7 ,  et aussi 
machonner de grez une nou vel le entrée de Ia pelite sale , avec pou r 
pluseurs autres refections qui y sonl fais par l'ordonnance et advis  
de maistre Jehan de Melles e l  Piere Heyns dessusdis. 

« Item , à Jehan de Bouvekerke pour faire en la  chapelle ,·ij 
verrieres de xvij pies chascune el j ronde\ de lrois pies a u  debout, 
esquelx sont paint par \'avis des si gneurs et de Melchior Ie pei ntre 
de Monseigneu r ,  en l 'une Sa int-Anlhoine avec les a rmes d e  
Monseigneu r ;  en l'autre Nos! re-Da me ; e n  l a  tierche Ie crncificx e t  
les a rmes de Monseigneu r ; en la qua rte Saint Jehan ; en la  quinte 
Sa i n l e  Margriete a \'ec les a rmes de Monseigneur et de Madame ; 
en la vj• Saint Jehan Bapt iste avec les armes de madame d'Ostre
van t  l:'l de son mari ; et ou rond el les armes. de Flandres. Payé de 

1 Canfmws, chauffoirs. 
! Delez , près, à cöté. 
z lllasiere (maisiere), cloison. 
4 Chel:ier, cellier. 
5 Lei�. près, à cöté. 
6 Paroit , clöture. 

; Soloit estre , se trouvait aupara1•ant. 
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ce à lui , par l'ordonnance de maistre Jehan de Mei es , Piere 
Heyns et du bailli d'Ypres. . . c liv. xiij d.  

Peinture de penonchiaux 1 des armes de Monseigneur et autrement. 
Item à Melcior Broederlain pour peindre un pignon qui est mis 

sur Ie grent 2 sale d'un chevalier à cheval avec les armes de Bour
goigne et de Flandres el pour dorer Ie pumiel en la moyene de Ie 
berghe sur quoy Ie pignon est mis , payé. . . i ij 1 .  

Item pour peindre d'or et d'autre colleur u ne creste de plonc 
qui est mis sur l'oratoire . . iij. xij s. 

Item pour peindre un autre pignon qui est mis sur la nouvelle 
chambre des armes de Bourgoigne et de Flandres el pour dorer 
une noke 5 de fer . vij 1 .  iiij s. 

Somme de ces pryes payés ou dit  Melcior comme i l  appert par 
sa quittance . . xi ij 1 .  i i ij s. 

III .  

Reconstruction partielle du  cbatenu des Comtes de t'landre à Male , 
en 1396. 

A l'époque ou l'on restaura Ie chateau d'Ypres , on recooslruisi t 
aussi en partie Ie célèbre cb:îteau des comtes de Flandre , situé à 
Male , près de Bruges , au moyen d'une somme de vi ngt m il le l i vres , 
monnaie de Flandre, que cette ville donna à eet effet. C'est ce que 
nous apprend un autre registre conservé aux arch ives du royaume 
et intitulé : Comple Sanders (Alexandre) Spierne , bailli de Bruges , 
des ouvrages de la maison de Male auprès Bruges, depuis Le XV,• jour 
du mois d'avril l'an MCCC quatrevins et dix jusqu'au darrein 4 jour 
de fevrier l'an mil CCC quatrevins et se.ze. 

1 Penonchiaux , banderQIIe , ensei�ne. 
i Grent , grande. 
5 Noke, nouke , nreud. 
+ Darrein , dernier. 
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Nous avons extra i t  de ce regislre, d'abord les lellres de com
mission don nées par Phil ippe-le-Hard i , duc de Bou rgogne, a u  
bailli  susd i t , chargé de la d irection des travaux , puis plusieu rs 
passages qui  nous ont paru i n téressan ts , tant sous Ie rapport 
archéologique que sous celu i  de la technologie monumentale a u  
XIV• siècle ; i l s  concernent principalemen t  l'histoire d e  la sculplure 
et de la peinture sur verre à une époque ou les docu men ts con
nus sur ces branches des beaux-arts son t fort rares encore. 

Philippe , fils de roy de France , duc de Bourgogne , conte d e  
Flandres etc. à noEtre a m é  e t  feal conseillier Guillaume Glyp, 
nostre bai l l i  de Bmges, salut.  Com m e  les bourcmeslres , eschevi ns, 
conseil et les habitants communaument de nostre ville de Bruges , 
n ous aient l iberalement ottroyé et donné la somme de xx'" l ivres 
de nostre mon noie de Flandres, à payer à certaines terrnes, pour les 
employer en la refection et reparacion de nostre maison de Male 
assise asses près de nostre J ic te vi l le de Bruges , et aussi  nous 
aient les bou rcmaistres , eschvins et habitans de nostre terroire d u  
Franc de leur bonne voulenté donné l a  somme de trois mille l i vres , 
lesquelz nous avons ordonné et o rd onnons à y estre aussi em ployez 
es ouVl'ages de la dicte reparacion ,  lesquelz ouvrages nous desirons 
estre avanchiés Ie pl ustost que fai re se poura : pour ce est i l , que 
nous confiaus plainement de voz sens , loyaulté et bonne dil igence , 
nous avons com mis , ordonné et establ i ,  commettons , ordonnons 
et establissons par ces p réscntes o rdonneur et visiteur des d i z  
ouvrages, e t  vous donnons p l a i n  povoi r et aulorité et  mandement 
especial de en tendre songneusement aux d iz ouvrages, et par 
l'avis de maistres ou vriers et  autres personnes que bon vous sem
blera , qui ce congnoissent,  fai re faire les dix ouvrages par journée 
ou en marchander en tasche , a i nsi que plus prouffilablement vous 
semblera pour nous , et achatter et faire achatter les ma leres et 
estoffes pou r ce necessaires , lesquelles et aussi tout ce que les diz 
ouvrages aurons cou stés nous rnulons y estre à vostre ordonnance 
payés par nostre amé escou tete de B ru ges Sanders Spierme , lequel 
par noz autres lettres nous avons commis deputé polll' recevoir 
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!edit a rgent à nous donné, comme d i t  est , et généralement de faire 
et ordonner tout ce qui appartendra estre fait .  Mandons et com
mandons à tous noz officiers et subgés et à chascun d'eulx,  que 
à vous et à voz commis en faisant les choses dessus dictes, obeissent 
el entendent d i l igenment et prestent en ce consei l , confort et 
ayde , se mestiei·s 1 est et requis en soient. Donné à Lil le,  Ie vi ij• 
jour de fevrier, !'an  de grace mi l  ccc i i ijxx dix. 

Tailleures rfymaiges , pointures et ouvrages de vefrreres 2. 
A Jaques Zwyn , tail leur d'i magenes , pour les parties qu i  s'en

suient : c'est assavo ir , pour avoir tail l ié de son mestier Ie comble 
de la a llée entre la tou r vers west et la grande tour moyenne de la 
d icte maison de Male, de ogives, de rozes, creuzes :; et de vignettes 
à ce servans, lequel ouvrage contenoit, par j uste compte sur ce fa i t  
par  maistres ouvriers en  ce  congnoissant , ij° i i iju x piez d'ogives 
à deux solz six deniers Ie pie . xxxvj 1 .  v. s. 

Item , pour avoi 1· tail l ié les banch , orné les parrois de la d icle 
al lée de creuses et de rozes à ce alfreans 4, lesquelz banch con l ien
nent par j uste mesure i i ij• x l  piez, <lont selon coustume d'ouvriers 
chascun i i ij pie sont complé pour un pie d'ogives, audit pris de ij s. 
vj d.  Ie  pié. . xxiij 1. xv  s. 

Item, pour avoi r tai l l ié en la meisme al lée vj cleifs de corbeaulx 
de v ignet les et d'autres feulles à ce servans , lesquelx corbeaux 
contenoienl par jnste mesure xxxvj piez , dont &. ix l i vres. 

Item , pour avoir tail l ié en la d icte al lée i ij fenest res fauces en I a  
couvel' l n l'e d' icelle de v isages et de feulles , lesquelles fenestres 
contenoient en ou vrage par jnste mesure xvi ij piez , <lont &c. chas-
cun pte. . i i ij 1 .  x s. 

Audit Jaque pour les parties qui  s'ensuienl : c'est assavoir ,  pou r 

l Se mesticrs est , s'il esl nécessairc. 
2 //errercs, verrieres, vitrage. 
� <:rruzes, croix. 
' Affreans, convenant, apparlenant. 
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avoir  taillé de son mestier Ie comble de la a l lée entre la gra nde 
tour moyenne et la tour vers west de la dicle maison , de ogives , 
de rozes , creuses et vignettes à ce servans , laquelle ta i l l ié conle
noit par j uste compte . . . . i i ij0 xxii ij . piel d'ogives à ij s. vj d. 
Ie pié . l i ij 1 .  

Item , pour avoir tail l ié l es plantes sur les pal'Ois de la d icle 
al lée , les banch que gisent de  travers en ice\le et les cleifs là ou 
iceulx bancl1 sont eufermez , de  creuses et de  rozes à ce servans , 
lesquelz contenaient par j uste mesure , ensemble les visages ou  les 
ogives sont mises dessus et parmy les branches qni sont ouvreez 
parmy la dicte al lée, ij° ij piez d'ogives montenl aud i t  pris xxv 1 .  bs. 

I tem , pour avoir ta i l l ié  les xxi ij fenestres des dictes tonrs 
moyenne et west et de la d icte al lée , faittes en la couver l u 1·e 
d'icelles tours el alée de visages , c reuses , rozes et de branches et 

• 

vignettes, lesquelles feneslres contenoient en ouvrage par juste 
compte cxxxvij piez , <lon t  &. chascun pié xxxi ij liv. v s. 

A Jehan Coene , maistre pointre en la vi l le de Bruges, pour les 
parties qui sensu ient : c'est assavo i r ,  pom· avo i r  peinl  vermeilg les 
bans de la chappelle de la dicte maison el à chascnn banch 
ouvré de poiutra i lure i i ij prophetes , a tout brierns de leurs 
raisons . . xxx vj 1 .  

Item , pou r avoir estolfée la d icte chappelle d'or, d'asur et  d'au
tres pointures , tant aux ogives et cleifs comme à l'ambrosine 1 et 
a il leurs partou t là ou poUJ' les ouvrages d'icel le chappelle et de 
l'orato ir  expedient esloit  e t  les diz ouvrages requeroient. cxxxij 1 .  

Audit Jaque Zwin , tailleu r d' imagenes , pour les parties que 
s'ensuient : c'est assavoir, pour avoir Lai l l ié de sou mestie1· l'ambro
sine de la  chappelle d'ogives et de  rozes , laquelle ambrosi ne 
contient, par juste compte sur ce fai t  pa1· ma istres en ce congnois-
sants, vc lxiiij piez d'ogives lxx l iv. v s. 

Item , pour avoir tai l l ié i i ij visages en la  dicle ambrosine , vj 

1 L' ambl'osinc , Ie lambris, Ie plafond. 
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fenestres, au clochier ou la cloche pen t ,  de creuses et de rozes 
estimé selon coutume d'ouvriers à lxx piez d'ogives. v i ij 1. xv s. 

I tem , pour avoir tai l l ié les banlx et corbaux de la dicte chapelle 
de  creuses et de rozes à ce affreans, lesquelz banch contenant par 
j uste compte i i ijo Ix i iij piez , font x i i ij 1 .  x s. 

Item , pour avoir tai l l ié  les dix cliefs de l 'embrnsine de la d icte 
chappelle cbascune clief à qua tref eul les et un compas, et encores 
d'autres feu l ies et ymages dedens, à v l ivres vi ij s. chascune clei f ,  
monte. . l i i ij l ivres. 

Item, pour avoir  tai l l ié les t rois cleifs de l'oratoir à quatre feulles 
et un compas et encores d'au t res feu l ies et angles dedens, à xlvi ij s. 
chascune clei f ,  monte . . vij l .  i i ij s. 

Item , pour avoir taill ié trois trailles 1 en ladicte chappelle , la 
premiere l rail le de i i ij prophettes , au  pris de i ij 1 .  vj s .  chascun. 

xi'ij 1 .  i i ij s .  
Item , la meisme trail l ie aux deux costés de  feu lies vij 1 .  i ij s. 
Item , à la d icte tra i lle certaines fourmes et Ie bois deseure 

l'uys 5 ,  de creuses et de rozes, au pris de x l i v. xvj s. 
Item , pour avoir tai l l ié sur l'autre tra il le une crois et i i ij i mages, 

une de Nostre-Dame, l'autre de St-Jean, Ie tierch de Sai n t  Phi l ippe 
et Ie i i ij' de Saint Lois ,  et l'arbre de la crois tai l l ie  à deux lez 2 
au pris de i ij 1 .  vj s. chascune ymage et la c1·ois atout 4 l'arbre à 

x l iv. xvj s. 
Item , pour avoir taill ié à ladicte tra i l le des fourmes de crestes , 

de creuses , de rozes xviij 1 .  Montent ces parlies de la seconde 
trai l le . . x l ij 1 .  

I tem , ponr avoir tai l l ié la  t ierre 5 trail le qui  est de I'oratoir, de 
feulles et vignettes dessus et sur les cresles soianl  6 ! ' image de Dien 

t Traillcs, treillis, grille , jalousie. 
i L'uys, la  porte. 
; A dettx lez , des deux cötés. 
' Atout , avec tou l .  
s La liercc . la lroisième. 
G Suia n t ,  séant. 
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donnant Ie darrain  t jugement, a tout deux pi l lers, sur I'u n  n ostre 
dame et sur l'au tre sai nt Jehan, et encores deux pil lers, sur l'u n  la 
figure de monseigneur et sur  l'autre de madame de Bourgongne à 
genoux , au pris de . xxxij 1 .  vi ij s .  

A Cluestien de Ie Vorde pour les parties qui sensuient : c'est 
assavoi1' ,  pou r i i ij 0 xli ij pies et derny de voirre 2 de lui  achatt ê, 
double voirre pour verrieres, ouvré de plusieurs ymagenes des 
armes de mon tres redoubté seigneur et de madame de Bou rgongne 
et de leurs pays , et d'au tres ouvrages. ij' lxvj 1 .  y s. 

IV. 

Don fait pa1• Louis de !Il ale , comte de Flandre , à son nain , du produit 
des maisons de jeu dans la ville de Colll'trai et sou territoire. 1335. 

Nous Loys etc. faisons savoir  a tous que pour les bons et 
aggreables services que Johanes l i  Na ins  nous a föis  ou temps passé 
et enlendons qu'i l  nous doie encore fai re en temps avenir, li avons 
donné el accroié :>, donnons et accroions Ie escole dou jeu d e  dés u 
del eskeks dedens et partout l'eskevinage de nostre vil le de Courl ray 
à teni r  et possesser jusqnes à nosf re volenlé et ra ppel . Si mandons 
et  pa r ces p resentes lellres commandons à nostre ba i l l i  de Cou rtray 
qui ores est ou qui pour Je tem ps avenir  y sera, qn' i l  Ie d i t  Johannot 
meche 4 eri possession el paiseule saisine dou di t  office et face cryer 
de par nous delfcnd re publiquement que nule personne quele 
queelle soit  ne liengne escole des jeus dessus dis dedens nostre vil le 
dessus dile ne <lcdens l'esch evi nage d'ycelle, sous !'amende à che 
anchienement acoustou mée , exceplcz eens qui i seront de par ledit  

f Dar1·ain , dernier. 
� Voine , verre. 
; ,1ccroié, accordé. 
' .�fechc, melle. 
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Jeheuot est abliz. En temoignage etc. scellée dou pet i t  scel en l 'enb
sence du gr:rnt .  Fai t  e t  donné à l\iale le xxvj• jour de Decembre 
1':1 0 XXX\'. 

(Charte des ai·ch ivPs de l'ancimne chambre de• 
compies en Brabant , n° 6.) 

v. 

Bref du 11ape Ronifaee IX sur un proeès intenté 11ar Ie ehapitre de 

l'tlglise de saint Pierre au convent des Augustins à Louvnin , an sujet 
des funérailles de llobe1·t de Vère , eomte d'U1ford , mn1·quis de Dublin 
et due d'lrlanlle , en 1394. 

L'aban<lon a\'ec lequel Richard I l , roi d'A nglcterre , pri nce sen
suel el  adonné à tous les pla i sirs, se l i vra à ses fo rnris , fu t cause 
en grande pa1'lie des révol tes qui écla tèrent  sous son règne, et de l a  
déposi t ion de c e  monarque i ncapable e t  successeur peu d igne de 
son i l lustre père , Edouard III.  Cel n i  de ses favoris _qui  obt int  sa  
confiance la plus i l l i m itée , fu t Robert de Vère , comle d'Oxford , 
jeune seigneur doué par l a  na ture de tous les avantages extérieurs 
et d'uue corn plaisance sans bornes ponr les caprices d n  prince. Le 
roi  créa pou r l u i  Ie  titre de marquis  de Dubl in et de duc d'lrlande, 
et l u i  assigna en v iager les revenus en t iers de celte î le , à la s impl e  
condit ion de verser annnel lement a u  t résor de l'éch iquier la  som me 
de c inq m ille marcs. Robert de Vère nc jou i t  pas longtemps de ces 
faveurs ; p roscrit par Ie  parti  p uiss:rn l à la tête duquel se t rouvait 
Ie  duc de Glocester , oncle du roi ,  accusé de haute t rahison par Ie  
pa rl1�menl el condamné à mort , i l  fut con lra i n t  de qu i ttcr l'Angle
terre en 1 588 et de chercher un refuge su r Ie cont inent.  La plupa rt 
des h isloriens anglais i ndiquent la Hollande comme lieu de sa 
retra i te jusqn'à sa mort dont :111cun ne fixe la date. La véri lé  est 
qu' i l  mourul à Louvai n , d es su ites d'une blessure q u'i l avait reçue 
dans u ne partie de chasse aux environs de la "ille. La pièce sui
yante , t i rée des a rc h ives de l'ancien ne collégiale de Sai n t-Pierre , 
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qui onl été en nolre possession el qui  fon t  aujou rd'hu i  parlie des 
archives de Lou va in , a tleste ce fait  de la manière la plus évidenle, 
et appi·end que Ie décès du duc d'lrlande doit avoir eu lieu en  
['an 1 594. C'est n n  bref par lequel Ie  pape Bon i face IX fai t  droi t  
aux réclama t ions du cha pi lre de Saint-Pierre , qui  s'éta i t  pla int  de 
ce que Ie chevalier Jea n  de Lancaster et a ut.res compagnons d'exil 
du duc  avaient vou lu  faire célébrer ses funérailles dans l'église d u  
con vent des Auguslins, e n  infracl ion des d roits d e  l'église d e  Saint
Pierre dans la ci rconscription paroissiale de laquelle avait  demeuré 
Ie défu nt. Quelques historiens anglais rapporten l que Richard 11 
fut tellement affecté de la mort de son ancien favori , qu' i l  ordonua 
de transférer son cercueil à Londres , pou r Ie fai re ouvrir en sa 
présence. 

J ohannes de Bavaria , eleclus leod iensis el comes lossensis , con
servalo1· priv i legiorum venerabi l ium v iroru m dorninorum deca ni et 
capitul i  ecclesie beal i  Pelri lovaniensis , leod iensis d iocesis , cum 
nounul l is  nostr i s  i n  hac parle collegis, cum i l la clausula : qualenus 
vos vel d uo a u l  unus ,·esl l'Um à sede ap•1slolica esl is l i lleris apos
tolicis vigore specia l i ter depulalus ; qua ru m l i l le1·a rnm a poslolica
rum tenor sic incipi l  : Bon i focius episcopus , senus servo l'U m dei , 
venerabi l i  pat 1·i episcopo leod iensi el d i lect i s  f i l i is sancti Geo1·gi i 
coloniensis ac s:rncti Johannis  l raject ensis ecclesia rum prepositis ,  
salu tem e l  apostolicu m benedictionem. Mi l i tanti  ecclesie l icel 
immerit i  d isponenles , domino presidente , ci rca curam ecclesia
rum el monas leriornm fil ioru m  decan i  el capi t u l i  ecclesie sancti 
Petri Lovaniensis, leod iensis diocesis , quoq nove precepimus etc., 
sicque fin i l u r : Datum Romf' apud sanclum Pelrurn, vij Ka lendaru m 
Marli i , ponti ficatus nostri anno Lercio. Diversis et singu lis prepo
sitis, abbat ibus , prioribus , decan is , scolaslicis ccclesiarurnque 
parocb ial i um rectoribus , ac ali is un irnrsîs et singulis presbyteris 
ad 11uos present es l i l lere pervenerin t ,  sa l utem i n  domino sempi ter
nam. Gravem dictoru m dominoru m decani  el  capi tu l i  ecclesie 
Sancti Petri prcd icti accepimus con ques t ionem , qual i ter jura 
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funera l ium et exequiarum omnium et si ngularum personaru m  infra 
parochiam dicte ecclesie sancti Petri decedenl ium ad ipsam 
ecclesiam el ejus fabricam anlediclas à lanto tempore de cujus 
i nit io memoria horn i num non existi t , spectaver int  et perti n uerint , 
ac speclare el pertinere d inoscanlur , fuerintque ipsi domini  
decanus et capitn lum predicte ecclesie in  possessione j uris huj us
modi fu neral iurn et exequiarum percipiendi d iclo tempore pacifica 
et qu ieta , exceptis i n fradicend is ; nichi lominus tamen dominus 
Johannes de Langcaster, miles , et su i i n  hoc auxi l iatores, necnon 
viri religiosi , v idelicet prior et conventus ord i  nis sancti Augustin i  
lovaniensi s ,  corpus seu cadaver i l lustriss imi  e t  nobi l is v iri domi n i  
quondam Roberti , d ucis Ibernie e t  comitis Oxonie ,  q u i  nuper 
i nfra parochiam ecclesie sancti Petri predicte d iem suum clausit 
extremum, i n fra metas parochie d icte ecclesie sanct i  Pelri lovanieu
sis , ad monasterium predictorum fratrum Augustinensium depor
ta\'erun t , et in ipso monasterio eorumdem fratrum Augustinen
sium exequ ias dict i  i l lustriss imi  viri domin i  Roberl i , i rrequisitis 
dom in is decano et capitulo predictis , facere , ipsosque domi nos 
decanum , capi tulum et ecclesiam sancti Petri prelibato jure 
eorum funeral ium per hoc i ndebi te spoliare , ac eos i n  eorum pos
sessione perturbare satagniter laboran t  atque nitunlur ; super 
quibus prenomi na t i  domin i  decanus et capi tulum ecclesie predicte 
sibi à nobis de remedio oporluno provideri supplicarunt. Hinc est 
quod nosipsorum dominorum decan i  e t  capitul i  predictorum 
supplication i ,  tamquam juri et rationi consoni , annuere volen les, 
vobis et vestru m singulis qui super hoc pro parte d ictorum domino
rum decan i  et capilu l i  à latore present ium fuerin t  requisiti , seu 
alter w�strum fuerit requisitus, in vi rtu le sancte obedientie et sub 
penis  suspensionis à div in is , quam i n  vos el vestrum quemlibet 
i nobedientem ferimus i n  h i is  scriplis , si non feceritis quod preci
p imus,  districte precipientes ruandamus , quatenus personali ter 
accidentes ubi  prop ter hoc fueri t  accedendi , et special iter ad 
presentiam vi l l ic i  d icti opidi lovaniensis , sibique mea auctori late , 
ymmo verius apostol ica , sub penis excornmunication is majoris el 
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mil le  ma rchartim pu l'i argenli nobis applicandarum et per vos i n  
pios usus convertendaru m ,  dil igenter precipiatis u l  idem vil l icus 
corpus seu cadaver dicli quondam d omini  Roberli , ducis lbernie 
et comitis O xonie , arrestet super terl'am et in arresto tarndiu 
detineri f.J.ciat  , d onec et  quousque eisdem dominis  deca no et 
capitu lo  predicte ecclesie Sancti Petri lovaniensis de eorum j u ribus 
ratione exequiarum funeral ium ipsius d o m i n i  Roberti plenarie 
fuerit sati�factu m ,  et n ichilominus accedentes ad presentiam 
d ictorum domini Johannis de Langcasler suorum que auxiliatoru m , 
necno n  fratrum prioris et conventus o rdin is  sancti Augustin i  lova
n iensis . i psis eorumque cui l ibet n ostra a uctori tate , ymmo veri us 
apostolica , sub penis prescriptis d i l igenter p 1·ecipiatis ne ipse 
dominus Johannes m i les ej usque auxil iatores , necnon prior et 
con ven lus antedict i , propter et  contra voluntatem dominorum 
decani et  capituli ejusdem ecclesie sancti petri predictoru m ,  Pxe
quias fu nerales dicti quondam domini  Robert i ,  n isi primitus 
j u ribus dictornm dominorum decani et  capitu l i  predicte ecclesie 
sancti Pet r i  salvis faciant aut fieri p rocurent ,  ac eosdem domi nos 
decanu m  et capi tul um de et super eoru m j u ribus funeral ium per 
premissa pertu rba1·e presu mant quovismod o , i n ti mantes, tam ipsis 
domino Johanni mi l it i  et suis auxi l iatoribus, quam fratribus priori 
et conventu i p rescripti s , quod si secus fecerin t  et noslris i n  pre
missis non paruerin t  mandatis cum elfectu , nos contra ipsos et  
eoru m quem l i bet ad dictas peuas ac al ias, p rout de j u ré potucrimus, 
procedemus graviores , et quid de p remissis feceritis et per vos 
factu m  fuerit ,  vos qui presens nostru m mandat urn , ymmo Yer·ius 
apostolicu m ,  fueri tis executi , per vestras pa lentes l iteras nobis 
fideli tcr et  l iquide rescribatis. Datum su b sigillo nostro ad causas 
quo ut imu1· i n  hac parte, anno à nativitate d o mini  mi l lesi mo tre
centesimo nonagesimo quarto, mensis ju l i i  d ie quinta.  

Vil 
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v. 
Hannut entouré d e  murs e n  1339. 

La charle suivan t e ,  dont l'original se trouve aux archives du 
royaume et qui paraîl avoir été inconnue à Mira:ius et à Grammaye, 
apprend qu'Hannu t ,  petite v i l le de la province de Liége, et autrefois 
du Brabant , fut entouree de murs en 1 559 par ordre de Jean UI , 
duc de Brabant ; que les travaux durèrent trois ans et qu' i ls s'cxé· 
cutèrent à la satisfaclion du prince sous la direction de Gil les de 
Quarebbe , seigneur de Bierge , assislé de Guil lau me Ladewyn , 
bailli d'Hannut et de Thierri de Prale ou Prele , secréta ire de la 
v ille. 

Jehans, par la grace de Dieu , dux de Lotharingie , de Brabant et 
de Lembourgh et marchis dou sa int empire , faisons savoir à tous 
que dou compte que messire Gi l les de Quaderebbe , . sires de 
Beerges, nos amez chevaliers feab les a fai t  à nous de tout che qu'i l 
avoit recheu et rendu de par nous en· nostrn nom pour fermer 
nostre vi l le de Hanut  , nous l u i  devons et sommes tenu en 
chumquante i trois eskus d'or et les trois pars d'une eskus d'or 
et en douze royaulz d'or que ses rendages monte plus que sa 
recepte , et avecques che l u i  avons nous donné pour la paine et Ie 
travail qu'il en a eu cent es kus d' or ,  si tele mani ere que de ce che 
doit il payer et faire assez 2 à Guillaume dit Ladewyn, nostré bail lu  
de Han ut à present, el  à Thiri de Prale, cler de Han ut ,  de leur  paine, 
travail et labeur qu'ils ont eut pour nostre d ite v i l le fermer 
dedens ces trois ans darrainement passés, si que al ne nous en 
doivent ne se seront de rien plus tenu ;  à pourseuyr les queles 
sommes d'eskus et de royaulx desore 3 nommez nous avons en ce 
enconventi 4 et prometlons à rendre et à payer au·dessus dit mon· 

t Chumquante , cinquante. 
' Faire asse:z, sa lis faire. 
3 Dcsm·e , des sus. 
4 Enconventi, promis. 
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seignieur Gillon ou à son cerlain message porleur de ces lettres à sa 
volenley sans malengien 1 par Ie tesmoignage de ches prescen les 
lettres, scellées de nostre scel , lesqueles furent foites et données à 
Brouxelles, Ie premier jour dou mois de m a rch , l'an mi l  CCCXL 
et deus. 

VI. 

Lettres patentes de  l'emperenr Charles-Q.uint concernant l'acquisitfou. 

de l'emplacement de la vme de lariembonrg, fondée par lui en 1542. 

Charles, par la d ivine clemence em pereur des Romains, tousiours 
auguste etc. A tous ceux que ces presentes verront salut. Comme 
l'année passée pour l a  gard e ,  seureté et preservation d e  noz pays 
de Brabant , Je Haynnaut et de Na m u r, et aussi en partie du pays 
de Liége , nous ayons , du sceu , bon gré et consenlement de rem• 
noslre t reschier et a mé cousin don George d' Austriche , evesque de 
Liége , duc de Buyllon , conte de Loz , fait  ériger, constrnire et 
bast ir  noslre v i l le et forteresse de Mariem bourg , prez d u  pont de 
Fresne , territoire et fond dudit  pays de Liége , nous ayant noslre 
dit cousin  à cesle fin transporté , cedé el donné pour nous , noz 
hoirs et successeurs, srs et princes de noz pays de pardeça , toute la 
j u risd iction , haulleur, p rmeminence cl aultres d roits tanl regalles , 
souveraineté et aultres que l u i  pou roient en a ulcu ne man iere com
peter et appartenir  au l ieu ou nosli·edittc ville de Ma1·iembourg est 
située, avec ses terres, prez , et bois adjacens , en telle grandeu r et 
extend ue que seroit a dvisée , la 1·éco m pense que pour ce a vons 
accordé à l'église de Liége , s11ivant  l'accord su r ce d ressé entre 
nostre t res chiere et tres a mée seur la royne douay1·iere de .Hongrie 
el de Boheme, pour nous regenle et gouvernante en nos pays de 
pardeça , et nostred it  cousin l'evesque de Liége. Et il soit que 
reverend père en Dieu , les religieux , a bbé et convent d u  monas
tère et eglise nostre dame de Florelfe , en nostre pays et conté de 

i 1llale11gien , dol , fraude. 
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Namur, ausquels appartenoient en propriété les terres, prez, bois et 
revenu du bi en ou nostredi tte ville de Mariembourg est assise , nous 
ayent semblablement consenti ceder, laisser et transporter, comme 
de fait par leurs procureurs, suffisamment fondez de lettres de pro
curation, i lz nous ont cedé, laissé et transporté lesd ittes prez, bois 
et revenu , appelez les biens de la seignorie , court et maison de 
Beroufle , de la grandeur et extendue que s'ensuit  : Assavoir ,  six 
vingtz quinze bonniers , quatre vingtsix verges de terres à labeur • 

• Item , trente deux bonniers , deux journaux , quatre vingt dix sept 
verges de prez. Item, Ie huytiesme de la grande d isme de Couin, et 
quelques deux ou trois gelines t .  dont i lz avoyent pa r an de leurs 
censiers la somme de cent quatre l ivres, qna tre solz , du prix de 
quarante gros monnoye de Flandres la l ivre. Item lrois eens 
soixante d ix sept bonniers, soixante �ix verges de bois ,  dont ils 
tiroyent par an cent l ivres dudit pris ; et si avoyent pardessus cela 
nourriture de qnattre breufs. Item , vingt huict pa tl ars sur Ie huy
tiesme de Ia disme de Couin. Item , defroyement de Ja personne de 
!'abbé et autres parties extimées par an quarant� cinq livres seize 
solz dudit pris ; moyennant qu'en recompense d'icelles parties, leur 
cederyons et transporteryons par fo rme d'eschange et permutation , 
terres et heritages situez en noz pays de pardeça, en telles grandeur 
et valeur equivalente que peuvent valoir lesdits biens dP Beroufles 
et selon la prisie qui en sera faite. Ensuyvant quoy , apres les avoir 
fait visiler , mesurer et extimer , s'est treuvé que ireulx pouroyent 
Yaloir  au plus hault en cas de vente Ja somme. de dix mi lle florins 
Carolus une fois. En recompense desquels , meismes 2 des maisons, 
granges , eslableries et édifices , ensemble du droit de venerye que 
lesdis de Floretfe avoyent en leurs d ittes terres de Beroufile , i ls 
nous oot tres humblement suppliez leur vouloir quitter, remettre et 
esteindre la quantité de cent soixante quinze muidz d'espeautre de 
rente heritable et trente muidz de bledz aussi de rente heritable , 

1 Geli11es , poules. 
! illeismes , de r)lêmc que . ainsi que. 
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qu'ils nous doibvent et payent annuellement à nostre recepte gene
ratie de Namur, et oult re ce leur donner et accorder deux cent 
cinquante cordes de bois , à lever et recepvoir chacnn an au  bois 
de Marla ingne ,  au plus prez et plus grande commodité et prouffit 
de laditte eglise et monastère de Floreffe ; ensemble trois bonniers 
de prez et trois bonn iers de terres labourables à nous appartenants, 
si tuez entre Floreffe et Floritfoul x ,  joindans à certa ins heritages 
appartenant à lad i l l e  église de Floreffe. Ayant regardé que ces 
biens de Beroufile depuis Ie dernier bail d'iceulx sont augmentez et 
apparans de holcher t et mel iorer, en l ieu q ue les part ies de recom
pence par enlx demandées, ores 2 qu'el les leu r seroient plus propices 
et commodes , ne leur pourroyent guerres valoi r davantage : Savo i r  
faisons que , les choses dessusd i ltes considerées , aprèa avoi 1· fai t  
veoir, visiter et extimer ces biens de Beroufile dcssus mentionnez , 
et depuis fai t  exti mer les parties de recompense demandées par 
lesdis de Floreffe ,  lesquelles, assavoir, cent  soixante qu inze muids 
d'espeaul tre à v ingt pattars Ie muid , vai l lent cent soixanle quinze 
Carolus, extimez Ie denier trente , vail lenl la somme de cincq mi l 
deux cent c inquante l ivres, et trente muidz de bledz à quaran te 
pattars Ie m u  id 3 ,  quatre m i l  cent v ingt cinq l ivres. llem , les trois 
bonniers de terres q u i  rendent par an d i x  llorins Carolus, exti mez 
Ie denier trente , vai l len t  t rois eens l i vres. Et les t rois bonn iers de 
pretz qui  rendent aussi d ix  Carolus, aussi extimez audit denier 
trente, vai l lent l rois eens l i vres. Et les lrois bonniers de prelz 
qui  rendent aussi d ix  Carolus , a ussi extimez an d i l  denier 
trente , vai llent sem blablement. trois eens l ivres ; revenans par en
semble lesdittes parties à la somme de unze mil sept eens soixante 
quinze l ivres, d u  pris de qnarante gros monnoye de Fland res . la 
l ivre pour une fois, ausd its religieul x ,  abbé el convent de Floreffe. 

t llolchei· , hausser. 

2 Ores , quoique.  

3 Vail lent 60 li vres par a n ,  aussi eslimez Ie denier 30, vaillenl 1 800 livres. Item 

les 250 cordes d e  bois. la corde eslimée à onze pattars , font six vingt dix sept 
livres dix sols, au prix d u  denier 50, vai l le n l  4t 25 l i vres. 
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lnclinans à leui ·  di lle suppl icat ion et reqneste et les vou lans favora
blement trai ler, Nous, pour ces causes el aultres à ce nous mou
van t ,  par l'advis et deliberation de nostre d i lle smur la royne 
regente et  de noz treschiers et feaulx. les chiefx. et gens de noz 
consau lx d'estat privé et de nos finances, avons de nostre certeine 
science et authorilé et puissance absolute, par forme d'eschange et  
en recompense de leurs dis biens de Berouffie ottroyé et accordé , 
ot troyons et accordons par ces présen tes , qu i ttance et ext inction 
desdis cent soixante quinze muidz d'espeau ltre et desdis trente 
muydz de bledz q ue lesd is du convent de Floreffe nous debvoient 
annuellement heritablement et à tousiours pour raison et à cause 
des biens de leu r d icte egli se. Et pardessus ce, leur avons ottroyé 
et accordé, otL1·oyons et accordons par ces d i ttes presenles deux 
eens cinquante cordes de bois, qu i  leur seront  designez chacun an  
heritah lement et  à tousiours, par  nostre recepteur de Namur, e t  
mesuré chacun an  par  nostre mesureur sermeuté dudit  l ieu , en  noz 
bois de Marlaingne es l ieux les plus commodes ausdis religieu l x  
q u e  faire pourront, e t  dont Ie recepveu r sera tenu prendre qui ltance 
de ceulx. de Florelfe, pour s'en ayder en ses comptes là et ainsi 
q u' i l  appartiendra .  En ou l tre , nous leur avons donné , cedé , 
transp01·té et delaissé, donnons, cedons, transporto11s et delaissons 
par ces meismes présentes, lesdis trois bonn iers de pretz et tro is  
bonn iers de terres labourables, s i tuez entre F!orelfe el  Flouri ffoulx, 
pour en jouir et les tenir et posseder heritablement et  à tou
sio11 1·s comme aultres biens et revenu dudit  monastère. Et à 
eest effect ,  avons iceulx six bonn iers admorty et admort issons 
par ces présentes. Veul lant et ordonnant que nostre recernur 
général de nostre domaine de Namur et ses successeurs en office 
soyent doresenavant et pour Ie lemps ad ven i 1' ,  y comprins les 
term es escheux en la présenle année courranle , deschargez en la 
receple de leurs comptes du rendaige desd is cent soixante quinze 
muydz d'espe:i u l tre et de trente muydz de bledz, ensemble du  
rendaige uesd is ll'OÎS bonniers de  prelz e t  t l'OÎS bonniers de terre, 
y comprins l'aunée passée et celle courante, sans estre plus lenus 
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<l'en respondre, ains 1 soyent receux et admis d'en faire seul lemen t 
note en leurs dis compies par n eant , par noi amez et feaulx les pre
sident et gens de noz comptes à Lille. Et au surplus qu'il  soi t  permis 
ausdit  de Floreffe d e  prendre et lever en nostre dit  bois de Mar
laingne lesdittes deux cen t  cinquan te cordes de bois par chacun 
an heritablement et à tousiou rs par designati on comme dessus ' y 
comprins l'année passée et celle courant heritablement et à tou
siours, comme dessns, pour leur usaige el chauffaige, et q ue Ie tout 
soit passé es comptes de l a  recepte generalle de Nam u r, par les
diz de nos comples à Lille , ausqnels mandons par ces di ttes pré
sentes ainsi ce faire·, sans pour ce avoir ne altendre de nous aul lre 
ny plus ample com mandemen l ou o rdonnance que cestes , e n  
rupportanl p a r  notre receveur moderne vidimus o u  copie aucte n· 
t icque de ces mesmes presentes pour une et la première fois 
seulemcnl ,  ensemble leltres soubs Ie sce:w dudit convent de 
Floreffe, par lesquelles les dis religieux ,  abbé et couvent promettent 
de moyennant l a  recompense Lelie  que dessus ,  jamais riens nous 
demander ny qnerel ler pou r raison et à cause de leurs biens d e  
Berouffie, et de c e  fa ire avo i r  let tres de agréa tion et approbation 
passé soubz Ie seau dudit a bbé et couven t ;  et aussi nous en t endons 
les garantir des parties de lrur recompense de nous specifiées , la 
et ainsi  que besoing sera , promettant pour nous , nos hoi rs , 
contes et contesses de Na m u r ,  de faire sortil' nostre presen t e  
quittauce , extinction , accord , cession , l ranspo1't e l  admortisse
ment et tout Ie conlenu en ces d iltes presen tes, sans jamais n'y con
treven i r  ne suffrir eslre co ntrevenu en maniere que ce soit , Ie tout 
sans fraude ou malengien.  Si donnons en mandement ausd i t s  
chiefs présiden t s  et gens d e  n oz pri vé e t  grand consaulx,  gou
verneur ,  président et gens de nostre conseil à Namur, aux ch iefs 
tresoriers genera! et com m i s  de nostre domaine et tinances , aussi 
de nos comptes à Lil le et noslre receveur général de Namur, el  à 
tous aultres nos j usticiers et officiers cui ce regardera , que de 

1 Ai11s, mais, au contraire. 
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noslre presente qu iclance , extinction , octroy , accord , donation , 
cession , tmusport el admorlissement, selon et en la maniere dille , 
i ls faicent , sou lfrenl et laissent lesdis de Floreffe plainement ,  
paisi blement et pcrpetuellement joyr et user sans leur faire metlre 
ou donner, ne soulfrir estre fai t , mis  ou donné trouble ou empe
schement au conlra ire , en procedant par lesdis de nos finances a 
la verificalion et pa r lesdis de noz comples a l' in lerinemenl de ces 
d illes presentes selon leu r forme et teneur, nonobstant les sousli
tutions, ordonnances el delfenses, lesquelles pour les consideralions 
que dessus, el meismes que ce présent trnnsport quictance, el accord 
n'est que eschange ,  ne vou lons avoir l ieu n'y sbrlir effect quant a u  
cas présenl, a ins, autanl  que mestier seroit, y avons derngué e t  dero
gons par ces meismes présenles , et par icelles relevé et deschargié 
lesdis de noz tinances et de noz comptes et aul ti·es noz officiers 
qu i  ce regardera , et chacun d'eulx en son endroi l , des seremens , 
obligations el promesses dessus di tles ; icelles ordounances neant
moi ns demeurant en tous aul lres cas en leur force et vigeur, 
nonobstant aussi quelzconques aullres ordonnances , reslrinclions , 
mandemenls ou delfenses à ce contraires. Car a insi nous plaisl-i l .  
En tesmoing de ce  nous avons fai t  mellre noslre scel à ces 
presenles. Donné en nostre vil le de Bruxelles, Ie xxv• jour d'aoust, 
l'an de grace m il cinq eens quara nte sept , de nostre empire Ie 
xxviij• et de noz regnes de Castille et aul lres Ie xxvij•. 

(Extrait du Cartulaire de l'abuaye de Floreffe , aujourd'hui 

déposri aux m:chives du royaume). 

VII. 

Uostome e t  ameublement d o  moyen age e n  Belglqoe. 

Les deux documenls suivanls ,  sonl non-seulemenl i n téressanls 
pou r  la connaissance du costume el pour celle de !'ameublement 
d'une maison de la classe aisée en Belgique au XIV• el au XV• 
siècle, mais i ls renfermenl de plus les dénominations flamandes que 
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portaient ces objets il eet.Le époque. Cette nomenclatnre étant 
accompagnée d'une traduction lat i ne ,  pou rra servir d'int.crpré-
1.alion claire et précise à des docu ments de la même nature , ou 
à des passages d'anciennes chroniques , écri les en flamand. La 
première de ces pièces , datée du 5i mai i 392 , est Je testament 
d'une dame noble de Bruxel les , Ida Serarnls , veuve dn cheYalier 
M ichel Scalys. La seconde qui remo11 le  à l'année 1 450 , est une 
sa isie mobi l ièrc fa i te par Ie t ribuna l  échevi nal de Bruxr.l les au 
profit d' 1 1n prêtre nommé Lambert de Cock pour u ne créance 
de six cents  couronnes d'or , monnaie de France, qn' i l  avai l à 
charge d'un aulre prêlre , Bauduin Corl.elgier. 

In nomine domin i  amen . Per hoc publicum instrumeutum cunclis 
palcat evidente1', quod anno i ncarnat ionis ejusdem mil lesimo 
tricenlesimo nonagesimo secundo, i nd i c lione quin tadecima , mensis 
maii die u l t ima , in presencia vene1·abi l is et sanct ifici viri Domin i  
Egidi i  Bl'une, plebani ecclcsie beate Gud i le  bruxellensis , camera
ceusis dyocesis, meique notarii publici  ac testium infrascriptorum ,  
ad hoc special i ter vocatorum cl rogalornm, propl er hoc personali lcr 
const i tuta, honorabil is domina Yda d icta Sersarn ls, mi l i l issa, quon
dam con lhoralis legit ima slrenu i  ,·i ri domini  l\Iichael is dicli Scalys, 
mi l i l i  s. cameracensis dyocesis , sane men tis cl boni in lel leclus , per 
dei graliam . . • per omuia bene compos, l icet gravi i nfirmi lale et 
languore h i  c corporis delineb:.itur .oppressa , sagacitur tarnen cum 
i ndesinenl.i d i l igentia percogilans  h u mani  status inconst:mtiam 
el fragi l i  la tem, cum slatim homo natus incipit  mori, ex eo quod dies 
hom in is breves sunt super terram ac n i ch i l  fore cert ius morte nilque 
i ncert ius hora morti s ,  nolens, ut asseru i t  , intestala decedere , ymo 
cupiens et requ irens d ileclis suis fratri bus, domino videlicet Johanni  
d icto Serarnts , presbytero , et Gerol imo Serarnts, ibidem tune pre
sentibus et expressè c onsenticn t ibn s ,  u t  ex bonis su is , sibi a deo 
super tcrram col lat is ,  ord i nari , prou t  per expressum consensum 
suorum fratrum predictorum feci t ,  modo in ferius an nota to. 

Le déta i l  des bieos légués aux · frères de la testatrice , 
en immeubles et en argent ,  n'olfra n l  aucun intérêt historique , 
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nous Ie passerons sous s ilence et nous ne mentionnerons que les 
cl:rnses remarquables sous ce dernier rapport : . . . . l lem 
domicelle Marie, sue sorori , triginta duos francos au ree monete 
regis Francie , u nam sargiam , duos coffros, unum videlicet de coreo 
au reis l iga m inibus l iga turn. Hem domine de Pon te, sue consanguinee, 
unam cel lam cum suis pert inenci is. Item, filie ejusdem domine de 
Ponte jocalia t ria mul iebria au 1·ea d icta spellen. Item filie Mychae
l is  quondam Serarnts peplum suum sericum d ictum ziden ransse 
Item , Katherine , uxoris Johann is Rumold i  , unum varium 
pel l icium , unum rubeum capuc ium de tluello serralum , d i ctum 
lascen. Item, d icta Johanni  Rumol d i  mel ius suum coffrum. I tem, 
Margarete , filie quondam Mychael is  d icti Serarnts, unum lectu m ,  
duo paria l i n theamina, unam sargiam , duodecim ulnas mensal ium,  
duodeci m u lnas manutergiorium , unum par vest ium coloris nigri 
cum penna varia , mmm capuci u m ,  unum mantellum dictum falie 1, 
pottos etiam , scutellas ac alia domûs uslensilia . . . .  Item, legavit 
eidem adhuc u nam d uodenam cussinorum melioribus contiguo
mm , duo oricularia d icta oercussen et unum cotfrum dictum 
forsier. Item, eidem tanlam pertinere summam pro duobus modiis 
si l igin is  ad suam vitam emendi .  Item, Katherine , d icte quondam 
Mychaeli s  fil ie, unum leclum , u n u m  par l i ntheaminum et unam 
sargiam. Item, Henrico , fa mulo suo , unum francum Francie. Hem, 
Gerard i ,  quondem suo famulo , u n u m  francum e t  u nam hursam. 
Item, cuidam Lane unum pater noster dictum emmeren cum duobus 
vestibus d ictis gordinen mel ioribus contiguis. I tem, filie . . .  Lane 
unam antiquam lunicam. Item, Elisabeth d icte Maes duos francos 
Francie. Item, H uberto, clerico domini  Johannis sui fratris predicli, 
duos francos aureos. Item, Katherine Trekalte unum jocale mul iebre 
dictum kerspandceke. Item, domicelle Oenincx , sue consanguinee , 
unum moni le aureum d ictum rinc. I tem, domicelle Machlilde d icte 
Crupelants d uos francos aureos. Hem, domicelle Marie, sue sorori, 

' Ce passage prouve à l 'évidence que la faillc n ' est pas d'origine espagnole , 
comme on l'a prétendu.  
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anci l le, u n u m  francum Francie. Item, domine dicte Van der Leyen 
u n u m  monile a u re u m  d ictum rinc. Item, uxori Henrici dicti 
Cassaerts u n u m  vestimen t u m  dictum ' t  funt cleet. 

Universis presentes l i t l eras i nspecturis Johannes dictus J veten
zoen , Petrus dic lus  Was , Franco Tersjacops, dictus vanden Poele 
el  Wi llclmus de Evergen , d i ctus Van Cockelberge , scabini  Bruxel
lenses , sal u l em c u m  noticia veritali s. Noverint u n i versi quod cum 
pro debitis sexcen loru m  denariomm a u reorum dictorum Cronen , 
monete regis Francie , bonorum et lega l ium aul  valore eol'U mdem , 
i n  qui bus dominus Robertus dictus Corlelgier , presbyter , fi l ius  
quondam Ba lduini  d icti Cortelgier ,  obliga l us fuerat domino La m
berto diclo de Cock , presbylero , fil io qnondam Willemi d icli  
de Cock , per J i lleras scabinorum bruxellensium vel latori eanuu
dem l i l terarum, ut i n  i psis  l i tteris jam dictis plenius  vid i m us 
conti neri , bona ejusdem domini  Roberli infrascripta special iter 
sint adjudicata jamdicto domino Lamberto, lalori d i ctarum l i l te
rarum,  a d  vendendum e l  exinde s u u m  profectu m  faciendum, pro
duxit vol u n tatem et hoc per monitionem Walleri_ci dicti Pipenpoy, 
pro u t  Ammani  bruxellensis et sententiam nostrorum an lecessom m  
scabi norum bruxel lensi u m ,  ejusdem moni lionem subsecula ,  videlicet 
bona mobilia i n frascri pla , u t  pula : quinque lecti , quatuor lecti
sternia , sex auricu laria , viginti  u n u s  cussi ni  cum diversis signis 
et a rmis , octo paria l in theaminu m ,  quatuor sargie , due vestes 
sedi l ice , duo pep la dicta nachtdoeke , d u a  manutergia , q uatuor 
mappe, sex mensalia , mmm cooplori u m  dictum kulet , due cortine, 
cum suis virgis ferreis e t  ceteris perlinenci is , qualuor supplicia 
sex collobia , cum suis fodantu ris ,  tres toge , una cappa d icta 
coercappe , duo a l mu tia  d icta coermutsen , sex capacia ,  ducente 
et d nodecim ulne novi pan n i  l i nei , sex olie metal line , unus pollus 
metal l inu s  dictus ketelpot cum eju s  cooplario , u n u m  m orla
rium ereu m cum suo tribulo ferreo , octo cacabi tam albi quam 
n igri , unum spumari u m  dictum vischspaen ,  unum vas man uale, 
u n u m  lavatorium , una  pelvis dicta fritseerbecken , tres alie pel ves 
tam magne quam parve , tres patel le lam eree quam ferree , 
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unum coclear ferreum, unum . . . . .  ferreum,  unum ferru m dictum 
Keer/wen , unum stensile diclum huesch , due crathes , uua foscina 
una pendula, mm m instrn menlum ferreum d iclum stopsel de furno, 
due led ifere ferree , dua fossoria dicta scuppen ,  tres cutel l i  dicti 
trunckmessen ,  una lagena stanni  un ius gelt.e , due fagena slan n i , 
quel ibet d imidie geile , una lagena slann i  u n ius walpodii ,  una  
lagena stanni  dimidi i  walpodi i ,  quinqne polli  stanni,  seplem salina 
slann i , tria candelabra stann i , unus pollus slanni diclus toetpot , 
tres sculel le  slann i  d icle roestcotelen ,  tres duodecim scutel larum 
stanni , tam magnarum quam parvarum , decem et octo salseria 
slann i , unum vas stanni  dictum wywatervat , quinque scrinca, l am 
magna quam parva , unum compulalorium d ictu m comptoer , tres 
cathedre, sex sedilia , rluo schermal ia,  unum prom tuarium , qua
t.uor tri pedes dicle driepickelstoele , unus lruncus d iclus vleesbloc , 
duo scampna , unum negotium dictum moeldie , dne cupe d icle 
vleescupen ,  qualuor mense , unus buffetus , quatuor sera ge , unum 
molendinum diclum mostaertmolen , quindecim modi i  t::i m si l iginis 
quam ordei, duodecim firtel l i  1 semi nis ra pa rum, decem lapides 2 J in i ,  
ocluaginta duo cumul i  I ignorum dictorum wissenhouts , trigin ta 
qualuor asseres . sex cesti argenlei , duodecim coclearia argentea , 
dua crusibi l ia argentea dicta gobelette , unum cincloriu m argen
teum , unum breviarium , unum diurnale et unum passionale sanc
toru m. (Le resle concerne des renles et  au lres immeubles.) -
Dalum anno Domini mil lesi mo quadringenlesi mo tricesimo , d ie  
decima mensis Jun i i .  

' Ffrtelli , du  flarnand veertel , ancienne mesure de grain.  
'! Lapides , d u  fla rnancl steen , ancienne mesure de c apacilé d'environ 8 li vres. 

(La suite à la lil!misun suivante) . 
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VII I .  
Escalade de la ville d'Enghieu en 1580. 

En 1 580 , un corps de l'armée des États , tenta <le s'emparer de 
vive force , de la petite vi l le d'Enghien qu i , aujourd'hui entièrement 
ouverte , éta i t  alors une place assez forte. Voici comme Pierre 
Colins raconte eet événement dans son Histoire des Seigneurs 
d'Enghien : 

« Ceste année 1 585 me faict souvenir  de la ville et pays d'En
gh ien , qui estoit lors plein de croix  et d'affiiètion de guerre , ayant 
toutes les villes voisines contre soy , exceptée la ville de Mons : de 
tant que celle vil le d'Enghien estoi t  du  district de la province de 
Haynau , laquel le avec A1'lois s'estoi t  remise au party et obeyssance 
du Roy. . . . . Enghien estant la dern iere v i l lc  en situation 
d'Haynnau , frontiere de Flandres el de Brabant, avoit  Ie plus a 
souffr i r, estant boleuuereq et 1·empa rt d'Haynnau , et la premiere 
exposée aux incursions et assauts des ennemi s ,  lesquels assemblez 
et conduictz du ba i l ly mesme d'Enghien l'assai l l i rent furieusement 
par escalade la vei l le de sainct L:.im·en t, '1580 , mais par la prouesse 
des bourgeois, animez par leur capitaine ,  l'ennemy fut repoussé et 
chassé avec grande perte de ses gens .  De quoy i rrité , brusla tous 

Vil 8 
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les mou l ins de la tene d'Enghien el beaucoup de belles melairies. 
Somme ce pays estoit desert , et au l ieu de grain les lerres qu i  
estoient en  friche, portoient d u  bois en felle abondance que  l'an 
1 587 apres les troubles , l'on vendit deux ta i l les au bois d'Enghien 
quatre florins et derny Ie bonnier. Quand aux chesnes à fa n te 
d'offre i ls  ne se pouvoient vendre ,  seulement Je cho ix  de douze 
esdi tes deux tailles furent vendus  à ferme main trois florins la piece. 
La rareté des. terres labourées et !'abondance des incul l ivées fu t 
cause que la d ite année 1 587 Ie bied seigle fut vendu v ingt florins 
la rasiere t .  » 

Nous lrouvons fort élrange que notre auteur ,  ordinairemenl si 
p rolixe , ait  gardé Ie s i lence sur  Ie nom du  chef in trépide qu i  
commandai t  les bourgeois  d'Enghien à eet assau t , car ce  chef 
n'étai t  autre que son propre père , Jean Col ins , comme nous 
l'apprend l'attestation suivante délivrée par Ie magistrat d'Enghien, 
en i607 , à son pelit-fi ls Phi l ippe Col ins .  Nous donnons celte pièce 
d'après une copie authentique d u  XVII< siècle. 

Nos magistratus civitatis Angiaore singulis ac omnibus tabellas 
i nspecturi s ,  notum facimus quod, sev iente belgica d issent ione, qua 
Flandri , Brabantique clementissimo p rincipi nostro Phil ippo 
secundo, H ispaniarum regi pire et eternre memorire, rebel labant , 
Angiam nostram u rbem hanuoniensem suis i n  confin i is silam 
hosti l i ter  miserisque modis in festabant , quia regis fideique catbo

i ere partes constanter tueretur  : generosus ac nobil i s  vir J ohannes 
Colins , civiu m  nostrorum prefectus et <lux mi l itaris , publica 
a uthoritate et necessitate ad id  muneris adscitus, stren ua et i nfracla 
c ivi.um opera , non modo rebel l ium i ncursiones repressi t ,  sed et 
eosdem pridie D. Laurenti i , anno 1 580 , scal is admotis menia 
nostra scandentes, et menia jam tenentes victoriamque canenles, 

t Histoire des choses les plus mcmorahles advcnues depuis l'an onze eens XXX 
ptsque.< à noslre siecln , dige1·l'·es se/on Ie tmnps et orde qu"ont dominé /es se(qncui·s 
d' Enghien 1•tc. ; par PJERRF: CouNs , Mom 1 644 , in-4• , page 555. 
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in lrepida civium manus prostravit ac felicissime proOigavit t civi
t atemque nostram in  debito regis fideique cathol icre obsequio lota 
ea tempestate bellica servavit" In cujus 1 ·ei testimon ium tabulas 
has sigil lo noslro obsignavimus , idque in gratiam l iberoTU m  
prresert im Phi l ippi nepol is , n e  videl icel debilum virtuti premi u m  
a nobis subslraclum fuisse videatu1·. Angia, decimo Kalendas Julias 
anno mi l lesimo sexcenlesimo septimo. 

IX. 

Acte de (ondatlon de i'égUsê paroissiale de Saint GaugouJ(e à 
Safnt-Trond et état de eette ville au XII sièeie'. 

On sait que , comme tant d'autres de  nos vi l les et bourgades , 
Saint-Trond est redevable de soa origine , à u n  établissement ret i
gieux , la célèbre abbaye de Bénédictins fondée en 660 ou 66f par 
St . .-Trndon. D'abord sim pte hameau ( Villula), Saint-Trond éta i t  
déjà élevé au rang de v i l l e  a u  XI• siècle e l  fut entouré de mors 
en f 058. L'acte suivant  extrait des arch ives de l'abbaye , apprend 
qu'avant l'année H 58 , i l  n'y ava i t  encore qu'une seule église 
paro'issiale , celle de Notre-Dame , mais que la populat ion éta i t  
devenue alors tellement considérable (opidum populosum valde , 
indigene innumeri), que , d'après Jes vives instances des habi ta n ts , 
l'éyêque de Liége Alexandre J• ériga l'église de St.-Gangoul fe 
en paroisse filiale , dépendante de la première 1 •  On voit encore 
par ce document que l'église de Sain t-Marti n ,  ce spécimen si 
curieux du slyle de transition Ie plus prononcé, doit avoi r rt� 

f Cet accroissement de populalion paraît avoir eu lieu principalemenl dan!l 
ra srconde moi tié du XI• siècle , car on l i l  qu'i l  excita si fort la jalousie des 
hahitants du vil lage de Bruslhem , que lorsque Henri , évêque de Liége, assiége� 
el p1·it Saint-Trond en 1 085 , ils y mi rent Ie feu el la brölèrent entièrement avec 
l'église de  la Vierge , bien q.ue la vi l le se fut rendue par capilulation.  
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constru i le après l'année f 1 58. Ainsi la plus récente des trois 
églises paroissiales de Sain l-Troud, a conservé sa forme primitive, 
tandis que les deux aulres égl ises plus anciennes, en ont perdu 
jusqu'à la moindre t race ; celle de St.-Gangoulfe est aujourd'hu i  
u n  bätiment en briques du XVIII• siècle. Cette église se  trouve 
à une exlrémité de la vil le et presqu'en pleine campagne , ce 
qu i  donne lieu de croire que ce quartier devait être beaucoup 
plus peuplé au XII" siècle. 

Littere de ecclesia Sancti Gengulphi in opido Sancti Trudonis 
de data a0 H 55. 

In nomine Sancte et individue trinitatis. Ego Alexander, sancte 
Leodiensis ecclesie Dei superhabundanle m isericordia curam 
gerens ,  parentali noslre com missam provint iam perlustrare 
necessariisque recreare fomenlis dignum d uximus. Cum igitur i nter 
cetera sancti Trudonis frequenlius ingrederemur opidum , popu
losum valde per dei graliam repperimus , ubi sepe loquentes 
indigene , non solum uobis conquesti su nt  quia cum i nnumeri 
essent , et solius Lamen ecclesie beate Marie parochiane sola 
ecclesia ad audiendum dei servi t ium eos capere non posset , atri um
que quanlum ad tantam mul t i tud i nem n imis angustum mortuorum 
sepulturis minime sufficeret ; horum ergo tam religiosa quam 
necessaria moti peticione , · ecclesiam quandam que in fra septum 
continebatur opid i , rationabil iter , archidiacono presente , si mul 
et concedente domino abbate Raulfo , decanoque et  presbyteris 
Erembaldo et Heinrico non tantum presen tibus , verum etiam 
petentibus et cooperantibu s ,  in honorem dedicavimus beati Gen
gulfi m artiris, alque hanc i n  consecratione attribuimus l ibertatem , 
u t  ib i  singul is  d iebus celebraretur officiu m , u t  ibi  quisquis 
optaret sepelir i  , non reclamante ecclesia beate Marie cui sub
jacet, l icenter sepel i retu r ,  et u t  paucis d icamus , omnia fierent 
i n  ea que in supradicla , preter synodum et baptisma. Stabil ivimus 
quoque ut a ciomino abbale ejus  l oci ut.raque daretur ecclesia 
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uno dono ; presbyter quoque si delinqueret graviter utramque 
uno amitteret judicio. Cum vero jam ante consecrationem dotem 
recepisset predicla beati Gengulphi  basilica , consecrationis die 
quidam viri catholici dotem i psins coram nobis ampliaverunt, hac 
conditione ut singul is  ebdomadis feria secunda animarum defunc
torum fidelium ibidem com memoratio, id est missa, pro eis cele
braretur. Placuit autem et dotem ipsius subterscribi : habet apud 
Serchesiam decimam duorum mansorum ,  alibi vero decimam unius 
bonnarii quod fui t  Wicmann i , dimidiam partem decime de manso 
Faslradi , de terra Raulph i  Aere decima trium bonnariorum , 
decimam cujusdam bonnarii quod nuncupatur Holtdraca , decimam 
unius bonarii quod dicilur Wielant acre , Raimundi curlem et 
justiliam tolam , preter stanum et furem el falsam mensuram , 
curtem Hescelonis que duo sol vit denarias, quatuor modios mu lture 
Sancti Trudonis in molendino Elreholt ; curtem quandam infra 
opid 1 1m sancti Trudonis que solvit xij denarios in  villa Sarchino 1, 
curtem que sol vit  v denarios , bonnari u m  alodii apud Hesbinam, 
fa mi liam quoque Stenardum , Bertam , Helwidinem , Odigenam. 
Sub papa Innocentio , rege Romanorum perfecto Lotbario , anno 
episcopatus nostl'i vj0 ,  suaviter omnia disponente domino Jhesu, 
Christo , cui honor et  gloria in secula seculorum amen. 

(Registrum stipale monasterii Sti-Trudonis , fol. 109.) 

x. 

Droit bfzarre que les comtes de Flandre possédaieut à Bruges. 

Parmi les droits féodaux les plus singuliers dont nos ducs et 
comles jouissaient au moyen :îge , on doit certainemeul comp le1· 

t In v'illa Sarchino. Ce passage réfute l'opi n ion généralement admise que 
Saint-Trond et Sai·chinium ne sont qu'un seul et mêrne endroit. (VoÏI' lus 
Pays-Bas avant et diti·ant les dominat. 1'um. Lome l l .  p. 483). 
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celu i  par lequel la vi lle de Bruges etait  tenue de présenter au  
oomte de Flandre trois brochets chaque fois qu'il revenai t  d'uu 
voyage fait  au-delà des l im i tes de la chatellenie. Celte bizarre 
redevance est mentionuée dans un compte de la ville de 1 406 - 1407 
dans les termes sui v:rnts ; 

Item den eerst.en dach i n  hoymaend ghegheven den meesters 
van ons gheduchts heeren herberghe, b i  den handen van Robbrechte 
van Cappele, bai l l iu  van Brueghe, van drien Snouken die men onsen 
gheduchten heere sculd ich was over zuner recht ende eerlycheit 
dat h i  heift up de stede t'allen t iden als h i  van buten des castelrie 
comt J>inner1 zine stede van Brughe, telker grote . . . .  som me 1x l ib· 

XI. 

Document relatif à l'état du commerce d'Annrs an commencement 

dQ. XVI• siècle. 

Supplique adressée par le fermier du grand-tonlieu Il Anvers à 
Marguerite l!Autriche , gouvernante des Pays-Bas , en t 507. 

A ma tres redoubtée Dame. 

Remonstre en toute humi l ité vostre tres humble subgect Claes 
Hendoricx , à present tollenare " du grand tonlieu en vostre v i l le 
d'Anvers , comment feu Jehan Ie Graat ,  en son vivant fermier 
d'iceluy vostre tonlieu , joyssant des droits, franchises , prouffilz 
et émolumenl s  y apparlenant ,  recepvant Ie dit dro i t  de touttes 
Jes denrées et ma1·ch:rndises que l'on amenoit par roer de France , 
Ytalye , d'Engleterre , Espaingne , Portuga l , Escoche et a u ltres 
queb:concques esfrainges nations dedens vos pays et seignouries , 
meismes descendantes des Alemainegnes par Je fleuve du Rin, pou r 
Jequel droit de lonl ieu payoil annuellement à vostre proffit la 

! Tollcnare , fermier, qui a pris à ferme. 
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som me de d ix  mi l le florins ; ap1·es Ie deces duquel , advenu Ie 
x• jour  d'octobre en l'an xv• et cinq en vostre dicte vil le d'Anvers, 
par l'advis de Mess8'" de vos finances il a i t  pleu à feu roy de 
Castil le , vost l'e père , que Dieu abso i l l e ,  bail l ier a ferme vostre dit  
tonlieu à ce dit  remonstrant , avecques toutes ses appartenences , 
pour joyr semblablement par le terme de lrois ans continuelz , à 
commenchier Ie premier jour de janvier  dudit an xv• et cinq , aux 
meisrnes proffis , l ibertez , franchises et emolumens que !ed i t  feu 
Jehan Ie  Grant  sou predecesseur en ava i l  j oy, rnoyennant la  sornme 
de dix mille six eens l ivres de xl gros la l ivre par an. Et combien 
que on luy deulsist avoir, entrelenir et laissyr joyr entierement de 
son dit bai l  par ferme tottallement e t  ainsi que en ava i t  Joy !ed i t  
feu Jehan Ie Grant ,  ce neanrnoins on y a direclement contt·evenut 
et à son tres graat p rejudice. Tantost apres i l  pleusl audit  feu roi de
Castil le, vostre père de tres digne mémoire, alfranchlr toutles les 
den rées et marchandises que de la en avant on deschargeroit 
en vostre vil le de M iddelbourg en Zellande et Berghes. 1, à cause 
desquelles franchises tous les rnarchans des susdites. estranges. 
nations qui souloyent 2 amener leurs denrées el marchandises en 
vostre dicte ville d'Anvers et i l lec payer vostre droil de tonl ieu, 
depuis les maisnent aux susd i tles franches vi l les, en façon que voslre 
<l ie t  d roil de tonlieu vous estoit lors. quasi au l ant profiitable hors. 
des franches foires de vostre dicte vil le d'Anvers que de présent 
dmant icelles ; <lont à ceste cause et aultres comme Je discorl des 
Engloix, lesquelz depuis Ie commenchement de la ferme de ce d i t  
remonstrant ne ont amené a ucunes marchandises en  vostre dicte· 
vil le d'Anvers , comme i lz faysoient auparavanl . aus.si pour les 
ediclz publiez de non rnener grain  hors de vos pays ; que sembla
blement pour Ie lamenlal.Jle t res.pas advenu dudit feu roy de 
Casli lle , que Dieu absoi lle, el les guerres de Gheldre pour lesquel
les nul les denrées ne marchand ises ne pevenl esl re menées hors de 

1 Be1·ghes , Berg-op-Zoom. 

2 Soiiloycnt , avaicnl coutun1e. 
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vos pays en Allemaigne , q u i  est u n  de plus ulil le memLl'e de voslre 
tolle , edictz publyez contre ceul x  du Slyck, arreslez des Bretons 
en Zellande , et au tres pluisieu rs i n n u merables empeschemens , 
pou r cause desquelz vostre d i t  tolle se decline et dimi nue qu'i l  ne 
seroit possible à ce dit remonstrant  fu rnir ne payer sa dicle ferme, 
a ins  est en voye de encheir 1 en m i sere et tottal le destruction a vec
ques ses povres enlfans , se ce n'est que de vostre noble grace pour 
les c hoses susdictes considerées, et mesmes que la  totlalité de vostre 
d i t  tolle l u i  avoit  esté promise et baillée à ferme, ainsi que l'avoi t  
e u e  ledit  feu Jehan Ie Graat, e t  q u e  p o u r  les susdi ts  affranchisse
mens et autres empeschemens susdits , i l  n'en a joy que d'une 
partye , a ussi que m archandise pour Ie mauvais temps à présent 
n'a aulcun cours , il vous plaist l u i  defalqucr et rabbalre comme 
selon raison et équité estes tenu faire, a ucune partye de sa d icte 
ferme pour la ratte d u  temps qu' i l  l 'a  ja eue ; en consideration aux 
grans dommaiges et  i n terestz que à !'occasion de:; susdicles choses 
il a supporté , ou d u  moins se Ie principal gissoit  en cognoissance 
de cause, affin de evi ler perdit ion tottal le dudit  remonstrant , ses 
fem me , enffans et fam i l ies , aussy que Ie d roit  de vostre d i t  tonlieu 
pour si peu qu'il peul t  valoir, soit gardé el observé, i l  vous plaisc 
par provision com mettre !ed i t  remonstra nt , en Ie  deppol'lanl  de sa 
dicte ferme , à recepvoir desloresenava n t  vost re dit d roit de ton lieu 
par compte a ux proffis et emolu mens telz que parcydevant ont esté 
accoustumez, en vous rend a n t  d'iceul x  compie et rel iqua pal'devanl 
celui  ou ceu l x  q u' i l  appartiendra par raison. Si 2 ferez raison et jus
t ice , et ledi t  remonstrant priera Dien pou r vostre prospérilé. 

XII. 
Chronique de  Bruxelles , écrite au  XV" siècle. 

Dans u n  recueil  d'ana lectes destiné à compl'endrc t ou tes espèces 

t Enchefr , tomher. 

i Si , ai nsi. 
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de documents relatifs aux d ive1·ses lmrnches de l'h is toire nationale, 
nous ne  pouvons manquer d'insérer les ch ron iqucs anciennes, 
i nédi tes et qu i  n'occupeut qu'un certa in nombrc de pages , surtout 
Iorsque , comme cel le qu i  va suivre , el les ren ferment des données 
archéologiques ou entièrement neuves , 011 se1·vant à assurcr une 
plus grande authentic ité à des fa i ts  déjà connus. Achcvée en 1469 , 
mais commencée certai nement plusien rs années aupa1·avan t ,  cette 
chrnnique , écrite en flam:rnd , <lont Ie manuscl'it original ex iste 
aux a rchives du royaume , concerne spéc ialement la  ville de 
Bruxelles , ma is rapporte également les événement s  principaux qui  
se son t  passés , depu is  l 'an 1 288 jusqu'à l'année 1 469 , dans les 
Pays-Bas entiers. Non-seu lement on y l i l  Ja date précise de 
l'érection de tontes les bûtisses remarquables qui  s'élevèrent dans 
la capitale actuelle de la  Belgique pendant ces deux siècles du 
moyeu age , mais elle est en ou tre Ie seul document qui nous 
fasse connaître l'époque de la construction de l'ai le dro i te de 
l 'Hótel-de-vi l le de Bruxelles, s i  d ifférente de style el de dimensions 

de l'a i le gauche, com mencée quarante-cinq ans plus tól 1 •  Ce pas
sage de la chronique qui  fixe à l'année 1 446 la pose de la 
première pierl'C de cette a i le, donne un  démenti complet à l'opiniou 
généralement reçue que ce célèbre monument avait été achevéc 
en 1 440. Notre chronique contient beaucoup d'autres particularités 
que l'on chcrcherai l vainemenl ai l leurs ; lel ies soul nommémen l 
celles qu i  concernent la météorologi e ,  la récol te , les épidémies , 
les lemps de famine et les i n cendies. 

La menlion fréqnenle qui y est faite du convent des Carmes 
de füuxelles , nous porte à cro ire que cctte chronique a eu pour 
auteur un  rel igieux de ce monastère. 

Item , doen men screef ons heeren jaer m "  lxxxviij , was die 
slryt te  Woerouc op s in te Bonefacius dach. 

t 011 sait que la di lférence de  dime11sion des deux ailes de l'l-lótel-de-ville, 
a donné lieu à ceue fa bie absurde , que l'architecte se pe.11dit de désespoir en 
voyant CJlhl Ja tour 11'etait pas placée au centre de l'édifice. 
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l l e m , <loeu m e n  scrcef 111 '' 1· cj doen was die  slat van Akers 
ghedesl rn werl. 

I te m , doen men screef m" xciiij doen steet'f d ie herloghe va n 
Braba n t  ten Baren i n  een tavel ronde ·1 • 

Item , doen men screef m" xcvj doen bleef doel d ie  g1·ave van 
Hol lant  te Doetrecht.  

Item , doen men screef m'"' doen bleef.doet die  bisscopt van 
V u tricte voer 2 d ie Hollanders. 

Item , doen men screef m'" ende j doen lach d ie hertoghe van 
Braba n t  voer Mechelen m i t  gemeenen heere. 

I tem , doen men screef m"' ij was den stryt voe1· Corterycke. 
Item , d oen men screef m ccc i ij doen was die ghemeenle te Bruesel 

t'onder ende weeder te boven . 
l lem , doen men screef mccc iij doen was d ie stryt in Hol lanL  

voer der Gouden. 
Item , d oen men screef mccc xiij was d ie goede keyse1· Heu rec 

vergeven van eenen jacopyn . 
I tem , doen men screef mccc xv doen waest dieren tyt. 
I te m , doen men se reef mccc x vj doen waest grote sterfte. 
I tem , d oen men screef mccc xvij doen was men 3 te Sit lert. 
I tem , doen men screef mccc vxj doen bernde ' men d i e  besiecte 

l ieden in  Vrancrike. 
I tem , doen men screef m= xxvj was men te Lombeke. 
Hem , selve jaer was groten brant te Bruesel op te Savel. 
Item , doen men screef mccc xxviij doen was die  stryt te Cassele. 
Ite m ,  doen men screef mccc xxix in ' l  selve jaer werl den i ersten 

steen gelegt aen die borch Tsent Geertrude-berge in Hol lant.  
I te m , doen m en screef mccc xxxij doen was men te Helesem.  
Item, doen men screef mccc xxxiij doen was die stryt ten Hellekyn. 

I n  't sehc jaer was men voer Rode t' ontseltene. 

l 1'avefronde , steekspe l .  
i Voer , tegen. 
:1 Was men , rncbt men. 
' Remde , l' erbrande. 
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llem, doen men scl'eef mccc xxxviij doen was groten brant te 
Dol'tricht. 

Item , doen men screef mccc xl doen was men voer Cameryke 
.ende voer Doorneke . In 't selve jaer was men voer Calyant  1 •  

Item , doen men screef mccc xl ij doen was groten brant  te Meche
len op Sacl'aments avent .  

Item , doen men  screef mccc x l v  doen . bleef die g1·ave Wil lem 
voer die Vriesen. In  ' t  selve jaer wert den iersten steen geleil ane 
Sinte Cleren cloesler te  Bruesel. 

Item , doen men screef mccc xlvj doen was den stryt te Kersy 2. 
I tem , doen men scl'eef mccc x lvij was den slryt voer Ludeke s. 
I tem , doen men screef mccc xlvi ij quam ons l ieve vrouwe (va n) 

Antwerpen te  Bruessele op ten Save! . 
Item , doen men screef mccc xlx doen gingen die geeseleren te 

Brnesele. Int selve jaer sloech men die joden doet. 
Item doen men screef mccc l i ij was den eersten steen geleid aen 

die halte te Bruesel. 
I tem , doen men screef mccc lv doen steerf die goede hertoghe Jan 

die te Viler legt. 
Item , doen inen screef mccc lv doen was die stryt voer Bruesele. 

In 't selve jaer bleef die coninc te P u tiers gevaeneu 4. 
Item , doen men screef mccc lvij begao men die nuwe vesten te 

Bruesel . In 't  selve jaer was eenen camp 5 te Lovene van her Wouter 
Pipenpoy en de her Gosen van Seven. 

Item , doen men screef mccc lx doen was die gemeente t' onder 
te Bruesel. 

I tem, doen men screef mccc lxi i ij was die heel'e van Edingen 
ontboeft. 

I tem , doen men screef m= lxv doen was Rummen ghewonnen 6. 

t Calyant,  Calais. 
i Kersy , t:recy. 
3 Ludeke , Luik.  
� Te Puliers ,qevaene11 , Ie Poilil!rs gevangl!n. 
" Camp , tweekamp. 

· 

6 Rummen glwwonnen , Roeremonde ingenomen. 
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Item , doen men scree( m"" Jxvij doen viel s inter Claes toren op 
sinte Nicasius nacht. In ' t  selve jaer was te Bruesel een pape t 
gevieren deelt. 

Item , doen men screef m= lxx doen bemdemen d ie joden te 

füuesel op Assentioens avont. · 

Hem , doen men screef m'"' lxxj doen was die stryt te Baeswildere. 
Item , doen men screef m000 lxxiij was dool gheslagen her Woute1· 

Van der Noot, te Bruesel . In 't se! ve jaer was (sint) Trude met ten 
cr ieken 2 gbeberrent. 

Item , doen men screef mccc lxxi i ij doen ghincgen die dansers. 
Item , doen men screef mccc lxxv doen began men die borcb te 

Vil voerden. 
Item , doen men screef mccc lxxvij doen was die keysei· te Bruesel .  
Item , doen men screef mccc l xxvij doen worden ij pause gecozen .  
I tem , doen men screef mccc lxxix doen begaen die grave van 

Vlaenderen Lodewic te orlogen op die van Gint. In't selve jaer 
waren die heeren 3 te Loven ter yeinsteren vuyt gheworpen . In ' t  
selve jaer wort Bruesel besloten van den butensten mueren. 

Item , doen men screef mccc lxxx wert Aelst �hedestruweert. 
In 't selve jaer wert Ghersberge ghedestruweert. In 't selve jaer 
vielen die groote hagelsteene op Sinte Lanreys dach. 

Item , doen men screef m 000 lxxxj doen bleef die heere van Edin
gen dool te Gint. 

Item , doen men screef m ccc lxxxij doen wonnen die van Ginl 
Brugge op heylich cruus dach in meye. Daer na XXJ dage in meye 
was ertbevinge. In 't sel ve j aer was capittele te Bruesel t'Onse V rou
wen Broederen. In ' t selve jaer was die stryt te Roesbeke. In ' t  
selve jaer was Corterike ghewonnen. In ' t  selve jaer lach men voer 

Lovene. 
· 

Item , doen men screef rn ccc lxxxiij sterf die hertoghe van Bra-

1 Pape , priester. 

t Met ten crieken , met het aenbreken van den dag. 

3 Die /weren , d e  wethouders , het magistraa t .  
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bant Wenceslyn ; groet conceptio Maria ward i doel. Daerna l i i ij 
daghe starf van Vlaenderen Lodewyc die grave. In ' t  selve jae1 ·  
waren te Bruesele joden die cyboerien bestolen metten heylegen 
sacramenten. In 't selve jaer was Clement gheberrent die de ci bo
rien stal .  

Item, doen men screef m 000Ixxxiiij wert Oudenaerden ghewonnen . 
Item, doen men screef m ccclxxxv doen hu wede die hertoge van 

Burgonien Philips sine twee kinderen. In 't selve jaer wert peys 
in Vlaenderen. 

Item, doen men screef m ccclxxxvj doen trocken die van Brabant  

eerst werf te  Graven wert. 
Item, doen men screef m ccc lxxxvij doen t rac men voer Gaesbeke 

op ten witteu donderdach. 
Item, doen men screef m ccc lxxxviij doen trac men anderwerf 

voer den Grave 1. In 't selve jaer q uam die Coninc van Vancrike 
tot Gulke 2 mil groter machte. In ' I  selve jaer starf die bisscop van 
Camerike her Jan Tserclaes. 

Item, doen men screef m 000 xc was d'aflaet te Ludeke. 
Item, doen men screef m ccc xvj op ten heil igen kerstnacht sloech 

eenen grooten donderslach . 
Item, doen men screef m ccc xcj doen was men voer d ie Vriesen. 
Item, doen men se reef m ccc xcij doen trac men derde werf t e  

Gelderlant wert, ende over �fase, ende bernede in ' t  lant van Gulke 
tot voer Aken. 

Item doen men screef m 000 xcviij doen was t ferbont gemaect tussen 
Brabant en de tlant van Ludeke. In 't selve jaer trocken die van 
Brabant metten lande van Ludeke weder te Gelderlant wert ende 
over Mase ende slechten die nuwe s tat, ende belasten Rumende s 
metten grave van Sympoel, In 't selve jaer waert peys. 

i Tmc men anderwerf voer den Gmve, belegerde men voor de  Lweede maal 
de stad Grave. 

2 Gulke , Gulik (Juliers) . 
3 Rumende , Hoeremon<le . 
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Item , doen men screef mccc xcix doen sterf die vrouwe Van 
Gelre , Marie een dochler van Brabant i was. 

I tem , doen men screef mcccc was grote sterfte in vele lande en 
duerde Janghe. In  ' t  selve jaer was groote aflaet te Roome. 

Item , doen men screef mcccc ende j wert d' nuwe huys 2 begonnen 

op die merct te Bruesel. In 't selve jaer wert her Diederec Vanden 
Eetvelde doot gheslagen. 

Item , doen men screef mcccc ij lach die hertoghe van Hollant 
voer Erkele. 

Item , doen men screef mcccc i i ij quam die hei·toge van Borgoe• 
n ien Phylips te Bruesel ende werter siec ende slarf te Halle ende 
hy dede maken die scouwe 't Onser Vrouwen Broederen i nden 
reefter. In  't selve jaer sterf syn vrouwe. In 't selve jaer voert 

Anthonys syn sone ruwt 3 in Brabant. In 't selve jaer vaest 4 
capittel te Bruesel te Mynder Broederen. In 't selve jaer starf d ie 
hertoghe van llollant Aelbrecht. 

Item , doen men screef mcccc v was groten brant te Bruesel inder 
Capellen p roch ie opten goeden vriendach. In 't selve jaer was op 
Coudenberch die voute afghedaen s. ln 't selve jaer waren op Cou
denbergh d ie doode ontgraven ende te sinte Goedelen begraven 
opten vastedach voer Kerst "· 

Item , doen men screef mcccc vj wan 7 myn heere Van Perweys 
S1 Truyden. In 't selve jaer starf myn vrouwe Johanna van 
Brabant opten iersten dach van December ende leit te Bruesel be
graven t' Onsen Vrouwen Broederen. In 't selv{' jaer wert Anthooys 
van Bourgonie ontfangen over s hertoghe van Brabant te Bruesel op 
sinle Thomas dach. 

t Een dochter van Brabcmt was, die dochter van den hertog van Brabant was. 

� D'nuwe huys , het nieuwe stadhuis. 
:1 Ruwt , rouw. 
' Paest , was het. 
3 Die voute afqliedaen , het wel fsel afgebroken. 
6 Kerst , Kersmis. 
1 Wan ,  veroverde. 
s Over , voor, als. 
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Item , toen men screef mcccc vij opten xij dach in oechl m :ient 
soe was joncfronw Johanna van Sympoel , hertoginne van Brabant, 
levende ende dood 1 ende leit ter Vueren begraven . In 't selve 
jaer wert die hertoghe van Orlaens dool gheslagen binnen Parys 
opten xxj dach van november. In 't selve jaer was groten winter. 

Item , doen men screef mcccc vi ij lach die heere van Perweys voer 
Trycht 2 ontrent x vij weken melten lande 3 van Ludeke ende doen 
brac hy op ende streel jegen den hertoghe van Bnrgonien Jan ende 
jegen den hertoghe van Hollant Wi llem ende bleefer dool , ende 
syn sone die bisscop , opten xxiij dach in  spelmaent. 

Item , doen men screef mcc.:c ix  opten xi i ij dach in hoymaent soe 
quam binnen Bruesel Lysbet , marg1·avi111w van Brandenborch ,  

van Lusitz ende hertoginne van  Gorl itz , ende opten xvj <lach van 
hoymaent soe trouwese den herthoge van Brabant opt Coudenherch 
i nder kerken. 

Item , doen men screef mcccc x was grote feesle Le Bruesel van 
tserthogen Anthonis sone Willem die daer gheboren was. 

Item, doen men screef mcccc xj soe was die herloghe van Borgonie 
Jan metten lande van Vlaenderen in Vranckerike ende die hertoghe 
van Brabant Anthonis syn broeder ,  mit s inen ridderen ende 
knechten en scullers, ende destrnwerden . . . .  Vermondoys. 

Item
' 

doen men screef mcccc xi i ij doen lach die coninc van 
Vrancrike voer Atricht met groete heere. 4 

Item , doen men screef mcccc xv in october op eenen vridach soe 
bleef dool in  den stryt te Blangys in  Vranckerike Phylips , grave 
van Niveers , en syn broeder hertoghe Anthonys van Brabant , ende 
die leit ter Vueren begraven . In  't selve jaer wert Jan syn sone 
ontfaen over hertoghe van Brabant. 

Item , doen men screef mcccc xvij sta1·f die hertoge van Hollant 

1 Levende ende dool , stie1·f, 
2 'l'ryc!tt , l\fatstrich l. 

3 llfellrn lande , met het volk, 
• ilfrl grorte heere, met een groot legrr. 
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\Villem. In 't selve jaer wert Odo vander Colummen ! paus 
gecosen t .e Conslans metten 2 gemeente s Consilien. Doen wert  
hem den name ghegeven Me1'len. In  ' t  selve jaer bleef dool die 
joncker van Erckele L e  Gurcum. In ' t  selve jaer soe trouwede die 
hertoghe van Brabant Jan tsherthogen Willems dochter van Hollant. 

I tem , doen men screef mcccc xviij werl die hertoge Jan onlfangen 
in Brabant , in  Hollan t ,  in Zelant ende in  Henegouwe, sonder 4 die 
van Dort.richt woudens niet ontfaen. Daer tracmen voer met groten 
heere. In 't selve jaer wert die grave van Errnenzac (Armagnac) 
dool geslagen te Parys. 

I tem , doen men screef mcccc xix bleef doet die hertoge van Bur
gonien Jan.  In 't selve jaer wert Phylips syn sone ontfaen over 

grave van Vlaenderen . 
Item , doen men screef mcccc xix doen was groten branl  t' Assche 

ende Thys metten choe was onthoet te Halle. In 't selve jaer quam 
die heere van Heynsberge met menichte van volke van wapenen 
ende bleven daer ghevangen te Bruesel. In ' t  selve jaer worden I e  
Bruesel borchmeslers ende raetslieden ghemaect. 

Item , doen men screef mcccc xxj doen waren alle d ie heeren te  
Bruesel onthoofd op ten vjt• <lach van Braechmaent. In ' t  selve 
j aer worden te Brnesel die binnenste poert.en ende wiki len 11 
afghedaen.  In 't selve Jan was �en grote cruuswaert te Pragen 
waert in Beehym 6. 

I tem , doen men se reef mcccc xxiij doen worden te Bruesel d ie 
ketenne geleit i n  die straten 7 .  

I tem , doen men  screef mcccc xxiiij doen was Breme ghewonnen. 
In 't selve jaer starf heer Jan van Beyeren.  

i Vander C:olummen , Colonna. 
t lllettcn , door bet. 

3 Gemeente , general e .  
4 Sonder , maer. 
s Wikiten , sluippoorlen (poternes) . 
s Tegen de Hussiten . 

. 1 Die ketenne geleit in die straten , de straten afgesloten mel ketenen (in tyde 

van opstand). 
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Item , doen men screef mcccc xxv doen was d ie fonteyne afghe
l>roken Le Brrgen i n  Henegouwe. 

Item , doen men screef mcccc xxvj doen was Tsevenberge gewon
nen. In 't selve jaer was groten st ryt in 't lant van Beeheym daer 
vele heeren bleven . In 't selve jaer waren vele l ieden gevierendeil 
te Dorneke. 

Item
' 

doen men screef mcccc XX v ij steerf die hertoge van Brabant 
Jan ende was begraven ter V ue1·en op ten xxi ij• dach van Apryl . 
In 't selve jaer op ten xxvj dach van Apryl was te füuesel een man 
ghevierendeelt. I n  ' t  selve jaer wert Phi l ips tshert.ogen Jans broder 
ontfaen over 1 hertoghe van Brabant. 

I tem , doen men screef mcccc xxviij doen sl.arf die grave van 
. Namen Jan.  

Item , doen men screef mccoc xxix doen regneerde een maecht 2 i n  
V rnncri ke metten conn i c  tegen d'Ingelsche. In ' t  selve j a  e r  l rouwede 
tl ie  hertoge van Bourgonie Phi l ip8 tsconix dochter van Portegale. 

Item , doen men screef mcccc xxx doen lach men voer Compien
ghen. In ' t  sehe jaer trokken tl ie van Ludeke op d' lant van Namen 
ende branden die dorpen ende wonnen sloten. In ' t  selve jaer 
slarf herloghe Phi li ps van Brabant op ten vierden dach in Oeyst
rnaend ende wert ter Vueren begraven op ten vijt• <lach van 
October. In  ' t  selve j aer wert d ie hertoge van Borgondien ontfaen 
over hertoge van Brabant op ten v1• dach van October te Lovenne. 

Item , doen men screef mcccc xxxij was groet onrust lusscen 
Bruesel en Antwerpen jeghen die van i\'lechelen. 

Item , doen men screef mcccc xxxiij wert d ie hertoge van Bor
gonien ende van Brabant heere van Hollant , Zelant ende Hene
gouwe. In 't se_lve jaer ghelach syn nouwe van haren derden sone 
te Dygioen. 

Item , doen men screef mcccc xxx i i ij waes 't groten winter van 
rnrsten ende van vele sneus. 

1 Uve1· , voor , a Is. 

2 De maegd van Orleans. 

25 VII 9 
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I tem , doen men SCreef mcccc XXXV doen WaS een grote dachwaert 
l'Atrecht ende daer was den pays ghemaect tuysscen d ie  coni nc 
van Vranckeric ende den hertoghe van Bourgonien ende van 

Brabant .  
I tem ' doen men screef mcccc xxxvj doen worden d'lngelsche van 

Parys verdreven. In ' t  selve jaer soe lach d'lant van Vlaenderen 

voer Caleys. 
I tem , doen men screef mccccxxxvij was te Brugghe groet ghe

vecht ende daer bleef doot d ien heere van L ieliedamme. In ' t  
selve jaer  lagen die van Brugge voer der  Sluys. I n  ' t  selve jaer 

waest d ieren tyt. 
I tem , doen men screef mcccc xxxviij waest noch dieren tyl ende 

grote steerfte. 
I tem doen men screef mcccc xxxix doen t roude die jonghe heer 

Van Zaerlot t des conix dochter van Vranckeric. In 'l  selve jaer 
vielen de groote hagelsteene. In 't selve jaer st ierf die l\eyser 
Aelbrecht. 

Item, doen men screef mcccc xl was een groot scietspel te Gent. In  
' t  selve jaer quam d ie  hertoge van Orliens n1yt  lngheland daer hy 
xxv jaer ghevangen gheweest hadde. In  ' t  selve jaer was den iersten 
steen gheleyt van den vj n ieuwen huyse 2 te Brussel op de merct. 

I tem , doen men screef mcccc xlj doen was capi l lel te Mynder
brueder te Bruesel. In 't selve jaer viel d'out Kerhuys te Bruesel 
o.p die Vichmerct. In 't selve jaer was den toere ghemaect op d ie 

kerke van Onse Vrouwen Brueder. I n  't selve jaer was Onse Lieve 
Vrouwen daer ierst omme gedragen. In 't selve was den wyser 
gheseet voer der stadhuys. 

Item , doen meen screef mcccc x l ij was Luyssenborch 5 ghewonnen. 
I tem , doen men screef mcccc x l i ij op den i i ij1• dach van merte 

doen leyde d ie jonghe heer Van Sadot den iersten steen om te 

t Zae1·/ot , Charolais . 
! De Tennepot , de Kluis , de Windmolen , de Kreft, de Heuvel en de Borse . 
l Luyssenborch , Luxemborg . 
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meerderen 1 Jer stadhnys te Bruesel onder den torre daer hy selve 
sleet ghemaect te noerden wert. 

Item , doen men screef mcccc x l i i ij was een groet scietspel te 
füuesel van vergu lden juwelen, ende daer was gemaect een aleye 2 
daer men op scoel, daer op men wassen sach menegherande vrucht 
ende la  voren 3 met vichen , ende fonteyne met winen springende 
vuyt eender joncfrouwe borsten. 

I tem , doen men screef mcccc xlv doen waren die van Luydeke 
voer Rochefoert ende voer Agemont dat  sy beyde wonnen . In ' t  

selve jaer was groten brant  te Lenneken 4 .  
Item , doen men screef mcccc xlvj steerf myn vrouwe Van 

Sarloet. . . . . . . . . . . In 't selve jaer (U55) soc waren die 
Wyte Joncfrouwe vuyt haren cloPster gheset ende die joncfrouwe 
Van der Cluyssen daer i u n e  gheseel. 

I tem , doen men se reef mcccc ende 1 vj doen ghelacb myne vrouwe 
van Saerloes , die dochter van Borboen , van haren ierste kinde 
te Bruesel . Item die amhachlen dienden hem elc met twee toersen 
op Coudenberch. 

Item., in ' t  selve jaer soe dede myn heere van Brab:rnt den 
ommeganc van Bruesel vuytleggen tot smaendacx om Dolfyns wil le. 

Item • int jaer ons heere mcccc ende 1 vi.i ende lvi ij . soe was grote 
gaeninghe van menichvoldicheit van a l len lande van kinderen lot 
Sinte Machiels. 

Item, doen men se reef mcccc ende 1 viij doen san ten die heeren van 
Bourgonie vel volx van wapenne den bisscop van Vuytrecht te 
helpen ende die van Ammersrnert. om die van Vuytrecht te be
dwynghe. 

In ' t  selve jaer was een groot scyetspel Le Mechellen op ten xite 
dach van Junio; doen wonne die ,·a n  Bruesel scoelle 5 inne campts 

l Te meerderen , te vergroot en . 
'l A lcye, d reef. 
3 Lavoren , vyvers . 
� Lenneke , Lenicq . 
3 Wonne Scoelle , behaelden prysen i n  't schieten .  
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ende battement ende v ierden de hoechsten prys ; soe hadden sy 
xij si!Yeren pollen. 

In 't selve jaer soe was d'iersle j ustycie ghedaen te Bruesel op 
die mercte van der nieuwe brande i n  die kelen te lopen op lfm 
xvi ij1• dach van Jul io.  

In ' t  selve jaer soe was die tomme 1 gheset van vrou Janne vatt 
Brabant ' t  Onser Vrouwen Broder. 

Item , doen men screef mcccc ende lix op len xxj <lach van Junio 
doen trach die hertoche van Cleve ende her Jan van Berghen als 
abbassidoers van den hertoghe van Brabant ter consyl ie bid en paus. 

In  ' t  selve jaer soe ghelach Dolfyns vrouwe van Vrancekryke van 
eenen sone te Genepien op ten xxvij1• <lach van Julio en de kersten 2 
ghedaen den vj1• dach van Augusto ende hiel Sosem. 

In ' t selve jaer soe was hy begraven te Sinte Goedelen inden hogen 
coer in de tomme , op ten xv dach van Decembry, ende inne ghe
hael t met prosessie ende metten ambachte ende elc ambacht met 
i ij toersen. 

Item , doen men screef m•ccc ende lxj doen steerf die coninc van 
V ranckeryke. 

Int  selve jaer wert die Dolfyn Coninc ende trac te Riemen ende 
gecreegh syn sacryficiez; op Onser Liever Vrouwen dach half oecht 
ende onse hertoghe van Braban t  leyden 4 bynnen Parys. 

In t selve jaer was grote oerloghe in lnghelant tusschen den her
toghe van Yorc ende den coninc, ende die hertoghe set eenen 
anderen coninc i nne. 

Item , int selve jaer was dat eyserverc in  Onser Vrouwen capelle 
gheset t'Onser Vrouwen Broederen . 

Item , doen men screef mcocc ende lxj doen was d ien capi ttel 
generael t'Onsen Liever Vrouwen Bruederen in  Bruesel ende sy 
hadden groeten aflaete van den paus van allen sonden sonder dat 

t Tamme , praelgraf. 
;i Ke1·ste11 , doopsel. 
; Syri sacrificie , zyn zalving. 
" /,eyden ,  vergezelde hem. 
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myn 1 i n  paus camer geven moet, ende d i t  aflaet duerde i i ij 
Sinxendagh. 

ln't se! ve jaer was d' oxsael da er gheset. 
Int selve jaer was een groet steecspel in Bruesel van edelen 

heeren die in hoer verwapeninghe steeken moesten ende met cos
teleken coffeliers 2 ende sy qua men d i'et heropen hadden in die bal ie 
d' een met eenen groteµ scepe , d'andere met eenen berch ende 
Ieubener ende simmen 5 daer oppe ende andere vrerrtde besten ende 
d'andere met eenen o l i fant ende 1 castel daer op met ghewapende 

manue daer op ende d'andere ghelic yseren verken ende d'andere 
elc met andere ghenuechle. 

Hem , doen men screef m•••• ende lx ij doen quamen die Prekers 
in Bruesele in die Rydderstrale in die herberghe van Roemen op 
s in te Thomaes dach in Septembry. 

ln't selvejaer was hoer cloester gheweyt op ten xvt• dach in Mert. 
I tem , doen men screef m«cc ende lxi i ij doen trac Anthonys , 

bastaert van Borgonie , ende die bastaert van Brabant te Turcken 
wert 4 met menicfu ldige manne ende gingen i n't scep den ix dach 
in Meye , ende her Jan die Swaef, here Jans sone van Ruysbroec, 
volchde hem met vele l ieden te lande. 

I tem , doen men screef m•••• ende lxv soe waren ghemaect die 
honderts mannen te  Bruesel op St Jorys avent. 

In't sehe jaer soe t rac mynheere van Sareloes met sinen eelen te 
Vrancric wert ende hadde orloge tegen den coninc van Vranckeric 
te . . . . . op ten D isedach 5 tsmorgens voer Alder Apostelen dach. 

ln'l selve jaer den i i ij10 dach van Seplembrys doen was onlhoet 
Geysvaert van Cuyte onderdrossele van Brabant , op ten Wollen
driech om eenen porter van Bruesel die hy onthoet hadde. 

ln't  selve jaer op ten xviij• d:ich van Septembrys soe lrac een 
deel volx vuyt. Brabant op die pale 6 tegen die van Luydeke. 

1 .t/yn , men.  
2 Coffeliei·s , ha nieren .  
;; Simmen , Aa pen. 
� Te Turcken wert, na Turkeien. 
5 Disedach, Dynsdag. 
6 Op clic µale, na de g1·E<nzen. 
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Item , in' I  selve jaer soe stel'ft die vrouwe van Saerloes , dochter 
van Borboen , op ten xxij dach van septembrys ende let 't Antwer

pen begraven Sinte Machiels i n  den hertoge coer. 
In't selve jaer soe wonnen die op de pale lagen Montenaken op 

ten xvi ijl• dach van Octobrys diewile 1 dat men den pays · maecte 
tusschen mynheere ende den conync in Vranckeryke. 

Ende doen den pays i n  Vranckeryke ghemaect was doen quam 
mynheere van Sareloes af  met sinen volke ende gaf die Brabanters 
oerlof 2 ende bief in ' t  land van Ludeke l iggen, ende doen wert de 
peys ghemaect, ende mynheere quam na Bl'Uesel ende d'ambachte 
d iende hem met i i iJ toersen. 

Item , daer men screef meccc ende lxvj doen dede d ie van Luydeke 
horen voetval te Bruesel op hoef 3 op ten i i ij dach van Mey. 

In 't se!ve jaer soe trac myn here voer Dinant op ten xij1• dach 
van Oecht, ende op ten xx1• dach Oecht soe pile1·de ende berdese 
ende slechte die stad al te male, ende by quam t.e Bruesel ende 
elc ambacht diende hem met i i ij toerse. 

In 't selve jaer soe droghen die ghesworen van den jare van lxv 
omrne s in te Machiel; soe d roghen sy sin te Machiel twee werven om me. 

In 't selve jaer ij daghe in Octobrys soe quam myn her van 
Brabant van D inant ende hy quam t e  81'Uesel ende elc ambacht 
diende hem met i i ij toersen. 

Int selve jaer soe quam te Bruesel inne die palsgreve op ten 
x1• dach van Februarius  ende mynhere van Sa1·elos met hem, ende 
elc ambacht diende hem met i i ij toersen. 

Item , doen men se reef mcccc ende lx vij doen trach Antho11ys 
van Borgonie in lngelan t  ende dede daer een fyt \"an waepene 4 op 
ten i i ijd•n dach van J un io .  

Int  selve jaer b leef doet  hertoghe Phylips van Borgonien ende 
van Brabant op ten xv1• dach van Junio ende hy sleerf te Brugghe 
ende leyt daer begraven . 

l Diewile , lerwyl. 

2 Oei·lof, verlof. 
3 Op hoef, i n  't hof. 
4 Fyt va11 lfláepene, steekspel (pas d'Armes). 
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Int  selve jaer ontfinc mynhere van Sareloes ' t  lant van Brabant te 
Lovene op ten xïjt• dach van Jul io ende te Bruesel den xi i ij1• dach 
van Ju l io ende elc ambachte diende hem met i i ij toersen. 

In t' selve jaer was groot onlede te Mechele ende slogen Bolhuys 
in stucken ende mer andere dingen d ie sy bedreven , ende 
mynhere van Brabant trac daer op ten xxvij dagh van Angusto, 
ende hy soude daer justicie ghedaen hebbe, maer doen die oghen 

verbonden were, soe vergaf hy ' t  hen , ende alle die ghesworen l:an 
der stadt die waren ghebannen u uyt a l len sinen landen. 

I n t  selve jaer trac myn here van Braban t  voer Sint Truyden ende 

slechte die stad. Ende van daer soe t rac hy voorder te Luydeke 
ende sy gaven hen binnen i iij daghen oppe ende quamen vuyten te 
ghenade cc ende xx  in haer lywaet ende gaven a l  over ende lll'aken 
hoer poerten ende muere ave ende slechte die stadt, ende di t  
gesciet donderdaech na S. Mettens dach. 

In ' t  jaer ons heeren mcccc ende l xviij soe troude myn here van 
Sareloes, hertoghe van Brabant, te Damme, coninx Ewaerts suster 
van Inghelan t  ende hielt j rickelec bruylocht te Brugghe. 

In 't jaer mcccc ende lxix doen was ghedaen een nieuwe j nsticie 
te Bruesel ende men sloech iij ghesel len met hare oren aen eenen 
staec voer der sladlhuys op ten xxv1• dach van Jul io. 

X I I .  

Cbrouiquc d u  pricuré de Rouge-Cloîtt'1� 1 (près de Bruxelles). 

Cetle chronique , que nous avous copiée à la bibl iothèque royale 
des Pays-Bas à La Haye , s'étend de I'année 1 027 à l'année 1 527 
et  contient beaucoup plus de faits curieux encore que la précédente 
dont !'auteu r y a puisé amplement , comme i l  est aisé d'en jnger , 
en comparant les deux texte5. Entre autres particularités in téres
sanles, on trouve dans cette chrnn ique l'épier ou prix des céréa les il 

1 Ce mQDastère a été supprimé par l'empereur Joseph I l , en 1 784. 
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commencer de l'anoée i ·1 91>. Les faits el les dates qui coucernent 
l'archéologie et  la météorologie y abondent également. 

La chronique de Rouge-Cloî tre a été redigée par trois auteurs 
anonymes , et  comme de raison , tous trois religieux de ce monas
tère. Le plus ancien florissai t  dans la seconde moit ié du XIV• 

siècle , comme il nous l'apprend lu i-même en rapportao t  les événe
ments  de l'année 1 584 , et a d u  cesser d'écrire en 1 422. Le second a 
continué Ie travai l  jusqu'à t 506 , et Ie t roisième de 1 507 à 1 527. 
Les deux premiers ont  écri t en flamaod el Ie dernier en latin. 

Mi ra�us , Sandérus , Valere André ,  Foppens , Paquot , ni aucu n 
autre de nos ancieus bibliographes ne paraissenl avoir connu celle 
chronique , cai· ils ne la ei tent nu l l e  part. 

Als men screef m xxvij doen versloeghen eenre hande edellieden 
uuy t  Vlaenderen harnn heere den grave die Kaerle hiel , in Sinte 
Donaeskercke le Brugge, daer hy synen salmpme seyde. 

I tem , op dyen selven dach doen stack een met sweerden in Bou r
goengnen synen heere die Willem b iet , biddende i n  de kercke voir 
den outare. 

Item, op dat selfden jaer was in  de gebuerte van Luvene een arm 
wyve die hiel Gerpinas , die geerste moel op Sinte Michiels nachte, 
d.ier zy broot aft maekte, ende als sy 't broot brack ,  l iep daer uuyt 
bloet ende water. 

Item, in Gallen was een plage van hemelschen viere daer veel 
lieden mede ontseinet 1 worden , welck vier i n  vele l ieden geblust 
wordt in  Onser Vrouwen bede huysen ende meest binnen sissoen 2• 

m lx vi doen wert lngelan t  bestreden onder Adolphus den coninck. 
m lxviij doen sterf Boudewyn de grave van Vlaenderen. 
m lxxi  doen behield grave Robrecht Vlaenderen , ende hy 

rcgeerdert vylf jacr daer nae. 
m lxxv doen sat paus de sevcnde Gregorius. 

J Ou tsloken. 
2 I n  den zomer. 

Hl 
1 
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m lxxvi doen was een slryl tegen de Sessen 1 •  
m lxxvii  doen was een vorst , d i e  d uerde van den kalende van 

Novembre tot half Apri l .  
Item, d uysent lxxxi doen gesch iede i n  Antwerpen , d a t  een sica

rius 2 den herloge Godevaerde daer (hy) ter heymelyker cameren 
ginck met eenen couter 3 dootsloeg. 

Item, m lxxxv doen werl Henrick k eyser gemaeckl. 
Item, m lx xnij doen waert Sin te N yclausoverged ragen ter Baren4. 
Item, de derde paus die V i ctor h i el wart paus gecozen. 
I tem, m J xxxviij wart de andere 5 paus die  Urbanus hiel , paus 

gecozen .  
Item, m xcvij doen voer d a t  kersten here 6 t e  Jel'Usalem waerl . 
I tem, m xcvi x doen word t Jel'Usalem gewonnen van den kerstenen. 
I tem, me doen sterft Wil lem coninck van lngela nt.  
Item, me v doen sterft keyser Henrick , syn soene bleef keyser , 

maer syn vader wasser t' ierst uuytgeworpen . 
Item, mexij doen doelden 7 die van A n twerpen metten verleider 

Tanqui l ine. 
Item, me xiij doen sterft graeve Robrecht van Vlaenderen die 

Jerusalem verwan ende Boudewyn syn soene bleef grave. 
Item, me xx sterft Wouter voecht van Gri m bergen. 
Item, me xxiv doen werl Tyrus de stad gewon nen van de kerstenen . 
I tem, op d i t  selve jaer begonste t' cloosler van Sin te Michiels Le 

An twerpen. 
Item, me XXV doen sterft de keyser H en rick. 
I tem, op d i t  zelve jaer wordt Honori u s  pauws gecozcn .  
Item, m e  x xvij begonst Grimbergen d i e  abdye. 
Item, m e xxix  doen geviel de stryl Le S int  Truden. 

• Saxen. 
2 Een Sicarius , een moordenaar. 
3 Coute1· , sabel. 
� Bari i n  hel koninryk van Napels. 
5 De andere , d e  tweede. 
6 Christenen leger. 
1 Doolden. 
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Item, op t' selve jaer begon d'abdye van den Percke by Lucven. 
Item, in t' selve jaer was i n  Denemercken een clerk doot, ende als 

men ten grave dragen zoude , rechte hy hem , ende sat i n  syne 
scryne i ,  ende bichte al le syne heymelycke sonden de pape 2 ende 

bad aflaet ,  ende de pape absol veerden. Daer nae soe seyde hy allen 
den geenen die daer waeren , a l le de heymelycke dingen die hem 
geschiet waren , ende daer toe a l le dinghen die overal in  d ie 
werelt  gesch iet  waeren seyde hy in a l le spraken die men spreken 
mochte 3, ende toen daer nae bleef hy weder liggende doot alsoe te 
voeren, ende doen wert hy begraven. 

I tem, op den selven tyt geschiet in d ie prochie van Gembloers 
dat een op eenen sondách koren moel van noode van hongere , 
ende dat meel quam u uyt al bernende al swert -', om exempel te 
geven dyen d ie nae commen selen , dat sy hen nyet en versuemen i n  
des gelycx. 

Item, me xxxj doen sterft Geeraert Wouter Berthouts vader. 
Item, me xxxij doen wert Sinte Godevaert verheven . 
I tem, me xxxiij doen vergi nck de sonne in de oigstmaent. 
Hem, op dit selve jaer ginck de zee uuyt haren termyn. 
Item, me xxxvij doen sterft Arnout die voeght van Grimbergen. 
l l em, op dit jaer sterft de con inck Lotharys , coninck van 

Vr:mckryck. 
Item, op dit jaar begonste d'abdye van Nynove. 
Item i n desen tyde was M' Jerge van Sinte Victors in zyne besten, 

die vele sonderl inge boecken maecte van zeden , ende van simpel
heden ende van heuscheden. 

I tem, me xl doen sterft de hertoge GoJevaerl mel len baerde ; 
ende wordt t'Afilighem begraven , ende onlange daer nae wert daer 
Henricus zynen soene cnuenick. 

• Bedde. 
!! Pape , priester. 
3 11/ochte , kan. 
� Al bernende al swert , zwart verbrand.  



- 1 55 

Item, i n  't selve jae1· doen baerde oyck eene groote rnolheyt i n  
den hemel van den prime tyt totte u re i n  de n acht.. 

Item, me x l ij doen verbernde 1 t' clooster van Grimbergen. 
Item, in 't selfde jaer i n  de gebuerte v:rn Luvene so dauwde 

gere in l  heunick uuyten hemele. 
Item, me x li ij doen wert een kind geboren te Gemblours met 

twee hoofden ende met dry handen. 
Item, op dit jaer wayedet seer. 
I tem, op d i t  jaer sterf d'ander hertoghe Godevaert , die Sint 

Tryen wan ende in Aken Yoe1", ende deden hem die poorte1·en 
wycken ende hulde sweren tegen Henrick vau Limborch. 

l lem, me x lv  doen golt  een Brussels mudde terwe ses en derligh 
schel l ingen Bi·abants , ende een mudde rocx 2 ,  ses en twintich 
schel l ingen ende een mudde even e 3 twellf schel l ingen . 

Item, m' x lvj doen preclen Bernaert ende Roelolf. 
Item, me x lvij doen voeren de Franéhoisen over zee. 
Item, op dal selve jaer verginck de zonne. 
Item, me l i ij doen sterfl Sin te Bernaert abt van Clervault .  
llem, in ' t  selve jaer wies d'ongelove i n  Bretaingnien overmits 

eenen hiel Eunus want hy was een . . . . • .  ongewyt, nochtans 
sanck hy messe ende maeckte bisschoppen dyen de pauws Eugenius 
vangen ded e ,  dyen hy dede beroepen lei · concil ien Le Rieme 4 voir 
dusent ende hondert b isschoppen, ende deden i n  oen kercker 
stellen, a ldaer hy stielf. 

Item, in 't selve jaer was oyck groolen honger. 
Item. me Ij op ee1wn merkdag dat veel l ieden binnen Lueven 

waren, soe baerden 5 hen twee maenen even gelyck, die a l le die 

l ieden gelyck sagen , d'een i n t  oosten en d'ander in 't westen .  
Item, i n  ' t.  naeste jaer daernae sterff den keyser Coemaet. 

t Verbrande. 

2 Rogge. 
3 Haver. 
' Reims. 
5 Vertoonden. 
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Item, me h Godevaert, hertoghe van Lotrycke, nam doen te wyrn 
<lochler Henrich van Limborch . 

I tem, i n  't zelve jaer wordt Fl·ederick keyser gemaeckt van paus 
Adrians. 

Item, in deser lyJe lacg Frederick voor Melanen , dagelyck seven 
jaeren lanck eer'hy 'l gewoen, ende begonst zeer te sterven 1 .  

Item, me hiij doen voer Woutei· Berthou t t e  Jerusalem. 
I tem, me lix doen was Adriaen pauws dool ende Roelant de can

cell ier ende ûctaviaen de Gardinael hadden twist om pauws te zy11 
welcke twist duerde omtrent xvi i  jaer , maer doen wert pauws 
Alexander. 

Item, op <.lat selve jaer wan Godevaert ,  hertoge van Lot1·ycke,  
G1·imbergen ende ve1·bernde den clooster op Sin te Baefs nacht , 

ende doen quaem Geraerdt ,  heere van Grimbergen, ende distrueerde· 
ende vinck . . . .  ende Vi l  voerden. 

I tem, me l xij doen wan de keyser Frederick Melanen daer hy 
seven ja1·e11 voir gelegen hadde. 

Item, me lxiv waeren die drye coningen te Geulen bracht 2 van 
Ramallo van Geu len, al van Melanen dae1· zy Jagen. 

Item, me lxvj doen wart Kaerle verheven . 
In 'L zelve jaer doeu verbernde de stadt van Nyvele. 
Item, me Jxvij doen baerden z drye sonnen ende Rome wert aen·

vochten van den keyser Frederick , ende hy verloor daer al le zyn 
voetheren '· 

Item, me lxv i ij doen sterft Diderick van Elsalen,  grave van 
Vlaenderen , doen hy veertigh jaer grave geweest hadde van 
V l aenderen. 

Item, me lxix doen nam Wouther Berthout des graven dochter 
van Loon t' eenen wyve. 

1 Da er kwam een groolc sterfte" 
� Gebracht. 
3 Bacrden , vertoonden zich. 
• Voetknechten. 
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Item, me lxxj doen wert Sinte Thomas van Cau tel berge 1 gedool. 
Item, op d i t  jaer wordden al le de poorteren van Bruesselen 

gevaert ten tournoye te Tresenys 2. 
Item, me lxxij doen sterft Bouder 5 grave rnn Henegauwe , by 

wyers <loot dat veel wonders geschiede ende gesien werdt. Ende 
.Berthout  beroeffde die negotiatore ter Breeder Eycken . 

Hem, me lxxiij doen behielt die Grave Phi l ips Denremonde ende 
-daer storven veel lieden van den hoesten. 

I tem, m• l xxiv doen was die proest Robert, die gecoren was 
bisschop te Camerycke, gedood binnen Cond ie 4. 

I tem, m•Ixxvj verbernde van Luvene Sinle Peterskercke, ende 
Sint Jans Kercke en de Sinle Geertruyden kercken van Nyvele. 

I tem, me l xxviij doen sterft heer Wouters Berthout de edele 
prince ende de zonne verginck. 

I tem, me lxxix doen was consil ie te Rome , onder de pauws 
Alexander de derde. 

Item, ine l xxx doen was eertbevinge op den x iv  kalende van Sep
tember voir dageraet. 

I tem, me l xxxiij doen sterft de hertoge Godevaert die groote 
-0rloge h ielt tegen de heeren van Grimbergen ende hy voer stouten 
over zee en de quam weder, ende leeght begraven te Sin te Peeters 
te Luvene. 

Item, me lxxxvij doen wan Saladyn Jerusalem ende ook alle dlan t 
van Syrien ; d i t  geschiede onder den pauws Urbanus den derden , 
ende dat de kersten Jerusalem wonnen over lxxxviij jaren te voeren 

was onder pauws Urbanus den anderen. 
Item, me lxxxviij doen worden vele kerstenen gecruyst .  

Item, me lxxxix doen was de vae1'l der kerstenen tegen de 
heydenen. 

t Canterbury. 
2 Tresignies. 
3 Boudewyn. 
' Condé. 
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Ende doen sterft hertoge Godevaert ,  ende Henrick synen ioen 
bleef hertoge nae hem , ende nam te wyve Machtildis dochter 
der abdisse van Cantelberge ende Matheeus des graven van 

Bolon ie. 
Item, me xcij doen werd heer Aelbrecht de bisschop , hertoge 

Henrick broeder , te Riemen in de stadt gedoot op de vij kalender 
van December. 

Item, me xcv doen galt een mudde terwe xxv schelliógen , coren 
xxii ij schellingen, geersten xv schel l ingen, evene x schel l ingen . 

Item, op di t  jaer was soo groote wint  voor der sonnen opganck , 
soe datter veel kercken vielen. 

Item, me xcvj een mudde tarwe gol t  xxvj schell ingen, rocx xxv 
schell ingen, geer·slen xv schel l ingen, evene x schell ingen. 

I tem, m e xcvij werdt landt van Grimbergen gedeelt. 
Item, i n  't zelve jaer galt een mudde lerwe lxxi i ij schel l ingen, den 

rogge lxxv schel l ingen, de geerste xxxviij schel l ingPn, evene xxiij 

scliel l ingen .  
· 

Item, i n t  selve jaer begonst d'ordere van der heyl igen Dryvul

dicheyt. 
Item, me xcvi ij gal t  een m udde larwe xxxvj schell ingen, den rogge 

xxxij schel l ingen , geerslen xx schel l ingen, evene xij schellingen.  
Item, op dat selve jaer preecle Fulce. 
I tem, me xcix gal een mudde tarwe xxiij schel l ingen, rogge 

xij schel l ingen, geersten v i ij schellingen, evene vj schellingen .  
Item, mee gal t  een mudde terwe xij schel l ingen, rogge x schel- · 

l i ngen, geersten vi ij schell ingen, die evene i i ij schel l ingen. 
Item, toen sterft heer Geeraerdt voeght van Grymbergen. 
I tem, in ' t  selve jaer doen wonnen de Franchoysen met die van 

Venegien Constantinoble ende maecten Boudewyn van Vlaenderen 
aldaer keyser. 

Item, in 't selve jaer begonste de Predekeren ordere. 

Item, mee j doen was groote sterffle onder de beesten . 

Hem, mee ij v inck hertoghe Henrick van Brabant, der gram van 
Hollant ende van Zeelant ende den Grave van Geldre t'eenre 
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stryde i n  den percke, en de gaff elcke van hen zynder dochteren , 
ende daer mede word t den soene gemaeckt. 

Item, mee vj doen began de Minnebroeders ordenen. 

I tem, mee x doen sterft hertoginne Machtele -t van Luvene. 

I tem, mee xj doen sterft heer Arnoult van Grimbergen ende 

vrouwe Alissia van Grimbergen. 
Item, mee xij doen wert Ferrant grave gemaeckt van Vlaenderen 

en de van Henegauwe. 
Item, op d i t  jaer trok die hertoge Henrick van Brabant binnen 

Ludiek met heircachle ende spolieerde de voorschreve sladl. 
I tem, in 't jaer meexiij doen nam Hen riek, hertoge van Lotryck, te 

wyve Marien s' con incx Phi l ippus doch ter van Vrankryck , ende 
doen oyck dest rueerde hy Tongre ende vele dorpen die daer om 
1 agen met rooven ende branden , ende in  zyn wederkeeren tusschen 
Montenaken ende Landen , wart hy gesconfiert 2 ende al le zyn 
heer van den bisschop van Ludieke ende van den graYe \'an 
Haspegauwe, ende Jaer bleven wel \'erslagen twee duysent volcx 
en de meer gevaen, ende Henrick ontquamt met lu t tel l ieden . Ende 

i n' t  selve jaer geviel t oyck dat Ferran t, grave van vlaenderen , met 
Willem grave van Saelburghe " en de metten grave van Loven ende 
metten grave van Hollandt Bruessel belach , maer hy en wan t  nyet, 
rnaer hy nam sekerheyt van den hertoghe ende vuerde twee van 
zyne kinderen Hen riek ende Godevarde te ghesele 4 met hem in 
Vlaenderen om dat hy niet gelycken souue den coninck van vrank
ryck met dyen dat swaerlyck gevaren was, want in' t  selve jaer daer 
voeren bi lde Phi l ippus, con inck van Vranckrycke, met Henrick 
hertoghe van Lotrycke Vlaenderen met gewapenere hand t , soo 

dat Phi l ip de coninck hadde doen Iaden te Gendt \'ier hon
dert scepen met wapeniers met armborsten ende met al lerhande 
ryckheyden die hy met hem voer in die havene ten Dam men . dae1· 

1 Math ti lda. 
2 Verslagen. 
3 Salisbu ry. 
4 Te ghesele , voor gyselaers. 
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hy se al verloer , want d ie hadde gedacht , als hy Vlaenderen 
gehadl hadde in zyn geweldl, dat hy in Ingelant soude Yaren stryden 
ende hem onderdaen maecken. De con inck van Ingelant die dat ver
nam, sende zyn broeder den grave van Saelbergen met grooters me

nichten van schepen die al tot den Damme quamen, ende greep a l  
d i e  schepen starckelyk en  de  voer dese over i n  Ingelant met  a l l e  
ryckheit d i e  daerinne was, want hy  d ie  grave van  Saelberge was 
i n  der hu lpe Ferrans tegens den con inck van Vranckryk. 

Item , in dat selve jaer worden verslagen de Sarasinen in 
Spaignen . 

Item, i n  dat sel ve jaer sterft Gods dinersse l\farie van Orgnies 
wiens leven dat bescreeff meester Jacob van Vitel card inael Yan 

Rome. 
I tem, mcc xiv quam Otto de iv• de keyser te Tricht 1 en nam ter 

wyve Marie Henricx dochter hertochs van Lotrycke, welcke Otto en 
de hertoge Henrick zyn . . . . .  om vrin t schap des conincx van 
Engelant voeren metten grave van Bonen ende van Hol lant  omte 
stryden tegen den coninck van Vranckryck, die al le gesconfieert 
wordden by der bruggen te Bovines, in geen zyde Dornicke , want 
die voetgangers onlvlouwen en de coninck Phi l ips v inck vier graven, 
dat was Ferrant grave van Vlaenderen, Wil lem grave van Saelberge 
den Grave van Bonen ende den Gra"e van Teelenborch 2 ende a l le  
d ie edelluyden uyt Vlaenderen , maer Olto en de herloge Henrick 
die hen sterckelyk te gader hielden , ontvloeren , ende Olto voer 
binnen Coelen l iggen een wyleken rnsten . H ierenbi nnen 3 quamen 
gevaren Frederick, coninck van Polen, die zone was keyser Henricx, 
met grooten here tegen Otten tot binnen Tricht ende hadde in zyn 
hu lpe den Bisschop van Luydick 4 ende den grave van Hasper
gouwe , ende hy hadde den hertoghe Hendrick Julix 5 met 

i Maestricbt. 
! Tilbury. 
3 Daer en tusschen. 
i Luyk . 
. � Van J ulick. 
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bedwange , dat zy den keyser Otten nyel helpen en mochten 
voortane ende hy nam te gysele Hen rick, hertoge Henricks zone , 
die hy gevangen hirld t ,  want  hy moest met bed wangen weder 
leveren zyn vader, ende hertogen Henrick, en hulp Otten voortaen 
nemmermeer, want hy bleef binnen C1mlen stil len leggen. En otlo 
was in Ardenen ende destrueerde a l  d'landt dat hy huyten m uren 
vond t ,  ende also hy al gedestrueert had de ende syn volck niet 
wat etenen wiste ende veel volck afgestegen was, doen keerde hy 
weder seer trachter ·1 ten lande van daer hy commen was. 

A0 m•• xvj was vermoort ende vercraeht fiere Margriete te Loven 
Anno m•• xviij doen sterft Otto de keyzer in Brunswyck . 

A0 m•• x ix  doen sterft Jan bisschop van Cameryk ende Wouter 

Berthout. 
A0 m•• xxij doen wert He111·ick ,  soene keyser Frederic, gecroont 

t' Aken. 
A0 m•• xxiv doen sterft Marie, hertoge Henricx wyf, des coninx 

dochter van Vranckryck. 
A0 m•• xxv doen wert Bonden , die hem seyde grave te Ryssele, 

verhangen . 
A0 m•• xxvj doen wert Ingelbert, aertsbisschop van Coelen, gedoot. 
In 't bet selve jaer doen sterft heer Geeraerdt, voech t  van Grim-

bergen, te Rumste. 
A0 m•• xxvij doen was groote 

·
vaert te Jernsalem. 

A0 m•• xxvi ij doen wert Willem abt van Grimbergen gedoot. 
A• m•• xxxj doen begonste het goeidtshuyse van den Minnebrue

ren te Mechelen . 
A0 m•• xxxi ij doen sterft Ferràndt, grave van Vlaenderen. 
A0 m•• xxxiv op die v1 Kalende van Juny doen geviel den stryt 

tusschen die van Stadingen ketters aen d'een zyde, en de kerstenen 
die op hen gecruyst waeren uuyt menighen lande , daer leytsman 
ende heer af was hertogen Hen riek van Lotrycke ende van Brabant, 
hertoge Henricx soene die doen noch leefde , ende alse de ketteren 

1 Trachter , traeg. 

!!I \'Il 1 0  
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verslagen waeren omtrent vyf duysent meer gewapende l ieden , 
ende nouwen ende k inderen dyer geen getal en was t, meller goids
helpen, doen geschiede daer groote m i raculen, dat van alle den 
cristen lieden , dyer menich duysent waeren , nyet <loot en bleef van 
genoempte personen 2, meer dan twee ridders. 

Opdat selve jaer verbernde die cloosleren t'Antwe1·pen ende 

Crayweyck. 
Item, anno mee xxxv doen sterft Hen riek, hertoge van Lotrycke te 

Coelne , ende Marie Henricx syns soens wyft. 
Anno mee xxxvj doen sterft Godevae1't , bischop van Camerycke , 

ende doen wert , bischop Wyaert die man ende meester was u i tne
mende van deughden van weysheden ende van vromicheden .  

A0 m•e xxxvij begonste d'abdye van  s inte Bernarts tusschen 

Mechelen ende Antwerpen op de viij kalende van oistmaendl. 
A0 rn•e xl doen nam Hen riek de jonge , hertoge van Lotrycke, te 

wyve Sophien, s inte Elisabeth dochtere van Marckborch 3. 
A0 m•e xlj viel den toren van sinte Michiels t' Antwerpen, te mis

tyde op de xij kalende van Julio. · 

A0 m•• xlij doen wonde Thomas, grave van Vlaenderen, met heer
crachle i n  Brabant  varen. 

A0 mee xli ij doen sterft heer Bert.houdt , ende wert begraven t e  
M innebrueren. 

A0 m•e xl iv  doen sterft Johanna, gravinne van Vlaenderen . 

In 't selve jaer sterft oick Vranck, abt van Grimbergen. 
Anno m•• xlvj doen voer Mynheere van . . . . . in den casteel te 

Ruppelmonde. 
A0. m•e xlvij doen sterft Henrick de 1( van dyen naeme, hertoge 

:van Lotrycke, ende wert begraven i n  de abdye van Villers , d ie een 
l\TOOm man was ende een . . . .  ende d ie d' lant van . . . . •  doorreet 

1 Zonder getal , ontelbaer. 
! Genoempte personen , persoon en van rang. 
;; :4:..l'lwrg. 
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vromelyck ende de Stadi ngers doot sloeg , ende d' lant van 
Daelhem wan .  

In  ' t  selve jaer wert Wil lem , grave van Hollandt , gecoren tot 
keysere. 

A0 mee xlviij doen belach grave Willem, die te keysere gecoren 
was , Aken . 

In 't selve jaer sterf Bisschop Wyaert t' Afligem, ende daer wert 

hy begraven , ende nae hem worde Claus bisschop. 
A0 mee 1 starft Alissie van Grimbergen, weduwe van Perrewys. 
A0 mee Ij doen sterft grave Willem \'an Vlaenderen te Tresenys. 
A0 mee l ij doen toech Margriete met haeren soene in Henegouwe 

ende woude hem syn lant  afwinnen. 
In  ' t  selve jaer doen sterft die jonge Willem, grave van Vlaenderen. 
In 't jaer mee l i ij doen vergaderde Margriete, gravinne van Vlaen

deren ende van Henegouwe, groote menichfuldicheyt van edele 
l ieden uuyt al len landen ende oyck andere l ieden sonder getal ende 
dede se alle vaeren in Zeelandt, ende want 1 Willem, grave van Hol
landt gecoren was te keyser , soe hielt d' lant in handen syn Broeder 
Florekin, de welcke Florekin wederslont ten opgange dair sy uyten 
seepe gingen ende v inckse vromelyck by na a l ,  sonder 2 datter een 
deel doot bleef , ende d i t  gesch iede den v ierden dach der maent 
van ju lio. 

A0 mee l iv  doen was die groote slachtinge in Vrieslandt van den 
coninck Willem, grave van Hollandt, daer hieven M ende 11° lieden . 

A0 mee l v  doen wert die selve coninck Wil lem gedoot i n  Vries
lant op de vj kalende van Februario. 

A0 mee lvj doen sterft F lorekin, Con inck Willems Broeder. 
Item, in t' selve jaer werdt geberrent Claus Morre op die Vigi l ie 

van Sinte Matthys. 
I tem , mee l vij doen sterft heer Godevaert , d'oude heere van Per

weys ende van Grimbergen . 

' Want , terwyl , om dat.  
� Sonder , behalve. 
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Int  jaer m•• lviij doen sterft die drossaert Floris , t' Antwerpen, 
van quetsuren. 

I tem, m•• lix doen sterft jonckheere Geeraerdt , heere van Grim
bergen. 

Item, m•• lx doen sterft Hen riek , hertoge van Lotrycke, ende 
werdt begraven tot Luven ter Predikeren ; d ie was d'eerste die 
screef i n  titel hertoge van Brabant . 

I tem, i n  't selve jaer soe verbernde in  de Sielmisstraete t' Antwer
pen hondert ende vyftich huysen, des vrydaeghs naer Onser Vrouwen 
ter Nativileyt.  

Item, m•• lxj doen was die vreeselycke tempeeste op sinte Marien 
Magdaleenen avondt. 

Item, m•• Ixv doen sterft heer Godevaert, de jonge heere van 
Gri mbergen ende van Perwys. 

Item, m•• lxvj werdt Mechelen belegen v.an den bisschop Henricke 
van Luycke. 

Item, m•• lxvij doen wordden gevaen van den grave van Gulike 
Ingelbert, aertsbisschop van Culen , ende andere bisschoppen ende 
graven. 

I tem, op dat selve jaer wert hertoghe Jan, die ierst alsoe h iel, 
hertoghe van Brabant gemaekt, die nochtans eenen broeder hadde 
die Henrick h iet , die ouder was dan Jan. 

Item, m•• lxv i ij Diederick, heere van Vaelkenborch, broeder des 
bisschops Ingelbrechts van Coelen, woude doen b innen Coelen 
vaernn heymelyck metten grave van Cleven , metten hertoghe van 
Limburch ende met andere veele edel re l ieden, ende hy werdt dool 
geslagen ende veel · J ieden met _hem , ende de hertoge van L imborch 
bleef gevaen ende veel andere lieden , en den grave van Cleve 
ontquampt. 

Item , op dat selve jaer sterft de paus Clemens te Viterbe. 
Item, m•c Jxx doen voer Lodewyck, coninck van Vranckryck, voir 

Thunis, daer hy ende veel andere lieden storven van den l ichaemen, 
d ie  van heyligen leven was , ende noch op den dach van heden in .,. 
-V ranckeryck groote feesten af gecelebreert wordt. 
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Item, mee lxxj doen tornoyen te Neusen op ten Ryn, op eenerr 
saturdach, als doen daer groote tempeesten geschiede ende groote 
schaede, dat jammer was, wel van ij° ridderen dyer nyet te lyve i en 
blcven,buyten hen xij ende luttel min  oft meer ; sy en storven op 
't velt oft verwondt ,  h ier om me souden hen alle beeren ende rid
deren cast yen dat se nyet tornoyen en souden noch joesteren 2 in 
ontyden. 

l lem. m"" lxxvj doen voir die goede hertoch Jan van Brabant met 
ridderen ende met zynen gemeeneu sleden te Hoesdinne, ende wan 
de borch en<le beselle se van zynenlwegen , ende doen track by met 
Brabant neffens die Mase te Moelrepas ende wan de borcb , ende 
badde alle zynen wille eer by van dair  track. 

In 't sehe jaer doen was den grooten brant te Bruessele ,  soe dat 
t' derdendeele verbernde. 

I tem, mee lxxix doen wert riddere t' Sin te-Geertruydenbergbe 
grave Florens van Holl:rnt ,  daer een tornoy was van vije ridderen. 
Dair sacbmen dat een osse hem selven briet , alsoe den lieden 
dochte tot d:.it  hy al genoegh gebraden was , ende bet scheen dat 
by al leene omme keerde. 

I tem, mee lxxx doen verriedt Peeter van der Broetsen s, Marien, 
coninck Phil ips wyfl van Vranckerycke , d ie suster was hertoghe 
Jans van Brabant , om dat sy synen wi l le  n iet doen en wonde, ende 
teech haer aene leelycke dingen , dat leugene waeren , daerom sy 
gevaen was ende in anxte van haeren lyve, dyen Jan hertoghe, haer 
broeder, vroemelycke verloste , ende by Peeteren hangen dede te 
Montfaucon, die des conincx l iefste rael was. 

Item, mee lxxxj doen voir con inck Phi l i ps van Vranckeryck i n  
Arragon , ende de  goede hertoghen Jan  van Brabant ende mynheer 
Godevaert syn broeder voeren met hem. 

Item, mee lxxxiv doen sterft Ma rgriete ,  hertoginne van Brabant, 

s Niet  i n  ' t  leven bleven. 
i Joesteren , spelen , van hel frar1sch juutcr. 
3 Pierre la Brosse. 
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des vroems Jans wyft , dochter des Graven Thioets i van Vlaende
ren i n  arbeide van kinde, ende het kinde mede, ende l iggen te Min
nebrueren , ende doen wert pauws gecoren de vierde Honorius. 

Item, m00lxxxv doen was de vrome hertoghe Jan geschaert te hu lpen 
op ten Bergh , tegen den grave van Geldre ende den bisschop van 
Ceulen ende veel andere heeren binne d' lant van Limborch, maer het 
wierdt doen gevreedt 2 .  

Item, i n  ' t  selve jaer doen starlf coninck Phil ips van Vrancke
rycke, na  dat hy van Arragon comen was, ende Pilips synen sone 
werdt coninck na hem. 

Item, m••lxxxviij doen geviel den stryt te Woeronck daer d'eersle 
hertoge Jan vocht tegen den bisschop van Cuelen , tegen den grave 
van Geldre , tegen den grave van Lutzenborch ende zyn bruederen 
ende tegen veel Oisterheeren. Da er bleven gevaen de grave van Geldre, 
de bisschop van Cenlen , de grave van Nassouwe , ende daer bleven 
doot de vrome grave van Lusserborch :; ende twee van zyne brue
deren , ende de hertoge brack Woeronck in den gront , om dat een 
roofhuys was , ende daer wan hy d' landt van Limborch ; d i t  was op 
Sinter Bonefacius dach, vyff daeghen in de wedemaendt 4, ende doen 
viel de hertos.e voir Valckerborch ende lach daer elf weken 
ongewonen, 

Item, m•• xciv stal'f de goede hertoge Jan , die edel prince , 
t'eenre feeste ter Baren ; daer hy roernterde, wert hy geraect met een 
sperre in zynen arm , soe dat hy op 't vei l doot bleef, dat jammer 
was , want in zynen tyt hiel hy die beste die leefde, ende oyck 
fOeest ontsien was : d i t  w�s op des Heylichs Crnys dach , den 
derden Mey. Hy maeçte dat een ridder en mach hebben maer twee 
knapen i n  tornoyen. Jegens . . . .  bacheleren was by goedertie1·en 
ende milde , ende van alder werelt was hy ontsien ende geeert. Hy 
l ight begraven te Minnebreureµ te llruessele. 

' Diedrich. 
! Gevreedt , vrede gemaekt. 

:1 Luxem burg. 

• Weymaend. 
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Item, mee xcv doen begonste dat swaer orloge tusscben Vrancke· 
ryck ende Vlaenderen. 

Item, in t  selve jaer was doode hertoge Jan van Brabant, die men 
heel die Goedertieren. 

�· 

Item , m00 xcvj doen quam die goede coninck Eduwaert van 
Ingelant over in Vlaenderen om te helpen de Vlamingen, maer by 
keerde weder sonder oirbore 1 gedaen te hebben. 

In ' t  jaer m••• doen track groot volck te Roomen om aflaet. Doen 
was Paus Bonifacius VIII die den sesden boeck van de Decre� 
taelen maeckte. 

Op di t  selve jaer des maendaeghs in d ie  Cruysdaghe verbrande 
de dekenye in  Mechelen ende Sinte Kathelyne straete. 

In d i t  jaer bleef die bisschop van Dornick doot in eenen strydt 
voir die Hollanders. 

In 't  jaer m••• ij doen geviel die swaere plaghe te Corterycke , 
daer d ie gemeynle van Vlaenderen dool sloegen den grave van 
Arlois ende mynbeere Jan, de grave van Henegauwen oudste sone, 
mynheer Jacob, grave van Sanpol 2, mynheer Godevaert van Vierson 
des goeden hertoge Jans bru der, d i e  een edel ridder was , ende 
dae rloe veel ' t  goeder ridderschap van Brabant ende van Hene
gouweli , ende sunderlinghe vele uyt Vranckryck ; dil geschiede op 
ten el fs len dach binnen Hoymaendt. 

I n  die selve tyde ginghen in  allen landen die gemeenten vechten 
tegen die heeren , soo dat a lle heeren wycken moesten des am
bach tsl ieden. 

Anno m••• i ij doen regneerde de gemeynte te Bruessele. 
In 't j aer m••• iv doen oorlooghde die hertog he op Mechelen van 

in de Pyn weke 3 l!ot ten Oixste : doen versloegen die van Mechelen 
des Wi llen Donderdaeghs avont mynheer Godevaert van Lifre , 
ende mynheere Geeraerde van Vorselaer , vrome ridders, maei· 

' Son der oirborc , zonder iets merkwaardigs. 
i St-G3 1 .  
:1 De Pyn weke , fl e  Goede Week.  
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worden die van Mechelen gesconfieerl ende gevaen ter Vliete by 
Sinte Bernaerl van s' hertogen lieden ; doen moste die stadt van 
Mechelen in handen gaen van den hertoge. 

Op dit jaer was den strydt i n  Hol land, ter Ganwen. 
Ia 't jaer m000 v doen was de Hertoge te Sint Geertruyden Berghe. 
In 't jaer mccc vj doen waeren die heeren van Bruessele al uyt er 

stadt van Bruesel gevaren omder gemeenten wille , die doen d'over
handt hadden, ende rechte op den Meydach quam de gemeente uyt 
Bruessel getogen, gewapent met banieren tot in de bempden boven 
Vilvoerden. Doir voer hem die hertoge tegen daperlyck met lu ttel 
l ieden , soo dat de gemeente wederkeeren moesten ende omtrent 
zeventich bleevender verslagen , ende by d ien selven dagen 
worden in Brabant a l le d ie gemeente aflgeleet 1 .  

Item , op dit selve jaer seyde men dat die heeren weder quamen 
d ie tot Cortryck verslagen bleven. 

In 't jaer m000 viij doen besat Henrick, grave van Lussenborch, den 
staet t' Aken, op den derthienden dach, d ie daer naer met vromich
heden keyser van Roome werd t .  

In ' t  selve jaer was den stryt van Cassel tusschen d e  coninck 
van Vranckryck ende den grave van Vlaenderen. 

In ' t  jaer m000 ix doen voir die goederthieren hertoge Jan voer 
Tuwyn � om helpen grave Willem van H ollandt , legen den bis
schop van Ludiek, dair Jan den grave hulp syns lants ende zynder 
erven daar inne geschaart was te stryden. 

In d i t  jaer worden verbrandt die beseete l ieden wan t  sy het 
volck wouden vergeven. 

In 't jaer m000 xj doen nam de derden hertoge Jan van Brabant 
t '  eenen wyve Marie, myn heere Lodewycks dochter van Vranckryck 
grave van Neweers J midts paus Clemens dispensatie. 

t A/tgeleet , a fgeschaft .  
i Thuin. 

s Nevers. 
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In 'l jaer m••• xij doen sterlf d'oude herlo�e Jau de Goetlerliercn 
ende Jan syn sone werdt herloghe ; hy was oudt twelf jaeren . 

In 't jaer mee• xiij doen sterf die vroome keyser Henrick op den 
derden dach naer die Assumptie van Onser Vrouwen ; die vergeven 
was, alsoe men seyde , van eenen Jacopine. 

Item, alsdoen worden ontsedl d ie Templiere, by den pauws 
Clements , by toedoene coninck Phil ips van Vranckerycke , dal 
meest was, alsoe men seyd e ,  om hoirs goeds wil le. 

Item , in m••• xiv doen sterff die groote coninck Phil ips van 
Vranckryke, des naesten daeghs nae Sin te Andries dagh , ende 
Lodewyck syn soene werd t coninck. 

Item, int selve jaer sterft oyck de pauws Clemens omtrent Sint 
Ambrosius dach. 

Item, in ' t  selve jaer werdt Lodewyck van Beyeren gecroont tot 
Aken. 

Item, in 't jaer daer nae, omtrent Sinte Laureys daege, werd t 
Lodewyck coninck Phil ips soene gecroont. 

Item, m••• xv doen quam de gra,·e W illem van Holland de Schelt 
op wel met xii hondert schepen metten schoonsten herre dat men 
gesien hadde te walere, ende track boven Rupelmonde, ende lande 
daer eenen nacht i n  Vlaenderen , in hu lpe 's conincx van Vranck
rycke, eude hy verbernde Calloe, in syn wederkeeren, Borchle ende 
Kieldrecht , ende af dat  zy vonden op den dyck dal deslrueel'den 
zy , ende di t  was in de jaermerct nae den Oixsl. Des derden dacgh 
trockense wede!' t'huyswaert. 

Item, in den sehe tyde beg ons te den gl'Ooten honger en den groote 
swaren d ieren lyt, dat m en een Antwerpensche veertel rocx cochte 
vyf tornoysen st. ende het begonsle te reymmere te sinxen , ende 
duerde recht een jaer, dat 1, coren en de vrueegt meest verloren 
bleef. 

Hem., m••• xvj doen sterft de coninck Lodewyck vau Vranckrycke, 

1 Vat , zoo dat. 
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des gl'oo fe  Phi l i ps soene, ontreut s inte Bonifacius daige, ende 
Phil ip zyn broeder wert coninck. 

Eodem anno wast groote sterfte. 
Item, in 't selve jaer wert myn heere Ingelran van Marengi te 

Pa1·ys verhangen. 
Item, mcc• xvj doeu sach men die comete in de tocht metten langen 

steerten, die alstoen sware plagen bediet, en daer nae quam d ie 
groote sterfte dal noyl dies gelyck gesien en hadde. 

Item, op dit selve jaer omtrent sinle Peeters ad Vincula soe wordt 
den xxij0 Jan pauws gccozen. 

Item, mc••xvij doen beroolfde Otte Tienen; dair den pays afgemaect 
werdt te Hoogstraten mids den grave van Hollandt ende den grave 
van . . . . . . .  die hertoge en was maer een kindt. 

EoJem anno was men voor Sittert ende voor Lembeke. 
Eodem anno was grooten brand te Bruessele op de Savele. 
Item, mccc :xvi ij doen viel hertoge Jan de derde melle synen ge

meenten voir Silla1·t over Mase, op sint Peeters dach dat Oiximaent 
i n  ga et , dat men hem gaf op s in te Laureys dach. 

I tem, op d i t  selve jaer storven soe vele coyen overal , dutter 
van lhien coyen nauwelycx eene te lyve bleef , ende nyemandt en 
dorste rentvlees eten . 

Doe11 was hertoge Jan oudt :xviij ja ren , ende het was in't zeste by 
synen hertochdomme. 

Item, in 't selve jaer verboot die pauws Jan xxij d'abbyt en de 
den staet van de Beginaegen. 

Hem, mccc:xi:x doen lagen des graven lieden van Hollandt te Hoes
denne ende wouden den borch verwinnen , die wel beseet was van 
s'herlogen wegen, daer de Hollanders veele schaden vorenamen 
van haeren lieden, ende moeste de grave van Hollandt schade, cost 
ende pyne verl iesen, ende de hertoghe behielt die borch ende 
bleef syn open huys t .  

t Syn open liuys , zynen zekeren eigendom. 
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IERSTE GALLYEN TOT ANTWERPEN. 

Item, in 't selve jaer quamen binnen Antwerpen de gallyen va n 
Venegen , geladen met grooten goeden ; dit  waeren die ierste 
galleyen die ierst daar qnamen. 

Item, i n  't selve jaer was d ie Coninck van Bohemen l'Antwerpen. 
Item, op dit selve jaer verginck die mane op teu xiv0 <lach v;i n 

Loymaent. 
Item, i nt jaer mee• xx doen gingen die berden uuyl alle landen 

ende seyden , sy wouden ten heylighen grave weert. 
Item, op dil selve jaer cocht  men l' Antwerpen een veertelen rocx 

om drye groote Tournoysen , i tem een gei le wyns om drye groote 
�ournoysen , item een veertele evene oyck om dry groole tou 1·-
11oysen. 

Item, m••• xxj op d i t  jaar vinck men ende verbrande den lasersche 
lieden , omdat men hen beleech dal  zy cristenheyde t vergeven 
wouden ende dat zy putten ende wateren vernynl zoude hebben . 

Op d i t  selve jaer was den hertoge gram op Luven ende dedense 
;ilomme beri<ten 2 omdat die gemeente gewapent en met banieren 
µuytgetogen was tot Quaderebbe 3 om Ie soecken hen die haeren 
poorteren verslagen hadde , daer zy oyck brantstichten ; daer nae 
soe ve1·soenden zy om geit ende de hertoge moeste der poorteren 
huer schade gelden. 

Item, op dit selve jaer verginck die sonne voor Primeteyt 4 op IP.n 
derden <lach nae Sin t  Jans dach op te vj kalende van J ulius. 

Item, op te v idus van J u ! u  soe verginck die mane voi r den daege. 
Item, op dit  jaer �adde de grave van Namen groote orloge tegen 

den bisschop van Ludieke. 
Item, op dit  selve jaer setten hen die van Bruggen tegen den 

grave van Vlaenderen . 

1 Christenheyde , het christendom , alle de christenen. 
t Beriden , bevechten. 
3 Kwaderebbe , dorp by Loven. 
' P1"imetey t ,  lente. 
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Item, op dit  selve jaer sterf coninck Philips op ten jaersdach, 
ende de coninginne Marie en leefde niet lange daer nae , ende syn 
broeder Karel wordt gecroont in Sinte Saters avonde ad Cated ram. 

Item, op dit  selve jaer i n  de vasten soe sloech de coninck 
Eduwaert van lngelandt den grave van Herforden ende vele andere 
lieden in  eenen slrydt doot, ende sy dede den grave van Lancastre 
onthoofden onder ' t  gerechte ende veel eedelder lieden dede 
sleypen achter straten , ende doen dede hyse hangen. 

Item, m•cc xxij doen was deo groolen stryt lusschen Lodewyck 
van Beyeren, coninck van Almaignen, ende den coninck van Bemen i 
Keyser Henriq soene in d'een zyde, ende den hertoge van Oisten
rycke die oyck coninck syn in d'andere zyde ; dair bleef gevaen 
de hertoge van Oistenrycke ende meest al zyn ridderschap, daer 
ongetelt � volck dool bleef. 

Item , op dit  jaer sloegen de Schotten af den coninck van Inge
Jant omtent xl duyzent volcx, olsoe men seyde. 

Item, op dit  jaer gingen die hooge vloeden soe dat vele lande 
verdranck in Hollandt, in  Zeelandt, i n  Vlaenderen ende in  Brabant ;  
doen ginck die vloet t'Antwerpen o p  Onser Vrouwen kerckhoff; dit 
was des vrydaechs nae Onser Vrouwen dach ter Nativiteyt i n  den 
herfst. 

Item, op dit jaer wert Johanna geboren, des hertogen dochter 
van Brabant , op Sint Jans dach ter Nativiteyt. 

Item, op dit ja er deden de Sarasynen groote schade den kerstenen 
in Cype1·s ende in Armenyen , ende de coninck van Cypers san t 
aen den pauws Jan den xxij• om hu lpe. 

Item, op dit  jaer streden die Gibbelinen tegen de Gelfen twee 
warff, i n  den eersten bleven die Gibbeline boven , in den anderen 
stryt soe dooden die Gelfen omtrent x duysent Gibel linen, ende 
men predicte t' cruys van s' pauws wegen tegen de Gibellinen . 

t Bohemen. 
' Ongetelt, ootelbaer. 
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Item, op dit jaer sterff den grave van Vlaenderen ende den grave 
van Namen wordt te Brugge gevaen.  

Item, op dit jaer nam Kaerle coninck van Vranckeryck, ten wyve 
des conincx suster van Bohemen. 

Item, op dit jaer ci teerde de coninc van Vranckeryck die erffge
naemen van Vlaenderen te Parys , ende de graeff Lodewyck wordt 
daer gevaen, ende daer was lange gedinge 1 tusschen hem en zynen 
oom. 

llem , die lngelsche sloegen vele Vlamingen <loot die den zeekant 
huedden 2• 

Item, t' casteel van Rupelmonde wert opgegeven, daer men twee 
en twin tig weken voir gelegen hadde. 

I tem, op dit jaer vergaerdenden te Compengien den coninek van 
Vrankryck ende den coninck van Bohemen ende veel edel luyden 
ende de boden van over zee deden dair de clachten over de 
Sarasynen. 

llem , mee• xxi ij doen trocken die van Brugge met gewapender 
handt voer der Sluuz ende voerden met hen haren grave Lode
wyck die doen een kint was ; daer streel mynheer Jan van Namen 
met d ie vauder Sluuz tegen die van Brugge ; daer vingen die van 
Brugge mynheer Jan van Namen ende leyden hem le Brugge in 't 
prison, daer hy uuyt onlquam heymelyck met behendigheeden, ten 
gate van der heymellycker cameren 3, ende daer b leef er in heyde 
syden veel doot , ende <le Sluuz wert al gedeslrueert , ende dit ge
schiede op d'ander kalende van Oechstmaent. 

llem, op dit jaer ontseyde coninck Jan van Bohemen synen neve 
den hertoge Jan van Brabant, omdat de hertoge egeen gedeelte doen 
en woude ''an verslerffenissen, want zyn moeder die keyserinne nyet 
gedeel t  en hadde vans hoirs vaders doode. 

Item, in t' selve jaer dar.r nae sou de men t' Aken die feeste houden 

1 Groot verschil. 
� Bewaeklen. 
s Heimelyk gemak. 
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daer Lodewyck, coninck van Almaignien , truwen soude grave 
Willems dochlei· van Hollandt, des anderen daechs nae Sinte Mat
thys dach , ende doen men vernam des hertogen comste , l ieten sy 
hael' gereetschap ende L l'Ocken haer feesten houden te Ceulen , ter 
deser feeste waeren . . . . .  Ridders. 

llem , in asswoensdaighe soe wordt s'Hertogen .Jans van Braba nt 
andere docher gebol'en. 

I tem, mccc xxiv op dit jaer quamen d ie Chartroese ierst woonen 
t'Antwerpen op Onser Vr.ouwen dach Annunciatie. 

llem, omlrenl desen tyt slerff die coninghinne van Vranckerycke, 
va n kinde 1 des conincks susler van Bohemen. 

Op den i i ij nona van July nam de coninck te wyve der herto
ginne susler van Brabant.  

Item, op ten selven dach quamen tot Antwerpen elf galleyen. 
Item, die van Vryen ende die van Brugge lagen doen voir Erden

burch van jaersdaghe tot Benedictus  daghe na halff Meerle, ende 
daer bleeffel' vyf hondert dool van die dair omme lagen. 

Item, mccc XXV doen sel ten hen die van Gherontsbergen iege 2 den 
grave Lodewyck. 

Item, op den xviij van Jul ius vingen die van Brugge Lodewyck 
huel'en heere , de grave van Cortlerycke , in syn sale en versloegen 
voir syne oigen syne liefsten bal'oene van synen lande de11 heere 
van Denremonde ,  den Heere van Nevele , ende vele andere rid
deren ende knapen , ende voerden den grave op eenen wagen te 
Brugge in ' l  prison , ende sy verbernde Cortteryck. 

Item, op 'l selve jaer i n t  maenl van Julio wordden die van Gendt 
gesconfierl voir Doese � \  daer Wil lem Wenemaer , heer Giel is van 
Welle ende veel ridderen ende knapen verslagen bleven , ende die 
gemeente vloe binnen Gent ,  dat men den wencken a ldaer teech . 
.Namaels vochten die van G.endt tegen de wevers ende daer werter 

t Van kinde , van geboorte. 
! Tegen. 
g Duyzen. 
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xxxv dool geslagen ende naemaels xvij onthoofft enJe vele worden 
der gebannen. 

Item, int selve jaer xv kalende van Oistmaenl, quamen t'Antwer
pen iv galeyen. 

Item, in 't selve jaer wert s'hertogen Jans van Brabant derde 
dogter geboren. 

1 1.em, in 't zelve jaer, twee daegen nae Berlholomei, vochten die 
van Aivans ende die van Waerloos tegen malcanderen, ende daer 
wordden verslagen lx  Man. 

Item, m<cc xxYj doen wan d ie  coningh ine \"an lngelant haer selfs 
lant ende hielt gevaen haren man den anderen coninck Eduwaerde i 
ende Hu gen Spensiere dyen sy van den lyve <lede en zyuen vader ende 
zynen soene , dat aldus toequam. Hugo . Spensier eene die eerste 
baron van Ingelant ende des conicx oudste ende l iefste raed t 
brachte den coninck daer toe , dat  hy oft zyne l ieden versloegen 
den grave van Erfvoerd , ende onthoofden <lede den grave van 
Lankaslre synen naesten maecht, om dal sy geerne gesien hadden 
den gemeenen oirboire des l :rndts ende nae Huyghs raedt nyet 
wercken en woude. Soe dit j aer die coningh ine ontsach dat haer oft 
haren sonen messchief 2 mach te m its  . . . . .  ende voer met hueren 
soene over in Vranckerycke tot haren broeder den coninck om raed t 
ende om hu lpe , des zy daer l u ttel of nyet en vant ; doen trock zy 
wederomme doer Henegouwe ende <loer Brabant tot Dordrecht i n  
Hol l and t ; daer scepte zy t'Ingelant  waerl met soudenyeren van 
dyen de heere l uttel was 3, daer de meeste a f  was mynheer Jan van 
Henegouwe ende de heere van Mortemeer , die m its heere H uygen 
Spensieren ballinck was in Ingelan t ,  ende da ir  sy hadden gemeint 
te landenen aen des heere landt van Mortemeer , ende de coninck 
d ie zeer aldaer bcleecht hadde, doen wierp ee� wint met goids 
wille de coninginne en de oire 4 aan ander landt, daer zy opginghen 

t Den anderen coninck .Eduwaerde , den koning Edwaerd den tweeden. 
'i llfesschief, kwaed. 
3 Met soudenyren van dien de heeren luttel was, met een k lein getal krygslieden . 
' Oire , nakomelingschap. 
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rustelyck in Ingelandt ende de coninck wordt geworpen metten 
stroom aen t' s'heere lant van Mortemeer , daer die van Dover 
vingen den coninck en Huygen Spensiere , ende presenteerde se 
der coninginne. H uygen wordt jammerlyck gemartiliceerl , ende de 
coninck bleelf gevaen , ende sterlf daer naeste i n  de gevanckenisse 
ende de coninginne dede croonen haeren sone , ende bleer si tten 
in peyse geweld ick 1 genoech haers lants. H ier by mogen alle lanls 
beeren c:islyen , ende een exempel nemen , dat deze machtige 
coninck ongeval l ichlyck mits eender vrouwe verloor landt ende lyf. 

Item, a• m••• xxvij op dit  jaer ginck een groot Tournoys . . . .  
Item, i n  't selve jaer doen viel de derde hertoge Jan, hertoge van 

Brabant, voer Valckenborch metten schoonsten ende den meesten 
here dat oyt gesien wert in dees zyde des berchs 2. Dai r wert di t  ste
deken verdroncken ende oyck genoech gewonnen met watere midts 
eenen dycke die men uyet ongetelden en coste ende groote pynen 
daer men d'water mede schutte, dat die huysen swommen boven die 
ozien in 't water. Neghen weken lach men dair voiren, van des 
anderen daechs nae sinte Lauwereys dach tot sin te Denys avonde , 
ende als sy i n  't stedeken bederrt waeren , ende boven in  den borch 
opt . . . . .  wa1·en by vele gebreken die zy binnen hadden, soe quam 
d ie coninck van Bemhen t' shertogen moijen sone, d ien doen 
t' sertogen vyandt was, ende geloeft 3 hadde den heere van Valcken
burch dat by hem ontsetten sonde , a ls  hy sach dat hy hem n iet 
gehulpen conste , ende sochle des hertogen vrintschap, alsoe dat zy 
vrinden wordden ende men bleef des conincx weert. Doen brak 
men de poorten en de muren vant t' voirseyt stekene en men stack 
dair op des hertogen banieren ende voirt bleef mens des conincx 
. • . . . Alle die Iantsheeren tusschen Maes ende Ryn hadden hen 
vermeten metten heere van Valckenburch tegen den bertoge waer 
by soe coene dat hy commen dorste over Mase, en alsoe saen " als de 

i Geweldich , machtig. 
i Acn deze zyde der Alpen. 
5 Geloeft , belooft. 
• Saen , zoodra. 
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Hertoge quam over l\fase en wasser geen soc coene dat hy  hem 
roeren dorste ten hertogen weert , ende soe ver syn lieden voeren 
branden oft voederen, hem en dorsten n iema

'
ndt wederslaen , mair 

waren a l le vro dat zy t' s'hertogen dienste ende tot zynder vrint
schap commen mochten. Dus keerden d ie hertoge en de syne Ie  
Brabant weert. Dese onlede quam toe om dat  d ie  heere van Valcken
burch op dit jaer zeer gehrant hadde ende veel geroeft over Mase 
op ten hertoge. 

Item, op dit  jaer wert den herloge Jan van Brabant  een zoone 
geboren op Sinte Katelyn avont. 

Item, op dit jaer quamen acht galleycn t'Anwerpen. 
Item, op dit jaer werdt de r,oninck van Denemarcken van synen 

lieden doot geslagen. 
Item, binnen deser sehen jaere sterff coninck Kaerle van Vranck

rycke, sone des grooten Philips, ende en liet geen kindt dat syn wyf 
droech ; doen nam dat rycke in handen syns ooms soene Philips 
Graven van Valoys. DoPn genas de nouwe van eene dochlere 
ende t' coninckryck bleef van rechter  geborten op desen Philip. 

Nu merel ende aensiet hoe wonderlyck goids vonnissen JoopPn dat 
Phi l ips de grooten coninck die soe geweldich heere sat alle syns 
lants, denen 1 God verleent hadde drye schoone soone, elck volwassen 
tot mannen ende quamen ten huwelycke in grooter eere ende voir
spoeden, dat dese vier coninghen gestorven syn binnen veerthi1m jae
ren sonder oir  van haren lyve. Sommige l ieden zeggen da t  het God 
dair om gehengde dat groote Phi lips , al waert by des pauws con
sente, menich jaer opl1ief .den th ienden penninck van der kercken 
goeden, des hem nyet en bestael ;  ende oyck daer omme dal m i t s  
synen rade d ie  Templieren verbrant worddcn ende outsel om haers 
goidswille, des zy nyet verdient en !melden , ende om me dal lt'y 
hem ende zynder kinderen wy\'e ende de croone scandaliseerde 
metten ri dderen die hy te Parys vil len dE>de, die den dool nycl 

1 Denen , aen wie. 

11 5  VII 1 1  
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verdient en hadden al hadden se seer misdaen. Dat hen God oyck 
hert es mach men mercken aen d'orloge van Vlaenderen , dair 
sy noyt oft selden voirspoed in hadden , seedert dat hen die 
Vleminghen setten ter were. 

Nu hoort noch een merckelycke redene , doen Huyge Capet met 
faelsschen treken berooft hadde des grooten Karels geslachte van 
de croonen , dat n u  syn die Hertogen van Brabant ,  doen en woude 
de pauws nyet confirmeeren hen alle syn nacomelingen in de 
croone Vranckeryke, om dat  b y  de croone t '  onrechte vercregen 
hadde ,  doch soe confirmeerde hy se totter twelfster generatien ; 
dat was dese Philips d ie ongevall ichlyck zyn lyf verloor dair hy 
stortte van zynen peerde , daer hy jaechde een swyn, ende zeedert 
hebben die coninghen gedaelt ende onwinnachtig geweest van 
kinderen ende oyck onlyvich op cort rycke, ende men en weet nyet 
wat God vomt wercken sal met bedorven lantsbeeren meer exem
pels ende casteyements dan hier gescreven is. 

Item, mccc xxviij op d i t  jaer i n  Sint Joris avonde soe voer die heere 
van Hemsbergen i n  ' t  stedeken van Valckenburch ende destrueerde 
ende beroofde cie stadt ende brack daer eenen stercken to.rre. 

Item, op den beloken Sinxen dach, die doen was op te vier kalende 
van Juny, wert Phi l ips gecroont te Riemen, wyen 't coninckryck 
versterft van Kaerlen syns ooms soene , want Kaerles wyff een 
dochter ter werel t brachte. 

Item , op dit jaer ontginck luttel yemeendt  hy en was sieck t van 
der hoesten oft van den roode ,  ende mede was groote sterffte. 

ltem, i n  ' t  selve jaer op te v• kalende van Juny versloech die 
bisschop van Ludiek een groot deel volcx uytter stadt van Ludiek 
by Hoy , die uuyt waren commen om hem te derven 2. 

Item , in de weke van biloken Sinxen dach, dats op te i i i i  nonas 
van Juny, track de gemeente van Sint Truyen uuyte in hulpe d ie 
van Ludieke tegen den bisschop , der welcke de bisschop oyck 

t Hy en was sieck , zonder ziek te zyn. 

' De1·ven , vernielen. 
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versloech een groot getal ende jaechde se binnen huere stadt met 
schade en schande. 

Item, op d i t  jaei· was Wi ngedale gedestrueel't. 
In ' l  selYe jae1· was anderwerf de s tryt te Cassele. 
Item , Lodewyck van Beyereu d ie  tegens pauws wille keyser 

worden was, war·p onder syn mogentheyt a lle die lande ende stede 
over berch ende Roome d ie stad t ,  daer hy met consenle der 
stede van Roome eenen andere pauws setle , die men seght dat 
heet dyen vyfsten Nicolaus ;  dus sadt de pauws te Roome ende de 
xxii• Jan t' Aviguoen, dat noyt gesien en was dan nu dat twee 
pauwsen saten te male. 

Item, des ande1·daeghs na Marien l\lagdaleenen soo verdervden 
t' Avenjoen vyf honderl huysen m id ts 3 den walere. 

Item, omtrent deser tyt gereyde hem con nick Philips met grooter 
heercrachl te V l:ienderen wart, op die van Brugge ende op huer hu l
pere , ende daer die coninck ende de grave Willem van Hollandt 
met hem, ende veel andere heeren gelogeerl Jagen by Cassele, quamen 
de West Vlaminghevan Cassele am bachte, van Vurne ambachte, wel 
met veerthien duysenl mannen te voet , ende streken tot des 
con incx here dair hy lach , om hem en de synen te verslane, des zy 
vromelyc begonnen hadden , mair zy worden beslaen van achter 
ende van besyden , soe dat sy dae1· meest a llen verslagen bleven , 
tot meer dan thien duysent soe men seyde ,  dae1· aft men d' meeste 
geruchten gaft grave Willem van Hol landt ; d i t  geschiede op Sin te 
Bartholomeus avont. Doen track die Coninck vort ende verch r1-:ech 
Poperinghen ende Ypre , die men hem beyde op galf ende strueerde 
al meest Weestvlaenderen metten sweerde ende metten vieren. 

H ier af volght een la tyns vee1·sken 
Flandrenses stultos francus rex Cassele multos stra 
vit , mille C ter , bis duo sexque quater 

Item, mccc xxix op dit jaer in Sin te Servaes daige , in den l\ley , 

3 Jfidts , door, 
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soe wordt den borch van Valckenborch den hertoge van Brabant 
opgegeven , doen by er wel thien weken voere gelegen hadde met 
ridderen ende knechten met onseggelycken cost, ende dan wert d ie  
borch verbranl ende a l  af gebroken tot  i n  den gront , daer hy  dese 
derde Jan ende synre voersaeten voere gehadt hadden d ickwyle 
zware schade ende cost. 

Daer wert doen vonden eenen grooten metalen pot , die de goede 
hertoghe d'ierste Jan daer voeren gelaten hadde, die daer voere wel 
elf weken, ende l iet staen ongewonnen, oyck met groofer cost lach. 

In 't  selve jaer was den iersten steen geleet aen 't hu is van Sin fe  
Geerlruyden berge. 

Item, omtrent Bonifacius  dach in den somer soe wardt die derde 
Eduwart, coninck van Ingelant , dochter des conincx Phlil ips van 
V ranckerycke man , te Amiens. 

Item, op dit jaer starft de coninginne van Vr:mckerycke ende 
haer dochter dyen sy droech doen coninck Caerle huer man sterft. 

I tem, op dit jaer was het her van Brabant te Loembeke. 
Item, mccc XXX doen was den brandt te Herentals op Onser Vrou

wen avont Annunciatie. 
Item, op dit jaer verginck de sonne te vespertyde, des andercn

daegsh na Alder Apostelen <lach. 
Item, op dit jaer was a l  te natten somcr soe dat. men qualyk 

een ige rype vruchten hadde ,  ende sunderl inghe geenen wyn , men 
cochte al le d ieren , soe dat veel l ieden geene.n en droncken , dan 
bier dat men doen zeere goet maecte , ende luttel l ieden gaven 
doen om wyn te drincken. 

Hem, op dit jaer wertter eenigheyt in der heyl icher kercken, ende 
de vyfde pauws Nicolaus quam den pauws Janne te genaden. 

Item, m000 xxxij was men voor Heylesem d'abdye. 
Item, in 't selve jaer soe was men voi r Rodes om te ontsetten. 
Item, m000 xxxiij doen was den stryt ten Helkenen daer die 

Vhimiugen dool bleven . 
I tem.  in 't sehe jaer soe wordde Lodewyck van Malen grave ''an 

V larndercn. 
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llem, in ' t  sehe jae'· soe was men a ndet'werft om Rodes te 
ontsetlen .  

Item, mccc xxxvj op d itjae1· omtrent Paesschen soe storven veel lieden 
ende sonderlinge van sequinancien ende geswelle in der kelen 
haestelyck , zoe dat mee5t al le d ie l ieden vervaert waren van te 

sterven. 
Item, i n  d i t  jaer was veel tempeesi van winden , van donder ende 

van bl ixem ; tot Steenhuffelen bleven sy twee doot van donder en 
blixem , ende zy dryen over dool ende verberndt te Galmaerden. 
Daer na  over x i i ij nacht gevielt des gelyk, daer bleef haestelyck dool 
geslagen metten bl ixem den abt van Geeraertsbe1·gen, ende omtrent 
Parys geschiede oyck desselfs gelyck , doen de coninginne te messe 
soude gaen van eene1· sone , soe dat menighe veel wonders at' zyde. 

Item, i n  dit jaer soe was omtrent l' Sixenen groot orloge tusscheu 
den hertoge van Bourgoingnen ende d ie  van Vranckerycke ende deu 
hertoge van Oestenryck d ie. hem grote schade dede. 

I tem, die Friesen versloegen een deel goeder l ieden des grave van 
Gelre voer een huys die hy heft staende op den kant van Vrieslandt, 
cort nae sint Jans messe. 

I tem,  i n  di t jaer was soe goet tyd t wyns van sint Jans <lie goet was, 
dat men een goede gei l 1 wyns cochte o m  eene halve oude groot te 
Bruessele. Item een stuck wyns ten Damme om acht ryns guldens, 
ende t' coren op dit  jaer was al  ongans soe dat men· gemeenlyck  
cramik 2 broot a t ; nochtans was't coren d iere , soe da t  men om een 
sister rocx cochte vyfthien geiten wyns te Bruessele. 

I tem, op d i t  jaer soe was gPnerael cap ittel te Bruessele van Onse 1· 
Vrouven Bmederen ende te Brugge was provincionale capitlel v;in 
Jacopynen , ende van de  Minnebruederen u i t  l:rndt van Gelre te 

Sinxene , ende van de August.yncn t' Aken na den oixst. 
ltem, den gr·ave van Gelre ende zynen hulperen namen een reyse 

op de Vrieseu na den oixsl, die hem schade deden , in 't selve jaer , 

1 Gcll , zekere m a et,  i n  ' l  rra nsch yalon . 
'i Wi l.. 



- l ö2 -

ende versloccher wel twee duysenl , alsoe ir.eu seyde , soe dat hy 
een deel syns wil le hadde van hen. 

Item, die grpve van Gel re Willem van Henegouwe maecte zynen 
soene riddere i n  a l re heylichen daegen te Valenchyn ende 
maecten grave van Zeelandt, ende sendene seer costelyc met veel 
ridderen ende knapen u uyt a l le den landen omtrent in Prusen da er 

-

sy den winder i nne Jagen , ende quamen weder te Paessschen, lu ttel 
goet oi rboirs gedaen. 

Item, m••• xxxvij op d i t  jaer en a l le den winter dore , soe was 
orloge op de zeen tusschen Vranckerycke ende Ingelan t ,  ende de 
coni nck van lngelant en l iet geen wolle uuyt syncr l ande voeren , 
soe dat egheen neringhe en was i n  Vlaenderen ende in Braban t , 
soe dat groote armoede was onder t' gemeene volck. 

Item, die hertoge van Brabant ende de Grave van Vlaenderen 
maecten pays selve onderlingen, ende droegen over een van Meche
len daerse de coninck van Vranckerycke lange u i t  lwiste . . . . . 
h::idden gehouden. 

Item, de coninck Eduwaert die derde zende heren over i n  Ael
mannien tegens V ranckeryck. 

Item, omtrent Sinxene sterft grave Wi l lem van Henegauwen te 
Valenchyn. 

Item, omtrent sint Jans m isse worden al te veel joden dool gesla
gen u i t  hooge Almanien om eens ridders wil le dien men seyde dat 
sy vermoorden. 

Item, m••• xxxviij soe wast grooten brandt te Dordrecht. 
Item, m••• xxxix doe kwam die coninck van Ingelant over , ende 

doen voer men in Tirassen ofte in Taras. 
Item , m••c xl  doen was den strydt ter Sluys op sinl Jans dach 

Baptiste. 
Hem, in 't selve jaer doen was Cameryck belechl. 
Item, op di t  jaer was men oyck voir Doernicke. 
Item, m••• xlij doen was den grooten brand t te Mechelen op des 

heylichen Sacrements avont , soe dat meeste deel van de stadt ver
berndc.  
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In 'jaer mee• xliv lagen die van Gent voir Oudenaarden. 
Item, m••• xlv doen bleef grave Wil lem van Hollandt voir de 

Vriesen. 
Item, in 't selve jaer doen was den eersten steen geleit aen Sinter 

Cleren Clooster te Bruessele. 
Item, m••• xlvj doen was den stryd te Kressy. 
Eodem anno was den Quaden Maendach te Gendt daer veel vol

ders ende wevers verdroncken ende sprongen van verre in de Leye. 
Item, m•••xlvij doen was den strydt te Florines daer d ie bisschop 

was tegens d ie van Ludieke. 
Eodem anno lagen die van Vlaenderen voir Betunien. 
Item, mccc xlvij doe doden men die joden die onder de crislenen 

woenden. 
Item, m••0 xlviij lagen die van Gendt voer Aelst. 
A0 mee• xlvix gingen de Geesseleren ende Cruysbroeders. 
Hem, doen was ooyck groote sterfte. 
Item, in 't selve jaer namen die van Gruendale Sinct Augustyns 

ordenen ane ende was eerst een prosstye. 
Item, m00• l doen resen twee partyen in Hollandt van den Hoxen 

en Cabbeljauwen die tot nu toe duren, daer den gemeynen lande 
groot ongeval af commen is. 

Item, m••c liv was den eersten steen geleyt aen de bal ie van 
Brnessele. 

Hem, m•00 lv doen sterft den derden hertoge Jan op Sinte Claes 
avont ende by wert te Villers in den clooster begraven . Hy was 
hertog omtrent dry en veertich jaer ende Johanna zyn oudste doch
ter werdt hertoginne met heer Wenselins haren Man.  

DE QUADE WOENSDAG. 

Item, mccc lvi doen was de strydt te Dielbeke in  den welcke de 
grave Lodewyck van Vlaenderen Brnessel wan. 

Item, op dil  jaer voirscreven was de strydt in Vlaenderen in den 
welcken den prince van Waelst t de Franchoise versloech ende vinck 

t Wallis. 
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den coninck van V ranckeryck, welcke strydt geschiede te Santvliet, 
Item, mccc lvij doen begonnen de nieuwe vesten te Bruessele. 
Item , mc•c l vi ij doen werter grave Willem van Henegouwen 

ende van Hollandt synder sin nen byster 1, ende wert gesloten 
xxxiij jaer lanck. 

Item , mccc l i x  lach hertoge Aelbrecht, grave van Hollant, voi 1· 
Delft thien weken ende was hem opgegeven .  

Item , mccc lx doen was de gemeynte van Bruessele verwonnen 2 

van den heeren. 
Item ' mccc lxiij dan wast eenen grnoten vorst die duerde van 

Sinle Kathelyne daege tot hallf meerte. 
Item, mccc lxiv was den heere van Edingen onthooft i n  Gelderlandt. 
Hem , mccc lxv wert Rurmonde gewonnen. 
Item , mccc lxvij doen was grooten storm van winde op Sinte 

Nicasius avont ende doen viel de cappe van Sinte Claes torre te 
Bruessele. 

Item , in 't selfste jaer was te Bruessele eenen priestere gevieren
deelt. 

Item , mccc l xviij doen was ons Cloostere eerst gemaeckt van 
houte, dat men biet  de Roode Cluyse. 

Item , mccc lxix doen was gewyt den hoogen autaer binnen der 
voirseide Roode Cluysen capellcn op Sint Jans dei· i ngaende Oixst. 

Item , mccc lxx doen warnn die joden gebernet te Bruessele op 
den Assentien avondt die het heylich Sacrament doorstaecken. 

Eodem anno wierden die heeren van Loven ter veusleren 
uuytgeworpen. 

Item , mccc lxxj doen was de stryt voir Baeswilre , dae1· wert de 
Hertoge wenselyn, hertoge van Brabant, gevaen van den llertoge 
''an Gelre. 

Item, mccc lxxj doen <lede hertoge Aelbrecht, grave van Hollandt, 
den heere van Edinghen onlhoofden tot Keyvoot, omdat by seyde, 

t Byster, kwyd. 
i .Verwonnen, overwonnen, 
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dat hy instrumenten binnen synen huyse hadde , daer mede dal hy 
den gl'ave syn sloten met afwinnen soude. 

Item , m••• lxxiv was ons cappelle van der Roode Cluysen, n u  
Rooden Cloosler, met twee a utaers gewyt ende met den kerckhove • 
van den eerweerdigen bisschop Jacob ,·an  Engenien op den 
xxj" dach va11 Oixstmaende. 

Item , in 't selve jaer nam hee1· Willem Daniels, die ons Clooster 
sl ichtte, Sint Augustyns ordene aen met d l'ye andere broeder!', op 
den xvi i i11 dach van Lauwmaendt, ende hy we1't op den selven dach 
gecleet , geconfesseyt ende Prior gemaeckt. 

Item , in ' t  selfde j aer werdt 'fryen met tel' criecken verbrandt. 
In 't selfde jaer werdt her W oute 1· van der Noot te Bruessel doot 

geslaghen. 
Item , m••• lxxiv doen gingen die D:rnsers, den welcken qua meu 

in Vlaenderen van den B.ynvaert af ende oyck groote menie hte 
u uyt Brabant, d'welcke was eene gl'oote Schacie van l uyden die men 
h iel die dansers , de welcke waeren som met hondert vyflich 
personen, a lgader roepende als du l le, dwase ende zolle l uyden. 

Item , m••• lxxv begonst men den borch ofl sloth te Vi lvorden. 
Int  selfde jaer soe lach hertoge W encele met vrouwe Johanna 

syne gesel l inne tot Genappe om op Nyvelle te trecken ende de stadt 
te bel leggene. 

Item , i n t  voirschreven jaer den vierden Mey soe was binnen 
Mechelen eenen groote brandt waer duere vele luyden byster 1 om 
waeren. 

Item , mccc l xxvj doen gelach te Gendt de hertoginne van Lan
caster die uuyt lugelant corueu was van eenen soene, die geLapti
seert ende genaempt worde Jan van Gend t. 

Hem , i n  't selfde jaer op onse1· v rouwen <lach iu l\Iee1· te was 
b innen der stad van Gendt grooten brandt, daer mee1· dan vyf 
duysent huysen verbranden ende vele ke1·cke11 ende goidshuyzen. 

Item , m••• lxxvij doen wus die keysel' Kaerle te Brnesele, die 

1 Byslcr , arm. 
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brueder van hertoge Wensel , ende met hem quam d ie Con inck 
van Bohemen, ende doene quamen se te Bruessele. 

Item , mccc lxxviij op Sin te Andrie� avondt doen stertf Kaerle 
coninck van Bohemen ende keyzer van Roome. 

Item , opt' selfde jaer began de orloge in Vla�nderen. 
Item, in 't selfde jaer soe wordde de stadt van Brugge gewonnen 

van die van Gendt. 
I tem , i n  ' t  selve jaer soe warender twee pauwsen gecosen tot 

Roomcn , ende was tot Roomen cisma . • . • . . .  

I tem , mccc lxxix doen was d ie x i• pauws Gregorius dool omtrent 
angaende van April .  

I tem, alsdoen begonste de d ivisie i n  die heylige kercke d ie 
menich jaers duerde , want  de cardinaelen coren doen , van vreesen 
van d ie dool , alsoe sy seyden , Bartholomieuse den aertsbisschop 
van Baren , ende hiel men den sesden Urbaen , ende over ses weken 
daer nae co ren den sevenste Clement , ende dese Clement sad t 
' t  Avenjon ende Urbaen te Romen. 

Item , op dit  jaer begonste d'orloge van Vlaenderen , want de 
grave Lodewyck ende d'lant orlogen onderlingbe, welcke orloghe 
ses jaer duerde. 

I nt selve jaer werdt Bruessele besloten metten buyten vesten. 
I tem , mee• lxxx doen was Denremonde gewonnen op den iersten 

<lach in J unio. 
I tem , int zelve jaer op den x ix0 dach van Junio quam de grave 

Lodewyck te Gendt ende was peys. 
I tem , op d i t  selve jaer op den Jlxvi" <lach van September voeren 

die van Mechelen uuyten tegen Gend t. Op ten i i i0 <lach daer naer 
quamen de heeren weder in met grooter v reesen , ende een deel 
van de gemeenten bleef buyten. Daer nae op Sinte Michiels <lach 
voeren de heeren u uyte ende de gemeente , ende zy waeren al 
meesten wech gevlogen. 

I tem, op dit selve jaer werdt Aelst gedestrueert. 
I tem, op 't zelve jaer was Geert.sbergen van die v:rn Gendt gedes

trueert. 
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I tem, mccc lxxxj doen was den ierslen steen geleyt van onser 
nyeuwe1· kercken op si nte Petronellen dach. 

Item, i n  't selve jaer sloech den voirslach te Bruessel Sinter Claes 
op sinter Claes avont. 

Item, in 't selvc jaer worde Corterycke , ende . . . . .  gewonnen . 
Item, mccc l xxxij doen was generael cappi ltel te Bruessele t'Onser 

Vrouwen Bruederen. 
I tem , mccc lxxxij doen wonnen d ie van Gendt Brugge , op 

s'heylichs Cruys dach in  den l\ley, naer der sonne ommeganck, ende 
sloegen daer vele lieden doodt ,  ende jaechden den grave rnyt met 
al len zynen volcke. 

Item, binnen deser selven jaere was de strydt te Roesbeke op den 
xxvij dach van November ende Corleryke gewonnen. 

Item, op d i t  sehe jaer lach de hertoge Wencelyn voor Loven. 
In 't zelrn jaer wast eertbevinge. 
Item, i n  mccc lxxxiij doen lagen d ie  van Gendt metten Ingelschen 

voir Yprc. 
l lem, in 't zelve jaer bernende de schepenhuys te Mechelen op 

sinte Clemenls  dach. 
I tem, op dit jaer slerff hertoge Wencelyn van Brabant  op onser 

vm11wen dach in den advent. 
Item, i n  ' l  selve jaer doen sterlf grave Lodewyck van Vlacnderen. 
Item, in 't seh'e jaer waeren de ciboiren te Bruessele , te sinter 

Goedclcn gestolen metten heyligen Sacramenten . 
Item, in 't selve jaer viel den grooten Sneeuw. 
Item, in 't selve jaer begonst men d'ohhruesselsche Poorte. 
Item, mccc lxxxiv doen was Oudenaerde gewonnen ende Ar

denborch. 
Item, in ' t  selfde jaer doen was ons kercke geweyt van onzen Eer

weerdighen vader heer Jan t' Sierclaes van Bruessele geboren , i n t  
gees telyck ende werelyck recht was, ende onse hertelykce Vriendt, 
ende dese wydinghe geschiet op den xxvj dach van Sporkellen. 

Item , mccc lxxxv doen boude hertoge Phil ips van Bourgoin
gnen syn twee kinderen van Hollandt - tot Cameryck , aldaer 
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da t  doeu ter tyl groote feestc , blyschap ende groote tr iumphe 
gebuerde. 

Item, i n  't selve jaer wordde den peys van Vlaendereu gemaect 
tusschen den gl'ave Lodewyck en den coninck van Vranckeryek 
coninck Kaerle. 

Item, mcc0 lxxxvj :doen trak men iertswerf voir Grave in  den 
herfst met here. 

I tem, in 't selve jaer soe want den coni nck van Vranckerycke teu 

Damme wederomme met ten herloge van Bourgoingnien.  
I tem , i n  ' t  selve jaer was den pais gemaect te Dornycke van die 

van Gendt. 
I tem, mccc lxxxvij doen was men voi1· Gaesbeke, want op den xxvij 

dach van Meerte dede de heere van Gaesbeke hei· Eve1·arde t' Ser
claes , riddere ende schepenen van Brnessele , synen voet afslaen 
ende zyne longe uuytsnyden , ende op dyen zelven <lach trocken d ie  
van Bruessel vuyte ende belaggen die borcl1 ende a l  Bt·abant met 
hen, en op den xxiv <lach van April was zy opgegeven, ende d' landt 
werpte se aif. 

I tem, mccc lxxxvi ij doen track men anderwerif met hel'e vair 
de Grave. 

! tem, op ' t  selve jaer was de kercke te Sevenbol'l'e gewyt , op ten 
elfsteu dach van April, ende op den selven dach nam Gielis van 
Breedycke met twee andere si nt  Auguslyns 0 1·<lene aen. 

Item, in ' t  selve jaer soe quam de coni nck van V1·anckeryck voe1· 
G u l ick met groote1· heercrachl. 

Item, i 1� t  selve jaei· stedf heer Jau t' Serclaes die doen was bisschop 
va n Camerycke. 

Item, m0c0 lxxxix doen quam de voorseyde coninck van Vrancke
rycke met veel edel heel'en ende andere luyden met grooler macht 
i n  Geldel'laut , dae1· hy veel steden ende stercke sloten wan , maei· 
hy moeste corts wedel'Om keereu , om s'waters wille , ende de her
toge van Gulick quam a ls doen wederom te gevaen. 

I tem, anno mccc XC doen was den grooten aflaet te Luy.ck ' den
welcken pape Bonifacius afsant  van Roome , ende dae1· word de den 
selven aflaet binnen der stad t van Gendt oyck gesonden. 



- -169 -

Item, m•00 xcj op den cleynen vasten avondt soo was groolen 
brandt te Bruessele by sinte Claes Kercke in den Oivaert. 

Item, in de selve weke was oyck grooten brandt op Coudenberch. 
Item, in ' t  selve jaer soe worde heer Bartholomeeus t' Serclaes 

doot geslagen op Coudenberch. 
Eodem anno viel eenen grooten dondersteen op den kersnach t. 
Item, mccc xcij doen sterft' her W il lem Daneels ,  fondeerder ende 

ierste Prior ons goidshuys , nae dat hy negenth ien jaer geregeert 
hadde ende ons cloosler i n  alle nootdorste gestouffeert. 

Item, mccc XCV doen brack den nyewen dam inne te Gruendale. 
Item, mccc xcvj doen was men voi r de Vriesen , ende alsdoen soe 

worddc de stadt van sint Truyen ende s int  Benedictus clooster 
verbrandt. 

Item, in ' t  selve jaer soe trac men in Gelderlant ende oyck in 
Gul ickerlandt. 

Item, mccc xcvij doen trac 't her van Brabant van Rumonde i n  
Gelderlandt in  September, ende m e n  was doen ter tyt berrende i n  
• t  landt van Gulicke tot voir Aken toe. 

In ' t  selve jaer track men voir Rupelmonde. 
Item, m0cc xcviij doen was t' verbont gemaeckt tusschen Brabant 

ende d'  landt  van Ludiek. 
Hem, in  ' t  selve jaer doen !rocken degader d ie van Brabant met 

ten lande van Ludiek wederom te Geldel' !andt weert ende overmase 
ende slechte d ie  nu stadt ende belasten Rurmunde , ende pi lieerden 
de selve sladt met den grave van Simpol. 

Item, mc00 xcix doen sterff de vrouwe van Gelre Maria , dewelcke 
de dochter was van den hertoghe van Brabant.  

Item, in  ' t  selve jaer soe deden d ie Ingelsche vermoorden den 
goeden con inck van Ingelandt genaemd Rictsarl, ende sonden zyn 
wylf wederom t'huys tot haren vader den con inck van Vranckeryck. 

Item, m"'0 doen was d' jaer van Grat ien te Roomen. 
Item, in  ' t  selfde jaer was groote sterfte. 
Item, in t  selfde jaer begonst t' Consilium te Basele. 
I tem, m"" j doen was den stadhuys begonnen te Bruessele. 
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Item, int  selve jaer was de Relhorycke van den Boecke te 
Bruessele i nnegesticht. 

Item, in ' t  sel fde jaer was de her Dirick van den Heel velde te 
Bruessel dootgeslaghen. 

Item, m"'• ij waeren sekere privilegien den borgemeesteren geor
deneert vier en dertich articulen oft cappittelen. 

Item, int selve jaer doen lach de herloge van Hollandl voir 
Erckele. 

Item, m•cc• i ij doen lach herloge Aelbrecht van Hollandt voer 
Goerkum , met her Willem zynen soene, ende het wert hem 
opgegeven. 

Item, mcccc iv doen sterff d'oude hertoge Philips van Bourgoudien, 
in Halle. 

Item, in t  selve jaer sterff zyn vrouwe. 
Eodem anno was generael cappitlel te Minnebroeders. 
Item, int  selve jaer sterff de hertoge Aelbrecht van Hollandt. 
Item, m" •• v doen was grooten brandt te Bruessele op de Hooch-

straete, op den goeden vrydach, styl van Roome. 
Item, in 't selve jaer was de vunte op Couwenberch afgedaen, d ie 

dooden ontgraven , ende te sinle Goelen weder begraven den 
achtsten dach voir kerst <lach. 

Item, m•••• vj doen sterff Johanna, hertoginne van Brabant,  
op sinte Eloys dach in  Decembri, ende leeght begraven t'Onser 
Vrouw Bruederen te Bruessele ,  ende doen wert Antheun is, des 
hertoghe Phi l ips van Bourgondien middelsten sone, hertoge van 
Brabant. Dese voirseyde Johanna was geboren op s int  Jans dach 
in 't jaer m••• xxij . 

Item, m••• vij doen was de herlogbe van Orliens dool geslaghen 
te Parys van eenen genaempten Qualin Dectouville. 

Item, in  ' t  selve jaer op den xij° auguste soe sterft vrouwe Johan
na van Sempol , hertogiune van Bt·abant ,  die ter Vueren begraven 
leeght 

Item, m•••• viij doen was den grooten vorst. 
Item, in 't selve jaer was den strydt van Ludiek op Sint Teclen 

dach, op een velt dat leeght tusschen Tongre en Ludeke. 
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. . . . Burgundus Leodinos dux gladiavit Christa dum mundus 
M. C. quater octo notavit. 

Item, i n  den voorseyden stryt bleef de heere van Perweys doot. 
Item, mccccix doen herhuwde Anthonis, hertoge van Brabant ,  ende 

nam des keysers n ichte te Bruessele. 
Item, i n  't selve j aer soe was den stryt te Luycke. 
Item, mcccc x doen was die groote feeste te B ruessele van hertogen 

Antheunis zone , genoempt Willem , die aldaer doen ter tydt 
geboren was. 

I tem, mcccc xj doen was Ham i n  Vermandois gewonnen. 
Item, doen quamen die van Gruenendale onder hel capittel van 

Windechem. 
I tem, mccccxij doen was te ons comen broeder Jan de Vos, d'icrste 

Pl'ior van Windechern, met twee andere Prioers, geseinden van der 
gemeyner cappitteler weghcn , om onse gehoorsaemheyt te ont
fangene, soe dat wy hen ons overgaven , ende onder die capi ttel 
quaruen. 

Item, mcccc xiv doen lach die Coninck van Vranckeryck met 
grooten heyr voir de stadl van Atrecht.  

Item, i n  ' t  selve jaer wordde by hertoge Jan van Bourgoinnen 
t '  Consil ium gehouden t e  Constant ien.  

Item, mcccc XV doen was een s tryt te Blangies van den Franchoisen 
ende de Ingelschen , dae1· i nne bleef Antheunis ,  hertoge van 
Braban t , ende Phil ips syn broeder, grave van Nyvers , dool gesla
ghen, ende d' Ingelsche vochten t' scghen 1 .  

l n  ' t  selve jaer wert Jan Antheunis oudste soene, herloghe van 
Brabant .  

I tem, mcccc xvj op den v i  j uny soe wan de heere van Lil ladam 2 
Parys , in den naem van den hertoghe van Bourgundien ende al dat 
metten Dolphin was . dat wordde daer doot geslagen. 

1 Vochten t' segen, bebaelden d'overwin n i ng. 
t Lisle Adam. 
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Eodem anno geschiede eenen strydt lusschen den coninck van 
Vranckeryck ende den con inck van Ingelan d l .  

Item, mcccc xvij doen sterft den herloge Willem \'an Hollandt. 
Int se!Ye jaer sterf de Dolphin van Vranckcryck , ende die her

toghe van Loreyne binnen Compendien . 
Int selve jaer bleef doot de jonckheer van Arckc te Gorkum .  
Item, int  selve jaer was die vyfste pauws Merlen gecorcn int  

consi lio t e  Conslans i n  Swaven. 
Item, int selve jaer doen was den stryt te Gorkum.  
Item, mcccc xviij doen ll'Ocken de Brabanders voir Dortrecht. 
Hem, in dit selve jaer was de grave van Armensack doot geslagen 

te Parys. 
Item , in 't selve jaer resigneerde her Jan van Bavaire 1 bet 

bisschopdom van Luycke. 
Item, mcccc xix doen was de hertoghe Jan van Bourgondien doot 

geslagen met verradenissen van de kinderen van Orleans, in die 
maent van September. 

Item, in 't selve jaer werdt Phil ips synen soene hertoghe van 
Bourgundien ende grave van Vlaeuderen. 

Hem, op 't selve jaer was grooten brandt t' s' Hertogen Bossche, 
te Poperinghe,  t' Eeckeloo , ende ter menigher stadt. 

Item, mcccc XX track men voir Sin te Geertruydenberghe . 
Eodem anno was die heere van Hensbergen te Bruesele gevangen . 
Item, mcccc XX wast grooten brandt l' Asse he. 
Item, mcccc xxj waeren te Bruessele de binnen poorten afgedaen. 
Eodem anno t 1·ackmen voir Pragen.  
Item, mcccc xxij storven Jie coni nek van V ranckeryck ende van 

Ingelant.  
NB.  Het volgende 'Van dese kronyk was door een andere hand 

geschrevm • ma er het geschrift was van de { 5• of 1 6• eeuw. 
Hier uit schynt te volgen dat de eerste auteur maer geschreven 

heeft tot het jaer 1 422. 

t Bavière. 



- 1 75 � 

lnl jaer m<ccc xxiv was Breyne i gewonnen. 
Anno mcccc XXV was die fontein le Bergen i n  Henegouw gebroken. 
A0 mcccc xxvj begonst men lol Loven te leren in d'universileyl op 

Onser Vrouwen geborlen avont. 
Eodem anno was Sevenbergen gewonnen. 
Item, anno mccccxxvij was hertoge Jan van Brabant ter Vueren 

begraven op den le&ten Paescbdach, ende syn broeder wordt her
toghe. 

Item, anno mcccc xxxiv den x November was hertoghe Karel Ie 
Hardy geboren die voer Nancy bleef. 

Item, doen men schreef mcccc xlij was keyser Frede1·ick gecroont 
te Aken. 

Hem, doen meu sahreef mcc<c xli ij wert Lutzenborg gewonnen 
ofl gecregen van den hertoghe Phi l i ps van Borgondien . 

Item, doen men schreef mcccc x l i v  was een groot sci lspel te 
Bruessele. 

Item, in 't selve jaer berdetle Bergen op ten Soom. 
I tem, doen men schreef m"ccc xlv doen was Sinte Michiels lone 

vohnaecl. ende den ingel  daer op geset , ende eene vrouwe die kindt 
droech verloste dan boven by Sin te M ichiel op den lorre. 

Item, doen men schreef m·m x,lvj doen sterft pauws Eugenius die 
vierde op Sinte 1\fotheus dach. 

Item, doen men schreef m'""' x lvij doens was .de beeke gewelfl v:rn 
den waschuyse lot aen 't sieckhuys. 

Item, in 't selve jaer verbernde Sinte Peters kercke te Loven ende 
hel slrefter zeer. 

Item, doen men schreef m'""' xlv iij doen sterft den hertoghe van 
Cleve. 

Int selve jaer vant men veel muysen. 
I n t selve jaer was groot aertbevingc Le Roomen. 
Item, dat men schreef rn"" x l ix  begonslen ierslmael d ie ganginge 

1 Braine-le-Comle. (?) 
2 5  VII 



- 1 74 -

of't bevaert tot Schuete 1 buyten B ruessele ,  ende den iersten steen 
om 't clooster aldaer te maecken wordden geleyt by mynen heere 
van Carloo 2 . 

Item, doe men schreef m=' 1 doen wast d' jaer van Gratie 3 te 
Romen. 

Item, op ' t  selve jaer was ons tirmerye gemaect. 
Item, op 't selve jaer was d ie keyserlycke stad Constanti nopolen 

gewonnen door den grooten Turck. 
Item, doen men screef m"" Ij doen wordden ons vleesbacken 

gecocht. 
Item, op 't selve jaer was te Windechem cardi nael ende legaet 

van Roomen , ende gaff al den genen die onder gehoorsaemheyt der 
cappittelen staen , alsoe menich u re als zy t' s' heylichsdaechs 
silentium houden, elcken dertich daghen aflaets. 

Item, m"" l ij doen was heer Jan van Berghen geboren. 
I tem, in ' t selve jaer doen begon d'orloghe in Vlaenderen tusschen 

den hertoghe ende die van Gendt.  
Item, in ' t  selve jaer was onsen rinckmuer begonnen. 
Item, doe men schreef m"" li ij doen bleven die  van Gend t  versle

gen voi r  Gavere. 
Item, doe men schreef m•= l iv  doen was ons prinse getrocken i n  

Duystland t ende men seyde doot t e  wesen. 
I tem, doe men schreef mcccc l v  doen sterft Diefhout 4 bischop van 

Utrecht, enJe Brederode wordde bischop, maer Davidt wordt ge
confirmeert over Bischop. 

Item, doe men schreef mcccc lvj doen track hertoch Philips van 
Bourgondien voer Utrecht  ende men ontfinck doen synen soene te 
Utrechte voer bischop. 

Item, opten selven tyt soe voer d ie hertoge voirscreven voer 

t Scheut. 
' Cbarolois. 
3 D'jaer van gratie , het jubeljaer. 
" R udolphus van Diepholdt. 
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Deventer , ende l iet ongewonnen , want  het wordt peys gemaect 
tusschen beyde. 

Item, op den selven tyt quam die Dolphyn te Bruessele. 
Item, doe men schreef mcccc l vij waert grote sterfte te vueren .  
Item, doen men schreef mcccc lviij doen sterften te Loven seere. 
Item, op t' selve jaer was een groot schietspel te Mechelen . 
Item, op dit  selve jaer sterft Jan Hinckaert, meester Jagere van 

Brabant, omtrent Bamisse. 
Item, doe men schreef m"" ljx doen was groole orloge in Gelder

lant tusschen den vader ende synen soene. 
Item, op 't selve jaer wordt te Geneppyen geboren des Dolphyns 

soene van Vranckerycke, op den xxvij dach van Jul io, ende gedoopt 
den eersten sondaechs van den Oixmaent. 

Item, in ' t  srlve jaer sterft Jan van Heynsbergen die voermaels 
bisschop van Ludiek was. 

Item, int' jaer ons heren m"" Jx doen viel grooten sneeuw in den 
April op sint Jooris <lach, ende was een spadich t jaer, want drye 
daegen in den Mey vant men noch l uttel loofs vuyte, ende de bloe
men van appelen ende peeren waren meest vervrozen van grooten 
vorsten , die gesciede in den Meerle en in den Apri l .  

In t '  jaer ons heren m°"0 l xj werdt oas een nieuwe overtafel ge
geven op onsen hoogen o utaer van der vrouwe van Vorst wegen ; 
met gode moet zy leven. 

Item, in t' selve jaer werdt de coninck Lodewyck van Vranckeryck 
gecroont.  

Item, in t' jaer ons heeren m°"0 lxij was in ons convent legael 
van Roome bis�chop van Ferraren ende doctoer , met vier andei·e 
doctoers, des anderen daechs nae alder Apostelen <lach i n  Julio. 

Item, in t'  selve jaer was ons gasterye gemaeckt. 
Item, in t' selve jaer was generael capittel te Bruessele ter Onser 

Vrouwen Broederen ende vier daegben vol aflaet. 
Item, in t' jaer onses heeren m"" lxi ij wonnen de Turcken veel 

t Spadich , laet. 
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lants af van de Venetianen , ende maecten met hae1·en heere 1 op elf 
daigen eenen muer 2 tegen die Turcken, dien ses lombaertsche 
mylen lanck was ende acht voeten dick ende vyfthien voeten hooghe, 
die hondert ende acht en dertich torren hadde ende eenen gracht 
lanx den muer hondert voeten wyt , ende niet lange daernae ver
lorent de Venetianen weder algader. 

Item, op t' selve jaer was grooten brandt te s' Hertogen Bossche ; 
daer verbernde der Minnebroeders cloostere ende der Reguliere8sen 
cl  oosteren. 

I tem, in 't jaer onses heeren m•"• Ixiv op den elfsten dach van 
Meerten soe wirden t '  clooster van de Predickheeren te Cornissel 
geweyt ende gesticht .  • 

Item, i n  t' selve jaer was tol Mechelen het generael capittel van 
de  Observanten of Miunebruedereu. 

Item, in t' j aer onses heeren m"•'lx v t rack Kaerle ons jonge prince 
met menich d usent peerden i n  Vranckeryck ende wandt den s t rydt 
tegen den coninck ende daer bleven vele in beyde seyden. 

I tem, in l' selve jaer ste1-ft vrouwe Isabelle, syne h uisvrouwe, oft 
t'jaer daer naer. 

Item, in t' jaar onses heeren m0••0 lxvj track he1·toge Philips van 
Bourgoignien voer Dinant el,lde distrueerde de stadt tollen gronde; 
Karel zynen soene die hevel in den naem van zynen vader gedaen , 
want  Phi l ip ziek was. 

Item, in t' jaer onses heeren m"'•txvij sterft hertoge Phil ips voer
seyt op sinte Vitus dach , ende Karel syn soene wert geweldic h 
hee1·e 5 van Brabant  ende van syns vaders landen. 

I tem, i n  t' jaer m"" lxvi ij was g1·00Le onrusle te Bruessele , tus
shen die gemeente ende den wethouderen , ende daer waeren van 
de heeren outhoofl , donderdaeghs voer half vasten. 

I tem, op t'selve jaer vingru die van Ludiek haeren bisschop voer 
Tongren. 

t Leger. 
! Op de landsengte van Morea . 
3 Gcwcldich hcm·c , opperheer. 
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l lem, op t' selve jaer bracht herloghe Kaerle den Lueckenaer·s. 
ende t' landt van Loon t'onder. 

Item, in t' jaer m"'0 lxix sterf heer Phi l ips van Glyrnes, heer van 
Grimbergen, in den Hage in Hollanl , daer liy begraven wordt 
op den . . . . .  van Oesl, dat een goet vroom ridder was. 

Item, anno m'°'0 lxx was coninck Eduwaert verdreven in Ingelant 
ende Hendrick gecroont. 

Item, in t' sehe jaer was ons prince bynaest vergeven doel' 

Baudewyn den Baestaert. 
Item, m0000 lxxj wert Weretwyckis i in Ingelant verslegen. 
Item, in t' jaer m0•cc lxxij track hertoge Karel i n  Vranckeryck. 
In t' j aer mcccc lxxiij word.de hertoge Karel hertoge van Geldre 

endre grave van Zutphen, ende hy track te Triere by den keyser 
Frederick. 

Item, i n t' jaer m'cc• l xx iv  werl hertoge Kael'le te Mechelen ont
fangen i n  't Parlement ende sat daer inne te rechte gecroont ende 
in t' selve jaer track hy te Nuysen daer hy by een jaer lach. 

Item, in t' jaer m"'0 lxxvj lach by in Vrieslant met grooten macht 
Item, in l' selve jaer werdt hy deerlyck ende verraderlyck ver

slagen tusschen Nancy ende Si nter Claes. 
Item, i n t' jaer m'00'lxxvj was groote on ruste te Brussele tusschen 

de gemeynte ende den wethhouderen , ende daer waeren van de 
heeren onthooft donderdaechs voer half vasten. 

Item, auno mee•• lxxvij hebben die negen Natien te Bruessele hen 
standaerts uytgesteken op de merckt, ende stonden daer over gewa
pender hand, ende doen wierdt den pays gemaect tusschen die hee
ren ende de gemeynte, ende die heeren moesten commen genade 
bidden voer de gemeynte onder die standaerls. 

In t' selve jaer doen wast grooten winter ende grooten rumoer i n  
a l le die landen. 

Item, anno m0"' lxxvij word t Hubencourt le Gendt ende die can
celier Hugonet onthooft, om dat sy lever zonder zout gegeten hadden, 

1 De hertog van Warwick. 
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met noch heer Jan van Melle ridder, op een witten donderdach. 
I tem in t' selve jaer was vrouwe Maria, hertoge Karels dochter, 

hertoginne van Brabant , ende zy consenteerde die van Bruessele 
dat zy graven souden ende het water haelen uyt den Ruypel oft 
Schelde bringen naer Bruessel in de Zinne. 

Item, i n  t'selve jaer quam die  coninck van Vranckeryck i n  ' t  
lant met grooter machte , om dat syn soene vrouwe Maria nyet 
hebben en mochte , ende de jonge hertoge van Geld re wordt voir 
Dornycke verslagen van de Francoisen. 

Item, in 't selve jaer quaem Maximi liaen keyser Frederiks soene, 
vuyt Duytslant om ons princcesse, vrouwe Marie, te trouwen, ende 
des vrydaechs na Sinte Lucien dach ontfanck hem Bruessel. 

Item, anno m""'° lxxviij wert hertoge Phil ips van haer geboren te 
Brugge, saterdach voer Sint Jan. 

Item, m= lxxix was vrouwe Margriet geboren te Bruessel op 
verloren maendach. 

Item, anno m= lxxxiv was Franciscus geboren, die op Couwen
berch begraven leydt. 

Item, in  't selve jaer wast dieren tyt , datter menschen doot 
gedrongen wordden om brool, ende was dat jaer quaet weder ende 
groote schattinge f int  landt.  

Item, anno rn«"'• lxxx i ij was eenen pays gemaect lusschen Jen 
coninck van Vranckeryck ende Maxi mi l iaen. · 

Item, i n  't selve jaer verloren de Luyckers den strydt tegen de 
Brabanders. 

Item, mee"' lxxxv was d ie groote sterfte te Bruessele, daer '' ier en 
dertich duysent lycken waren op een jae1·. 

Item, anno m•= xcv ontfinck herloge Philips Brabant ende quam 
te Bruessel inne op Sin te Maria Magdelenen avont. 

Item, anno m'""• xcvj trouwde hertoge Philips vrouw Johanna, des 
con incx van Arragon van Spangen dochter. 

Item, m- xcviij was Leonord d'ierste kindt van hertoge Phi lip 

1 G1·oote schattingen , groote lasten. 
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ende vrouwe Johanna geboren op Sint Andreas avont ende Sinter 
Goelen kersten gedaen 1• 

Item, anno md int jaer van Gratie op Sinte Matthys avont , nae 
stiel van Brabant,  was hertoghe geboren te Gendt en Sint Jans 
kersten gcdaen , nu ons keyser geweest. 

Item, anno md v was te Bruessel een schoon schietspel daer die 
van Aelst den prys affwonnen. 

Het oud handschrift is van het jaer 1 ö06 geschreven door eene 
andere hand, ma�r het geschrift is van het begin van de 1 6° Eeuw. 

Item, anno md vj soe sterft hertoge Phi l ips coninck van Castil lien, 
vader van keyser Karel . 

Item, anno md vij a Carolo. . . . . . . . Gelrire duce, opidum 
thenense captum, direptum et expi latum fuit.  

Item, anno md i ij asperrima h yems extit it, quam secuta est estas 
usque adeo sicca ut per quatuor i ntegros menses non pluerit, unde 
non minime rei frumentarire caristia l aboratum est. 

Item, md x i ij rex Anglire Henricus octavus Maximiliano, Roma
norum comite ,  Morinum bello i n  dedit ione cepit, quod Ludovicus 
Gal lorurn rex presidio firmaverat ; quo expugnato, idem Anglus, 
armato rni l i te ,  Tornacum . . . . .  Hujus  urbis a Crerare sibi n upere 
donatre incredibil i  sumplu arcem i nib i  consl ruxi t , donec post 
aliqnot annos Gallo u rbs reddita et hrec i terum nostratibus, Gal l is  
ademplo, cresari  . . . . . . . . . . . .  paret. 

Item, anno md xv  Carol us Phi l ippi  Fil ius Brabantire , Flandrire 
elc. principatui inauguratur. 

Item, anno md xix Maximil ianus cresar fatalem diem abiit i n  
Germania superiori, c u m  jam esset ingressus annum ootatis sexage
sirnum sextum. 

Item, anno md xx Carol us, Phil ippi regis llispanioo filius , rex 
Romanorum eligi tur atque Aquisgran i  imperii est donalus insi
gnibus.  

I tem, eodem anno l utherana hreresis in  l lalia per summum 

1 Gedoopt in de kerk v a n  St.-Gud ula. 
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pontificem Leonem decimum et in Germani:î per huoc regem 
Carolum per publicum ed ictum dampnata est. 

Jlem , anno md xxj Guilelmus Croy , archiepiscopus toletanus , 
maximre spei heros, si a l iquot annos super vix isset, immatura morte 
vita fnnctus est anno retatis pen� xxiij .  fuit hic cardjnalatus t.itulo 
insignatus. 

Item, hoc eodem anno initium bell i  gal l ici creptum est inlel' 
Carolum cresarem et Franciscum, hujus nominis primum regem 
francire et noslratos. 1\fassil�am bel lo  aduntur ; atqui re infecla , 
obsidionem turpiter solvunt. 

Jtem, flnno eodem m4 xxj Leo pontifex maximus , huj us nominis 
declmus , Romre vita defungi lur ;  in  cujus demortui locum,  anno 
sequenti �drianus Florentius, de :rrajecto Hollandiai oppido oriun
dus, subrogatus est i estque vocitatus ;\.drianus sextus , nomine 
priore servato. 

Item, lj.nno md xxii Christiemus rex Danorum, cum uxore Isabelll!. 
et tribus l iberis , mare uno et d uabus filiabus , patria protligatus , 
huc ad nos confugit. Ejus uxor Isabella non molto post moritur 
atque Gandavum in templo divi Petri condita est. 

Item, anno rnd xxiij Rhodus aptiqua cbristiana oppugnata , 
tyrano Turcarum Sol imanno dedita est. 

Item, anno md xxv Franciscus, hujus nominis primus Francorum 
rex , apud Papiam ltal ire urbem bello  capitqr et in Hispaniam ad 
vehi tu r. 

Anno md xxvij , die xxi• Maii natus est cresari Carolo quinto ex 
Elisabeth Lucitanire regina primus filius nomine Phi l ippus , hor� 
quarta , in oppido Vallis Oletani 1 .  

FJNIS. 

t Valladoli�, 

(La suite dans une prochaine livraison.) 



SUR 

V I R T O N . 
UNB VILLE INCONNUE. 

PAR 

111. DU l!IONT, 

Victrprésident de l'Académic .. 

Au fond d u  Luxembourg beige , à environ u ne l ieue des frontiè� 
res de la France , on 1·encontre l a  petite v i l le de Virton , chef-lieu 
d'arrondissement et de canton. Si tuée dans la partie la plus agréa
ble et la plus fertile de la province , elle a pris anciennemrnt u n  
accroissement assez considérahlc , e u  égard aux au  tres locali tés. 
J'ai fait quelques recherches sur son origine ; et c'esl Ie résumé de 
ces recherches que je me propose de donner dans eet article. 

Entre la vi l le de Virton , el Ie hameau ou vil lage appelé Vieux
Virton , se déploie un plateau d'une certaine étendue , incliné 
légèrement vers Ie  sud-est. Ce plateau s'appelle Majeroux , et ne 
consiste aujourd'hu i  qu'en terres labourahles.  Mais si vous consul
tez une ancienne tradition , connue des plus sirnples paysans , vous 
trouverez que ce fut l'emplacement d'une vil le importante. - Quand 
cette vi l le a-t-elle existé ? Quand a-t-elle cessé d'être , au point de 
n'en plus apercevoi r  de vestiges ? C'est ce qu i est toujours resté un 
mystère. - Pourlanl ,  i l  y a près d'un siècle que la  charme y 
déterre de temps en temps des médai l les romaines , dont les plus 
récentes sont d'Antonin ,  mêlées à d'autres , à l'efligie des empereurs 
qui  l 'ont précédé. J'en ai possédé quelques-u nes que j'ai déposées 
à la bihliothèque de l'Académie d'Archéologie. " 

î 
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Vers Ie commencement de ce siècle , la terre s'étant crnvassée 
en quelques endroits , a laissé voir des constructions souterraines 
que l'on ne soupçonnai t pas. On en a retiré des pierres de taille � 
qu i ont été vend ues , sans qu'on songeat Ie moins du monde à en 
examiner Ie travail , ou les signes qu i  pouvaient se rencontrer sur 
ces reliques des temps passés. - Le gouvernement beige a fait 
faire des recherches sui vies , depuis queJ.ques années , et a enrichi 
Ie médailler de  l'état d'un bon nombre de trouvai l les assez in té
ressantes. Cependant il reste toujours à savoir quelle était l' i mpor
tance du lieu ; car on n'en trouve pas un mot dans l'histoire ; et 
l'it inéraire d'Antonin n'en fait  pas mention. On a bien supposé que 
c'était  un  poste mil i ta ire ,  à cause de sa  s i tua tion , à peu près à 
moitié chemin , entre lvoix (Epoïssus) et Arlon (Orolaunum) . Mais. 
un simpte poste n'offri rait pas , je pense , des constrnctions aussi 
solides que celles dont on  a. découvert les restes. 

Espérons que des recherches nouvelles nous mettront à même 
de savoir ce que l'on doit en penser. Car cetle notice ne compor
terait pas de longues discussions sur ce sujet , puisqu'elles n e  
seraient fondées q u e  s u r  des suppositions plus o u  moins vraisem
blables. 

En tout cas , ville ou poste mi l itaire , ou ce que vous voud rez , 
tout a disparu . La populat ion de ces lieux s'est affaiblie , et ses 
restes ont. végété inconnus , jusqu'à ce que les' peuples de l'Europe 
ont commencé à se réveiller de leur assoupissemen t ,  vers Ie temp& 
des croisades. Nous voyons ,  dans Ie Luxembourg , comme ai l leurs, 
poindre quelques l ueurs , qui nous a ident à retrouver Ie fil perdu 
dans les catacombes de l'histoire. - Le comté  de Chiny avait été 
fondé , en même temps que Ie comté de Luxembourg , débris l 'un 
et l'autre de !' immense comté d'Ardenne. Les premiers comtes de 
Chiny ne  régnaient , pour ainsi d ire ,  que sur de vastes déserts. II 
faut leur rendre cel te j ustice qu'ils firent tous leurs etîorts pom· 
opérer des défrichements,  et attirer des habitanls dans Jes endroits 
qui , j usque-là , n'avaient été que la retraite des bêtes sauvages. 
C'est a insi que se peuplèrent , pen à peu , les bords de la Semoy, 
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el surtout la partie sud-esl du comté , à laquelle appa1· Lieut !'arron
dissement de Virton ; et toute Ja frontière actuelle de France , 
depu is Marville jusqu'à Givet. 

Autou r des débris de la  ''i l le , donl nous parle la  tradition , 
s'étaienl élevées des constructions g rossières , sans doute, mais 
qui a t testaient qu'une populat ion quelconque s'y éta i t  tixée. Au 
confluent de deux peti tes r i  vières , appelées , avant leur jonction , 
la Vire et Ie Ton , se voit  encore I e  hameau con nu sous Ie nom de 
Vieux-Vi rton , que je sera is  tenté de regarder comme formé avec 
les derniers restes de la vi l le i nconnue ; mais qui ne pri l ja mais un  
grand accroissement à cause des débordements annuels des rivières 
qu i  décrivenl !'are autour de l u i .  Ses habitants se reportèrent 
successi vement vers Ie nord , et ce fut le berceau du nouveau 
Vi rton , qui s'enrichi t des rui nes du premier. - Et , chose sur
prenante , personae ne s'avisa d'asseoi r  sa demeure snr l'emplace
ment de la v i l le détru i t e ,  qu i  semblait  cependant se déployer d'une 
rnanière plus avantageuse , que les J ieux ou les colons se sont établ is. 

Quoi qu'il en soi t ,  Ie  nouveau Virton, ou, comme on disait alors, 
et comme !'on prononce encore dans Ie langage du pays , Verton 
s'éta i t  augmenlé , et ava i t  pris la forme et l'importance d'une ville ; 
mais i l  ava i t  con l inué , comme toutes les populalions du x• et 
dn XI• siècle , à langu i r  dans la servitude. Les habitanls réclamèrent 
leur affranchissement , à l' im i tation des au tres places d'alentour ;  et 
ils fin i rent par l'obten i r  de Lou is V,  comte de Chiny. J'ai été assez 
heureux pou r me procurer la charte qu i  leur octroie eet avantage. 
Elle date de la seconde moitié du t reizième siècle;  et je pense faire 
plaisir aux  lecleurs en leur fa isant  connaître celte pièce inédite , 
dans Ie style simple et naïf de ce temps-là. 

« Nous Loeys cuens de Chisnei faisons savoir à tous ciaux qui ces 
lettres verront el o iron t ,  que nous avons mis et ju rei notre chastel 
de Vert on la vi l le de fors les bouriois tous qui i sun t  et venrront ,  
et tout I e  ban entierement à l a  loi et  à Ja  frainchise d e  Biamont ,  
sauf I e  dro i t  d e  sain re  eglise, d e  nos chevaliers et de nos frans 
homes , et saues les devises qui estoies en sunt et a iosteies. C'est 

• 
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i1 savoir que  cil de Vton penrront loi et concel à mo mairei ensi C l\ 
ci l  des aulres nueues vil les de la contei de Chisnei font. Et donerat 
chacuns bouriois de Vton à signor don lieu deus gelines de rente 
chasc an u ne à la saint Jehan Baptiste , et une  a Noeil por les 
a isences des bois el pour Ie cours et Ie pasturage de lour bestes 
que nos 10 1· avons donnés et octrié en nos bois ensi cû ci l  des autres  
neues vil les de la pVóstei de V ton les i ont .  Et pueenl poissie1· 
par tou t  lor ban sens neus et sens engens dormans fors quens 
foscciz et ens estans. Et si retenons Ie siege d'u n  estan en la voi 
entre V lon el Etlres en teil manière que c i l  de Vton i puccnl 
faire preis el paschis sens paiment jusqua tant que li estans 
sernt fai t  et  que lyaue lor enforcerat. El si retenous a boriois de 
Vton nos us el nos chevaichiees qïlnt nos en arons mestier el que 
nos les ferons semonlre. Et doit faire chascuns boriois rapa1·ant 
a lieu de quarante souls de parisis dedans Ja premiere aneie. 
Et ne pueent vendre ne despendre l i  bou riois dedens la pmiere 
aneie chouses qu'il tiegnent de borgise. Et ne puet boriois ne  
a u t res vendre ne donneir a home ne  a fame demorant à sainl Mair 
herilage q u'il t iegne a Vton ne en tout Ie  ban .  Et ne puet home 
ne  fame demorant a sain l  mard lenir  ne  aquestei r heritage à 

Verton ne om ban. Et ne pourrat ne deverat lenir  nuns bons 
point de  léritage qui de la frainchise de Vton muel el de la bour
gise qu'il  n'en �oit  boriois et  qu' i l  n'en face a l ieu ce que a leritage 
et a l ieu apparf ient. Et s'il avenoit que aucuns bouriois ou autre 
meussent de Vton ou d'allours qu i  tenissent heritage a Vton ne  
om ban et alaissenl demorer a sainl mard , i l  ne  ioiroient mie de  
lheritage qui de la  bou rgise de Vton mouveroit , a iens renonceroit 
en main de maior et deschavins de Vton cû eschoite por doneir 
a boriois demorant a Verton. Et est a savoir  que nous metons a 
l i vreson por l i l le fa ite tout  Ie ban de Vton ensi cû il seslent entre 
Ie ban de Robermont jusqu'a la cruix de herpignei , el de la cru ix 
jusqua la fontaine a rebisvel , el de celle fon taine jusqua 1·ussel 
de rabai en ensa i ver Vton , sauf  ce que sainte eglise et notre 
franc home i ont , et i metons tout ce dont l i  bouriois de Vton 



esloicnt tenant et piïan t om ban de ragnerci a eens de la vies vi l lc.  
EL si peurrat on Ie Lerrage a schans. Et si est a savoir q nos devons 
fai re wardeir les foires et les marchies et les meffais des gens 
forain  nes fais en foires et en marchies jugier dont clamours seront 
fai le a maior et as eschavins an sor·s q nostre seriant i messent les 
mains. Et s' i l  avenoi t  que ci l  de Vton tu i t  ou aucun courrissent 
fors de lour ban a cr i  ou hahai por aucune paine rescoure , li sires 
ne sen ponrra i t  penrre a autres: Et si est a savoir que de ce dont 
li maires et li eschavin de VLon pourront avoir concel entre yaus 
et par les proudomes de Ia v i l le et jugier sens aleir a lor maistres 
il Ie pourront faire et nos ne les en pourront ne deverons penrre 
a yaus aiens serat establ i ce qu'il jugeront ' se les parties cue i l  
jugeron_t I e  veulent soffrir sens aleir a lor maistres. Et changeront 
l i  maires et li eschavin les vies drois par Ie concel de la vi l le ensi 
cû l i  jurei faisoient an sors q Vlon fust jureie a cians des vies 
v i l les fora innes qui  lor requerront. Et ne deverat nuns lenir 
masure dedens les m u rs de Vlon ql ne Ie coviegne maisonei r et 
amasueir dedens Jan et Ie  ior ql en serat reqs et amonesteis par 
nos et pa r nostre commandemt. Aiens la donneront l i  maires et 
l i  eschavi n  a bouriois qu i  amasueir la pourrat et vourrat. Les 
mesures de v in de biere et de ce qom t ire a broche , l i  ane , l i  
pois e t  les ba lances ceront teis c û  a Biamont. Les mesures d e  seil 
de bleit et de toules semences demourron t  teiles ou elles solaient 
elre a la vies vi lle. On mourrat a moul in a ·vinte qua l rieme. Et 
cui rat  on a four ensi cû l i  lois de Biamont Iensagne. Tous les bons 
poins el les bones couslumes que l i  maires et Ii eschavins et l i  
proudoume de l a  v i l le pourronl  melre e t  accouslu mei r a !ieu et a 
ban de Vlon por la vi l le amendeir i l  Ie pou rront fai re sens obstacle 
sauves les droitures a seigneur. La desorditte fraiuehise et la Ioi 
de biamont avons nos mises a desour d i t  chastel de Vton et en tout 
Ie ban et as boriois par Ie ven el par Ie assent jehenne contesse 
de Chisney et dame de Biamont noslre fame. EL l'avons jurei a 
t en i r  a lous jours sens sleindre ensi cû li lois de Biamont 
lensagnera l sauf Ie droi l de sa inte eglise et de nos frans homes et 
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sauves les devises et les poins q en sunt ostei et anostei ensi cû i l  
est desour deviseis. Et  por ce  que ce soit ferme cbouze el  estable 

a tous jours , nos li desordis Loys cuens de Cbisnei et n�s li 
desorditle Jehenne contesse de Chisnei et dame de Biaumont 
avons mis nos seels en ces lettres presentes en tesmoignage de vitei, 
lesqueles furent faites et donneies en Jan de grace m il CC et 
soixante et dix ans el  mois de julet. » 

Il est à remarquer que cetle charte renvoie pour les réglements 
aux us et coulnmes de Beaumont , qui  dépendait également 
des comtes de Chiny. Ce Beaumont est une petite place située 
en Argonne , faisant aujourd'hui  partie du département des 
Ardennes. Il parait qu'elle a été une des premières , sinon la 
première du com té , à laquelle ait élé accordé Ie bénéfice de l'atfran
chissement ;  et toutes les au tres furent mises sur Ie même pied. 
C'est ainsi que Ie souverain  cherchait à établ ir  l 'nnilé dans les Iois 
qui devaient régir ses états. 

Les fortifications qui entouraient la pface, datent d'une époque 
plus reculée , et qu' i l  sera i l  d ifficile de préciser , foute de rensei
gnements su ffisants. Mais on voit par Ia charte el le-même , que 
c'était  un chateau fort , propre à metlre la vi l le à !'abri de !'attaque 
de ses voisins. Elle avait élé également érigée eu chef-Iieu d'une 
prévóté , qui comprenai t à peu près l'étendue du can ton actuel. 
Elle jouissai t  du droit de haute et basse justice ; et i l  y a eu des 
exemples de conflits très-sérieux entre ses magistrats et ceux du 

prince. 
Cependant Ie comté de Chiny allait s'alfaiblissant dans Ie XIII• 

siècle ; et Lou is VI, successeur  de Louis V, vendit  à Jean-l'Aveugle, 
comte de Luxembourg et roi de Bohême , la ville et prévóté de 
Virton , qui  fut ainsi réunie au Luxembourg , et en a Lou jours fait 
partie depuis. Comme les habitants craignaient que Ie nouveau sou
vera in  ne fût tenté d'opérer quelques changements aux privi léges 
qui leur avaienl été accordés , i ls  eu demandèrent la confirmation ; 
el i ls  l'obtinrent par une nouvelle cbarte , qui sanctionnait la pre
mière. Et chaque fois qu'un nouveau prince montait sur Ie tróne, ils 
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renouvelèrent leur demande. Cela se fit jusqu'à Phil ippe-Ie-Bon 
inclus ivement. Depuis lors , on jugea les privi léges assez solidement 
établi s ,  et on cessa d'en réclamer Ie maint ien.  

Cette v i l le a sou tenu plusieurs siéges contre les Français ,  et 
elle a été saccagée à d iverses reprises ; ce qui  l 'a réduite à un état 
de marasme facile à concevoir. Parmi les siéges qu'elle a eu à 
souten i r ,  on cite particul ièrement celu i  de 1 477 , lorsque Ie roi 
Louis XI . après la mort de  Charles-le-Hard i ,  attaqua les états de 
Marie-de-Bourgogne. La  v i l le fut empol'tée et saccagée. 

Rétablie depuis , el le fu t de nouveau attaquée et prise , en 1 595 , 

par Henri I V ,  qui l u i  fit subi r toutes les horreurs de la guerre. 
Et quaranle ans après , en {655 , les l ieutenants de Louis XIII 
v inrent encore s'en emparer , et ne la rendirent qu'à la paix. 

Après ce dernier siége , ses fortifications , qu i  avaient considé
rablement souffert ,  on t  été en grande partie rasées , et n'ont plus 
été relevées. Dominée par les hauteurs d'alentour ,  el le n'est en 
effet  plus susceptible d'êlre défendue , comme avant l ' invention de  
la  poudre. Depu is lo l's , e l le  est restée ouverte à tout  venant , 
comme u n  simpte v i l lage. Le reste de ses r�mparts et de ses tours , 
a insi que les deux porles , qu i  étaient encore debou t ,  au commen
cement de ce siècle ,  ont disparu , au poi nt  qu' i l  sera i l  aujourd'hui  
assez d illicile d'y  reconnailre une ancienne place forte. 

Une singulari lé à remarquer , c'est que la commune achela , 
pendant Ie XVII• siècl e , u n  bois d'une certai ne étendue , appelé la 
Grange au bo is, qu i  conféra i t  au possesseu r  certains droits sei
gneuriaux. Par cette acqu isition , tous les habitants devinrent 
seigneu rs. Et celu i  qui prenait  un  passeport , ou u n  certificat , 
pouvai t  exiger que !'on ajoutàt à ses quali tés Ie t i tre de seigneur 
en partie de la Grange au bois. 

Tels sont les principaux points à noter sur cette peti te v i l le. Si 
Ie temps me Ie permet , je me propose d'ajouter de nouvelles 
recherches aux précédentes , et d'écrire une  histo ire p lus complète 
de eet endroit qu i  m'est cher à plus d'u n  t i tre. 



D E  L 'ÉP O QU E  
Dil 

CH(EUR DE L'EGLISE NOTRE·DAME 
A MAES TRICHT, 

ET DE 

QUE LQU ES AUTRES MONUMENTS ; 
PAR 

ALEX. SCllAEPHENS , 

JJfembrn ccwnspondanl de l' Acadl'fllie. 

Le chceur de l'église Notre-Dame à Maestricht , ancienne 
collégiale , date du commencement du XI• siècle , el Baldric 
second ou Baudri, évêque de Liége, qui succéda à Notger en 1 007, 
b:îtit  Ie sancluaire qu i  exista avant la conslruction du chreur actuel. 
Mantelius , dans son Histoire du Comté de Loos , rapporte , d'après 
Baldric , auteur d'une chronique de Cambrai et contemporain de 
l'évêque Baudri , que celui-ci fut obligé , à la fin de sa vie , de 
faire des préparatifs de guerre contre Ie comte de Holl:rnde 
Théodoric ,  sur l'ordre de l'empereur Henri .  Baudri , ayanl mandé 
ses deux frères Gislebert el Arnu lfe , parlit de Liége avec son 
armée et aborda d'abord à Maestricht ,  oil , à son anivée , i l  se 
rendit  à l'église Nolre-Dame dont i l  ava i l  bàti Ie sanctuaire , pour 
y fa i re ses prières. Après !'office , continue Ie chroniqueur, i l  
relourna à ses vaisseaux ,  et  au moment ou l'armée se prépara à 
qu i lter le rivage , Ie chreur épiscopal de l'église Notre-Dame 
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siécroula avec l'autel. Voici Ie texte de Mantelius oit i l  dit posi1 i
''einent que Baudri avait const ru i t  Ie sacrarium et probablement 
u ne partie de la basilique. iHosae Trajectum delatus , Dei parae 

Virginis aedem ingreditur, ubi sacrarium condiderat : ab oratione 
cum ad naves rediisset , universo exercilu solvente , ecce , inquit 
Baldricus (Ie chroniqueur) , totum illud episcopi sacrarium in 
divae Virginis cum ara ipsa subi:ertitur. 

Le lexte du manuscrit de la chron ique de Cambrai <lont Man
telius s'est servi pour son histoire de Looz , - il donne cette 
phrase texluellement d'après Baldri c ,  i mp1·imée en caractères 
ilal iques - dillëre de celu i  des éditions de Baldric que nous 
avons consul tées. Dans l'édi tion de la  Chronique tf Arras et de 
Cambrai par Baldric, chantre de Terouane au XI• siècle , revue sur 
divers manuscrits par le docteur Le Glay , et dans Pertz , Gesta 
Episcoporum cameracensium ,  Ie texte est aiusi : 

« Baldricus enim episcopus i n  vico Trejectensi i ,  i n  monasterio 
S. l\foriae, condidit cryptam desuper jam a ltari erecto. Unde cum 
i pso die post 01·ationem egressus ,  cum i n  na vim intra1·e deberet , 
ctiaru cum ipso exercitu profectu rus , m imbile d ictu , fuso al lari , 
totum i l lud opus diruitur. » 

Nous fel'Ons rcmarquer que ce narré a l'avantage , sur celui de 
l\'lau tel i us , d'être plus  clai r  et plus précis ; que par les mots 
« desuper jam altari erecto » un aulcl s'élevant au-dessus de la 
crypte , i l  fau t  entendre Ie chreur tel que cette partie de l'1�gl ise 
Notre-Dame Ie présenle encore. 

Quoiqu'il ne puisse y avoi1· de doutc sui· la ville qu'il fau t  entendre 
par Vicus Trejectensis , qui est Maest1·icht et pas Utrecht , 1wus 
a1·ons cependant cru devoir y appuyer, parce que dans une 1·e1·sion 
française de la chronique de Baldric , par M.  Ie professeur Farnrnl,  
de Valcncien ncs, « in vico Trejcctcnsi » est traduit  par << à Ut1·ech 1 .  » 

t Trejectensi pour Trajectensi se trouYe dans les plus anciens chroniqueurs , 
entre autres dans une Vie de S. Lamb ert écrite sous Notger. Cetle manière 
d'écrire Ie nom de Maestricht trabit Ie nom original en langue du pays : 7'1"eecht, 
qui aura précédé Ie mol lati n Trajecturn. 

2 5  \"Il 1 :;  
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Un trop grand nombre de preuves existent en farnur de Maeslricht 
pour que nous les énumérions ici ; nous ferons donc simplement la 
remarque que ce fut a u  commencement du voyage de l'évêque 
Baudri , après son départ ûe Liége , qu' i l  fu t témoin de cette 
-catastrophe envisagée alors comme u n  malheureux présage , et 
qu'Ul recht en aurait  été Ie terme. Baudri s'arrêta malade à Here
werd , endroit entre Ia Meuse et Ie Rhin , près de l a  jonction de 
ces deux rivières , assez loin d'Utrecht , et mourut à Tiel , égale
ment encore à u ne certai ne dislance de cette ville. 

L'auteur, qui atlribue la construclion d u  chceur à Baudri , nous 
semble mériter toute créance. En e!fe t ,  par sa position , Bal drie , 
secrétai re de l'évêque de Cambra i , Gérard 1, avec qu i  l'évêque de 
Liége étai t  l ié d'am itié , fut à même de connaitre Maestricht  et ses 
églises ; et dans sa chronique de Cambra i  i l  rapporte u n  autre fait 
historique touchant l'église primaire de Maestricht , dont l a  vérité 
fut confirmée au xvue siècle par u n  monument  autbentique qn'on 
y découvrit  alors. « En 1 059 , dit-il , l'évêqne Gérard vint à 
» Maestricht , sur  la demande de Nithard de Liége , pour faire 
» l'élévat ion des reliques des SS. Gondulphe et Monu lphe. » Le 
sarcophage qui con lenait  ces reliques fut ouvert en f 623 , et on y 
trouva !'ancien parchemin original coostatant la présence des 
évêques de Cambrai et de Liége à la lranslation de l'année 1059 ,  
muni  des sceau x  d e  Gérard e t  de N ithard 2.  

L'évêque Baudri mourut pendant ce voyage , en f0f7, et tout 
nous porte à croire que peu de temps après sa mort on aura re
conslrui t  Ie monument tel qu'il  est de nos jours ; Ie style de la belle 
abside , d'architecture romane primaire , est là pour Ie confirmer. 

Notre évêque est connu dans l'hisloire comme un grand bien
fai teur des églises. Il marcha sur  les traces de son prédécesseu r 
Notger en les ornant et en  les décorant , aidé puissammenl dans 

t Gérard de Cambrai , élu évêque en i 0i3 , mort en i 049. 

t Voir dans Ie Messager des sciences historiques de Belgique , année 1 846 , <c un 
ancien carcophage » avec dessin de la crypte et du sarcopbage. Nous y avons 
donné la relation de ce fait .  
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son ceuvre pieuse par l'emperenr Henri Je Saint. Il étai t ,  d i t  An
selme,  tel lemen t magoifique à doler les églises et monastères de son 
diocèse, qu'il n'y en eut aucune qui ne  reçîit des terres , des dîmes 
ou des biens de son propre héritage. Il éleva la construction de 
l'église de St .-Jacques jusqn'aux fenêtres , après avoir achevé et 
consacré sa crypte en rhonneur de saint  A nd ré ,  fit la dédicace 
de l'église S t.-Lambert , commencée sous Notger et achevée sous 
Baudri en 1 0 f 5 , la consacrant ,  avec l'archevêque de Cologne 
Héribert, en l'honneur de Notre-Dame et  de sain t  Lambert, et dédia 
aussi l'église St.-Barthélemy , que Godescalc ,  prévót de St.-Lam
bert , ava i t  construi te hors des murs de Liége 1• L'archi tecture de  
cette  dern ière église coïncide encore , pour )'époque, avec la  partie 
de Notre-Dame dont nous traitons , quoique Ie s tyle de St .-Bar
thélemy à Liége, église ba.tie hors des murs, a it  u n  caractère moins 
riche ou plus rustique ,  qui ne  doit pas t rom per !'reil en offrant  
des formes plus sévères ou plus simples que  celles qui  caracté
risent les grandes églises de l'intérieur des vil les. Les parties 
romanes de S t.-Jacques qui existent encore, sont d'une  époque 
plus récen te et ne  peuvent être comparées à notre abside , 
tandis que de  la belle église de St.-Lambert , consacrée pri
mit ivement à Notre-Dame et à ce sa int  évêque , - de même 
que cel le  de l\faestrich t , celle-ci , cependant , ayant particu
l ièrement gardé Ie patronage de la Vierge seule , -. il ne rest.e 
plus rien pou r  nous rappeler !'époque de Baudri .  Le goût de 
l'empereur 2 Henri pour les constructions religienses n'esl pas 
moins connu par les nombreux monastères et églises qu'i l  fon<la 
en Al lemagne. Chapeauvi lle, à la Vie de saint Wolbodon, successeur  
de Baud ri, « Annotationes ex libro primo epitomes Suffredi presbyteri 
ad annum 1 002 , ii d i t ,  que Henri s'adonna ent ièrement au cu l le  
d ivin , réparant  les vieilles églises , en constru isant et  dotant 

1 M .  Schayes , dans son Histoire de l"architecture en Belgique , danne les dates· 
de plusieurs de ces monuments de !'époque romane. 

t L'empereur Henri vint à llfaeslrichl en i003 , pour faire sa dévolion à 
St.-Servais. Annal. Saxo.; Adelbodi vita lleim·ici 11, imp.; Thietmari chronico11 . 
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de nouvelles , el cite plu3 loin les nombreux monastères qu'il bàti t 
en Al lemagne. Le mème écrivain rapporte deux d iplómes de cc 
priuce, dalés de 1 008 , constatant des donations de biens eu 
.faveur de l'église de Liége, cédés à Baud1·i ; i l  d it  les avoir transc1·i ts 
du eartu laire de l'église de Liége. Mais de parei l les preuves de 
la l ibéra l i té du  prince ou  de l'évèque n'existent pas aux a rchives 
de Ja basil ique de Notre-Dame, <lont Ie diplóme Ie plus ancien 
ne remonte qu'à l'année 1 096 1 , les précédents ayant été détrni ts ,  
a ce qu' i l  parai t , par u n  incendie. Rein ier de St.-Laurent à Liége, 
qui vécut en 11 50 ,  1·apporte , dans sa Vie de saint  Wolbodon , suc
cesseur  de Baudri , que les frères de ce dernier eurent à coour de 
faire achever les travaux qu'il  avait com mencés. La mort avait  
surpris Baudri à Ja  construction de l'église St.-Jacques , conduite 
jusqu'aux fenètres , et i l  avait seulement pu achever et consacrer 
sa crypte. Lorsque l'empereur Henri v in t  à Liége pour célébrer 
Je d imanche de Paques , en 1 0 i 9 ,  les frères de Baudri prièrent 
J'empereur de faire achever l'oouvre commeucée par Ie défunt , et 
Henri  se rendi t  à leu rs vooux. Le prince , avec sa cour  et u ne foule 
.de peuple , cen tra dans la crypte consacrée avec les reliques que 
lui-même avai t données à Baudri , et après avoi1· prié au tombeau 
de saint  André, il recommauda à Wol bodon , présent à celte v is i te, 
d'achever l'église avec les biens que Ie fondaleur ava i t  légués et 
<l'en .être Ie protecteur. 

La construction d'un sanctuaire à l'église Notre-Dame , du temps 
de Baudl' i , mais détl'U it  de son vivant  1 pose donc en fai t  que Ie 
choour actuel ne peut dépasser Ie commencernent du XI0 siècle. En 
exarn inant  Ie slyle du  magnifique cénacle actuel , on  lrouve qu'il a 
tont Ie caractère de l'époque que nous lu i  assignons, c'est-à-dire cel u i  
du  XI• siècle. En elfet, exlérieurement et  in lé1'ieu rement, !'ensemble 
de l'édifice et ses parties se présentenL avec toute la beauté de 
conception d u  style roman primaire , qu'on retrouve encore en 
Allemagne et  dans l a  Lombardie. A l'extérieur ,  les colonnes enga-

t Voi r ,  .Jlessaye1· des sciences ltistoriqttes , n nnée 1 8 48 ,  « anciens diplómes 
l't ' i a l i l', il Macsl 1 id1 l » " "ec sccau cl 'Ot berl .  
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gées el res arcades décol':rnt et v ivifian l  l a  masse du rond-point  aYCC' 
beaucoup d'élégance , à l' i n térieur les porliques snrperposés en  
demi-cercle prolongé , avec colonnes à chapi teaux richement 
el mystiquement historiés de scènes de l'Ancien Testament , 
présentent une  architecture riche , agréable et non moins reli-
gieuse , élevée snr la crypte souterra ine  d'un style sévère , dont 
!'ensemble constate bien I e  temps ou les empereurs al lemands 
et les évêques bàtirent et ornèrent de nombreuses églises au 
commencement du XI• siècle , qu'ils dotèrenl ,  de plus, de tant de 
biens ,  de privi léges et de p récieuses rel iques. 

Wolbodon, successeur de Baudri en 1 0l7, aura donc reconstruit, 
crayons-nous , Ie choonr actuel de Notre-Dame ; il aura été st imulé 
par la  famil ie de son p rédécesseur ,  celu i-ci ayant suffisamment dolé 
notre hasil ique pour qu'une reconsll 'Uclion ait été possible,. 

Le commencement du XI• siècle fu t  réellement une résu rrection 
pour les églises et monastères auxquels les Normands avaien t· 
porté de si rudes coups. L'année 1004 est même donnée comme date , 
générale pour la construction ,  réparation , augmentation ou déco
ration des monuments rel igieux en Occident , ce que l'appareil 
et le style variés à quelques-uns de nos anciens monnments romans. 
conf irment clai rement. La foi rel igieuse de cette épof!ue de renais-, 
sance t rouva det: organes dignes d'elle dans les art istes qu i  nous 
ont légué des reuvres s i  belles. Gi lles d'Orval (XIW siècle). , 
dans Chapeauvi l le , parle d'un pei ntre i talien qui fut mandé à 

Aix.-la-Chapelle par l'empereu,r Otton III vers ceUe époque. Cet 
artiste , l'évêque Jean , peign i t  pour l'erripereur, à Aix, son palais 
et sa chapelle , et se rend i t  ensuite auprès de Bandri à Liége, à 

qui l'empereur Ie recommanda. L'éYêque Jean Yécut en amitié  
avec J'évêque de Liége , ou i l  passa Ie reste de sa  \' ie  da11s Ie  
rnonastère de St.-Jacques , ayant  1·efusé , par scrupule de conscience; 
un siégc épiscopal en ltal ie , que l'emperenr l u i  avail procu ré. Ce 
fu t aux. ins lances de l'évêque Jean que Baudri Latit Je monastère 
St.-Jacques , el son influence artistique n·aura pas été moin:s 
cfficace su r les monumenls érigés par son ami" 
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Nous voyons encore l'évêque Bernward de Hildesheim , à cetle 
même époque , faire étudier pur des jeunes gens qui Ie suivaient 
en  ltalie , les grands maîtres de cette terre classique des arts , et  
en  former des artistes qui  élevèrent et décorèrent les édifices 
rel igieux de l' Allemagne ; mais un bi en pi us grand _nombre de noms 
d'auteurs de nos monuments de ces temps est resté dans l'oubli .  

Certainement la  lumière nous v int , à cette époque , de !'empire 
grec et de l'ltalie , surtout de ce dernier pays ou les empereurs 
allemands firent de si Jongs séjours. Les bel les égl ises romanes de 
la Lombardie se retrouvent dans les églises de Notre-Dume et de 
St.-Servais à Maestricht ,  particulièrement dans Ie choour de la 
première et dans la partie occidentale de la seconde. Ruppelons 
encore ici qu'au commencement du XII• siècle on désignai l  par 
Scema Longobardinum ,  Ie style roman primaire , d'après !'annaliste 
de l'abbuye de Rolduc , qui traite cette architecturc de v ieille et 
incom mode. 

ÉGLISE DES DOMINICAINS. 

La belle église , d'architecture ogivale , du couvent des Domini
cains ,  à Maestricht , a élé construite entre '1 263 el f 280. Le chro
n i queur inédit  de ce monastère , donnant l 'histoire de la fondation 
et construction de son église , d i t  entre autres : 

« Sed quo precise tempore perfecta foerit (ecclesia) , et si de eo 
n u  l ias i nvenirem l i tteras , vel docu men la , hoc la men cerlum ha beo 
quod circa annum ah i ncarnatione Domini  f 280, vel citius, operi 
coronis (sic) imposita fuerit , ex q uodam authenlico i n  pJrgameno 
d ocumento scabinorum hujus civitatis , sigil l is munito , i n  quo piu 
quedam vidua, nomine Ida, cum prolibus Renero et Ida, renuntiavit 
anno  f 284 in favorem conventus viginti  solidis super domus quam 
i nhabitant ad plateam s11 Georgii (Spilstraat) sitam, j uxta ecclesiam 
Predica torum. » 

Cette église est un monument d'u n  style élégant ,  de la belle 
époque de l'archi leclure ogivale , et que nous recommandons v ive
ment à la sollicitude du gouvernement. Elle a souffert , à la fin du 
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siècle p récêdent, par Ie bombardement de fa ville, et un con tre-fo r t  
a été emporté à cette époque ;  on a négligé de Ie rétablir depuis.  
Par Ie temps , ce- manque d'appui a forlement ébranlé l'édifice , et 
nous regrettons vivement qu'on accorde si  peu d'attention à de 
pareils mon11:ments , qui cependant méritent la pl us grande solli
citude par leur rareté et leur beauté. 

L'auteur précité donne Ie diplóme de la consêcration de l'égfise , 
qui  fut faite environ quinze ans après son achèvement ;  no.us Le 
ferons suivre ici  � 

Consécration ou dêdîcace de l'églîse· du couvenl áes Frères prècheurs

à Maestricht qui eut lieu en 1 294 , quatorze ou quinze ans après 

que t' église eut été· achevée-. Un dominicain, évèque de Solumbrie, en 
fit la dédicace , faisant les {onctions de l'évêque de Liége. Le 

dipldme original était muni du sceau de l' évêque , en cire verte. 

« Notum sit  universis presentes l itteras inspecturi s ,  quod nos. 
frater Franciscus ordi nis Predicatorum, divina permissione Solu m
briensis episcopu:s , vices gerens venerabilis domini Guidonis 
Dei gracia Leodiensis electi , anno Dom i n i  M. C.C. L. XXXX. HU. 
in festo Michaëlis dedicavimus in Trajecto ecclesiam et cceme
teri u m  fratrum ordinis Predicatorum , et allare summum in 
ea consecravimus in honorem beati Pauli  apostol i ,  secundum 
ritum Ste Romane eccle&ie , et  sacrorum canonum institu!a : ordi
nantes ut dedicatio p.redicte ecclesie , anniversarium altaris in 
proxima dominica ante fes.turn beali Remigii, singulis annis. in 

posterum celebretur. Cupientes igitu r u t  dicta ecclesia a Ch risti 
fidelibus devotione congrua frequentetur,  omnibus vere pceniten
tibus et confessis , qui eandem ecclesiam ad audiendum verbum 

Dei , vel causa devotionis. accesserint, in singulis di.elius dominicis, 
et preci puis festivitatibus,  i nsuper et o m nibus qu i ad fabricam vel 
ad l u mi naria , sive- ornamenta predicte ecclesie ,  seu ad sustenla
tionem predictorum fratrum manum porrexerint adjutricem, de 
omuipotentis Dei misericordia , gl01·iose virginis Marie , nee non 
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et beatorum Petri et Paul i  apostolorum ,  ejus  meritis et auctoritate 
confisi , quadraginta d ies de i njuncta sibi poenitentia misericor
diter relaxamus. In cujus  rei test imonium presentes l itteras fecimus 

sigil l i  nostri munimine roborar i .  Datum loco et die pred iclis. » 

ÉGLISE DU BÉGUINAGE , A TONGRES. 

A Tongres, l'église du Béguinage date à pen près de la même épo
que, car l'évêque dominica in  qu i  consacra l'église à Maestricht fit la 
consécration du maître-autel de l'église d u  Béguinage dans la  
mêmc année 1 294 i .  Cette église est i ntéressante à cause de son 
style de transition , offrant Ie plein cintre mêlé à l'ogive , e t  
cela du temps oü l'ogive pure éta i t  t rai tée avec un  s i  beau succès 
dans Ie pays , comme nous venons d'en donner nn exemple par 
l'égl ise des Dominica ins précitée 2• II parait bien que la construc
tion a duré longtemps , car on y découvre des parties entièrement 
romancs , lelies que Ie chmur ,  qui est carré , et l'apparei l  de la 
base des nefs latérales. Tandis que les travées et !'arcade triom
phale sont en plein ceinlre, l es chapi teaux des colonnes à végétation 
romane ,  deux fenêtres en ogive t rès-l::mréolP.es sont percées dans la 
façade. II  nous semble donc que ce style de transition ou mélange du 
roman et de l'ogive a été employé encore aux construclions moins 
importantes on dans de petites vil les qnand l'ogive dominait déjà .  
La  consécration de  l'église d u  Béguinage fixe en  même temps 

!'époque de l'érection de son hospice , qui çoïncide avec l'érection 
de la plupart des béguinages dans les Pays-Bas et la Belgique. 

Le père De Heer en donne encore Ie d iplóme comme sni t : 

« Litlerae consecrationis a ltaris hospitalis , sen infirmariae Begi
nagii Tongrensis , per eundem praefatu m  F. Franciscum epm. 
Solumbriensem , et eodem anno , quo supra , 1 294 , mense vero 

octobri , die 21 , u t  sequitur. » 

i M. Perreau , dans ses itlonuments reli,g·ieux de la villc de Tongi·cs , donnc 
une description de cette église. 

' L'ancien n e  église des Frères M i neurs (rue S.-Pierre à Maestricbt) donl nous 
avons donné la date de construcLion ail leu rs , en est une preuve encore. 
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« Notum sit u n i ,·er8is pntes l itters i nspeclul' is , quod nos frater 
Franciscus ordi n is  Predicalorum, d ivina permissione Sol umbriensis 
Episcopus, vices gerens venerabi l is  dn i  Guidonis Dei gralia Leo

d iensis elecl i , anno Dti i M .CC.0 nonagesimo quarto , i n  die XI 
m i l l i um virginum, consecravimus a l tare i n  hospita l i  pauperum 
Beginarum in  vi l la Tongrensi , in  honore XI m i  I l ium virginum , 
secundum r i tum s:rncte · romane ecclesie et sacrorum cano
n u m  instituta. Ordinantes ut anniversa1·iu m  dedication is predicti 
altaris domin ica prima post octavam Pasche singul is annis i n  
sequentem celebretur. Cupienles igitur u t  prediclum hospi tale et 
altare i n  eo consecratum a Christ i fideli bus devotione congrua 
frequentel u r. Omnibus vero poeni tentibus et confessis qui ad idem 
hospilale causa devotionis accesser in t , in feslivi lal ibus Nativitat is 
Dni , Circumcision is , Epyphanie , Paraschene , Resu !'l'ec l ionis , 
Ascension i s ,  Penlhecosle , i n  u troque feslo sancte crncis , in qua
tuor solemnitatibus beate Marie v i rg. , Sanctorum Angelornm , 
omnium Apostolorn m ,  et omniu m  Sanctorum ,  beatorum Laurenti i ,  
Vincenti i , Stephan i ,  Sanctorum i nnocenlium , Lamberli mart. , 
beatorum Martini , Augustini ,  G regor i i , Michael i s , Domi nici , 
Francisci el Bcnedicti Confessorum ,  beatarum Catherinae , Agnctis ,  
Lucie , Barbare , Cec i l ie , et Agathe v irgin .  ac sanctarnm Marie 
Magdalene el Elisabeth , in ann iversario dedicationis pred icti 
al taris de XI M. V. ex omnipotentis Dei misericordia et gloriose 
v i rginis Marie , nee non de beatorum Petri et Pau l i  Apostolorum 
ejus meritis el auctoritate confisi ,  quadraginta dies de injuncla 
sibi penitenl ia m isericord i ler in Dno relaxamus. In cujus 1·ei testi
monium psenles l i tteras fecimus s igi l l i  nostri munim ine roborari. 

Datum anno et die predictis. Et  appendebat sigi l lum impressum 
in cera rubra funiculo rubro. 

Concordat cum original i ,  quod a tt. estor. 
The. Vande Venne , pastor Beginagi i Tongren. » 

BORCHT-LOON. 

Le chef'.-lieu de l'ancien comté de Looz, Borcht-Loon
'
, possède unc 
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église et chapelle à parl ies d'archi leclure i ntéressantes. L'église 
étai l  collégiale , son chreur était vaste ; il avançait  dans la  nef avec 
des siéges pour les chanoines , dont quelques-uns existent encore. 
Sous la tour se t rouvenl les fonts baptismaux , grande cuve dans 
Ie genre et de !'époque de ceux de Munster-Bil sen , Limmel t ,  etc. 
Son pied est enterré , à cause de l'exhaussement du sol , comme 
presque partout oit nous avons rencontré ces petits monuments. 

Les portiques , ambitu s ,  sont la partie la plus ancienne et 

Ia plus i n téressante de l'église. Malheureusement il ne reste plus 
qu'une des lrois ai les qui entouraient Ie préau. P lusieurs inscrip
tions décorent ses murs ,  et nous donnons Ia sui van te , d'après 
!'auteur de l'historia Lossensü , comme indiquant la date de la  
const.ruction , certes de cetle partie de l'édifice , si l 'église est 
moins ancienne. 

Anno Incarnat. ionis domin icae H 3 t , àie 
5. novembris , Deo dicata est haec basilica 

in  honorem Sancli Salvaloris et Sanctae Crucis 
et b .  Mariae perpetue virginis , SS. Pelri , 

Pauli el Odulphi. 

Près de l'église est une butte sur laquelle s'élevait anciennement 
Ie chai eau ou donjon du bourg. 

Nous arnus encore remarqué à Borcht-Loon , près de la chaussée 
de Saint-Trond , une ancienne chapelle avec cour clólurée par des 
ma isous. Sa construction est romane, comme l'indique l'appareil de 
ses murs ornés d'arcades à pieds-droits à l'extérieur ,  el la forme 
de son abside qui est carrée. Ces arcades se répètent à l' i n térieu r 
oit leurs cintres ont été changés en ogives, y formant des n iches 
au bas des mnrs , comme cela se voit dans beaucoup de construc
tions de ce style. Au chreur ,  une ancienne table ou banc en pierre , 

de forme romane , nous a paru un meuble intéressant et ancien. 

1 1'1essager des sciences histo1-iques , 18.l.7, tt Anliquités el objels d'arl dans les 
églises de vil lage , par Arnaud Schaepkens. » 
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SITTARD. 
Une chronique mentionne , d'après Ie nécrologe ou l ivre des 

anni,:ersaires à Sittard , que l'ancienne église collégiale de cette 
ville fo t  fondée par Walra m  de Fauquemont , seigneur de Born 
el  de Sittard , el ajoule, un peu plus loin, que les armes de Sittard, 

furent ,  en 1 255, buit  têtes de serpent 
noires sur fond d'or avec l 'inscription : 
Scabinoruru ville de Sittert. 

ROLDUC. 

L'annaliste de l'abbaye de Rolduc nous 
apprend que la crypte de l'ancienne égl i3e 
de son abbaye fut consacrée, en 1 1 08, par 
O tberl évêque de Liége. Cette date est pré
cieuse pour un monument si remai·quable 
<lont !'ensemble el les ornemenls précisent 
un mi l lésime exacl pour Ie st.yle qu' i l  re
présente. Les chapileaux des colonnes de 
cette crypte sont historiés , et  leurs fûts, 
cannelés de différentes manières, ont pour 
base un  monstre accroupi qui supporte Ie 
poids de l a  colonne el rernplace Ie tore 
ordinaire. 

RUREMONDE. 

Nous rappelons encore ici un des plus 
in téressants monuments des Pays-Bas , la 

belle église romane de Ruremonde, qui fut 
consacrée en 1 2�4 , par Engelbert , arche
vêque de Cologne. Conslrui te d'un sent 
jet dans un style très-rare qui ne dura 
que peu de temps , I'église de Ruremonde 
est u n  précieux anneau de la chaîne 
formée par les monumenls religieux du  

(Colonne dela crypte à Rolduc) .  moyen àge dans les Pays-Bas. Son slyle 
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se rapproche en quelque sorte de celu i  de l'église du bégu inagE> 
de  Tongres. 

SINNICH .  

L'église , avec tou r ,  de l'ancienne abbaye de Dames nobles , à 
Sinn ich (prnvince de Liége), représente Ie style roman rustique 
du XIII• siècle. Elle prourn qu'en plein XIJI• siècle, pendant Ie 
règne de l'ogive mêlée au plein ceintre , et de l'ogive pure , on se 
sel'Vai t  en co re, à la campagne, d u  style roman. L'église , ba tie vers 
1 254 , s'élève à cóté du monaslère des Chanoinesses , et présen t e  
une seule  nef avec t o u r  carrée à son extrémilé occidentale. El le 
est percée , ainsi que la tou r ,  de rares fenêlres en plein cintre ; l a  
nef a u n e  voûle en bois d'u n  caractère remarquable , e t  tout 
I'appareil est en bloc:ige. Nous avons la  date de sa conslruction 
par un dip lóme de l'archevêque de Cologne, Con rad de Hochstaden, 
par lequel ce prélat exhorle les fidèles à con tr ibuer à la  conslruc
tion de cette égl ise 1 •  L'année 1 254, représenlée par un  édifice d u  
slyle roman , est u n  guide précieux pour fixer l a  date d e  main t e  
égl ise du  moyen àge , à l a  campagne. Ces constru clions trom pent 
t rès-souvent l'cei l par u n  faux  aspect de vétuslé , d'abor·d par 
l 'appare i l  qu i  est rude, et puis par des formes simples ou Ie plein 
c i u l re domine. C'est donc un avanlage , pour l 'histoire de l'arch i
tcclu re du moyen àge, que de découvrir des dates fixes de quelques
uns de ces monuments u'archi tecture rustique. 

Le monastère de Sinn ich, situé dans une vallée pittoresque, fu t  
fondé en 1 243 2 ,  sous Robert ,  évêque de  Liége , p a r  un ubbé de 
Rolduc.  Le monastère ou chateau, avec ses portiques d'archi tecture 
ogivale , et son ancienne église , présenlc Ie p lus bel eusemble . 
relevé par Ie beau paysage ou i l  se tronve. 

t FoPPENS , Diplomatum belgico1·um nova collectio , to me IV,  page 408. Sur 

la marge : <C Ex archivis monast. Sin nich. » 
� EnNST , llis/oire du Limbourg , et FOPPENS , to me 1 1 1 , page 7 1 5. 



NOTICE SUR L'ÉGLISE DE CINEY 

PAR 

M. HAUZEUR , Juge de paix , etc. 

L'église de Ciney est une  des plus anciennes de Ia Belgique. Sa 
fondation , a i nsi que celle  des églises de Tongres , de Huy , de 
Namur , de Dinant ,  de Givet et de Walcourt , est attribuée, par la  
t.radition et les  chroniques,  à St-Materne. Une chose L ien d igne de 
remarque , c'est que toutes ces églises sant dédiées à Notre-Dame ,  et 
que la kermesse , dans presque tou tes ces Iocal ités , est célébrée 
Ie 15 Août , jour de la fêle de l'Assomption de la Vierge. Ne peut
on pas t irer de la concordance de ces fai ts, la conclusion que 
St-Materne n'est pas , comme on l 'a prétendu , un mythe , la 
personnification de l'établ issement du  christianisme , mais b i  en 
u ne individualité, <lont !'époque de l'existence est encoi·e i ncerlaine. 

En 1 846 , tors des travaux  d'agrandissemen t que l'on fit à cette 
église, on m i l  à découvert. les rest es de l'ancien crypte , <lont parle 
Grammaye. Cette const ruct ion, qu i  était de style roman, éta i t  de 
très-pcli te d imension et avait une grande paren té  avec Ie crypte de 
l'église de St-Servais , à Maestricht , act uellement détru i t .  La voüte 
était constrnite en tuf blanc scié ,  quoiqu'on n'ait pas découvert de 
carrière de cette p ierre dans la Iocalité. Ce crypte fut probablement 
l'adorat.oire pr imiti f , ou  une de ses dépendances. 

L'église de Ciney a éprou ,.é beaucoup de vicissitudes et de 
catastrophes. 
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Il paraît qu'elle d isparut en 1 1 49 dans Ie désastre de la v i l le 

prise et brûlée par Remi-l'Aveugle , comte de Namur. 
Elle fut i ncendiée en f 276, Ie jour de la fêle de St-U rsmer , dans 

la  fameuse guerre de la  vache. 
Le baptistère est probablement un des rares vest iges de cette 

ancienne église ; quelques débris de colonnes et de chapiteaux de 
style roman comme ce baplislère , que l'on rencontre ça et là , et 
qui ont sans doute appartenu à cette église, prouveraient qu'elle 
ne manquait pas de magnificence. 

L'église qui  fut reconstru ile ensuile, étai l  de style got ique, comme 
l'ont fait voir les réparalions entreprises en '.1848. La tou r de l'église 
n'ava i t  pas primitivement sa destination actuelle , il paraît évident 
qu'elle faisait  partie d'autres constructions , <lont on rencontre Iès 
vastes fondations dans Ie sol. Celte tour paraît être une constrilc
t ion mérovingienne. 

Dans Ie XVII• siècle celte église fut renversée par un impétueux 
vent d'occident. Malgré sa hauteur, la tour résista et servit pendant 
plus de cinq ans à la célébration d u  service divin.  

Cinq ans après on jeta Jes fondemenls d'un nou vel édifice, qui 
est celu i  qui  existe encore aujourd'hui ,  à l'exception du chreur 
qu i  a été áugmenlé. 

Cette église était Ie siége d'un chapitre de chanoines sécul iers , 
<lon t  la fondation remonte au x• siècle. 

Gu i llaume Enchival, cardinal, étai t  p révót de ce chapître en J 522; 
et Ie cardinal Gérard de Groesbeeck, qui  fut prince de Liége, 
attachait son nom à Ja réformalion de la continu i té de cetle 
prévóté et occupait la même charge en 1 548. 
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NOTICE GÉNÉALOGIQUE 
SUR LES 

VICOMTES DE LEYDE ' 
PAR 

l'Abbé t. STROOBANl' , 

Membre effectif. 

Colligitr. . . . .  frngmenla . nc pA1'1•nnt. 

Le chateau ou burgt de Leyde , dont les vicomtes ou chätela ins 
prirent leu r  nom , était une des plus ancien nes forteresses de la 
Hollande. Quelques au teurs prétendent qu'il fut hûti par les 
Romains, tandis que d'autres en attribuent la fondation à Enghiste, 
chef des Anglo-Saxons , vers 450. 

t ÜRLERS, Beschreiving van Leiden. - BoxnOOR:'I. Hollandsch Tonneel. -
Oudheden van Rhynland en Leiden. - BoKKENBERG. Opera histo1·ica. - Supple
ment au Nobiliafre des Pays-Bas , p. 205 -2 15. - REIFFENDERG. Les sires de Kuyk 
p. 1 0. - Biographie générale des Belges, p. 1 36-HIS. - STEIN. Annuaire de 
la noblesse de Belgique. - Annales de l' Académic d' ifrclufologie de Belgique. 
T. III, p. 3H-313.  - Almanach de Gotha. - ScoRIER . OEuvres généalogiques. 
T .  1. p. 1 25. Mss. de la Bibliothèque de Bourgogne. - LEBLON. OEuvres généa
logiques, T. II, p. 143. 111ss. de la même Bibliotbèque. - F. VAN Mrnn1s. Hand
vesten, p1·ivilegien etc. der stadt Leyden. - N° 1 8204 de la Bibliotbèque de 
Bourgogne. 
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Les vicomtes étaient primit ivement les seigneurs absolus de la 
''i l le , i ls avaient Ie droi l  d'y établ i r  n n  écoutète , quatre bouq�
mestres et sept échevins ; mais dans la sui te i ls  perdirent presque 
tous leurs droits et tou te leur autorité , comme on Ie verra dans 
cette l iste. 

1 .  DIBBOLD DE LEYDE , VICOMTE DE L RYDE. 

Il combatlit glorieusement , avec Gerbrand , seigneur d'Egrnout , 
les Norrnands dans deux batail les ; mais i l  fut t ué par eux à Voor
burg en 858. 

Il l aissa : 

II .  ARNOULD 1 DE LEYDE ' VICOMTE DE LEYDE. 

Il laissa : 

111. ARNOULD II DE LEYDE ' VICOMTE DE LEYDE. 

Il pr i l  les arrnes avec Ie seigneur de Valkenburg, contrt> Thierry I, 
comte de Hollande, qu'ils ne voulurent reconnaître en cette qualité ,  
ma is  i l s  furent défaits et se  soumirent vers 900. 

Il laissa : 

IV.  HALVIN 1 DE LEYDE , VICOMTE DE LEYDE. 

Aidé par Thierry II , comte de Hol lande , il va inqui t. p1·ès de 
Rhynsburg , en 924 , les Frisons qui étaient venus dévaster ses 
possessions dans Ie Kennemerland et Ie Rhynland. Il mourut 

en 060. 

Il laissa : 

v. HAL VIN Il DE LEYDE ' \'ICO�ITE DE LEYDE. 

11 secou ru l  Ie comte Thierry III de Hollande conlre l'é,·êque 
d'Utrecht A<lelbol d ,  en 10t8. 

II l aissa : 

Vl. HAL VIN UI DE LEYDE ' VICOMTE DE LEYDE. 

11 ,·i va it  encore en 1089 , à la  mort Je Thierry V, comte de 
Hol lande. 
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Il laissa : 

VII. HALVIN IV  DE LEY DE , VICIHITE OF. LEYDE. 

I l  mourut. en H 52 .  
I l  épousa Bert.he de Lynden, fi l le  d'Arnould de Lynden, seigneu r 

d' Asprcmont ,  et de Hélène de Boesinghen . 

De ce mariagc : 

VIII. HAL VIN v DE L EYDE , VICOMTE DE LEVDE . 

Il mouru t  en H 98. 

Il épousa Jeanne d'Arckel , fille de Jean , seignenr d'Arckel , et 
tie Margueri te d'Altena. 

De ce mariage : 
1 .  Jacques de Leyde ,  qu i  suil  IX. 
2. Phil ippe de Leyde .  

IX. JACQUES DE LEYDE,  VICOMTE D E  LEYDE. 

Il prit en 1 203 Ie parti de Gu il laume I, frère de Thierry VII, 
comte de Hol lande, contre Louis , comle de  Loon, qui ava i t  épousé 
Ada , fi l le un ique el hér i tière de Thierry . 

Il mourut en 1 235. 
Il épousa Théodora de Teyl ingen. 
De ce mariage : 

Christ ine de Leyde , vicomtesse de Leyde,  qui épousa Thierry de 

Kuik, fils pu iné d'Albert, seigneur de Kuik,  Herpen, etc . ,  il su i l  X .  

x. THIERRY l D E  KUIK
' 

VICOMTE D E  LEYDE. 

La vicomtesse Christ ine de Leyde , à la mort de son père , ava i t  
été placée sous l a  tutelle de Guil laume I l ,  comte de Hollande , qu i  
la mari:i à Thierry de Ku ik , créé ensu ite vicomte de Leyde, à 
condit ion de  re lever dorénav:int des comtes de  Hollande, Ie burgra
viat qui jusqu'alors ava i t  été l ibre el indépendant .  

I l  éponsa Christine de Leydc en ·l 25 t ,  qu i  décéda en 1 276. 
VII 
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De ce mariage : 
1 .  Henri de Kuik , qui  suil XL 

2. Ada de Kuik, abbesse de l'abbaye noble de Rhynsbu l'g en ! 31 6. 

XI. HENRI DE KUIK ' VICOllTE DE LEYDE. 

Il repri t Jes armes de sa mère et releva Ie borgt de Leyde de 
Floris V. Ce comte élant mort en '1296 , Henri de Knik fut député 
avec plusieurs autres seigneurs en Angleterre pour y chercher Ie 
comte Jean I ,  de Hollande , qui éta i t  allé épouser Ja fi l le aînée 
d u  rni .  II mourut en 1 31 9. 

11 épousa Hel wide d'Egmoot ,  fille de Guil laume , seigneur d'Eg-
mont, et d'Adrienne de Mi lanen. 

De ce mariage : 
1 .  Thierry II de Kuik,  qni  sui l  XII .  
2. Bert he  de  Ku ik , vicomlesse de Leyde après Ja mort de son 

frère Thierry , qui épousa son cousin Thierry de Wassenaar, 
seigneur  de Wassenaar ,  Voorburg , Valkenburg , Voorschoten , 
Oestgeest , les deux Katwyk , etc. , fils de Thierry de Wassenaar, 
seigneur desdits l ieu x ,  i l  suil  XIII. 

XII. THIERRY II DE KUIK, VICO!ITE DE LEYDE. 

II mourut sans al l iance en 1328. 

XIII. THIERRY 1 DE WASSENAAR , seigneur de Wassenaar, 
Voorburg , Valkenburg , Voorschoten , Oestgeest , Jes deux Katwyk, 
VICOMTE DE LE YDE ' etc. 

I I  épousa, comme i l  est dit, Berlhe de Kuik,  vicomtesse de Leyde. 
De ce mariage ; 

XIY. PHILIPPE 1 DE WASSENAAR ,  seigneur de Wassenaar, 
Voorburg, Val kenburg , Voorschoten , Oeslgeest , les deux Kalwyk, 

v1cm1TE DE LEYDE , chambellan du comte de Hollaode , etc. 
I l  releva Ie burgra,·iat en 1 339 du comte Guillaume IV, mais i l  
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en fut dépoui l lé par Gu i l laume V pour a voir déchiré 1 1 1 1  diplóme 
portanl Ie sceau de ce prince. Il mou t"Ul  en i 557. 

I l  épousa ,, o Godel ive de Bent.hem,  fi l le de Simon de Bent.hem, 

el de Jacqueline de Wassenaar ;  2° Isabelle vander Dussen , fille de 
Jean ''ander Dussen.  

Du premier mariage : 
i .  Thierry I l  de Wasrnnaar, qui su i l  XV. 
2. Henri de Wassenaar, mort sans postérité . 

3. Haduide de Wassenaar, qui  épousa Gu illaume de Duven

voorde , seigneur de Breda , Gee1'lru ideuberg , etc. 

XV. THIERRY II llE WASSENAAR , seigneur de Wassenaar, 
Voorburg , Valkenburg , Voorschoten ,  Oestgeest ,  les deux Katwyk, 
v1cm1TE DE LE YDE , etc. 

Il fu t réi n tégré dans ton les les possessions de son père , par Ie 
comte  Gui l lanme V, qni  l'a imail beaucoup à cause de la douceur 
et de la noblesse de son caractère. Il est Ie premier qui se soi t 
t i tré de baron de Wassenaar. En 1 387, i l  aulorisa son fils alné 
Phi l ippe de fa ire un accord avec la ville de Leyde su r plusieurs 
difficullés qui étaient survenues : cel t e  comention fu t approuvée 
Ie 25 novembre 1 387 , par Albert , d u c  de Bavière , comle de 
Hollande ; en voici les principales dispos i t. ions : 

Dat de burcbgrave de sladt Leyden belooft Le beschermen ende hare 
rechten. Dat hy voirtane het schoutethampt ofte gerechte mil gheen geit 
zoude beleenen , noch eenich voirdeel er van trecken , maer dat hi zodanige 
l u uden dair  IOe si el len zoude daer de stadt mede hewairl sóude.syn. Dat bi 
binnen Leyden ge1;n schoulet soude stellen , dar. die vier iaren aen den 
anderen poorter b innen Leyden geweest l.Jadde, ende dat b i  tot vermaninghe 
gehouden soude wt>sen aen de poortmeesteren Peeckeninghe van de boeten 
ende bruecken Ie doene. Mits dal de stat Leyde �en hem sal doen betalen 
so veel  als van outs op de selve ampten gestaen heefl , te weten xxv< oude 
schilden , oft xlvj witte grooten vofr e lcken schilde , op vyf termynen te 
betalen. Dat by geen poirter van Leyden , besch uldicht synde , eenich leet 
soude aendoen , maer recht leghen hem versoucken . . . . . In kennisse 
der waerheit hPb ik deseu brief besegel t  met min segbel , ende omme die 
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mcerre seeckerhede ende vestenesse, zo heb ick gebeden mynen lieven 

geduchten bere van Hollant , dal h y  desen brief in ken nesse ende tuyghe 

beseghelen wil. Ende wy , Aelbrechl , by Gods ghenade n , palensgral'e op ten 

Rhyn , herloghe in Beyere n ,  ruwaerl van Henegauwen , van Hol lant , van 
Zeelant ende van Vrit>slanl. , want dit  gesch ied is by goetdu. ncken des 

gerech ts ende der vroelscip van der stede , i n  sukker man ieren d a t  een 

iegelick poirter quyt mach wesen van der somme voirzeit elck met syn 
aendeel so hy in statbouck staet ; ende oick omdat heer Phi l ips voi rscreven 

dese voirwaerden by onsen bevelen ende cons1rn1 geda1!n heeft : sou hebben 

wy , a ls overheer , a l l e  d iese puncten voirseit geconsenleert ende geconfir
meert aen beyJe syden stade ende vast te blyven , ende gebieden h u n  d a t  te 

boudene ende te voldoene , a lsoo l ief  als sy ons hebben , e1 1de soo wie 
tverbrake tot eenighen t ide. d i e  wouden wy m i l  onser macht Lt>gen wesen. 

Deser bl'ieven syn 1 wee, des beert er heer P h i l ips voi rzei l een .  e11de onser stede 
van Leyden den a n deren . In kenn is>en hier  a f  h ebhen wy on�en St'ghel h ier 

aen ghehanghen.  Gedaen i n  den H a ge op Sin te Catbary11en dach int iaer Ons 
Heren d usenl ccc ende zeven tacbtenlich. 

Thierry II de Wassenaar mourul en 1 591 , au chateau de Zant 
sons Katwyk, el fut enterré à Rhynsburg auprès de ses ancêlres. 

Il épousa en ·1 56 1 , Mehand de Wyngaarden , fille de Jean de 
Wyngaarden , seigneur de Barendrecht , et de Marie d'Amerongen . 

De ce mariage : 
1 .  Phi l ippe I l  de Wassenaar , qui  su i l  XVI . 
2. Thierry de Wassenaar. 

XVI. PHILIPPE II  DE WASSENAAR, seigneur de Wassenaar, 
Voorbu rg, V;ilkenburg, Voorschoten, Oestgeest , les deux Katwyk, 
Ba rend recht , vrcOHTE DE LEYDE , etc. 

Ayant trempé dans l'assassinat d' Al ei de de Poel geest , i l  dnt 
qu i l ler son pays, et tou tes ses possessions fnrent con fisqnées. I l  
regagna cependant l a  gràce de son prince par ses fidèles et 
notnbreux services ; mais quelques années après s'étan t  l igué avec 
plusieu rs au t res seigneurs contre Ie comle Jean de Bavière , pou r 
sou ten i r  les droi ts de .Jacquel i ne de Bavière , il fut privé nne 
seconde fois de ses biens. Le comte de Hol lande , ayan l  sou mis l a  

v i l le dP Leyde, qui  s'était  déclarée pour son burgrave , après un 
siége de neuf semai nes (mai-ju in  1 420), força les seigneurs insurgés, 
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Phil ippe de Wassenaar ,  Gui l laume de Brederode , seigneu r de· 
Genep , Stein el Merweden ,  Jean van Heemstede , seigneu11 de 
Benthuizen ,  Gérard van der Zyl , seigneur de Purmereinde , Jean 
de Wassenaar , etc. , à accepter une  honleuse paix. Phil ippe de 
Wassenaar du t  céder les drnits qu' i l  ava i t  enco!'e sur la v i l l e  de 

· Leyde, et  n 'y  ret iut  que Ie chateau ,  la chasse, la  pêche et  quelques 
eens e l  amendes , comme i l  appert par eet ex.! rai l  :_ 

Wy , Ph i l ivs , heer van W�ssenare , burchgraef van Leyden , . . . . . 

doen cond a l len l u den. A lso wy , ende on se b u l  pere n , in veeden twydracbL 
ende gesch i l  Ie gecornen waren , da t ons leet is , met den booggbeboren vorst, 

hertoghe J o h a n  van Beyeren ,  zoon van Henegauwe , van Hol lan t ,  v a n  
Zeel la n t ,  etc. 011sen ghenedighen heere , e n d e  d e n  graellichheden v a n  
Hol l � n t , o m  verhiutenis wil le d ie wy m e t  den biscop ende d e r  sta l  v a n  
Utrecht ghemae<:t hadden Legen onsen ghenad igen heere , ende o i c  o m  

o n 1 segbrieve die w y  b eren Johan , heere 101 Egmonde ende L p l  Yselstein, 
ende heere Gerri t v a n  Heemskercke , h eere Lol Oisthuzen gescreven hadde n ,  
d a e r  w y  s o  veel om gescbadichl hadden op onzen genedichen heere , dal  die 
selve onse genadii;l1e heere ons bin nen der stede va n Leyden mil machte 
beleggen had den , van welcken >tucken ende misdaed onse genediche hecre 
voorseiL syne ghe1 1ade aen ons gedaen ende gekeerl heeft. Ende wy kennen 
open baer l ich dat wi met sy nre genaden overd ragen ende vereenigL ende dair 
af gesoe n t  syn , in ma niere n hi�r na bescreveu . . . . . .  I tem , zullen wy, 
Phi l i ps , borchgrave rni rscreven , op a l le onse goeden besoenL we>en , beyde 
op leen ende op eyge n , a lso d a l  onse i:;enad ighe beer voirzd L , nuch 1 1iemant 
van zyne wege d a i r  aenspra ke op doen sal , dal  va i1 de�en veeden ofte va n 
eenkhe z,1 k e n , d ie voor tksen 1·eeden geschiet syn , un i  gesel rlie bu1·ch .. 

graef,cap va n Leyden , b i n nen der vrihey1 v a n  Lcyden , die ick , Phi lips , 

burc hgrave v oi rsei L , vuir goede man n e n , m i l  b ande , 111i 1  monde ende m i l  
brieven rnynen gen edigh e n  heere voirzeiL overgeven sa ! ,  als h y  t o t  Leyden 
geb u l t  sal worden , mit hoi re Loebehoire n , n l gescheydrn oic burcb , die 

man ne , die swane , L h opgell , het gruu lgel L ,  visscherien ende mine tollen 
bin n en Leyden . . . . .  Ende soo wa n n eer ick , P h i l i ps ,  burcl1gral'e voir
zey t ,  die burchgr?.efscap a fgegaen bin ende overi:egheven sal hebben , i n  
der manieren a l s  voi rscreve n slaet , so sa l men 11 1i  weûe1· doen geven myn" 
brieven , die ic geg heven heb van den gh e lden d a t  m y  geleenl es opt gerec i'1 < 

van Leyd e n .  l lem sul len  d i e  goede m a n nen die b i n ne 1 1  Leyden syn ende i 1 1  
der soencn wesen w i l l en , ende die poirteren ende a l i 11ge gh emee n le rn n  

Leyden , onsen gened igb en heer oirvede doen , dair  e lc  van den goede1 1 

mannen byzo nder hem syn zegel ende brief gbevcn sa l ,  ende rnn d <•t· 

poi rteren ende gemeynle d a i r  sal de stede over hun a l l e  segelen . • • . •  
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Ende alle dese voirs. punten te oirkonde ende kennisse der wairheit , soo 
hebben wy burcbgrave onsen seghel mit onsen wille ende wete aen desen 
brief gehangen. Ghegheven op den zeventiensten dach in augusto i nt jaer 
ons Heren m. ccc. xx. 

Jean de Bavière , se fit inaugurer à Leyden au commmencement 
de l'année 1 421 , changea Ie magistrat de la vi l le , et leur dépêcha 
un d ip!óme daté de Briel , Ie f 5  février i421 (v. s. i420) par lequel 
il promit aux habitants de Leyden , que leur ville ne sera i l  plus 
donnée à un seigneur parlicul ieu r ,  mais qu'elle resterait loujours 
immédiatement soumise au  comte de Hollande ; 

Johan, bider gracien Goids , palensgrave op den Rbyn , hertogbe in 
Beyereu , zoon var1 Henegauwen , van Hollant , v a n  Zelant ,  etc. Doen coo l  
allen luden , want heer Philips van Wassenare ons die bu rchgraefschappe 

van Leyden milten gerechten ende herlicheden, gelyck als die soene tus
schen ons den zelven heere Phil ips ende anderen die by hem waren , 
ende der stede van Leyden , lest gemaict was , i u hout ende uutwys t ,  mit 
bande ende mit monde overghegheven beeft. So hebben wy gheloofl ende 
ghel.1ven , mil desen brieve , onser gueder ende getrouwer stede van 
Leyde , voir ons ende onse erven ende nacomeliugben , daL die burch

graefschap mil hoiren toehehoiren voirscreven , tot ewigen daghen , bliven 
sal aen ons ende aen onse erven ende nacomeli nghen, ende nemmer
meer , noch tot gheenen daghen , mit gheenderhande saecken dair af  
versceyden sa l  werden in geenre wyse. Al le d inck sondcr argel ist . 1 11 
oirconde desen brieve besegell mil orn;en seghele. Glleght>vPn 1 n ouser st1·tle 
van den Briel le , oplen vyf1ienden tlach in februario int  iaer Ons heercn 

dusent vier hondert ende twiutich na den loop van onsen bove. 

Philippe de Wassenaar mouru t  prisonnier de son fils à Wyk-by
Dunrstede, en 1 428. 

Il épousa Marie d'Egmon t , fil le de Jean , seigneur d'Egmont , et 
de Guyotte , dame d'Ysselstein.  

De ce mariage : 
1 .  Henri de Wassenaar , qu i  suit XVII[. 
2 .  Jean de Wassenaar ,  seigneui· de Voorbrug, qur épousa sa 

cousine Josine d'Egmont .  
3 .  ThierTy d e  Wassenaar ,  prévót d e  Saint-Jean à Utrechl ,  e t  curé 

de H:frlern.  
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XVII. HENJU DE WASSENAAR , seigneur de Wassenaar;  Val
kenburg , Voorschoten , Oestgeest , l es deux Katwyk , Barendrecht ,  
VICOHTE DE LEYDE, etc. 

Il ne se souleva pas seolement cont1·e son père, mais i l  Ie dépouilla 
encore de tous ses biens et Ie rel. in t  cap t i f  jusqu'à sa mort , arrivée 
en 1 428. Jacqueline de Bavière renouvela à. la ville de LPyde , par 
son d iplóme du  10 j u in 1450 , l a  promesse faite par son oncle :  

Jacoba , bider ghenaden Goids , hertoghin ne v a n  Beyeren , gravinne van 
H erwgau wen , van Hollant , van Zeelan t . van Ponthieu , ende vrouwe van 
Vrieslant. Doen cont a l len luden , wan t  heer Philips van Wassenare , in syn 
levenden live mit bande ende mit  monde , onsen lieven oom saliger ghe
dachten , herthoge Johan van Beyeren , die burchgraefäcbap van Leyden 
mit  den gerechte ende heerlicheden overghegheven heeft , na niltwyssirlghe 
der zoeuen , gemaict tusschen onsen lieven oem voirscreven ende onser 
stede van Leyden dair af gegeven heeft , dat clairlyck uutwysen. Soe hebben 
wy , omme dat de overgifte der burchgraefsci p mit den gerechten ende 
heerlicltheden vairscreven oris ende onser graellyckheden van Hollant groo
telich mededraghet , der selver onser stede geconfirmeert, ende confirmeren 
mit desen hrieve , alsulcke hantvesten ende brieven , als onsen lieven oem 
vofrscreven onser getruwer stede voirscreven dair af ghrgheven ende bese
ghelt heeft , ende ghelove11 voir ons ende onse nacomelinghen onser getrn
wen stede voirscreven ,  die voirscbreve bant vesten te boudene , te doen 
bonden ende dair inne te st.yven ende te starken , sonder iets anders daer 
i11 te laten valleu of te gPscien ten ewighen daghen . Oic mede hebben wy 
der selver onser getruwen stede gecon firmeert ende confirmeren rni L desen 
selven hrieve , alle alsulcke hantvesren ende vriheden a ls sy hebbt>n \'an ons 
ende v:in onse voirvaderen , graven van HollanL , ende ghelo\'en hun oic 
voir ous eude onsen nacomeli oghen voirscreven dair i n ne te houdene styveu 
ende starken in der maniere voirseid. Sonder eenich arch of li>t. I n  
oirconde desen brief hesegelL mit onsen seghde hier an gehanghen. Gheghe
ven in den Hagbe op ten thienden dach in jun io int jaer Ons Heeren dusen t  
vier hondert ende dertich. 

Henri de Wassenaar employa tous les moyens pour récupel' Ie 
bu l'graviat de Leyde , mais i l  mou rnt avant  d'avoi r rn l'éa i i sPr ses 
projets en 1 447 , et ful  enlerl'é dans l'église des Domin ica ins , il 
la Haye. 

Il  épousa Catherine  de Gruuthuse , décédée en U60 , fille de Je:w 
de Gruuthuse , et de Marguerite de St.eenhuyse. 
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De ce mariage : 
1 .  Jacques de Wassenaa r ,  qui  sui t  XVIII. 
2. Jean dP. Wassenaar , qui suil XIX. 
5. Phil ippe de Wassenaar ,  prévót de Frise , décédé en 1 474. 

4.  Agnès de Wassenaar, décédée en 1 444, qui épousa Guil laume, 
seigneur de Stavele. 

5. El isabeth de Wassenaar , chanoinesse au chapi tre noble de 
Sainle-Waudru , à Mons. 

XVIII. JACQUES DE WASSENAAR , seigneur de Wassenaar , 
Valkenburg, Voorschoten , Oestgeest , les deux Kalwyk , Baren
drecht , VICOMTE DE LEYDE , etc. 

Ce seigneur redemapda avec fierlé à Phil ippe de Bou rgogne , 
devenu comle de Hollande , les possessions de son grand-père , qui  
lu i  furenl 1·endues en parl ie sous de dures condit ions. I l  mourut 
sans poslérilé en U51 et fut enterré au couvent des Fraucisca ins , 
à Diest. 

Il épousa Ie {7 mars U48 Elis:ibelh de Diest , fille de Henri de 
Diest , seigneur de Riv ieren , et de Jeanne de Wesemael. 

XIX. JEAN DE WASSENAA R ,  seigneur de Wassenaa t' , Voor

burg , Val kenb\l rg , Voor.scholen , Oestgeest , les deux Katwyk , 
Barendrecht , VICOMTE DE LEvDE. 

Ce ne fu t qu'en p:iyanl mi l le  couronnes au duc Phi l ippe de Bour
gogne qu' i l  se sou l ien t dans les possessions de ses ancêl res. 11 fut 
u n  chaud partisan de l a  faction des Kabeljauwschen , souleva la 
v i l le  de Leyde , et en chassa les Hoekschen. Il mournl à la  Haye 
en 1 496 , el fut enterré auprès de son père aux Domin ica ins de 
celle vi lle. 

I l  épousa f° Catherine de Craon, décédée en 1 477, fille de Jacques 
de Craon el  de Bonne de Fosseux ; 2° en 1 482 , Jeanne de Halu iu ,  
décédée en  1 529 , fille de  Josse de Halu i n , seigneur de  Piennes , 
el de Jeanne de l a  Tremoille. 
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Du premier ruariage : 

1 .  François de Wassenaa r ,  mort en bas age. 
2.  Josse de Wassenaar ,  mort agé de 1 8  ans. 

3. Jean de Wassenaar, mort en bas age. 
4. Phi l ippe de Wassenaar ,  mort en bas age. 
5.  Barbe de Wassenaa r ,  qui  épousa Florent de Cortgeen , fils 

naturel de François de Borsselen , comle d'Ostrevan t  , seigneu r de 
Hoogst1·aten , etc. 

6. Cat heri ne de Wassenaa r ,  décédée en 1476 , qui épousa Pontus 
de Lalaing , seigneur de Bugnicourt. 

Du second mariage : 

7. Josse de Wassenaar , décédé en 1489 , enterré à Malines. 
8. Jean de Wassenaar, qui su i l  XX. 
9 .  Catherine de Wassenaar , qui épousa Josse de Crun inghen . 

XX. JEAN II DE WASSENAAR , seigneur de Wassenaar ,  
Voorburg,  Val�nburg , Voorscbolen , Oeslgeest, les deux Katwyk, 
Barendrech t ,  vrcb)lTE DE LEYDE , chcYal ier de la Toison-d'Or ,  gou
verneur de b Frise orientale , etc. 

l l  fu t un des plus grands capi ta ines de son temps et rend i t  de 
nombreux services aux empereurs Maximi l ien et Charles-Qu inl .  Au 
siége de Padoue en 1 509 , en montanl à ! 'assau t  de cel te v i l le, i l  fu t 
blessé morlellement à la figure et rnula parmi les cadavres. L'em
pereu r en Ie visi tant , ne pul  contenir son émotion. 'Vassenaar, qu i  
s'en aperçu ! ,  l u i  d i t : Si re, vos paro les m'affiigenl p lus  que mes bles
su res : je crois que c'est Ie derni1· d 'un bon capitaine de donner sa 

vie pou r  son pri uce, el qu'i l  do il Ie servir de fa i ts et non de paroles. 
Il guéri t cont re toule a tten te et fo t renvoyé en Hollande pou r y 
soumettre les Guel d ro is  e t  les Frisons révol tés. Il mourut à 
Leeuwaerden en 1 51 6 , à peine agé de 40 ans , et fut enterré aux 
Domin icains de Ia Haye. 

Il épousa , en H \H . , Josine d'Egmont ,  fille de Jean , comte 
d'Egmont , et  de Madeleine de Werdenburg. 
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De ce ma riage : 

1 . Marie de Wassenaar, Jame de Wassenaar, Voorburg , Val
kenbu rg , Voorschoten , Oestgeest , les deux Katwyk , Barendrecht, 
v icom tesse de Leyde ,  qui épousa Jacques , com te de Ligne , prince 
<le l\fortagne, com te de Faukenberg, seigneur de Belreil, Mont rreul, 
Ol l ignies, Herzeele, et  au tres l ieux , fils d'Antoine,  baron de Ligne, 
seigneur desd i ts l ieux , et de Phil ippot te de Luxembourg , i l  
su i l  XXI. 

2.  Ma rgueri te de Wassenaar , qui  épousa Jean de la Marck, 
seigneur de Lumay. 

XXL JACQUES , COMTE DE LIGNE , prince <le Mortagne , 
comte de Fau ken berg , seigneur de Belreil ,  Montrreul , Oll ign ies , 
Herzeele , Wassenaar, Voorbu rg , Valkenburg , Voorschoten , Oest
gees t ,  les deux I\atwyk , Ba1·end rechl ,  VICOMTE DE LEYIJE , cheval ier 
de la Toison-d'Or ,  ambassadeur auprès du pape Clément VII, 
gouverneur d'Alh , consei l ler impéria l ,  etc. 

Il mourut en 1 552 et fut enterré à Belrei l .  
I l  épousa 1 °  en 1 525 , Marie de Wassenaer, préci tée, décédée 

en 1 544 e t  enterrée à Belreil ; 2° Jeanne de Halu i n , décédée Ie 
27 décern bre 1 557, veuve de Phil ippe de Beaulfort , conseiller et  
chambellan de l'ernpereur, E;rand-bai l ly  de Tournay , Mortagne et 
S t .-Amand , etc . , fi l le de George , seigneur de Haluin et de 
Commines , vicomte de N ieuport , etc. , et  à' Antoinette de Sain tc
Aldegonde. 

Du p1·emier mariage : 

L Jea n  de Ligne , mort jeune en t ö52. 

2.  P h i l ippe de Ligne , qui su i l  XXII. 
5. Louis de Ligne, mort en bas age. 
4. Hélène de Ligne, morte en bas age. 
5. George de Ligne , comte de Faukenberg , seigneur de Mon

t roou l ,  etc. , décédé, sans  en fants , à Liége en 1 579,  qui épousa 
Marie de Renty, fil le d'Oudard de Renty et de M11riè de Licques. 



XXll. PHILIPPE , COMTE DE LIGNE , el de Faukenberg , 
selgneu i· de Belrei l ,  Mont l'reul , Herzeele ,  Wassenaal', Voorburg, 
Valkenburg ,  Voorschoten , Oeslgeest , les deux Kalwyck , Baren
drecht ,  v1cm1TE DE LEYDE , chevalier de la Toison-d'Or, conseil ler 
et chambel l:rn du roi d'Espagne,  elc.  

Capilaine de  cent chevau- légers , i l  se signa la aux journées de 
Saint-Quent in  et de Gravelines. I l  resta fidèle à son sou,·erain 
malgré les efforls du prince d'Orange pour l'at l i rer dans son p:üti, 
et i l v it  confisquer sans l'egl'els les b iens considérables qu'i l  
possédait  en Hollande par les Étal s-Généraux, de ce pays. Il  
mouru l  en sep lemb l'e 1 583 et îut enterré à Belceil. 

I l  épousa Mal'guerite de La la ing , décédée en 1 598 el  enterrée 
auprès de son ma l' i , fille de Phi l ippe de Lalaing , comle de Hoog
straten , cheval ier de· la Toison-d'Or, etc. , ef d'Anne , comlesse de 
Rennebourg . 

De ce ma l'iage : 
i .  Lamoral de Ligne , qu i  su i t  XXIII. 
2. George de L igne, seigneur de Monl rreul, mort Sáns poslérité. 
5. Anne de Ligne , qui épousa Ad1·ien de Gavre , chevalier, 

com l e  de Bean l'ieu et du S. E. R. , seigneur d'Aiseau , gouvernem• 
et chatcla in  d'Ath.  

4. Ma r·ie de Ligne , qui  épousa Maximil ien d'Ongn ies , rnmle 
de Bea u 1·epaire , baron d' Espierres et de Sombreffe. 

XXlll .  LAMORAL , PRINCE DE LIGNE et d u  S. E. R. , 
com Le de Fau kenberg , seigneur de Belrei l ,  Moo trreul , Herzeele , 
Wassenaar , Voo1·burg , Val kenburg , Voorschoten , Oestgeest , les 
deux Ka lwyk , Ba rendrecht ,  v1cm1TE DE LEYDE , éhevalier de la 
Toison-d'ûl', gen l i lhom me de la cham bre des archiducs Albert et 
Isabel le , gouvel'llelll' et ca p i ta ine-général d'Artois , etc. 

1 1  assista à plusienrs siéges , servi t dans d ifféréntes armées et 
demeura t.oujours fidèle à son prince , mal gré la continuation des 
troubles. Il fut employé en plusieurs ambassades tanl vers l'empe-
1·eur Rodolphe lil , que vers Je roi de :France Louis XIII , et chargé 

-----------------------------
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par Phi l ippe lll de porter Ie col l ier de la Toison-d'Or à Sigismond, 
1·oi de Pologne. I l  mourut à Bruxelles , en jan vier :i624 , après 
avoir vendu en 1 6 1 5  la seigneurie de Barendrecht  à Arnou ld  
Martense , bou q�meslre de Dordrecht. 

Il  épousa en ·1 582 ,  Marie de l\1elun , fille de Hugues de Melu n, 
prince d'Epinoy, vi r.omte de Gand, seigneur d' Antoing, Bohan, etc., 
connélable de Flandres, etc" et de Jolenlhe de We1·chin, marquise 
de Rou baix , dame de Werchin ,  Wallencourt ,  C i so ing,  etc" séné
chale de Hainaut. 

De ce mariage : 

1 .  Alexandre , prince de Ligne, mort jeune. 
2. Floren t ,  pr ince de Ligne , d'Amblise et Ju S. E .  R" décédé 

a vant son père , en avril 1 622 , qu i  épousa Je 1 9  mars 1 608 , Louise 
de Lorra ine , fille de Henri de Lorra ine , comte de Chaligny, et de 
Claudine , marqu ise de Mouy ; de ce mariage : 

L Albert-Henri , prince de Ligne ,  q u i  su i l  XXIV. 
2 .  Claude-Larnor·al , pri nce de L igne , qui su i l  XXV. 

5. Jolenthe , princesse de Ligne , décédée Ie 25 août i 6 1 1 , qu i  
épousa Ie  9 jan vier 1 60 1  Charles-Alexandre , duc  de Croy , prince 
du S. E. R. , marquis d' H avré , comle de Fontenoy-Ie-Chateau, 
seigneu r de Bièvres, chäte!ain de Mons, cheval ier de la Toison-d'Or, 
grand d'Espagne , etc. 

4. Anne , princesse de Ligne , qu i  épousa Phi l ippe Folch de 
Cordona-y-Borja-Lanzol , marquis  de Guada leste , com mandeu r de 
J'ordre d'Alcan lara ,  ambassadeur de l'Espagne aux Pays-Bas , etc. 

5. Lambertine ,  princesse de Ligne , qu i  épousa 1° Phil ibert de  
la Baume , marqu i s  de Sain t-Mar l i n-le-Cha lel , décédé en  ·1 6 1 3 ;  

2° e n  1 61 5 ,  Christophe-Ernest . coml.e d'Oostfrise et d'Embden, 
chevalier de la Toison-d'Or, gouverneu r de Luxembour·g , décédé 
Ie 1 9  mars 1 636 ; 5° en 1 640 , Jean-Baptisle de la Ba urne , ·Son 
beau-frère. Elle mouru t  Ie 14 février 1 651 et fut enterrée auprès 
ûe son second mari à l'église de Spont in.  

6. Ernest ine , princesse de Ligne , qu i  épousa Jean , comte de 
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Nassau-Siegen , cheval ier de la Toison-d'Or, capita ine-général de 
la cavalerie espagnole aux Pays-Bas, etc., décédé Je 27 ju i l let 1 638. 

XXIV. ALBERT-HENRI , PRINCE DE LIGNE , d'Ambl ise , 
d'Epi noy, el du S. E. R . ,  marquis de Roubai x ,  comte  de Fa uken 
berg , seigneur de Belceil , Mon trceul , Herzeel e ,  Antoi ng , Bohan , 
Werch in ,  Wall i ncou r l ,  Cisoi ng, Wassenaar, Voorburg, Valkenburg ' 
Voorschoten , Oestgeest , les deux Katwyk , v 1co11rn DE LEYDE , pa i r, 
sénéchal et maréchal de Hainaut , connéta hle de Flandres , che
'al ier de la Toison-d'Or, vice-roi de Sici le, etc. 

I l  mourut sans enfan ts  en 1 64 1 .  
I l  éponsa I e  27 novem bre 1 634 , sa cous ine germaine Claire

Marie, corutesse de Nassau-Siegen. 

XXV.  CLAU DE-LAMORAL , PRINCE DE LIGNE , d'Amblise , 
<l 'Epi noy et du S. E .  R. , marqn is  de Rou baix , com te de Fauken
berg , seigneur de Belcei l ,  Montrceul , Herzeele ,  Antoi n g .  Bohan , 
Werchin,  Wal l incou rl ,  Cisoing, Wassenaer, Voorhn rg, Va lkenbur·g, 
Voorschoten , Oest.geest ,  les deux Katwyk , v1co�ITE DE LEYDE , 
pa i r , sénéchal et maréchal de Hai n a u t ,  connéta ble de Flandres , 
chevalier de la Toison-d'Or , grand d'Espagne capi ta ine gé
néral de cavalerie aux Pays-Bas , amhassadenr ; t r:iordin:iire en 
Angleterre ,  vice-roi de Sici le,  gouverneur dr  . i lana is ,  membre 
du consei l  d'étal à Mad1· id, etc. 

Ce seigneur vendi t. les biens et les terres , qu' i l  possédait en 
Hol lande ; Ie vicomté de Leyde , fut :icqu is Ie 24 avril 1 65 1  par Ie 
magistrat de la v i l le même , comme on Ie voit d:ins !'acte de ven te : 

Wy , Daniel Symons van Alphen . ende Mr. Symon van Baers<lorp , sche
penen in Leyden ,  oirconden dat voor ons gekomen ende verscheenen zyn 
de heeren Roelandt  du Rieu , raet van den koninck van Hispanien over 
het quartier van Doornyck , enrle van  den heere Clantle Lamorael, prince 
van Ligne , Amhl ise ende des Heyl igen Ryck x ,  marquis van Roubaicx ende 
Vil Ie , grave van Faucquenherge , heere van Wassenaer . etc. ridder van der 
ordre van den Gulrten Vliese , ende generael van de ruy terye van Syne 
Majesteyt van Spaignien , ende meester Arlriaen van Stryen , mede raet 
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ende advol<aet van syne excellentie , mitsgaders Daniel Franchoys Hagens, 
heere van Perwels ende Collartswal, als s1ieciale gemachtichde by procuratie 
van den hoochgemelten prince van Ligne , synrle de selv ' procuratie in de 
fransche tale , in date den x i ij• martij van den lopenden jare xvi• een ende 
vyfLich , ons schepenen ten verleyde deses ver1 oont , en1le alhier van woorde 
te woorde geinsereert. Claude Lamoral , prince de Ligne , d'Amblize et  
du Saint  Empire , marquis de Rouhaix et de Ville , comte de Faucquen berge 
el de Nech in . viscomte de Leyden , souverain de Fagnoelles , baron de 
Belloei l ,  Wassenaer , Antoi ng , Cisoi ng , Werchi n ,  Feumont , etc" chevalier 
de l 'ordre de la Toison d'Or . el genera( de cavallerie de Sa Majesté aux 
Pays-Bas , etc : Scavoir fàisons , que pour subvenir aux grands et  notables 
fraix  que nous avons supportez , et supporterons encore , a cause de nostre 
emprisonnement depuis la derout1e arrivée proche Doleus en Arthois , et 
particulierement pour fournir  a nostre rancon , nous avons trou\·é convenir 
de vendre et a l iener tous ou parties de nos biens sci l ues en la comté de 
Hol lande , a nous revenu par la paix derniere d'entre la d ite Majesté et mes
sieurs les Estats des Provinces Unies. Nous confians absolument aux personnes 
de messieurs Roland du Rieu et Ad riaen Van Stryen , consei l l iers . et Daniel 
Francois IJ agens , leurs avons , et a chacu n d'eulx solidaire ment donné 
pouvoi r absolut  et irrevocable d'en nostre nom vend re et a liener , soit a 
cry puhlicq 011 a ferme main , a qui  bon leur semblera , nostre viscomté , 
burcht et grutes de Leyden . appendances et dependances, a Lelie forme et  
a 1 e l s  droicts qu'en jouissons , sans P.n rien reserver ,  el � eest effect com
paroir rle nostre part en la cour feodale de la comté d'Hol lande , ou 
pardevant tous Leis au  tres jusliciers ou personnes publ ics qu'i l appartiendra, 
i llecq passer ou  reconnoistre les contracts ou traictés a ces requis, comme 
a ussi en nostre dict nom se desheriler et dessaisir des �usdi ttes parties , 
consentier, en tant que hesoing , que les acheptenrs en soient ad/lerités 
et saisis suivant les d roicts et coustumes des lieux , en outre de recevoir 
les deniers et prix de la dicte vente . en bai llier qu i L Lance en tel cas 
pertinent. Promettans d'avoir pour agreable ferme et s1able a tous jours 
tout ce que par Jes susnommés a utorisez et commis , comme de�sus , sera 
faict geré el 11egocié . fust-il que Ie cas requist mandement plus special. 
Le tout soubs obliga tion de tous nos biens presens et futurs. En tesmoi
nage de quoy avons signé les presentes et y fait im primer nostre cachet 
secret .  Donné en nostre hostel a Bruxel les ,  Ie treizieme de mars, mil le 
six een� cinquante et un .  Le prince de Ligne. Par monseigneur ,  0. Orcq. V .  
Ende  be�!!nden iy  comparanten by contract van  koorie tusschen baerluyder 
ter eenre, er.de de edele heereQ Ja11 Pielersz Van der Maersche, Mouringh 
Cornelisz Van der Aa , Pieter Joostens Warmont , en Cornelis Jacobsz Van 
Leeusvelt , burgermeesters ende regnierders der stadt Leyden , a ls daer 
toe specialyck gelast zynde by resolutie van de groote vroedschappen deser 
stede in date der xxvij•• martii van den jare xvjc een ende vyftigh , ter 
anderen zyden , op den xxij•• april van den voornoemde jare xvjc een ende 
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vyftigh aeugegael). , verkoft te hebben , ende opgedragen dien volgende by 
desen aen de burgermeesteren ende regierdcrs voornoe1m , ten behouve 
van de s.cJve stadt Leyden , t recbt van t burchgraefschap van Leyden , 
sulckx dal den hoochgemelden hecre Cl aude· Lamorael , prince van (.,igne , 
noch Ie ·desselfs er.fgenamen' , noch 1e  nacomeli nghen , voortaen den t i tu le 
off qualiteyt van burchgraef van Ley<Jen en sul len in.og.en gebruycken , a ls  
daervan voloomentlyck renu nchiefendt1 ende a fstandt doende by desen , 
gelyck sy comparanten voornoem pt mede beken<j,•n  by de voornoemde 
contracten aen de voornoemde · burgermees1eren , in bare voornoemde 
qualiteyt ten beliouve val) de stadL Leyden , verkoft te hebben , ende 
dien voJgendt! op te dragen hy desen den b u rch t ,  sulcx als de selve 
binnen de selve sta d L  gelegen is , met de h uysinge daerop gebouwt , 
ende allel geene daer i mie , aen ende nagelvast is , op hPwoonl by 
PietPr de Grient ,  met a l le sodanige hoocheden ' gerechl ichedl"D . premi
nen tien ende acb terleenen , mi lsgaders de verdere appendentien ende 
dependen tien van d ien ·, a ls  hoochlolft'licker memorie prince Lamorael , 
prince van Ligne , grootvade.r van den jegenwoordige prince van Ligne , 
a l le  deselve i n  syn leven gehadt ende beseten heeft ,  ende de selve begre pen 
zyn i n  d e  brieve van i nvesti ture daerover voor de�en gepasseert ; noch daer 
beneffen �  de belf1 e  van het recht tol het grnyte ende bopgelL b inne dcse 
stadL,  waervan de wederhel fte de graeflick heyt vnn Hollant is Joebehorende, 
van dewelcke de collecte ende lprovenu sal i 1 1ne�aen ten behouve va n de 
stadl Leyden voornoemt met den eersten meye d�s jaers xvjc een ende 
vyftich ; item. den 1 hol  ende hi;l rech t van de cruyssPmerd i n  de  voorzeyde 
stadt, als mede trechL twelck hoochgen1elde Syne F.xcel lentie zoude mogen 
compP.Leeren , lot den bul l i ngen binnen dese s 1adL Leyden van twi n t ich 
schel l i ngen goedl gel ts sjaers , iudien ende voor soo veel daerrnn yetwes 
soude con nen werden geprou ffi.teert , mitsgaders oock -vier ponden goPdL 
gells sjaers uyt den schoten van Soetenvoude , in su lcker vougen a ls d e  
voornoemde gerecbticheden meede i n  voornoemde brieven "an i n veslilure 
begrepen zyn .  Word<•nde de vier ponden goedl gelts sjaers ·uyt den schotè 
tol Soe1erwoude t e  leen gebonden tol enen erf leen binnen achter susters 
kindt niet Le versterven ; ende a l le de verdere voornoemde vercofl.e pa1 Lyen 
van goederen te leen gehouden van tle graelfelickheyt van H v l lantl l ,  lol  
Pen goedl onversterffelick erfleen . lot  sodanige beergewacJen ende hofrech
ten als de zelfde scb uldich zyn, Ende synde gesamentlick heneffens de 
verdere goederen dewelken den hoochgemellen prince van Ligne in bet 
graefschap va n Hollandt heeft leggende ,  specialick belast met een somme 
van vierentwintich duysent guldens capit::els met den verJoopen i nterest 
van dien , ofte soo ,·eet min ofte meer als de somme waerinede de voor- _ 

noemde goederen belast zyn , sa l bevonden werden te bedragPn , waervan 
de heeren copers de bypothecalie zu l len moelen gedogen. Des soo beloofden 
zyluyden vercopers ende compara n ten <Ie verkoflen partyen, b iervoren hree
der verhaelt , voor den xiij•• meye eerstcomende , van de voornoemde lasten 
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ende bypolhecatie te bevryden ende te ontlaste n , ofte by faulle van dien, 
voor al le namaninge ende indernniteyt van de voorszeyde lasten ende 
bypothecalie voor stadhouder ende leenmannen daer sulcx behoort , tot 
cos1en van de kopers te sul len verbi nnen specialyck alle de visscherye van 
den Ryn boochgemelde Syne Excellentie toebehorende , ende voorts gene
ra liken alle desselfs verdere goederen , soo h ier te landen als onder !gebiedt 
van den hoocbs1ged uch1en coninck van Spaingien gelegen : synde voorts de 
voornoemde vercofte partyen van goederen vry ende onbelast. In tverder 
is gecondi 1 ioneert d � t  de opgemelte heeren copers zu l len gestandt doen 
bet con tract ,·a n  huyren met Pieter de Grient over de voorzeyde burcht 
met de voorszeide huyzinge gemaekl ,  ende den selve rus1elick ende vrede
lick de resteerende buyrjaren su l len la 1en gebruyken volgens de buyrce
d ul len daervan met <len voornoemden Pieter de Grient, op den xx•n february 
xvj' negenenveertich gemaek t ,  mits daer jegens proulliteerende de h uur
penni ngen die naer den x x ij•n augusty loecomende sul len comen te ver
vallen ; ende dat de gemelle heeren copers , ten 1axa1ie van lieden hen des 
verstaende , su l len aennemen her niew geti m merte ende doolhof by de 
voornoemde huyrder O[l deu rnorseyden burcht gestelt , ofte andersinls 
gedogen dat den voorzeyden huyrder sal vermogen a l le tsehe te a moveeren 

_ ende 11ae1· hem te nemen. Dat mede Lol lasten van de heeren coopers comen 
sal sodanige recognietie als ter saecken van den to1•ga nck tot den voor
noemde burch 10 1  nog toe jaerlicx is betaelt geweest, ofle ter selver oirsaecke 
in het  toecomelllle soude moeten hela<'ll werden ; insgelycx mede het 
proces tussclwn hoochgemelte Syne Excel len1ie len eenre , ende de geburen 
van de  voornoemde burcht ter andere seyde , voor den hove va n Hol lwt 
gemovP.ert , ter  saecke van de deuren rode lichten aen de zelve burcht res
ponderende ,  a l les breeder gemenlionneerl i n  den mandemente , de heeren 
copers bekent. Belovende voor1s zy comparanten ende vercoopers voornoeml 
mellen eersten Le doen ex1 raheeren uyl .de leenregisleren van Wassenaer 
al le de achterleenen tvoornoemde burchgraefschap raeckende, ende daervan 
aen den voor noemden heere copers oîerle leveren pertinente specificatie , 
mitsgaders oock al le de verdere brieven , charteren ende papieren de voor
st>yde vercofte pari yen van goederen aeugaende , wel verstaende indien 
eenige brieven papieren of charters waren , die henelfens de voornoemde 
parlyen van goederen mede concerneerden andere heerlkkheden ende 
goederen hoochgemelle Syne Excellen tie toecomende , dat de voornoemde 
vercoopers van sodanige brieven niet anders gehouden sul len zyn den 
heeren coopers te leveren als copyen anlhentycq , a l les tot h aer coopers 
eygen costen , met belofte van de selve tallen tyden met de principale , des 
noot synde , te sullen assisteeren. Int verder beloofde zy comparanten , in 
de  voornoemde qualitPyt de vercofte partyen mede behoorlyk tol kosten 
van de heeren koopers Ie sul len overdragen voor stad bouderen ende leenman
nen van Hollant, ende daer en boven deselve partyen gesamentlick ende elx 
van dien int hyzonder, te vryen ende te waren van a l le verderen commer ende 
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laslen , daermede de selfde eenigsinls souden mogen weseu beswaerl ,  onder 
\'erbanl generalyck van alle de goederen des hoochgemelle prinee van 
Ligne ,  soo hier Le landen als onder Lgebiel van den meerhoogstgedurhlen 
coninck van Spaingnen gelegen , jegen woordige ende Loecomend e ,  geen 
van dien uyLgesonderl. Ten laesten , hekenden zy comparanlen ende verco
pers voornoeml Ler saecke dezE"s al wel  ende Len volle voldaen ende betaelt 
te wesen , d en laetsten penning milten eersten . ende dal met eene som me 
van seventich duy�ent gulden s , haer compara nlen ofte andere Syne Exce l .  
lent ies gemachtichde aen t e  tellen i n  vryen gelde binnen d e  Stadt Antwer
pen , volgens de evaluatie d es meerhoogsgeduchlen conink van Spaignen. 
Belovende de voornoemde du R ieu  ende Hagens ,  comparanlen ende ver
copers , dal syluyden benetfens de aenle l l i nge ende onlfanck van de voor
noemde gelden sullen aen den rneergeme lten heeren kopers ofle derselver 
gemacbtichde overteleveren quitantie , mitsgaders acte van agreatie , in  
behoor like forme , van den hoochgemelleo heere prince van Ligne,  ende 
van desselfs gemalinne , aengaende alle het geenen by den voornoemden 
gecommil.leerdens ende gemacbtichdens van Zyne Excellentie , met de 
heeren co peren voorooeml ,  is gehandeld, gecon tra beert , ende diensvolgens 
gedaen ende geeffect ueert. In oirconde ,  desen met onsen zegelen beves
tich t. ,  op den vierenlwiatichsten april van den jare xvj• een ende vyflich. 

G. v.  HOGEVEEN. 

Le pri nce Claude-Lamora_I mournl  à Madrid Ie 2 1 décembrc 1 6_79, 
el ful enlerré à Belcei l .  

Il  épousa sa cousine germaine e l  belle-scenr, Clai re-Marie, com
tesse de Nassau-Siegen, décédée au chateau de Belcei l ,  Ie 4 sep
lem bre 1 695. 

De ce mariage : 
L Henri-Louis-Ernest, p ri nce de Ligne, q u i  suit A. 
2. Procope-Hyacinte-Joseph, prinêe de Ligne, marquis  de Mouy, 

capitaine�I ieutenant des gendarmes écossa is el commandan t  de la 
gendarmerie de France, décédé à Paris Ie 3 i  décembre 1 723 , qu i  
épousa Ie 8 avril :1682 , Anne-Calheri ne de Brogi ia, décét.lée Ie 4 
Meern bre 1 70 1 ,  fille unique de Charles de Brogl iu , comte t.11� 
Sanlon:i , marquis de Dormans, etc. et d'A nne-El isabelh d'Au mon l .  

3. Charles-Joseph-Procope , prince de Lign e ,  marquis d'Arou
ches, grand de Portugal , ambassadeu r portugais à Vienne , décédé 
en i.709 , qui  épousa en 1 684 , Marie-Anne-Louise-l<'rançoise de 
Sousa , marqu ise d'Aronches. 

V I I  
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4. Claire-Lomse, princesse de Ligne, décédée en 1 684, qui épousa 
f 0 Ie 1  avri l t 664, Raymond de Portugal-Alencastro , duc d'Aveiro, 
décédé Ie 5 décembre 1 665 ; 2° en f 666 , lnigo-Emmanuel Velez 
Ladron de Guevara , comte d'Ognate , grand d'Espagne ,  chevalier 
d e  l a  Toison-d'Or, décédé Ie 5 novembre 1 699. 

5.  Marie, princesse de Ligne, décédée à Milan Ie 29 jui l let 1 675, 
fiancée à Chades-Borromée, comte d'Arone. 

A.  HENRI-LOUIS-ERNEST , PRINCE DE LIGNE , d'Amblise , 
d'Epinoy, et du S. E. R. ,  marquis de Roubaix , comle de Fauken
berg, seigneur de Belrei l ,  Monlrreu l , Herzeele , Antoing, Werchin � 

Wall incourt, Cisoing et aulres l ieux , pai r, sénéchal et maréchal de 
Hainaul ,  connétable de Flandres , grand d'Espagne , chevalier de 
Ja Toison-d'Or, gouverneur et  capitaine-général de Limbourg , etc. 

Il mourut au chateau de Belreil, Ie 8 février f 702. 
11 épo11Sa à Mad rid , en 1677, Jeanne-Monique d' Aragon-y-Bena

vides, décédée Ie 1 8  jan vier 1 69 1 ,  fil le de Louis-Ferdinand-Raymond 
d' Aragon , duc de Cardona el  Segorbe , marquis de Comares , che
valier de la Toison-d'Or, etc, et de Marie-Thérèse de Benavides , 
sa seconde femme. 

De ce mariage : 

L Antoine-Joseph -Ghislain, pri nce de Ligne , d'Amblise , d'Epi
noy et  du S. E.  R., marquis de Roubaix, comte de Faukenberg , 
seigneu r de Belrei l , Montrreul, Herzeele ,  Antoing,  Werchi n ,  Wal
l incourt,  Cisoing et autres lieux , pai r, sénéchal et maréchal de 
Hainau t ,  connétable de Flandres , grand d'Espagne etc.,  né Ie 1 0  

mars f 682 , décédé à Belreil ,  sans all iance , en 1 71 0. 
2. Claude-Lamoral II, prince de Ligne, qui  suit  B. 
5.  Ferdinand , prince de Ligne ,  feld-maréchal des armées de 

S. M. 1 .  et R., colonel-propriétaire d'un régiment de dragons de 
son nom, etc., né Ie  7 août 1 686, décédé sans al l iance Ie 9 mai 1 757. 

4. Albert, prince de Ligne , mort jeune. 
5. Ernest-Heni · i ,  pl'i nee de . Ligne, décédé en bas age à Bruxelles, 

r n  1 7 1  0. 
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6. Gaspar-Melchior-Bal tazar, prince de Ligne , né Ie 5 jan \'ÎPr 
1 691 , mort en bas age. 

7. Marie-Anne-Antoinelle , prîncesse de Ligne , née Ie U j: Hn ie1· 
1 680, décédée Ie 27 août 1 720, qui épousa Ie 29 septembre 1 694, 
Phi l ippe-Emmanuel , prince de Hornes , comte de Baucign ies et de 
Houtkerke , baron de Boxte l , grand d'Espagne, grand-veneur de 
!'empire, gouverneur et capi laine-général de Gueldres , etc" né Ie 
25 novembre H i6i , décédé à Brnxelles Ie 9 octobre 1 7 1 8  et enterré 
à Overyssche. 

B.  CLAUDE-LAMORAL 11 , PRINCE nE LIGNE , d'Ambl ise , 
d'Epinoy et d u  S. E. R. ,  marquis de Rouba ix  et de Dormans , 
comic de Faukeoberg , seigoem· de Belreil ,  Montrreul , Herzeele , 
Antoing, Werchio,  Wall i n court, Cisoing, Si l ly, Fagnolle , Baudour 
et au tres l ieux , grand d'Espagne , pair, sénéchal et marécha l  de 
Hainaul ,  connélable de  Flandres , cheval ier de Ia  Toison-d'Or, 
feld-maréchal des armées de S. M. 1. el R., colonel-propriétaire 
d'un régiment d' i ofan lerie wal lonne , conseil ler i n lime d'élat impé
rial, etc. 

Il naquit Ie 7 août 1 685. En ,1 720 il fut chargé par l 'empereur 
de prendre possession des v i l les cédées à S. M. 1., par Ie tra i lé de 
la Bav ière, et  mouru t Ie 7 avri l  1 766. 

I l  épousa , Je 1 7  avr i l  '1 72 1 ,  El isabelh-Alexandrine-Charlot t e ,  
Wi ld- e t  Rh ingravinne, pr incesse d e  Sal m ,  née I e  2 1 janvier 1 704 , 
décédée Ie 1 7  décembre f 739, fille de Louis-Olhon ,  Wild- et Rhin
gravc , prince de Salm-de-Daun et du  S. E.  R" el d'Alber l  ine
Jeanne-Catherine·Françoise de Nassau-Hadamar. 

De ce mariage : 

L Charles-Joseph ,  pri nce de Ligne ; qu i  sui l  C. 
2. Lou ise-Marie-Christi ne , princesse de Ligne , née Ie 1 7  

février 1 728 , chanoinesse a u  chapi tre noble de Remiremont .  
3. Marie-Josèphe-Thérèse , princesse de Ligne , nP.e Ie i janvier 

1 730 , chanoinesse au  chapi t re nohle d'Elsen . 



- 224 -

C. CHARLES-JOSEPH , PRINCE DE LIGNE , d'Ambl ise , 
rl'Epinoy, et du  S. E. R. marquis de Roubaix et de Dormans, 
eomte de Faukenberg , seigneur de Belreil , Montrreul , Herzeele , 
Antoin g ,  Werchin , Wal l incourt , Ciso ing,  S i l ly , Baudour et 
au  tres l ieux , comte immédiat de Fagnolle et membre du collége 
des comtes de l'empire ,  genti lhomme hérédi taire et prince dans Ie 
royau me de Pologne , comte-princier d'Edelstetten avec voix virile 
dans Ie conseil des princes de l'empi re , grand d'Espagne , pair ,  
sénéchal e l  maréchal de Hainaut , connétable de Flandres , cheva
l iers de la Toison d'Or ,  commandeur de l'ordre de Marie-Thérèse , 
! ieu tenant-feld-maréchal des armées impériales, colonel-propriét.ai re 
d'un régiment d'infanterie de son nom , chambellan i mpérial • etc. 

Il naqu i t  à Bruxelles Ie 25 mai 1 755. A l'àge de d ix-sept aas i l  
-en t ra a u  régiment de  son père, en  qualité d'enseigne e t  passa par 
tontes les épreuves des grades in férieurs. I l  se distinga à Koli n  et 
à Leuthen , se couvrit de gloire à Hochkirchen et y conqui t  Ie 
grade de colonel. Envoyé au roi Louis XV pour l u i  annoncer Ie 
gai n  de  la batai l le de Maxen , Ie prince de Ligne se fit remarquer 
à la cour de France par l'urban i té de ses manières et la gr:îce de 
soa espri t .  Revenu à l'armée en 1 760 , i l  employa les loisirs que la 
guerre p011vai t  l u i  la isser , 'à décrirP. les événements auxquels i l  se 
trouvait  mêlé. Envoyé par Joseph I l auprès de Cathérine , impéra
tr ice de Russie , il accompagna la czarine dans la Crimée. La 
révolut ion brabançonne Ie préoccopait beaucoup ; car il étai t  très
a t taché à ses compatriotes , parmi Iesquels i l  jouissa i t  d'une grande 
popularité. Pn is v int  la grande révolut ion française , qui Ie priva 
des grands biens qu' i l  possédai t  en Belgique et en France. A la 
paix de Lunevi l le, la d iète de 1 805 Ie grnt i fia  du ci-devant  chapitre 
sécul ier d'Edelstetten . I I  mourut à Vienne Ie 1 5  décembre 1 8 1 4. 

Il épousa Ie 7 août f755 , Marie-Françoise-Xavier , princesse de 
Liechtenstei n , dame de la  Croix-étoilée , née Ie  27 novembre 1 759, 
fil l e  d'E mma nuel , prince de Liechtenstein ,  cheval ier de la Toison
d'Or , etc., et de Marie-Antoinette de Dietrichstein-Weichelstadt ,  
dnme de la Croix-étoilée. 
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De ce mariage : 

1 � Ma rie-Chrisline-Clande-Léopoldlue-Phi 1 i ppine·, pr1ncesse d-e 
Ligne , née Ie 27 mai t757 , décédée Ie 1 5  septembre 1 850 , qu i  
épousa I e  51  janvier 1 775, Jean-Népomucène , prince d e  Clary et 
d'Aldringen , seignel}r de Trepl i tz , chambellan impérial , né Ie 
i'7 décembre 1'755 , décédé Ie 5' janvier 1826. 

2. Charles-Joseph , prince de Ligne , né le 25- sepfembre 059 ,. 
tué par les Français , le 1 4  septembre 1'792 , qui épousa Hélène , 
priucesse Masalska , née Ie 9 février 1 765 ; de ce mariage : 

1 .  Sidonie-Fram;oise-Charlotte, princesse de Ligne , née l� 
8 décembre 1 786 , décédée Ie i 6 mál 1 828·, qui épousa fe-
8 septembre 1 807 , Françoi s ,  comte Pótocki .  

5 .. François-Léopold , prince de Lignè-, né le 5, novembre 1 762 , 

décédé jeune. 
4. Loujs-Eugène , prince de Ligne , qu i  suil D'. 
5 •. Adelbert , prince de Ligne , né Ie 25 août f 767 , mort jeune. 
6. Euphémie-Christine-Phil ippine-Thérèse , princesse de Ligne , 

née Ie 1 8  jui llet 1 775 , décédée Ie 30 mars 1 854 , qu i épou�a Ie· 

1 1  septembre 1 798 , Jean-Bap tiste-Gabriel , comte de Palffy. 
d'Erdoed , magnat du royaume de Hongrie, décédé Ie H î  mars 1 82 1  � 

7. Flore , princesse de Ligne , née Ie 1 8  noYembre i 77!i, qu i  
épousa e n  1 81 2 ,  Rabao , baron d e  Spiegel d e  Pickelsheim ,  feld-
maréchal-Iieutenant an service d' .Autriche, décédé Ie 1:1 jan vier 1 856. 

D. LOUIS-EUGÈNE , PRINt:E DE LIGNE , d'Amblise et d'Ep-t� 
1rny , etc. 

Né Ie 1 mai 1 766 , i:l en tra de bonne heure au sen•i€e de France

comme officier dans Ie régimen l  des dragons de la reine , passa par 
tons les grades et mérita celui  de colouel à l'äge de viugt-cinq ans •. 

Ne partagea n t  poi nt les seul imeuts des révolutionnaires français , 

il émigra et entra comme simpte solda t  au serviee d'Au triche , el 
corumandait deux ans après les grenadiers du régimen t de Ligne. 
Il fit arnc ee corps plusieurs campagnes , et obt inl en 1 802 un 
congé pou1· retoumer dans la  Belgique avee Ie grade de major. 
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En i 803 , Ie pri nce Louis oblint la levée du sequeslre que Ie 
gouvernement français ava i l  mis sur les nombreuses possessions de 
sa fami l ie en Belgique et en France , et en tra en jouïssance de ces 
propriélés en vertu de la cession que l u i  en avait faite son père. I l  
mourut à Bruxelles , ava11t son père , Ie r n  mai t 8 i 3. 

I l  épousa en avril i 805 , Louise, comlesse van der Noot de 
Duras, née en 1 785, qui  se remaria en 1 8{ 5  au comte d'Oulremonl. 

De ce m<lriage : 

E. EUGÈNE-LAMORAL ,  PRINCE nE LIGNE , d'Amblise et  
d'Epinoy , seigneur de Goucky , Surowa et Gling en Gal l icie , grand 
d'Espagne , chambellan i m périal-roya l , ancien ambassadeur beige 
près la cour de France , p uis  à la cour de Rome , de Naples , de 
Turin et  de Florence , sénaleur beige , grand-cordon de l'ordre de 
Léopold , grand-croi x des ordres de la Légion d'honneu r ,  de Saint. 
M ichel , de l<l branche ErI1estine de Saxe , de Pie IX el de Sainl
Janvier , chevalier de la Toison-d'Or , de Sain t-Jean de Jérusalem 
et de Saint" Hu berl , elc. 

Il naqui t  Ie �8 janvier 1 804. . 
I l  épousa : 1° Ie 1� mai 1 825 , Amélie-Constance-Marie-Mélanie , 

marquise de Conflans, née en aVl'i l 1 805, décédée Ie 51 jan vier 1 855 ; 

2° Ie 28 j u i llet 1 834 , Nathalie-Charlotte-Auguste , marqu ise de 
Trazegnies , née Ie 7 septembre 1 8 i :l , décédée Ie 4 ju i n  t 835 , fille 
de  George-Phil ippe-Mari e ,  marquis  de Trazegnies , et de Marie
Madeleine , comlesse de Maldeghem ; 3° le 28 octobre -1 856 , 

Hedwige-Jul ie-Wanda, princesse Lubomirska, née Ie 29 ju in 1 8t 5, 

fil le de Henri , prince Lubomirsky , et de Thérèse , princesse 
Czartoriska, 

Du premier ma riage : 
i .  Henri-Maximi l ien-Joseph-Charles-Louis-Lamora l , prince de 

Ligne , né Ie 6 octobre 1 824 , l ieulenant  a u  régimenl autrichien 
des ulans. 

2. Louis-Marie-:Charles-Gabriel-Lamora l , prince de Ligne , né 
le 2 mars f 827 , décédé Ie ·1 5 avril 1 845. 





1 .  2 .  

LEYDE . .  KUI K .  

3. 4 .  

WASSENAAR . L I GNE . 
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Du second mariage ; 
5. Nathalie-Flore-Geo1·gine-Eugénie ,  princcsse de Ligne, née Ie 

51 mai 1 855. 
Du troisième mariage : 
4. Charles-Joseph-Lamoral ,  prince de Ligne , né Ie f 7  novem

bre 1 857. 
5. Edouard-Henri-Lamoral, prince de Ligne, né Ie 7 février 1 859. 
6. lsabelle-Hedwige-Mathilde-Eugénie , princesse de Ligne, née 

Ie  :15 avril :1 840. 
7. Marie-Georgine-Sophie-Hedwige-Eugénie, princesse de Ligne, 

née Ie :19 av1·il :1 845. 

" ,� 

' 
1 . 1  



EXTRAIT 
DE L A  

C O R R E S PONDANCE  D E  L 'ACA DÉM I E. 

- LL. MM. Ie Roi des Belges, le Roi des Deux-Siciles, l'Empereur 
du Brésil ,  le Roi des Pays-Bas , Ie Roi de Wurtemberg el  d'aulres 
souverains remercient l'Académie , dans les termes les plus fia tteurs, 
des derniers travatlx donl elle leur a fait hommage. 

- L'Académie désireuse de contribuer , autant qu'i l  dépend 
d'elle,  à ce mouvement de 1·éparation qui commence à se ma11 ifeste1· 
envers la Turquie (celle Turquie si long-temps méconnue pa1· 
l'Europe !), et qui a ,  pour ainsi dire ,  pris naissance en Belgique , 
l'Académie a vou l u  payer son tr ibut  à u n  noble caraclère un i  à 
u n  beau talent , en offranl  Ie t ih'e de membre honoraire à Son 
Exc. Aal i-Pacha , ministre des a ffaires étrangères de la Sublime
Porte , ami  et collaborateur de l'i l lustre Réchid-Pacha qne la 
compagnie est fière de compter parmi ses membres. Ce minis ... 
tre , ayant acceplé avec empressemeot eet hommage , a écri t à 
J'Académie une lettre des plus charmaotes , rédigée en français , 
remarquable par sa correclion grammaticale et par la pu reté d u  
slyle, e t  empreinte d e  celle élégante simplicité qui sied s i  bien 
aux hommes supérieurs , de cette d ignité sans alfectalioo q u i  est 
u ne des qualités saillanles de la nation turque. 

- M. Ie vicomte de Kerckhove , président de l' Académie , donne 
communication d'une lettre qu'i l  a reçue de l'Académie Delphinale 
de Grenoble, dont i l  est membre , et qui l'informe qu'elle 'est heu
reuse et fière d'étab)ir des relatiops avec l'�cadémie d'archéologie 
de Belgique, 

- l\IM .  Davoud-Oghlou , chargé d'affa ires de S. M. l'Empereur 
de Turquie près Ie gouvernement de Prusse, membre de l'Académic 
royale de Berlin ; Ie marquis de Pida l , ministre de S. M. la 
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reine d' Espagne ; Ie min istre Bernardo de Souza-franco , de Rio
Janeiro ; Ie l'-colonel Demanet , commandant-directeur du gén ie à 
Bruxelles ; Vasse, archéologue ; Cels, homme de lettres à Bruxelles ; 
G. Van Hoorebeke,  généalogiste à Gand ; Ed. Joly , archéologue à 
Renaix ,  e tc . , remercien l l'Académie , pou r  les avoir admis au  
nombre de ses membres. 

- L'Académie reço i t  la triste nouvelle de la perte qu'elle vient 
de faire d'uo de ses membres fondateu1·s , M .  Ie chevalier Eugène 
Van Prael , décédé à Anvers , Ie 3 avri l 1 850 , à l':îge de 44 ans , 
par su i te d'une longue et pénible malad ie. M. l e  secrétaire
perpétuel consacrera une notice à la mémoire de eet honorable et 
excellen t confrère. M. Eugène Van Praet appartenai t  à l 'une des 
plus ancien nes famil ies noules d'Anvers , à une fami l ie très-con
sidérée de tous temps, dans laquelle la bienfa isance semble héré
d i ta i l'e ; il est mort , comme il a vécu , en véri table chrétien , après 
avo i r  supporté les plus grandes sou ffrances avec cetle admirable 
résignation que la relig ion seule peut donner : a i mé et est imé d u  
pauvre comme d u  riche, i l  sera long-temps regretté non-seulement  
des membres de  l'Académie d'Archéologie, à la  création de  laquelle 
i l  a coopéré , mais également de toutes les personnes qu i  l 'on l  
connu , e t  surloul des i ndigenls auxquels i l  fai sa i l  tanl  de b ien. 11 
avait épousé une demoiselle Van Ertborn , avec laquelle i l  viva i t  
dans  une  heureuse u n ion. • 

- L'Académie a reçu , depuis sa dernière l i vrai son , les envois 
suivants : 

1 .  De M .  )'abbé Stroobant , conseiller de l'Académ ie , sa Notice 
historique et généalogique sur les seigneurs de Braine-le-Chdteau et 
Haut-ltre. 1 vol. de 230 pages i n-8°, accompagné de planches ; 
1 849 , Bruxelles , i mprimerie de J. H .  Dehou. 

2. De M.  Marl in , membre correspondant de l'Académie , son 
Essai de traduction en vers français du puëte De Téos. ln-8°, 1 850, 
Tournai , imprimerie de Casterman. 

3. Du même , Quelques fables , qu' i l  a publ iées. In-8°, Tirlemonl, 
impri merie de Merkx. 
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4. Du même , sa Dissertation philologico-historique sur la langue 
des Gaulois. In-8°, 1 850, Tournai. 

5. De M.  Auguste Reichensperger, membre correspondant de 
l'Académie , conseiller à la Cour d'Appel de Cologne , sa lettre 
adressée à M. Didron , directeur des Annales archéologiques de 
Pa ris , sous Ie titre de l' art et f archeologie sur les bords du Rhi". 
1 6  pages , in-4°, 1 849 , Paris , l ibrairie archéologique. 

6. De M. Josse Cels , membre correspoudant de I' Académie . 
Ie lome I• de son recueil i ntitulé : La corbeille , flore de salon. 
1 vol. de 1 68 pages in-8°, avec gravures exécutées d'après les 
desseins de !'auteur ;  1 850 , Ixelles-lez-Bruxelles , imprimerie de 
Delevingne et Callewaert. 

7. De M. Léon Mikocki , agent public civil et mil itaire à Vienne, 
Ie Catalogue de sa grande el belle colleclion de monnaies et mé
dailles polonaises , etc. 1 vol. de 1 88 pages iu-8° , accompagné de 
planches. 

· 

8. De M. Lechanteur de Pontaumont, membre correspondant de· 
l'Académie , trésorier-arcbiviste de la Société acadêmique de Cher
bourg , son Voyage au paradis terrestre , lu à la séance publique de 
cette Société, Ie 25 décembre f 849. ln-8°, Cherbourg, imprimerie de 
No biet. 

9. De M. Ie chevalier Joseph Bard , inspecteur des monuments 
publics et histo'1ques près Ie ministère de l'intérieur, sa Statistique 
monumentaire de Ravenne. Brochure in-8°, 1 840, Lyon , imprimerie 
de Louis Perrin. 

1 0. Du même , ses Monographies des basiliques de St- Vincent 
a Chalons-sur-Sadne , et de Notre-Dame à Beaune. Brochure i n-8°, 
1 845, Chalons-sur-Saóne , imprimerie de Fouque. 

1 1 .  Du même, sa Revue basilicale et liturgique de Rome. Brochure 
in-8°, 1 848 , Beaune, imprimerie de Blondeau-Dejussieu . 

1 2. De M. Polain , conseiller de l'Académie , sa Notice sur un 
fragment de manuscril de la fi.n du VJ• ou de la première moitié du 
VJ]• siècle. 

1 5. De la Société royale des Sciences , de l' Agriculture et des 
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Arts de Lille , la 1 °  et la 2• partie de ses Mémoires de l'aunée 1 84 7 . 
2 vol. in 8°, 1 848 , Lil le , imprimerie de L. Danel. 

1 4. De M. Ie baron de Stassart, membre honoraire de l'Académie, 
Quatre nouvelles Fables , dignes de figurer à cólé de celles qui l'ont 
placé au rang des premiers fabulistes de !'époque actuelle. 

f5 .  De M. Van der Heyden , les 5° , 4° et 5° l ivraisous de son 
recueil in litulé : Nobiliaire de Belgique. ln-8°, 1 850 , Anvers , im
primerie de L. J .  De Cort.- Ces l ivraisons contiennent des notices 
sur les famil ies de Giey ; de La Serna ; Charlé de Tyberchamps; Van 
der Aa ; Pins ; de Lalaing ; Van Rechem ; de Kerckhove; de Lenarts ; 
de Stassart ; Cogels ; Geelhand ; Hody- Warfusée ; de La Roche ; de 
Bieberstein ; Van de Werve ; de Deckere ; de Baudequin ; Lallemant 
de Levingen ; de Mesemacre ; Cardon ; de Schien;el ; de Bagenrieux et 
de La Rousselière. On remarque dans ces uou velles livraisons la 
hiographie de notre président M. Ie vicomte de Kerckho1Je- Varent , 
extraite de la Biographie encyclopédique du XJX• siècle , Illuslrations 
Nobiliaires ; on y remarque égalemenl la biographie d u  feldmaréchal 
de Mesemacre , el celle de M. Ie baron de Stassart,  extraite du 
Dictionnaire de la Conversation. 

1 6. De M. Wollers , ingénieur en chef des ponls el chaussées de 
la Flandre orientale , son ouvrage portaal  pour  titre : Codex Diplo
maticus Lossensis , o u  Recueil .et Analyse de chartes servant de 
preuves à l'histoire de !'ancien Comté de Looz. 1 vol. de 452 pages 
in-8° ; 1849 , Gand , imprimerie de Gys�lynck. 1 1 7. De M. Ie chonoine de Ram, recteur de l'Université catholique, 
conseiller de l' Académie , sa Notice sur les Lettres inédites de 
Lrevinus Torrentius , relatives à l' éreclion des nouveaux évêchés au 
XVI• siècle , et sur sa mission à Rome , en 1 560-1 56 1 .  

18 .  D u  même , son Discours prononcé à la salie des promotions 
le 1"' février 1 850 , après Ie service funèbre célébré pour Ie re pos 
de J'àme de M. Marien Verhoeven , professeur de droit canon à la 
faculté de théologie de l'Université catholique. In-8°, Louvain ,  im
primerie de Van Linthoul el Van den Zanden. 

1 9. Du même , son ouvrage : Francisci Sonnii , S. Theol. Doet. 
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Luv. pnmi Sylvwducensiwn Deinde Arltverpiensium episcopi , ad 
viglium Zuichemum Epistolre , etc. I n-8° , 1 850 , Brnxelles , lmpri
merie de M. Hayez. 

20. De M. Scha yes , conseiller de l' Académie , Ie to me i ••· de son 
Histuire de l' Architecture en Belgique. i vol. in-8°, 1 850 , Bruxelles , 
i mprimerie d'Alexandre Jamar. 

2L De M. Ie baron de Stein d'Altenstein ,  membre correspondan.t 
de l' Académie , son Annuaire de la Noblesse de Belgique ; 4° année , 
1. 850. Bruxelles , imprimerie d'A'uguste Becq. 

Des rapports favorables ont  été faits sur toutes les publications 
que nous venons d'annoncer ,  elles ont reçu un accueil dislingué de 
J'Académie. 

22. M. Félix Bogaerts ,  secréta!fe-perpétuel , fait hommage à 
l'A�adémie de Ia première l ivra'isÓn de son Jconographie Chrétienne 
de Belgique. ln-8° , 1.850 , Anvers, impri merie de L. J. De Corl. 

25. M. Ie docleur Stevens , conseiller prnvincial , présideut de la 
Sociélé de Médecine d'Anvers , etc" fai t  _hommage à l'Académie de 
sa Notice Historique sur l' École de Chirurgie d' Anvers. In-8° , 1 850 , 
Amers , i mprimerie de J .-E. Buschmann .  Cette notice , écrite par 
un homme de mérile , est une histoire succincte fo1·t i n té1·essante 
d'un établissement d'utilité publique , qui a l'endu des services 
signalés et incontestables à l'humanité 8ouffrante, et dans lesquels le 
zèle et Ie talent de M. Stevens , professeur de cette école , onl une 
la rge part. 

• 

24. L'Académie lmpériale des Sciences de Vienne, adresse à 
l'Académie loute la collection de ses publications scientifiqnes , 
h isloriques et philologiques , qui jouissent d'une grande répulalion 
en Europe. 

25. M. le docteur Janssen, conservateur du Musée des antiquités 
de Leyde , membre col'l'espondant de !'Academie , lui fait hommage 
d'un mémoire d'un grand intérêt sous Ie titre de : Nieuwe Ontdek
kingen van Romeinsche Oudheden te Holdeurnt, onder Groesbeek. 
l n-4° , avec planches , 1 850 , Arnhem , imprimerie de Nyholf. 

26. La Société archéologique de Namur adresse à l'Académie la 
5° livraison du tome 1•r de ses Annales. 
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2i. La Société royale des Sciences , Lellres et A rts de Na 1 1cy 
adresse à l'Académie  son volume d'Actes et de Mémoires de l'année 
1 848. Les travanx de cette savante compagn ie sont honornblement 
connus non-seulement. en !<,rance , mais également à l'étranger. 

28. M. Ie docleu r de Halda t ,  membre de l' inst i tut de France , 
membre honoraire de l'Académie, lu i  fa i t  hommage d'un  traité qu i  a 
obtenu beaucoup de succès parmi les savants , int i lu lé : Essai 
historique sur le Magnétisme et l'universalité de son inftuence dans la 
nature. ln-8° , '1 850 , Nancy , i mpri merie de Giemblot .  

29. M.  Van Lerberghe,  membre correspondant , fait  hommage à 

l'Académie de la 4• partie de son in téressant recuei l ,  in t i tulé : 
Audenaerdsche Mengelingen ; année 1 850. 

50. M. Edmond Van der Straelen , numismate , fai t  hommage à 

l'Académ ie d'u ne notice fort  cu r ieuse sur une Monnaie royale méro
vingienne , trouvée aux environs d' Audenarde. In-8°, 1 850 , Aude
narde , i mprimerie dé Charles De Vos. 

5 1 .  La Sociélé historique et l ittéraire de Tournai ad resse à 

l'Académie la première l i vraison du lome II de ses travaux .  
52 .  M. Ed.  Joly , membre correspondant , fai t  hommage à l'Aca

dérnie de la p remière partie de ses intéressan ts et rcmarquables 
lravaux , publiés sous Ie t itre d' Antiquités Celto- Germaniques et 
(;allo-Romaines , trouvées sur  Ie  territoire de Rena ix et dans les 
commu nes env i ronnantes (Flandre-Orientale et Hainaut) .  1 vol .  
in-8° avec planches , 1 845, Gand ,  i mprim. de Léonard Hebbelynck. 

53. M. Math ieu , membre correspondant de l'Académie , l u i  
adresse les vers pleins d e  goût e t  d e  senti ments généreux qu' i l  
a prononcés , Ie 18 avril 1 850 , s u r  l a  tombe d e  M .  d e  Rei lfenberg, 
conservateur de la  b ibl iothèque royale. 

54. La rédaction du Moniteur de l'avenir ad resse. à l'Académie 
plusieurs de ses numéros. 

35 M. Ie m i nistre de I ' intérieur ad resse à l' Académie , de la  par t  
de  M.  I e  min istre de  la just ice, les dernières publ ications de  la com
m ission chargée de publier les anciennes lois de la Belgique. 

56. La Société des Ant iqua ires de Picard ie adresse à l'Académie  
Ie n °  1 de  son Bul leti n  de  l'année 1 850. 

· 
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57. M. Alberl Du Bois, memb1·e col' l'espondant, ad l'esse à l'Aca4 
démie un  mémoire curieux,  in t itu lé : Des tribunaux Wehmiques 
dans leurs rapports avec les institutions judiciaires de l'.4llemagne. 
ln-8° , 1 850, Pari s ,  i mprimerie de H. V. De Surcy. 

58. M. Ph. Kervyn de Volkaersbeke , membre correspondant , 
qu i ,  depuis  quelque temps , a enrichi l'h is lo ire nation.t l e Je plu
s ieurs travaux de beaucoup d'in lérêt , fait hommage i:t l'Académie 
d'u n  nouveau trava i l  d igne de ses a inés , portant  pou r t i t re : 
Joyeuse entree de l'empereur Ll/aximilien 1 à Gand , en 1508. ln-8°, 
1 850 , Gand , imprimerie de L. Hebbelynck. 

59. M. Herma nd , membre correspondan t  de l'Académie , lui fa it  
hom mage de ses Observations en réponsc à quelqucs opinions de 
M. Duchalais. Extra i t  de la Revue numismatique, 1 849. 

40. La Société des Antiquaires de Normandie adresse à l'Académie 
la première l ivraison de la 2• série , 7" rnlume de ses Mémoires , 
avantageusement connus de tous les a rchéologues ; années 1 84 7 ,  
1 848 e t  1 849. In-4°, i 850. 

4 1 . La Sociélé de pharmacie d' An vers adresse à l'Académie 
d iverses nouvelles l i vraisons de son jonrnal , qu i  o n l  parn cet t e  
année. 1 850, Anvers , i mprimerie de L .  J .  D e  Cort. 

42. La rédaction du journa\ i n ti tnlé : La Presse médicale , a fai t  
parveni r  à l'Académie tous les numéros q u i  o n t  .paru jusqu'à ce 
jour ; jou mal qui para î t  tous les d im :rnches à l'imprimerie d'Em. 
Lelong , rue des Min imes , 25 , à Bruxel les. 

45. Le docteur Don Serapio Escol:lr , secréla ire-perpétuel de 
l'Académie royale de médecine de Madrid , membre correspondant, 
�1d resse à l'Académie  une nouvelle collection du journal in t itulé : 
Boletin de medicina , cirurgia y f'armacia ; collection qui se com
pose de tous les nu méros qui en out  paru depuis Ie commencement 
de cel te année jusqu'aujourd'hu i .  

44.  La rédaclion du Messager des sciences historiques et archives 
des arts de Belgique , adresse à l'Académie les deroières l ivraisons 
qu i  ont parn de ce recueil .  

45. Le comte de Kerckhove d'Exaerde, conseil ler de l'Académie, 
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lu i  fait hom mage d u  portrait d u  Feldzeugmeister Conslantin baron 
van Hoobrouck d'Asper, qui vient de décéder au service de l'em
pereur d' Autriche , fils du feldmaréchal Constantin van Hoobrouck 
d'Asper (lous deux Belges) , sur lequel nolre honorable confrère 
a publié une notice biographique h'ès-délail lée. 

46. i\1. Ie chevalier Féli x  van Baerle ,  à qui  l' Académie doit déjà 
d'autres dons, lui offre I' i nléressant ouvr.age Sur la chapelle royale 
de Palerme, par Nicolas Buscemi.  Cel ouvrage in-4° est accompagné 
de pl usieurs planches supérieuremen t gravécs su r cuivre. 

47 . M. Ie docteur Defer, chirurgien des hópitaux civi ls de Metz, 
savant  distingué et opérateur d'une grande habilet é ,  fait hommage 
à I'Académie d'une brochure inti tulée : De la valeur des injections 
iodées dans la thérapeutique chirurgicale. In-8°, 1849 , Metz , impri
me1·ie de Verronnais. 

48. M. Ie curé Visschers , membre effectif de l'Acaqémie , lui 
offre une excellente biographie de feu Antoine Leo Zilgens , pré
sident de la ci-devan l  société d'inslitu teu rs à Anvers , etc. C'esl un 
hommage bien mé1·ité qne notre honorable confrère a rendn à la 
mémoire de eet hom me de bien.  Brocl1. in-8° , '1850 , An vers , 
imprimerie de la veuve Schoesetters. 

49. M. Ie docteur Broeckx , archiviste-bibliotbécaire de l'Aca
démie, lui  olfre une intéressante notice sur Godefroid Verreycken , 
doctenr en médecine , l'u n  des principau x créateurs d u  collège 
médical qu i  fut établi à Anvers Ie 1 2  septembre 1 624. Brochure 
in-8° , 1 850 , Malines, imprimerie de J .  F. Olbrechts. Le docleur 
Godefroid Vereycken est décédé Ie 12 décembre '1655, à l'äge de 78 
n ns ,  à Malines chez son fil s ,  l\fessire Michel Verreycken , pension
naire de l\fal ines, allié à Anne de Baert, dame de Berentrode, fille de 
Messire Arnon ld , seigneur de Berentrode , maître de requêtes 
ordinaire de l'hótel du roi , conseiller de Sa Majeslé à son grand 
conseil , etc., el de dame Jeanne des Mares. Il s'étai t  retiré auprès 
de son fils , dans les dernières années de sa vie, après s'être voué , 
pendant un demi-siècle , au soulagement de l'humanité souflrante. 
Il est entel'l'é à l'église de Saint-Jean à Malines ; il appartenait 

1 ' 1  
l 



- 256 -

à urie no bie et très-ancie1!ne maison , ay:rnt pour a l'mr.s : <f azur 
au chevron ifor, accompagné de trois glandes de même, <:'l dont 
Butkens, Trophées, cite des membres parrni  les nobles vassaux 
de Brabant  sous Ie duc Jean lil. Celle maison ,  dont l ' i l lustra
tion est consacrée dans Ie supplément au Nobiliaire des Pays
Bas et dans d'autres ouvrages hérald iques , éta i t  a l l iée aux 
:rnciennes fami l ies nobles de  Staekenbosch , Van der Meeren , 
Van Nispen , Van Laer , de Baert-Berentrode , Van Daele , Van 
Schooff ou Schooffs , de Chassey , de Micault , Van Etten , de 
Kerckhove-Varent , de Gottignies , de Busleyden , de Gruutere , du 
Bosch , de Blondel , de Hennin-Lietard , de Bo1Jsies , de Berlo , de 
Schoonhove , etc. De cette maison sont également issus Pierre 
Vereycken , secrétaire-d'état et audiencier du roi aux Pays-Bas 
en 1 541 ; Pierre Vereycken , tué au siége d' An vers en 1 584 ; En
gelbert Vereycken, président de l a  chambre des com ptes en Gueldre ; 
Louis Vereycken , cheval ier , seigneur de Hamme, Sa1'1 , Impden , 
Ruart , etc. , trésorier de l'ordre de la Toison d'Or , conseil ler 
<l'éta t , etc. ; Louis-François Vereycken , cheval ier , seigneur de 
Hamme, Sart, Impden, Ruart, etc., audiencier du roi aux Pays-Bas, 
créé baron de Bonlez , en 1 624 , par Phi l ippe IV ; Charles Vereycken, 
secréta i re d'état et audiencier du roi aux Pays-Bas en f 659 , a l l ié à 
Marguerite de Schoonhoven , dont Anne-Louise-Philippine Vereycken, 
al l iée à Philippe-Louis comte de Bossu , prince de Chimay , chevalier 
de l a  Toison d'Or , et décédée à Mali nes ; Pierre-lgnace Vereycken , 
baron de Bonlez, seigneur de Sart , Weys , Doorne ,  Ruar t ,  Flamine, 
Haut-Montreui l-au-Bois , Donceau , etc. , chambellan hérédi ta i re 
du comté  de Namu r ,  grand-bai l l i  de Nivelle et du Roman Pays de 
Brabant ,  etc. , créé comte de Sart par Ie roi Charles II Ie 16 dé
cembre 1 674 , et al l ié à Marie-Anne de Haynin , vicomtesse de 
Breucq , don l Henri Vereycken , comte de Sart , baron de Bonlez , 
qui  épousa Barbe Gertrude Van der Gracht de Romerswael , etc. 



Suite au tableau général des Membres 

DE 

llembres Effectifs. 
M M .  

VAN DEN NEST (l'abbé Cn.-J.) , membre de l'Académie pontificale des Arcades 
de Rome,  etc. , à Anvers. 

VASSE (H.), archéologue , à Bruxelles. 

VINCART , curé de Braine-le-Chäteau , membre de plusieurs sociélés savantes. 

llembres correspondants. 
CELS (JossE) , peintre et littérateur, à Bruxelles. 
DU BOIS (ALBERT) , historien , membre de l 'Académie delphinale, etc., à Grenoble. 
DUCOIN (PIERRE-ÁMÉDÉE), ancien bibliothécaire de la ville de Grenoble, secrétaire-

perpétuel de l'Académie delphinale, etc. 
FAUCHÉ-PRUNELLE (ALEXANDRE), conseiller à la Cour d'Appel de Grenoble ,  

membre d e  l'Académie delphinale, etc. 
GAUTJER (AuG.), doyen de la facullé de Droit de Grenoble , président de l'Aca

démie delphinale , etc. 
GOURNAY (de) , ancien membre de la Commission de l'expédition scienlifique de 

fltorée , membre de l' Académie del phina Ie , etc. , à Gre
noble. 
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HOOREBEKE (GusrAVK VAN) généalogiste , à Gand. 

JOLY (ED.) docteur en Droit , membre de plusieurs compagnies savantes , à 
Renaix. 

LE ROY (Ie docteur) , doyen de la faculté des Sciences de Grenoble , membre de. 
l' Académie delpbinale , etc. 

Membre Honoraire. 

PIDAL (son Excellence Ie marquis P.-J. de) , ministre des affaires étrangères de 
S. M. la reine d'Espagne , membre des Académies royales 
de St-Ferdinand et d'Bistoire de Madrid, et de plusieurs 
au tres Académies , Grand' Croix de plusieurs ordres , etc. 

Membre etfectif décédé. 

VAN PRAET (Ie chevalier EuGt:NE) , propriétaire à An vers. 

--- - -------------------



S E A N C E G E N E R A L E  
DU 4 JUILLBT f 8ö0. 

Président : M.  Ie Vicomte DE KERCKHOVE-VAUENT ; 

Secrétaire : it. Félix BOGAERTS. 

Ex!rail du rapport de ll. Ie Secrétairc. 

MESSIEURS ' 
C'est avec une satisfaction bien vive que je viens vous entretenir 

d'un fait qu'il vous sera agréable , je suis sûr , de constaler avec 
moi. Vous savez , Messieurs , qu'à la suite des troubles déplo
rables qui , en 1 848 , vin rent tout-à-coup bouleverser la société 
européenne , les études archéologiques furent interrompues dans 
tous les pays. C'était  une pén ible chose de voir cette multi
tude d'hommes dérnués qui jusque-là n'avaient vécu que pour· la 
science , forcés de s'arracher à leurs paisibles travaux pour suivre 
pas à pas, et l'inquiétude au cmur, Ie développement des doctrines 
subve1·sives qui , semblables au vautour de Prométhée , s'atta
quaient au coour de la société. - Depuis lors, travaux et relations 
scienlifiques , tout fut suspendu , et s i  l'Académie d' Archéologie 
de Belgique con t inua les siens , ce fut grace au calme dont nolre 
pays jouit au milieu de la tourmente générale. 

Il nous est bien doux , Messieurs , de pouvoir constater que 
depuis notre dernière séance générale , c'est-à-dire, deeuis 6 mois, 
des jours , si non complètement sereins , du moins  infiniment plus 
tranqui l les, ont succédé à ces jours de tempêle et de désolation ; 

VII 



- 240 -

que partout ,  en Europe , les éludes scienlifiques ont repris leur 
cours , et que les relations que nous entretenioos avec un grand 
noml>re de sociétés savantes, sont redevenues aussi actives qu'au
paravant .  Partout, en un mot, après avoir vu de quoi sont capables 
les passions mauvaises dans les temps d'anarchie, on semble se 
remettre au travai l  avec une ardeur nouvelle. 

Permettez-moi , Messieurs, d'alt irer mainteuant votre. attenlion \ sur un autre fai t. d'une très-haute importance : je veux parler 
!les CQU.Ç.Q!J�· Presque toutes les sociétés scient ifiques de notre 
pays, proposent chaque année plusieu rs questions auxquel lE"s elles 
invitent les savan ls  à répondre. Ces concours exercent u ne grande 
in fluence sur les progrès des études h istoriques. En etfet , ces 
questions fixent l'attent ion, soit sur des points d'histoire ou d'archéo
logie , qui n'ont point été tra i tés encore , soit sur des cadres que 
l'on ne se sentira i t  g11ères Ie cou rage de rempl ir,  si l'on n'entre
voyait pas u ne récompense honori fique a u  bout de son trava i l .  -
I l  est certain , Messieurs, que nous possédons u n  grand nombre de 
mémoires dans lesquels sont savamment développés des sujets qui ,  
sans concours , seraient à peine ellleurés encore aujourd'hui .  ' J e  m e  permets donc, Messieurs , d e  vous inv i ter à vous occuper 
de l'organ isation d'un  concours , dans lequel seraient proposées 

\ ,plusieurs questions archéologiques concernant notre pays. Je 
:sais que la question financière devra être prise en grande con
sidération dans cette circonstance ; toutefois , je ne pense pas 
qu'elle puisse présenter un obstacle absolu au désir que j'exprime. 

I Je prgpose done, Messieurs , de nommer une commission de trois 

/ 
membres q11 i  sera ienl chargés, de présent.er à fa prochaine séance 
.du Consei l d'administ r.ation, un plan d'exéculion pour un concours 

1 -à ouvrir par l'Académie, pour l 'année t 85 1 .  
- Je n e  vous parlerai pas, Messieurs, des lettres e t  des ouvrages 

que nous avons reçus depuis nolt·e dernière réun ion générale. Vous 
avez , par  les  lrn l lelin.5 , conuaissance des l ines donl les auteurs 
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nous ont fai l  hommage , et parmi lesquels i l  s'en trouve de fort 
remarq ua bles. 

- Depuis notre dern ière séance générale , l'Académie a eu Ie 
regret de perdre un de ses memb1·es fondateurs , M. Ie  che,·alicr 
Eugène Van Praet .  Permettez-moi , Messieurs, de consacrer iei  
quelques I ignes à la  mémoire de eet esti mable confrère. 

M. Eugène Van Praet étai t  u n  de ces hommes que J'on est 
d'autant  plus heureux de rencontrer aujourd'hu i ,  que Jes nobles 
qual i tés qu i  Ie  d ist i nguaien t ,  son t  devenues rares. 

Ces qual ités éta ieot autant plus estimables chez l u i , qu'i l 
s'efforça i t  de les cacher coostamment. 

I I  ne voulai t  pas que Ie monde accuei l l i t  avec des louanges 
slériles ce qu'il apparlient à Dieu seul de récompenser au centuple ; 
el si )'éloge se mêle aujourd'hu i  à l'expression de nos regrets , ce 
n'est que pou 1· t'appeler u ne existence qu i  fut  tout entière consa
crée au bi en , cl doul Ie  souveni r  do i t  st imuler nolre indi lférence 
et nolrc tiédeur. 

M. Eugène Van Praet appartcna i t  à u ne famil ie dans laquelle 
Ie sent iment de bienfaisance est héréd i ta i re. Il a noblemenl ac
compl i  Ie devoir que l u i  i mposai t  la  vertu L raditionnel le de ses 
pères. La douleur dont sa mort a frappé les nombreuses fami l ies 
pauvres ou sa chari té répandait  des secours et des consolations , 
me d ispeuse de toute louange. Quclqu'éloquenle que puisse être 
la parole d'un orateur , elle ne saura i t  valoi 1· jamais une seule 
des larmes que la reconnaissance fa i t  tomber des yeux du mal
heureux. 

Sans cult iver lu i-mêmc les sciences , il les encouragea i t  avec 
empressernent , lorsqu'i l  les voya i t  tendre vers un bul d'uli l i té 
réclle. - C'est a insi qu' i l  sniva i t  a\'ec u n  v i f  in lérêt , les succès 
croissants de l'Académie  d.'archéologie qu i  Ic compta i t  parmi scs 
mcmlH·cs fondaleurs. 

Nous savons tous , Messieurs, de quelle admirable résignatiou i l  
a fai t  prcuvc pendan t  l a  maladic douloureuse qui  l'a cmporté. -
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'Oi.t donc puisait-il ce calme héroïque avec lequel il voyait appro
cher la mort pas à pas ? Nul de nous ne l'ignore , Messieurs : i l  le 
trouvait dans la conviction profonde des croyances religieuses qu'il 
avait franchement professées toute sa vie. - C'est dans cette 
conviction que son àme s'est ré[ugiée aux jours de la douleur , 
et c'est là, - Jà seul , - qu'elle a trouvé cette sérénité qui  donne 
à la pensée de l'bomme mourant , la force de se détacher de l a  
terre, pour s'élever confiante e t  l ibre vers le ciel ! 

Aux yeux de l'homme qui croit , que sont les biens de la terre ? 
Un dépot momentané qu'il qui tte sans regret comme il l'a possédé 
sa�s attachement. C'est ainsi que M. Eugène Van Praet a possédé 
et quitté les richesses que Dieu lu i  avait données, et en échange des
quelles, gr:îce a u  digne usage qu'il en a fait, i l  a sans doule reçu 
déjà , là haut , les trésors impérissables que Dieu réserve à ceux 
.qui passenl sur la terre en faisant d u  bien. 



APERÇU HISTORIOUE 
sun L,\ 

L A NG U E  F R A NÇA I SE, 
PAR 

M. D. M�RLIN , 

11/emln·e correspondanl de l' Ac<tcil'mic. 

INTRODUCTION. 

Si , une seule exceptée peut-être , les langues de l'orient , der 
nord et du  midi ne sont pas primitives , du  moins leur formation 
se perd dans les ténèbres qui enveloppent plus ou moins complète
ment !'origine de chaque peuple. On a même fait l'observali.on que 
si , dans toutes les langues connues , on compare les premiers mo
numents de leur l ittérature et !'époque de leur décadence ; que st 
!'on rapproche Moïse et les derniers Thalmud , les plus anciennes. 
inscriptions hiéroglyphiques et les lilurgies Coples, Homère et 
St-Jean Damascène , Livius Andronicus et Macrobe , Dante et 
Manzoni , Chaucer et Byron ,  e tc" etc. , on reconnait , aux deux 
limites extrêmes des différenles langues , la plus parfuite immobilité 
dans leurs éléments constituti fs ,  a ussi bien que dans leur génie. 
Cela s'explique très-bien , d u  reste , par cette considération que Ie· 

génie d'une langue tient essentiellement à celu i  du peuple qui  la 



- 244 --

pa de , qu'en un mol une lang1w est u n  peuple. De même si , ce qui  
est hors de doule , une langue n :l ît , cro i t , vieil l i t  el meurt. . .  Mor
ta l ia  facta peribunt ; " nedum sermonum slet honos , el  gratia 
vivax » (Hor:lce.) , 

Il n'en est pas moins certain  qu'e\le ne peut périr  qu'aut:rnt q ue 
Ie peuple dont elle est l'organe disparaisse (comme peuple) ; et c'est 
ce qui  a fa i t  d i re à J. de Maistre que « toute langue est aussi 
anci<>nne que Ie peuple qui la  parle. » 

Or , i l  existe pour la langue française une circonstance que nous 
ne retrouvons dans aucune autre : c'est que nous assistons à sa 
naissance , pom· la suivre de là dans ses développements successifs : 
nous l'appercevons dans l'en fance , dans l'adolescence , dans !'age 
mûr ; nous pouvous contempler les révolutions qui  Ia troublent et 
qu i , loin de lu i  être funestes , lu i  fonrnissent de nou velles forces 
pour cont inuer ses conquêtes et consolider ses progrès. C'est là un  
spectacle plein d'i n térêt , une  étude h istorico-phi lologique qu i  nous 
p résente des enseignements ut i les et de curieuses observations. 
Mille aperçus pourraient jaillir surtout d'un rapprochement suivi 
entre cette h istoire de la langue et celle de la civi lisation françaises, 
en tre les modifications du Iangage et Ie mouvement des mceurs, des 
sciences , des arts , de la pbilosoph ie , voire de la politique ; car 
quoique ce soi t  particulièrement  dans la l ittérature , comme l'a 
remarqué M. de Bonald , que se reflètent ces d ivers éléments  in tel
lectuels et  moraux , un regard atten l if  et pénétrant peut en suivre 
également les lraces dans les changements möins sensibles de la 
langue. Mais abandonnant à des yeux plus exercés cetle tàcbe 
épineuse , nous nous bornerons à rappeler , dans un cadre fort 
étroit, les phases principales d'une langue qu i  va asservissan t  l'Eu
rope , et  dont les ut i les conquêtes , moins brillantes et moins 
p romptes , seront plus vastes et plus durables que celles du grand 
capita ine qu i  l'avai t  enti·aînée à travers tant de peuples. 

Dans ce coup-d'ceil rapide sur Ia langue française, nous expose
rons en premier l ien son origine ; en second l ieu ses progrès ; puis 
en fin nous la considérerons en elle-même , en retraçan t  successive-
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ment l'h istorique de sa syntaxe , de son ol' l hographe , de sa pronon
�ialion, de sa prosodie et de sa poét ique. 

CHAPITRE 1. 

ORIGlNE ET FORMATION DE LA LANGDE FRANÇAISE. 

Dés les premiers temps de la Républ ique romaine, les ancêtres 
des Français et les nótres, les Celles ou Gau lois, occupaient la par
tie de l 'Europe située entre l'Océan , Ie Rh in , les Pyrénées , el les 
Al pes ; et delà, comme tous les peuples septentrionaux, i ls envoyaient 
l'excédent de leur population en Espagne, en ltalie, en Grèce, dans 
la Grande-Bretagne et dans la Germanie , soi t pour s'y fixer , soi t  
pour s'y enrich i r  par I e  pi l lage 1 .  

l\la is avides d e  counaissances, e t  s'appropriant  avec autanl d e  faci
l i té que d'a1·deur  tout ce q uï ls  apprenaient et tout ce qu' i ls  
voyaien t ,  les Gaulois parviurent rapidemeut à u n  fort haut degré de 
civ i l isation : Tacile ( vit. Agricol. II) , avance que c'étai t  des Gaulois 

i I l  fout s e  garder d e  confondre cellc espèce de dégorgemenl des peuples bar
bares avec les colonies Phénicicnnes, Grecques, Ca1'l haginoises el Romaines. 
Con1me on Ie sail, Ie bul des Lrois premiêres étail de déverser Ie trop·- plei 11 des 
populations , mais , en même temps d'élendre les conquêtes du commerce, en, 
l ' assura n l  el enle régu larisanl. Quelquefois aussi elles étaient la suite de comrno
tions politiques, ou elles les prévenaient. Quan t au x  Romains lcurs colonies n'élaicnl 
et ne pouvaient être que des établissements m i litaires. Nous n e  dirons rien, et 
pour cause, de cclles que les Égyptiens paraissenl avoir laissé s'égarer jusqu'en 
A mérique. Nos émigralions individuelles actuel les , de p lus.en plus fréquentl's, se 

ratlachent à celles des peuples commerçanls de l'a n tiquilé par Ie but, el à celles 
tie nos a ncêtres par la cause : les émigrants des nations civi l isées du x 1 x• siècle, 
rnmme ceux des barbarcs du Nor<l , sont chassés de leur pays par Ic bcsoiu ( tanl 
i l  est vrai que les exlrêmes se touch en t ! ) ;  mais par suite de la d-ilférencc intel ·
lt'clnel l e  el morale entre les deu x époques, les premiers, en exportant leur indus
trie el leur commerce dans des contrées incul tcs, y im portent la civilisation avec 
Ie christiani:< m c , tandis que les seconds n'ernporlaient que Ic pillage, avec l a  
barharic. 
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que les Bretons arnienl  appris la d ivine science , et Lucain ( l i l> .  1, 
v. 450 ) ; Ammien-1\brcel l in ( L. XV , c. 9 ) ;  Valère-Maxime ( L. 11, 
c. 6 ) ; Pierre Ramus ( de mor. 'Vet. galh. passim ) ,  nous apprennent 
qu' i l  existait chez eux des sociétés ou congrégations dans lesquelles 
on s'occupait de questions de l'ordre Je plus élevé. lis a\'aienl une 
classe savante , composée de Bardes , Eubages ou Devins, mais sur
tout de prêtres, nommés Druïdes. Les premiers coruposaienl les vers 
que les derniers chanlaienl publ iquemen t , et qui scrva ienl à in
s tru i re Ie peuple sur la rel igion et 1 a mora Ie , à encourager les com
battants, comme la lyre de Tyrtée , et à célébrer la gloi re des guer
r iers. Les jeunes Celles qui  aspiraienl à devenir Druïdes employaient 
vingt années à apprendre ces poésies , que !'on conserva i t  mysté
rieusement, et  qu i  se relrouvenl encore en lrlande, dans les Edda, 
si l' on s'en rapporle à Ma l iet (Monuments de la mythologie et de la 
poésie des Celles) . 

I l  fa l la i l  que la langue Celt ique füt bien riche, puisqu'elle se 
prêtai t  en mêrue temps e t  aux images sublimes de la poésie, et aux 
notions abstraites de la philosophie, et  anx termes innombrables 
des d iverses sciences. Selon quelques auteurs, les Druïdes parlaienl 
une langue particulière ; et selon d'aulres, ce serai l  Ie grec qui  
aura i t  été l a  langue non-seulement des Druïdes, mais  de tous les 
Gaulois. 

Je crois avoir prouvé a i l leurs t q ue ce qu' i l  y a de v1·ai dans cette 
dernière assertion se réd u i t  aux points suivants ; savoi r  : 

1 °  Que la langue des Gaulois n'étai t  pas la langue grecque ; 
2° Que cette l angue éla i t  néanmoins en usage parmi les Gaulois 

des provinces méridionales, voisins des Marseillais. 
5° Que si, ce qui est fort  douteux, tous les Gaulois se ser\'aient 

des caractères des Grecs, quoique ne parlant pas leur langue, c'éta i t  
p lutót les  premiers qu i  avaient donné aux seconds ces caraclères, 
qu'i ls ne les eussent reçus d'eux. 

1 Disse1·talion philo/ogico-histo1·ique sm· l a  langue des Gcwlois , inséréc flans I c  

h u  l iet in d e  la Société hist orique et l i l léraire de Tournai ; avril 1 850. 
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Quoiqu' i l  en soi t de la langue que parlaient nos ancêl res, exami
nons  historiquemcnt comment s'est fo rmée celie que parlen l nos 
enfants, entre !'époque que nous venons d'indiquer et celle oü 
nous la trouvons en usage, plus ou moins achevér. 

Les Gnulois étaicn l d ivisés en trois peuplades : les Aqui tains; les 
Belges scptentrionaux, ancien nemcnt sorlis de la  Germanie (Trévi
r ieus, Tongrois, Eburons, Condrosiens, Cérèscs, Pémones, Aluati
ques, Nerviens et Ménapiens ) ; et les Belges mérid ionaux ou Celles, 
Keltes, Galles, Galates, Gaëls, Wailes ou Wal lons. Or ces trois 
peuplades, d'après César ( De bello Gallico, lib. 1, c, 1 ) , d ifféraient 
entre elles de langage, comme d' inst i tu lions pol i l iques et de lois. 
La langue des Aquitains était  Ie Basque ou Cuscara, que !'on croit  
être u ne languc sémétique, et dont l 'usage s'est conservé entre les 
Pyrénées et Ie cours de la Garonue. 

Les Belgrs du nord parlaienl Ie Tudesque ou Teuton, qui était la 
langue de leurs pt·1·es, et qui est la sou rce commune du H ol landais, 
du Flamand, du ll:.i s-Saxou, de l'Anglo-Saxon et du Su isse actucl . 
Plus tard il fut  nommé Théotisque o u  Thiois 2• 

i Le Tudesque, quoique parlé par les d i v erses na Lions germaniques qui fire nt 
irruption dans les Gaules, et  enll"au tres par les Francks, n'a cependant préva l u  
que d a n s  la première et la St!COnde German i t! ( A lsace, et évêchés d e  l\layence, 
de Trêves et de Cologne),  et une parlie de la première el de la seconde Delgique 
( Flandre, Dra bant, et  parlie septentrionale de la princi pa11Lé d e  Liége ) .  Dans les 

au tres provinces, ce fut I e  latin ( el plus tard I e  roman ) qui domina. Néanmoins 
ce poin t  n'est pas à !'abri de toute contestation : quelques savants penseut, a u  
contraire , que, d u  Lemps de César, la Delgique étail divisée, quant à l a  langue, à 
peu-près com m e  e l l e  l'est aujourd' h u i , c'est-à-dire q u e  les provinces méridionales 

étaient occupées par des peuples d 'origine non pas Celtique, mais Germanique ! 
Les Rémois en effet a ppren nent. à César q u e  l es Germains ont cbassé les Celles 
pour prendre leur place : clone les proviuces occupées alors par les Germains se

raieul précisément celles qu'occupent aujourd'bui les Wallons et les envah isseurs 
auraient adopté la langue Celtique des vain cus, quoique lent.ement. Donc Ie 
Wallon ou Gallon aurail expulsé peu-à-peu I e  Flamand des provinces méridio
nales, el Walter-Scott, e n  fesa n t  parler Ie Flan1and aux Liégeois, n'aurail commis 
qu·un anachronisme. Ce q u'i l  y:a d'i ncontestable, c'est que Ie Wallon est resserré 
entre l 'Allemand el Ie Flamand, et q u'il  renferme encore un certain nombre d e  

• 
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Les Belges du mid i  parlaienl la langue Gauloise , que nous nom
mons Ie Cel tique ou Gaulois , Gall ique , Gal l i k  ou Gaël l ic , el qui  
éta i t  appelée Welch par les Anglo-Saxons, el par les Gaulois  eux
mêmes Kimric  ou Kimraig. On l'etrouve cette langue dans la haute 
Écosse el  l 'Irlande , el Ie Bas-Breton en est un  rcsle précieux : elle 
fut ,  en elfet , conservée par les Bretons lorsque, chassés par les A11-
glo-Saxons , i l s  se réfugièrenl dans la füelagne et les montagnes du 
pays de Galles. 

II résulte de cetle divis iou du Gaulois en trois  peuplades ,  parlant 
des langues d itférenles , que lorsqu'on chei·che à déterm iner des 
étymologies g::m loises , il faut  s'assurer, au  préalable , à l:lquelle de 
ces t rois langues elles appartiennent. 

Après la  conquêtc romaine , la langue cel t ique se maint int  
dans ce qu'elle ava i t  d'essentiel , et n'acqui t  que les  termes <lon t Ie  
com merce avec les vainqueurs rend i t  l'usage nécessa i re. 

Lors de l' invasion des Francks , cinq siècles après celle des Ro
m: 1 i 11s , ces nouvea ux conquéranls rernpl irenl la langue cel t ico
laline de mots t udesques : aussi retrouve-t-ou prnsque tous nos 
rau icaux dans les t rois langues cel tique , lat ine et l udesque. C'est 
a insi, par exemple, 1 °  que du Cel tique viennen l les tenues qu i  dési
gnenl les d iverses parlies du corps : tête, jambes, etc . ;  ceux  qu i  sonl 
d'un usage journal ier : aller, regarder, parler, coutume , et un grand 
nombre de ceux qu i sont employés pour la manoouvre des vaisseaux, 
Ie Celt ique s'étant  perpétué dans les parties voisines de la mer. Nous 
pourrions y ajouler les mots blanc, banc, tas, glas , cri, corde, broc, 
drogue, quai, pare et dun (signi fianl  élévation, el que l'on retrouve 
dans Ve1·dun , issoudun, chaleaudun, elc . ) ; Van ou Ven (montagne 
et qui se rel rouve dans i\1c1·van) ; dor (courant d'eau , comme dans 
La Dor, La Dordogne, La Doire, etc.), etc" etc. 

mots a ppartenant  à e t>  dernier. Aucuns pensen! aussi que Ie Gnl/on (Wallon) rc

çu t celle dénominalion parce qu•i l  se rapprocha i t  plus d u  Gnulois que d u  Thiois. 

On Ie croit postérieur à Charlemagne, et que ce ne fut que pendant Ie long règ11c 
de la maison tie H n gues Capet, qu' i l  se ret i ra en tre la Somme et la Meuse. 
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2° Que nous devons au Tudesque certains termes de guerre 
(Bivouac, Lansquenet, etc . ) ,  et de féoda l i té, a ins i  qu'un grand nom
bre de mots ex pri mant les idées de colère , de mépris, de v iolence, · 
et quelquefois de joie et de plaisir. 

3° Quant au lat in ,  i l  suffit, pour voi r  ce que nous l u i  devons , de 
chercher les étymologies des trois quarts de nos l ermes. 

Ces trois langues nc sont pas les seules, toutefois, qui aient con
t ri bué à la format ion du français : on y l rouve en outre : 

4° Quelques mots d'origi ne Ibérienne, leis que ennui (de Enoch) ; 
gourd, engourdir, ( de Gurd) ; vague ( de Baga , qui  se p rononçait 
Waga), etc. 

5° Enfin d'un lrès-grand nombre de mots et de l ocut ions d'ori
gine grecque,  que l'on peut voir dans l 'ouvrage ad hoc de HPnri 
Ét ienne. 

Au V• siècl e ,  on t rouve établie, dans les Gaules les trois l:rngues 
suivanles, bien d isti nctes 1 .  

A Le lat in ,  pour l'office rel igieux, les pastorales des évêques, et 
les actes publiques. Toutefois il marche déj il à sa décadence. 

B Le théotisque on allernand, ou germain, l angue des conquéranls 
du Nord , qu' i ls  n' irnposa ienl pas toutefois aux peuples sou mis, et 
qui ne fut pas même celle du gouvernemen t ;  

C Et enfin les anciens idiómes de la langue cel t ique. Ce fu t ceUe 
dernière l:rngue qui, s'enrichissant peu à peu pendant deux siècles 
du lat in et de l'al lemand . fini t  par les absorber et douna naissance 
à un langage mixte, mais lrès-distinct de ses trois sou rees : Ce lan
gage fut appelé la langue romane ou rustique (romana l i ngua cor
rnpla) . 

Commenl l a  belle langue Je Cicéron et de  Virgile céda-t-elle la 
place aux idiómes barbares ? Précisémeut puree qu'elle était la Jan-

i Toutefois dans les provinces méridionales , Ie latin conserva en co re une in
lluence marquée, comme Ie prouvent Ie grand nornlJre d e  mots, d'expressions el 
de tou rnures que l'on retrouve encore aujourd' h u i  dans les patois de !'Auvergne, 

de la Provence el de la Gascognc, que l'on ne compreml qu'avec peinc, sans la 
connaissance du latin.  
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gue d' un peuple c i v i l isé : ''a riée , flexible ,  el le ex igeai t :  <l' une part 
des esprits cultivés, habi tués à réfléch i r  à l a  manière donl i ls s'ex
pri maient, à distingner les \ a 1·iatio11s dans les termes d'une même 

phrase, tel'lnes qui se déplaçaient suivant Lou tes les n u ances de Ia 
pensée; et J'autre part, des oreil les exercées à saisir tou tes les dési
uences qu'amenaienl les moindres modificalions gra m ma licales. 

Les peuples venus du nord, qui, depui s  l ongtemps, avaient mod i fié 

leur ancien idióme ; élégan t  et sonore, d'origine orieulal e ,  et <�n 
:nairnt fait, dans l:.t partie septentrionale de l'Europe, un id ióme 

rude et sourd, furent donc condu i ts à si mpl ificr Ie méca n isme raffiné 
et comp l i qué de la langue lat ine.  

La Iangue rom:me donna naissance, à son tonr, vers I e  Xl0 siècle, 
au Français d'une part , et d'autre part , chez les Visigoths , à l'es
pagnol , el , chcz les Lomhards à l ' i tal ien. 

Quan t a u  procédé de formation de ces lrois langues , on ne doit  
pas  s'alleml re à ce q u' i l  rappelle ce que nous savons des la ngues 
pri m i l i \'es : ainsi  ces peuples ne formèrent el ne développèrent les 

m o ts ni par l ' in lui tion des caractères des objels à désigner ; ni par 
Ic rapport natu rel des sons avec les idées ; i ls  n'étab l i ren t pas les 
signes des ra pports gra m ruaticaux ou par l a  seule pos i t ion Jes 
inol s , comme les C h i nois ; ou en trad uisa n l  chaque modifica t ion 
de la pensée par  une modifical ion analogue Ju radica l ,  en d'au t1·es 
lermes par la flexion , comme dans Ie sansc1· i t  et l' héhreux : i ls 
agirent comme nous I'avons vu du latin à l'égard d u  celt ique , et  
comme cela a l ieu dans tous l es cas  analogues d'une langue se for
mant de l'usage de deux a u l res : trouvant e m ba rrassantes les dési
nences des m ots a l lemands el cel liques , m a is su rtou t des mots 
latins , dont la réuuion co m posa i l  la  langue romane , ils les modi
fièrent sclon Ieu rs habi tudes , com me nous Ie verrons plus tard pour 
notre Iangue en particul i er ,  dans l 'h ist orique de sa syntaxe. 

Ce fut sur la fin du règne des Carlovingiens que la l angue roma ne 
commcnça à deven i r  florissante et d'un usage général .  Néanmoins, 
au com mencemen l d u  IX" siècle , quelques peuplades des Gaules 

parlai enl en co re Ie tudesque. On t rouve un m on u ment de cel te 
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langue et de la langue romane réunis dans Ie serment de Louis de 
Germanie , des seigneurs et du peuple , lors du traité de paix conclu 
entre ce prince et Charles-le-Chauve , en 8 1 5. 

Pendant eet te même année 81 5 ,  dans un concile tenu à Rheims , 
i l  fut décidé que Ie clergé se servirait à l'avenir  de cette langue 
pour l'instmction religieuse des populations. C'est vers cette même 
époque que nous trouvons la plus ancienne loi écrite en langue 
1·omane , la coutume de Normandie. 

Lorsque H ugues Capet s'empara du tróne , en 987 , la langue 
nouvelle devint celle de la cour. 

Sous peine de s'exposer à une confusion que les h istoriens 
n'ont pas toujours évitée , c'est ici Ie moment de faire observer 
que la langue romane se bifurqua , el que l'on doit distinguer 
avec soin Ie roman du sud ou provençal ou limousin ou des 
Troubadours , nommé aussi la langue d'-0c , à la droite de la 
Loire ; et Ie Roman du nord ou Normand , ou Wallon ou des 
Trouvères , Ménestrels et Jongleurs , appelé aussi la langue d'oil 
ou d'oui, à la gauche de la Loire 1 : Ie premier issu du celtique et 
du latin ; Ie second fits du latin également , mais plus particuliè
rement allié aux  langues méridionales , et surtout au  langage des 
Gaulois et au dialecte des Francks. Le roman-wallon ayant sur
vécu au  roman-provençal ,  nous nous occuperons d'abord de ce 
dernier. 

La Provence et Ie Languedoc , patrie de la langue romane
provençale , étaient compris entre les rives poétiques de la Loire 
et les Pyrénées. Ces provinces , du X• ari XIII" siècle , devinrent la 
terre classique des arts d'imagination : ce qu'elles durenl en 
partie ,  peut-être , à leur ciel et à leurs sites ; mais surtout à leur 
éreclion en état indépendant par Bozon , en 879 ; car il ne peut 

• Les critiques varient sur l'étymologie des dénominalions oc et oil ou oui. 
Selon les uns , elles viennent des pronoms démonstralifs latins hoc et illud , 
comme Ie si , qui désignait l'italien , vient de la conjonction latine sic. Selon 
d'autres , oc et oil sont sortis des anciens ooms nationau x  des Aquilains (attclti 
ou occi) et des Gaulois (gaïls.) 



- 21>2 -

être douteux que celle cÏl'constance n'a i t  exer·cé une lrès-grande 
in lluence sur la langue et la  l i t térature. Toutefois il fut une au lre 
circonslance qu i  eul égalemenl sa part d'intluencc à eet égard , à 
savoir  les relations des habitants avec les Arabes , dont l'étendarrl 
flotta i t  à Tolède depu is Ie commencement du VIII" siècle , et qui se 
mélèrent pendant  deux. cents  ans aux Gaulois méridionaux , mais 
plus int imement à ceu x de la  Provence , quand cetle province fu t  
réunie à l a  Catalogne. Dans son enfantement l ittéra i re , I e  roman
provençal dut  emprunter à Ia langue des Ara bes un ce1·ta in  nornbre 
de mots , peut-être même son arlicle , que l'on fai t  toulefois clériver 
aussi du lat in et du germain.  Quoiqu' i l  en s01 t , leurs poëles, 
connus comme nous l'avons d i t , sous Ie nom de Troubadours, 
rnaniaient une langue à la fois flexible et naïve , el surtout harmo
nieuse et sonore , en même temps que nerveuse et dans laquelle 
la variété d'i n tonations rendait Ie langage bri l lant et cadencé ; 
caractères q u'elle deva i l , en grande pari ie , à ses nombreuses 
voyel l es ; et à ce qu'ils ne remplacèrent pas, comme nous, les voyel
les latines par l'e mnel , mais qn'i ls les conservèrenl , au contra i re ,  
chaque fois qu'elles jouaient un  róle important dans les mots , en 
les supprimant totalement quand elles n'y étaient qn'accessoires. 

La p ropagation du roman-provençal fut favorisée d'une part 
par l'ignorance toujours croissante du  lati n , et d'a utre part , par 
les pérégrinations des chevaliers errants et des commerçants, qui se 
rép:rndirent rap idement en Espagne , en N01·mandie , en Belgique 
et jusqu'en Angleterre ; en meme temps que les grands seigneurs , 
qui  menaient une vie joyeuse et splendide, avaient chacun leurs trou
badours el  leurs jongleurs ou écuyers , lesquels parcouraient les 
ch:îteanx et les vil les pour y deviser de gaie science , et y chanler au 
son de la guitare ou de la mandol ine, leurs mi l le formes de poèmcs 1 • 

1 Parmi les plus usitées de ces poésies , on distingqail particulièremenl :  les 

cohlas ,  descorls , novelles , légendes , pastourelles , chansons , chauterelles , soos, 
sonnels , fabliaux , pastora les , !ais, virelais , mots , mollets , gloses , sou las , 
senlincs , sirventes , déparls moraux , tensons , ballades, au bade . .;, martcgales -
outre l•'S romans et mên1e les comt;dies l'l t rag,..dies. 
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A ces élémenls Je succès on  peul ajoutcr cette cin:onstance que 
]e.s umvrcs romancs Jes Troubadours ava ient pour les hommes de 
ce temps , un tout :rnt re attrait  q ue les ouvrages scientifiques et 
t héologiques écrits en la ti n ,  et qu i  devenaienl de plus en plus 
in intcll igibles pom· eux. Enfin les croisaJes eurent aussi une  
certaine in fluence sui· l'exlension  el le développement de  la langue 
prn,·ençale , par les loisirs que donnai t  la vie des camps el qu i , 
dans la d isposition actuel le , lou rnèrent au profit des leltres , tous 
ceux qu i avaienl !'esprit  quelquepeu cul tivé , che1·chant des d istrac. 
t ions dans Ie commerce des Muses. 

Ce fut aux reuvres l ittéraires <les Troubadours non-seulement 
que leur langue dut  surtoul  ses progrès , mais que le peuple fran
çais du t  scs mreurs, ses usages, et, en particu l ier, sa gaieté, sa galan
Lcrie el son urbanité : caractères d islincti fs que de nos jours une 
série de rérnlutions a affa ibfö inévitablement, mais qu'elle n'a pu 
leur en lever tout à fait .  

La faveur des Troubadours d u ra plus de deux siècles , mais el le 
s'affa ib l i t  en même temps que l'indépendance politique de la Pro
''ence , el fin i l  par s'éteindre dans la croisade contre les Albigeois , 
laquel le, en a rrosant Ie Languedoc de sang et Ie couvranl  de rui nes, 
a rrêla l'élan poétique dans sa terre natale. Du reste, d'autres cir
constances contribuèt'ent également à la décadence de la langue d'oc, 

2° L'élat d'avil issement dans lequel étaient tombés les Trouba
<lours, descendus du rang de nobles Meneslrels à celui des Mimes el 
Je Sal t imbanques. 

5° Le ca 1·actè1·e cssenl icl lement arislocralique de la poésie pro
\'ença le , poésie de cour el de  castels, et qu i ne pouvail  se souleni r  
q u e  par l'appui des seigneurs e t  des dames. 

4° La décadence des cours d'amour qui d isparurent sous Charles 
d'Anjou, et que ne purent rem placer les jeux Floraux et Ia  lrad i t ion 
du personnage réel ou fictif, mais en tout cas très-poétique de Clé
mcncc lsaure. 

5° L'exlinction des maisons sou \'cra i nes , sous la protec tion dcs
qucl les cel tc languc s'éla i t  formée par la mort tic Ilérengcl' l V, comte 
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de Provence, en 1 245, et celle de Raymond VI I ,  comte de Toulouse, 
en 1 249 : exlincl ion qui, d'un cóté laissa à la langue d'O i l  un l ib l'e 
cours dans les pl'Ovinces méridionales, et d'un autre cóté détermina 
la  pérégrination des seigneurs provençau < avec Ie même Charles 
d'Anjou. 

6° Le contact des provinces du Nord avec nos provinces fla
mandes , dont elles suiv i rent l ' impulsion dans l'émancipation des 
communes : en elîet la langue d'oi l , étant en usage à la cour des 
Comtes de Flandres , feudatai res principaux de la FrancP-, et qu i  
exerçaient par conséquent ,  une assez puissante influence, dut par
ticiper à cette i nOuence. 

7° Enfin les Normands , qui , vers Ie X• siècle , occupèren t , au 
Nord , Ie duché de Neustl'ie , :rnquel ils donnèrent leur nom , ayant  
abandonné la langue danoise, et ne connaissan t  pas la langue d'oc, 
employèrent la langue d'oi l ,  ou du moins un mélange de cette langue 
et de la leu r ,  et contribuèrent ains i  également, de leur cóté, à faire 
prévaloir  cette demière ? lis y contribuaient d'autant plus puis
samment ,  que Rouen devint Ie siége principa l  de la seconde l itté
rature romane , celle des Trouvères. S i , au l ieu de Pa ris et de 
Rouen , la  France eut eu ses deux capitales s ituées au  midi , i l  est 
proba ble que la langue d'oc eut prévalu.  

Au commencement du XIV• siècle, i l  ne restai t  plus que des 
vertiges de la langue provençale et  de ses poëles célèbres. Toute
foi s  on en retrouve des débris dans plusieurs contrées : en Espagne, 
Ie Catalan ; en Sardaigne, Ie Valencien ; en Suisse , Ie Roumancbe ; 
et en Fnrnce , Ie Languedocien, Ie Provençal , Ie Dauphinois , Ie 
Lyonnais , l'Auvergnat , Ie L imousin et Ie Gascon. Mais elle s'est 
surtoul conservée dans Ie pays de Vaux , Ie Vala is  et l'Engaddin , 
au  centre des Alpes , entre Ie français , l'allemand et l 'i ta l ien.  
I l  est , du resl.e , d'observation constante que c'est particulièremen t 
dans les contrées montueuses que les langues se conservent avec 
Ie moins d'allérat ion , ce qui  s'explique tout naturellement par cette 
c i rconst:rnce que les habitants de ces cont rées sont ral'ement en 
contact sui\'i :nee ccnx d'autres pays. 
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Ce fut donc la langue d'oil qui  recuei l l i t  l'héritage de sa 
rivale. En mains de deux siècles el le fut transportée en Angleterre, 
par Guil laume de Normand ie ; en Portugal , par Ie duc de Bour
gogne ; en Navarre , par Ie com te de Champagne ; dans la Pales
tine , par Godefroid de Bouil lon et  Ja rédaction du code nommé 
Les assises de Jérusalem ; par Jes com les de Flandres et de Courtenay, 
à Constantinople (on la parlait encore vers l'an 1 500 dans la Grèce 
et dans la Morée corÏ1me à Paris) ; en Sic. Ie et dans la Pouil le par 
les conquêtes des Normands ; et par Charles d'Anjou en ltal ie , ou 
plusieurs poëles et historiens s'en servaient , dès Ie Xlll" siècle , 
comme de la parlence la plus délitable et la plus commune à tous 
gmres. (Trésor de Munetto Latini) .  

Le langue d'oil se  partageait  en trois dialectes principaux , 
auxquels se rattachaient pl usieurs a utres, mais avec les mêmes 
règles grammaticales : 1 °  Ie Normand , dont  les dialectes étaient 
pa rlés dans la Bretagne , Ie  Perche , Ie Maine,  l'Anjou , Ie Poitou et 
la Saintonge ; 2° Ie Picard , dont les d ialectes occupaient l'Artois ,  
l a  Flandre , Ie Haioaut, Ie Bas-Maine , l a  Triérarche et Ie Rhételois ; 
et 5° Ie Bou rguignon , dont  les d ialectes régnaient dans Ie Niver
nais , Ie Berri , l'ûrléanais , la  Tourqioe et. la Franche-Comlé. Le 
dernier dialecte était Ie plus importa n t  des trois , puisqu' i l  compre
nait l'idióme de l'Isle-de-Fraoce , c'est-à-di re de la capitale et de 
la cour : aussi est-ce de l u i  que descend d i rectement la langue 
française actuel le. 

Voilà l'hisloire de l'origine et d u  succès , comme conquérante , 
de la seconde laogue Romane. Ce qui  n'est pas mains in téressant , 
et ce qui  est d'une plus grande importance , c'est l'histoire de ses 
progrès comme instrument d u  langage. 

V i l  
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CHAPIT H E  l l .  

"MARCHE E 1'  PROGRÈS D E  L A  LANGUE FRANÇAISE . 

JJans Ie roman-wallon ou normand , l'élément lat in fu t rnodi lié 
.plus  profondément ,par Ie lhéotisque , qu'i l  ne l'ava i t  été dans Ie 
roman-provençal par Ie cel tiqne : de là v int  que celte seconde 
-l angue romane fut rude , i naccentnée et rél. ive aux lransposi tions et 
aux i n versions. Mais , d'u n  an tre cóté , elle rachela ces défauts par 
une clarté l impide , une  r iche synonym ie et u ue gnrnde vigneur 
d'expression. Aussi quoique son développement li ttéra i re a i t  été 
beaucoup plus lent que celu i  de son a i née , fin i t-elle par deven i r  
dominan te. 

C'est a u  commencement d u  XI•  siècle qn' i l  faut  remonter pour 
retrouver les mots prim i t i fs de nolre langue actuel le , parce que ce 
fut alors qu'apparnt Ie second roman. Selon certains  crit iques , son 
prem ier monument J i ttéra i re serai l  un h·ymne de Ste-Eulal ie ; 
selon d'autres , Ie poème si curienx de la Noble leçon de Vaudois , 
déjà publié à l a  fin d u  x• siècle. Quoqu'il en soi t ,  nous fixerons 
a u  XI• siècle , la première période de notre h istoi re. C'esl à parl ir  
de là , que l'on \'OÎt suceessivement Thibaut , chanoine de Rouen , 
r imer en roman-wal lon des vies de Saints , el St-Norbert , évêque 
de Maurice ; Sully , évêque de Paris , el St-Bernard 1, s'en serv i r  
pon r leurs sermons , ce  qu i  en  suppose l'usage déjà assez répandu 
dans Ie peuple et dans les classes les plus élevées. Bienlót la  plu part 
des évêques ne parlèrent  plus d'autre langue , et elle fin i t  par se 
subsliluer au lali n, même dans la vie el les acles publ ics , c'esl-à
d i re à deven i r  d'un usage généra l .  

Dès lors elle se montra dans u n e  fou te d'ouvrages l i l lé1·aires. 
Mais tand is que, à son début , la langue de lous les au lres peuples 

i Il y a une si  grande ressemblance entre Ie wallon actuel et les sermons de 
!'abbé d e  Clervaux en langue vulgaire , que l'on serail tenté d e  considérer notrn 
wa l lon comme un resle , en quelque so"1e i m mobi l isé , dans la 2• langue ro mane. 
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n 'esl qne l'expression de sen t i men ts i n  ti mes et i ndivid uels , ou de 

vagues rêveries , la  poésie des Tl'o u vères se pri l , dès l 'ahol'd , aux 

réal i l.és de l'homme et de la  nature ; a u  l ieu d'être l y l'ique , comme 
son a î née , el le fu t  nanative ,  d idactique,  d l'amatique ; el le se sa is i t  

d u  posi t i f  et p ri l ,  par conséquent , un  caractère de génél'a l isa l ion 
qu'el le élendi t  à l 'hu man i t é  lout en l ière , et qu i ,  pal '  cela même , 

dev a i t  la l u i  conq u él'i r .  Ce fut la prem ière et la principale ca use 

de ses prngrès. 

Quant  au perfectionnemen t de cetl e  seconde forme de la la ng11e 

fra nçaise , ce qui contribua Ie  p l u s  à la développer et à la  d isci

pl ine!' , ce fu t eet exercice qui de nos j o n rs encore , est Ie p l u s  
i m po rta n t  pou r former les bons écri va i n s , el an quel J .  J .  Rousseau 

reconnaissa i t  devoi t· en grande partie son style si  séd u isa n t  : l a  

traduction des chefs-d'reuvre d e  l'a n t i q u i té 1 .  J e  ne pense pas qu' i l  

y a i t  de l a  témérité à souten i r  q n e  c'est peut-êl re à eet exercice q u e  

notre la ngue d o i t  ses p l n s  grands p rogrès. Dès Ie XII• et Ic  X I UC 

siècle , tous les a u teurs consciencieux cru rent  devoir se pl'éparcr 

à !'a r t  d'écrire par la voie pén ible , mais  presqu'assurée , de la 

trad uction . L'étude a lten l i ve et a p p rofondie des anciens , que ce 

t rava i l  exige i m péri eusemen t ,  con l ri b u a  i n fi n iment à i n l ro d u i re ce 

goût exqu i s ,  cette abondance el cel l e  harmonie inconn ues à nos 
premiers écrivain s , chez lf�squels la l angne avait u ne d n relé 

d'exp ressions et une pau vreté de termcs qui  eussent rend u  i n frnc

t uenx les etfo l'ts du gén i e  Ie p lus  favorisé.  Oui , ce fu t par les 

l.t·a d u c t i on s ,  par Ie travai l  auquel on d u t  se l i v ret· po u r  r hercher· à 
transporler dans les copies tou t es les bea u l és des origi na u x ; pa l' les 

essai s  persévéran t s  a n xquels on d u t  s'asL l't> i n d re pour ll'ouver dans 
Ie  fond de la  langue t rad uct ricc el le-nH�me ,  0 1 1  pou 1 ·  1 i rer de cellc 

que l'on von l a i t  t rad u i r·e , lantól des ex pressions r la i rrs r.t prèciscs, 

1 Snr l�s r1'>gles de l 'a l't de t ra d u i re , on prut co nsn l t er avec fru i l : Le lmilr d1• 
la lrrubtrtion , par Do�1. Goui.tN ; Les v1•ais 111"Înrip11s de l'm·t de t1·aduii'e , pJr 
J .  M 1c11E1. ; Le lmité de la tmd1tclion, 1w r  GASPARD oE Îll'.'iDE ; D'A r.EntBERT : lome 1 1 1 ,  

des lffr:lrmges et p1·éfnce de l'essni s m·  Tacile , liuet , évêq11e tl"Evranchrs : [)!;; 
CLARIS i11 te1·pn·tib11s , etc. etc. e tc. 

· 
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tantót des termes qui manquaienl complètement ,  tanlót une sign i
ficalion plus étendue pour ceux qui  existaient ,  mais qui  élaient 
t rop circonscrits : ce fut ainsi que la J ::rngue française naissante 
s'assimila peu-à-peu les beau tés des Anciens , el leur emprunla 
non les tours (sa nature ne s'y présentait pas) , mais Jes expressions 
s i  nécessaires à sa faiblesse et à sa pauvrelé. 

Pour bien comprendre ce que la Jangue française dut à la traduc
t ion , il fau t  bien se pénétrer de la di fficulté de la Jutte qu'elle eut 
à soutenir ; i l  fau.t savoir reconnaîlre , comme nous l'avons exposé 
ailleu rs 1 ,  qu'elle présente de graves défauts et des lacunes 
i mmenses : qu'elle est pauvre et ne peu t  guère former de nouveaux 
mots n i  par composition , n i  par dêrivalion ; qu'elle s'est même 
interdit complètement Ja composition spontanée , qui contribue 
tant à la richesse d'une langue ; qu'elle a peu d'adjectifs ; qu'elle 
n'a que deux genres ; qu'elle manque de déclinaisons ; qu'el le ne 
renferme que des conj ugaisons incomplètes el  défeclueuses , avec 
des auxiliaires et des pronoms qui  gênent la marche du discou rs ; 
que ces pronoms , ainsi que ces articles et ces parlicules sont 
presque tous monosyllabes , en lassés les uns sur Jes au tres , ce qui 
nu i t  beau coup à la clarlé , qui  est sa vie ; qu'el le est , comme Ie 
remarque J. J. Rousseau ,  d'une pruderie ridicu le ; qu'un grand 
nombre de ses mots sont synonymes ou homonymes ; que par son 
absence d'inflexions, en même temps que par son peu d'inversions, 
elle est nécessairement une langue analogue,  el que , par consé
quent , sa conslruclion présente cetle uniformité qui  gêne dans 
!'arrangement des mots , et sou vent exclu t  l'énergie , Ja gr:îce el la 
rondeur ; qu'enfin elle a peu de rythme et peu de prosodie , et ne 
se permel d'élision que cel le de eet e muet , qui rend sourûes tant 
de syllabes. Dès-Jors on conçoit facilement quels doivenl être les 
elforls de la tradnction , pour reproduire ,  avec nn instrument si 
défectueux ,  des reuvres esthétiques aussi parfailes que celles des 

t Voir Lettre à llf. Gendebien ,  Liége 1845 ; et Introduction à la traduction en 
t•ers français dn poëte de Téos , Tournai , 1 850. 
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Anciens ; pou 1· conserver leur rylhme avec leur harmon ie ,  ainsr 
que l'énergie , Je pathétique , la concisi on , la majesté , la noblesse, 
l a  grace , Ja Jégèreté , en u n  mot toutes Jes qualités du style que· 
l'on y rencontre à chaque page. 

Déjà au commencement du IX0 siècle , Ie concile de Tours. 
encou rngeai t  la traduction en roman-wallon de certains ouvrages. 
des Pères de l'Égl i se. 

Plus tard les Croisades , établ issan t  des communications plus 
fréquentes avec Jes Grecs et Jes Orientaux , excitèrenl en même 
temps Je goût de Ja l i l lérature ancienne ; el aussi tót les écrivains , 
sans  se douter de Ja difficullé et moins encore de l 'uti l ité de leur 
entreprise , se m i  rent à revêti r de leur  Jangage enco1·e in forme u n  
grand nombre çi'ouvrages grecs et Jatins. A l a  fin d u  XIV• siècle ,  
on trouYe , dans l a  bibl iothèque établ ie au  Louvre par  Charles V ,  
des t raductions d'Ésope , d' Aristote ,  de Josèphe , de St.-Grégoi re 
de Naziance, de Végèce , de Valère-Maxime,  de Césa r ,  de Lucai n , 
de Ti te-Li\·e , de Sallusle, de Suélone , etc. 

Malgré la défense réilérée des conciles de Tours, de Toulouse, 
de Tarragone ,  etc. ,  ce fut surtout la sa inte Bible que J'on traduisit 
en Jangue vulgaire ; et déjà en 1 289 Guyart des Moulins en donnait 
une t raduction digne d'être remarquée. 

Cel exercice toutefois ne détourna pas nos ancêlres de la création 
d'ou vrages originaux , non seulement sur les événements de la vie 
commune , mais sur l'h istoi re , la  médecine et la j urisprudence ; 
de sorle que déjà au xn· siècle ' Je roman-wallon se trouvait. élevé 
au rang des langues , et dès ce moment  i l  ne cessa plus de marcher, 
par des perfectionnements successifs, j usqu'au Français du gran d  
siècle l i ttérni re. 

Ne lu i  décernons pas néanmoins l'honneur de ne devoir son élé
valion qu'à lui-même : outre Ja gym nastique si efficace dont nous 
venons de faire mention , il J 'a dut en grande partie , comme toules. 
les Jangues qui  onl fleur i , aux c i rconstances dans lesquelles i l  se 
forma , et tout part icul ièrement à l' i n fluence de la cour ,  i nfluence. 
qui  fut favorisée elle-même par l'un i té polilique de la nation ; cai� 
celle un i té f i t  de la capitale Ie centre de la civilisalion. 
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Nous fixernns au Xlll' siècle la seconde période de l'histoire de 
l a  langue française. Ce fu t  a lors que l'Un iversité de Paris répandit  
parmi les no bles et la bourgeoisie Ie goût  des lettres et des sciences, 
lesquelles cessèrent, dès ce moment , de rester Ie domaine exclusif 
du clergé. Les Ch:Helains, i mitant les chansons galantes ou saly
r iques de la Provence, se piquèrent de compenser Ie peu d'étendue 
de lenrs poésies par la gr:îce , Ie fini, la  variété dans Ie rythme , 
l a  nouveauté des mesures et des assonances , Ie naturel dans les 
refrains  et l'exacti tude des rimes. 

Mais à la même époque aussi parurent les Jouvenceaux qu i ,  
comme nos  Romantiques, (sub sole qu id  novum) ? eurent la  prélen
t ion de fa i re école , el qu i , en \'Oulant co1Tiger les ceuvres de leurs 
devanciers (comme de nos jours Adam col'l'ige Grétry) , ö tèrent 
à ces amvres Ie naturel qui faisa i t  leu r mérile. Lorsque la poésie 
épique popula ire commença ainsi il ·  décline1· , les chl'oniques 
pr irent sa place , et la prnse se monti·a , dans Vi llehardhoui n  
e t  les romans de l a  table l'Onde , avec un  degré d e  perfection déjà 
bien avancé. 

Au mi l ieu du XIV• siècle , la  ma1·che rapi<le de la langne fran
çaise parut vouloir s'arrêter ; mais bientöt , dès Ie commencen l du 
x v•, les ébauches dramatiques des confrères de la passion et des 
clercs de la Bazoche l u i  rendirent u n  léger élan .  

C'est aloi·s aussi  qu'apparaît la  figure d1evaleresque du rni  
François J r  (mort en 1 547) : l ' i  mprimei·ie i nvenlée au moment ou 
Ie 1·e011x des lett 1·es de l 'Orienl vers !'Occident , la découverte du 
nouveau monde, l ' introduction des venes d'optique et  l'usage de la  
poud re à canon ava ient tout  préparé providentiellement pour la 
d i ffusion des lumières, fai t  de cette époque u n  des temps privi lé
giés ou Ie génie n'a besoin  que de naître. François I" fut. Ie premier 
moleur des prog1·ès que la langue et  la l i l l.é1·ature allaient devoir 
à ces éléments précieux ; et il sul méri ter avec éclat Ie beau t i tre 
de Père des lettres. Elles avaienl d'un protecteu r un besoi n d':rntant 
plus pressant , que depuis t rois cents ans leu1· é lan se trouva i t  
constammenl comp1·imé par les troubles et les guerres civiles , 



- 26 1 -

fesqucl les u'aYaient élé i nlerromp u es qué pa1· les guerres c x l é� 
neures. 

Fra n çois  I' con tl'i bua surtout  p u i ssa mment ::rnx progrès de la  

l a n gue , en banniss:r n t  Ie l a t i n  des tri·bunaux , l esquels devi n re n l  
d ès lors comme i ls l'avaienl  été à Rome , u ne école importante d u  

l a ngage nat ional .  D e  plus, en t 550, i l  fon d a  Ie col lége de France , 

destiné pal' l icu l ièrement à l'en seignement des langues savantes , et 

i l  ::iida encol'c ::i ins i ,  plus q u' i �  ne Ie  pensa i t  sans doule, à la  perfec
t ion de la la ngue française. Enfin , i l  ouvrit  la sou rce la p l u s  

féconde du dé, eloppement l i ltéra i r e ,  en prolégean t  l e s  le llres e t  
l e s  arts  : <c Sint  Mrecena les , etc. etc. >>-

Ce fu t sous ce pri nce , que l'on v i t  refleurir  la langue poéliqne 

a vec Charles d'Orléans , Ala i n-Chartier , O l i vier Bossel in  et snrtou t  

avec V i l  Ion , lequel , e n  l a  discip l i n a n t , l u i  fit fai re des p 1·ogrès 
sensi bles. Ce poëte nous offre des ex pressions vi Yes et p ittoresqnes, 

el  en p renant s::i l:r ngue dans Ie peu p l e ,  i l  p répare au français son 

origi11al i lé. Aussi fixel'Ons-nous au règne de François I, la  lrnisième 

péri oue de notre h i sLo·i re, 

M a i s  ce fut sur lout  pour la prose q u e  cel te époque fu t bril la u l P. 

J usqu'alors la poésie ::ivait  régné à peu près seule dans Ie doma i ne 
de la l i l léra i u re ,  et s'é t a i t  même e m pa ré de la physique , de la  
géographie , rni re de la j u rispru d e n ce , c'est-à-d ire de ce qu' i l  y a 

de moins  poétique sur la terre : pen d a n t  cette t !·oisième période , 

l a  prose paya son second lri b u t  a u x  pl'og1·ès de la langue (les 

tra ductions a \·aient été Ie  p 1·cm ier) ; et les trava u x  hisloriqnes de ·  
Froissarl , l'Hérodole de l a  France , mais  sarlou l de P h i l ippe de 

Commines , notre compatriole , nous la  mon l l'ent  aya n t  u n  gén i e  

bien cal'aclérisc\ , s e  d isti nguant  déjà pa r s a  ci:.ll'lé e t  s a  pl'écis ion , 

d qnoiqu' i n formc en co re dans  scs tou l's , rn û rc déjà pa r Ic fonds , 

t ' l  aya n t  de l>eau c o u p  dé,a ncé la poésie. 

La langue d u t  bientót de nouvea u x  p rogrès à Clémen l Mal'ot , 

qu i  t i u t  école de grammaire et de poésic (murl en '1 044) . Ce l i l l é

ra l e u 1· est euco re ci té  par nos rnci l l eu rs cr i t ir1ues , comme aya n t.  

la issé beauco u p d'expl'essions et d e  tou rn n l'CS ad rnises pa1· les 
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écrivains même les plus célèbres. Jusqu'à lu i , Ja poésie la plus 
d istinguée présente u ne al lu re gauche et pén ible , uue expression 
rude et une construction laborieuse : Marot nous fa i t  admirer une 
brièveté piquante, . u n  tour spiri tuel et délicat , une naïveté v ive et 
fine , de Ja douceu r ,  de l'élégance,  u n  vers frais et jeune , sans 
atfeclion , et une grande aisance à la neer les traits i nallendus. 

Ma qual i lé  de Beige ne me permel pas de ne point rappeler ici 
que ce poëte éta i l  disciple de  Jean Lemai re ,  de Bavay , dit Jehan 
Leinaire des Belges , auteur de l'lllustration des (;aules et de quelques 
p oésies (mort en 1 548) . C'est dans eet écrivain  qu'apparaissent Jes 
premières traces du style grec et latin de la renaissance , produi l  de 
la reforme J ittéraire donl nous allons parler. Marot a d i t  de lui avec 
l'hyperbole poétique : « • • • •  Jehan Le Mai re , Belgeois ,  qui eut 
» l'esprit d'Homère , Je Grégeois ;  » et Pasquier ne craint pas de 
déclarer << que la  langue française lui est in finiment redevable , 
» pour l'avoir grandement enrichie d'une infini té de beaux traits , 
» tant en prose qu'en poésie. » 

Dans Ie même temps , la langue se perfectionnait  également dans 
la prose de Bonaventnre Desperriers , l 'un des écrivains les plus 
d islingués du XVI• siècle , sous Ie rapport de la d iction ; mais 
surlout dans celle de Rabelai s  (mort en 1 555) . Véri table héritier 
des Trouvères , Ie curé de Meudon nous offre , dans son ouvrage , 
u n  style qu i  peut être opposé , avec succès , à cel ui des prnsaleu1·s 
les plus remarquables des àges suivau ts. Sa langue est un mélange 
naïf, mais toujours sans affectation , de grec , de lat i n  el de gaulois ; 
sa phrase est féconde el flexible ; sou expression est pleine de 
chaleur et  de pitloresque ; el  i l  a enricbi Ie  langage d'une foule de 
tours et de mots qui survivent. 

N'oublions pas de jeter un regard sur Montaigne (mort en 1 592) ; 
son style , nourri de la substance des l i l lératures anciennes, exerça 
une  grande influence sur la langue par 8es tours originaux , ses 
a l lures v ives et franches , son énergie fami l ière et sa verve si enlrai
nante de naïveté et de bon sens. 

A part i 1· de la fin du règne de François 1 , Je français commença 
à devenir  la langue des principales cours de l'Europe. 
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• Sous Henri II , Meslin de St-Gelais (mort en '1 585) , i 1nen teur  
du sonnet , en  lr'ansportant  dans ses écri ts l e s  défauts et les beautés 
de l'école ital ienne , <lont il éta i t  un admiraleur passionné , servi t  
d e  transit ion entre l a  vieille m:rn ière fr:rnçaise e t  celle d e  J a  renais
sance , tout en se prononçant  contre la transformat ion que celle-ci 
menaça i l  d' i mprimer à la langue. 

L'in fluence l i l !éra i re  de l'lta l ie  sur la Jangue française est due à 
deux ci rconst:rnces princi i.w les : d'une part les guerres conduisirent 
les Français dans celle con t rée , el leur firenl connail re les poëles 
i l l uslres qui y avaien l fleuri depu i s  deux siècles : contact qui fut s i  
puissant ,  qu'on employa mêrrie d'abord à Ja cour de France l a  
langue i l al ienne ,  qu'on trnuvait  loule formée , de préférence à l a  
langue frança ise , qui  bal butiait encore. D'au tre part Ie séjour à la  
même cour  de Ca t herine de Médicis ,  épouse et mère de trois roi s  
de France (vers l'an  1 600) , de  Marie , épouse de Henri l V ,  de  
Mazari n ,  e l  d'une foule d'autres favori s ,  emmena à Paris ce  que la 
poél ique Florence avait  de p lus poli ; or,  avec tous ces étrangers, 
!'élégance de leur Jangue du t  se com muniquer insensiblemenl à la 
langue frança ise. 

Un peu plus tard , ce fu t dans la riche l i t lérature de l'Espagne 
que Ie fra nçais fit aussi des conquêtes , en y puisant Ie sujet de 
ses prod 11ctions. Longlemps avant la France , l'Espagne ava i t  
prod uit  des reuvres d'un haut  méri te ,  el !'on comptait déjà treize 
cents poèles , dans la Bibliotheca Hispana de N. Anlonio. Elle 
ava i t ,  même a\·anl  François l ,  l a  prose de Vasco de Lobeira et de  
Guegaras , a insi que les reuvres poétiques d u  ro i  Dom Rodrigues 
el de Montemaior. Néan moins on a mis en doule s i  la langue 
espagnole a rée l lement agi sur la langue française , ou si , pendan t  
u n e  longue suite d'années , ces deux langues n'ont pas puisé à u ne 
source com m une,  tanl est grande leur analogie relat ivement aux 
mots qui  ne peuvent proveni r  que de la Jangue cel tique, tels que 
avison , aviser ; enajo , ennu i ; galanes , galant ,  etc .  etc. 

Ce qui est p lus certain , c'esl que Ie séjour d'une foule d'Espa
gnols à la cou r  des comtes de Provence et de Toulouse , a insi qu'à 
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cel Ic des rnis de France,  el sur louL  la lccl u rn  des reu nes l i L 1 é1·a ires • 
tle l'Espagne , onl  du exercer une cerla i ne intl uence sui· la langue 
fra nça ise. 

Nous fixerons à Cha rles IX qui , poète Iu i-même , a imait  la 
poésie ,  la qualrième période de l' histoire de notre langue. Ce fu t 
alors qu'el le  su b i t  une crise , nous d irions volontiers une révolu
t i on , féconde pour elle en résul tats très-importants , mais dans des 
sens d i vers. CeLte crise fu t amenée par la Ptéïade poétique que 
formaien t Dubelloy , Baïf, Jodel le ,  Dorat et surlout Ronsard . 
i nven leu r de l'ode , et dont Ie but  étai t de régénérer la langue, en 
fesan t  aux  Anciens de la rges et nom breux emprunts .  Mais  ces 
n ova ten rs oubl ièren t l rop que chaque la ngue a son gén ic ,  et qu' i l  
est peu p h il osoph ique de Ie chercher d a n s  la forme ma lérielle des 
mots ; que nous ne descendons pas moins des Ga u lois et des 
Germains que des Grecs el des Rom ains ,  et que même nolre 
langue dérive plus encore , dans sa n a t u re inl ime , des idiómes des 
p remie1·s que des langnes si parfaites des seconds. Aussi ces em
p rn n ts ,  faits a vec plus de zèle et  d'a rdeur que de discernement 
et de goû t ,  ravi rent-i ls poUI' toujours au français sa première 
simplic i té naïve , ponr y substituer d'abord un caractère bar bare 
et pédantesque. 

Henreusemen t ,  g1·:îce au génie de la nation , qui agit sur les 
écrivains postérieu rs , peu-à-peu cette physionomie nouvelle i rnpri

mée à la ngue, se fond i l  dans .ses caractères distinclifs an lé1·ieu rs, et 
il s'en forma uu langage réunissan t  les qual i tés les plus opposées et 
suscepti ble de tous les tons. 

Ce fut su1· tou t l a  t rad uclion de Plu larque par l'é\'êque d'A u xcrre, 
Ie saYa n t  précepteur des fil s  de Henri I I , q u i , en montranl com bien 
l 'exercice de la traduclion enrichissa i t  la langue , conlri lrna pu is
sammenl ü la pu rger des lat i nismes donL elle se Lrouva i L  hérissée , 
el à lu i  1·esti t uer l'aisan cc des tours avec la grüce. I l  règne dans 
A m i ot une naïvet é ,  un he11 1·eux emploi des mots e t  une si rnplici té 
élégante ; mais en mèmc ternps u ne v igueu 1· rema rquable (Bayle 
rega ràe ce style comme Ic plus vigoureux du X Vle siècle) qni fon t  
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q u e ,  même de uos j o u rs , o n  p l'éfère encore celle lra<l uclion à 
tou les celles q u i  l'on t  suivie.  

A pari i l' de celte métam o rp hose , la  langue française de\' i n t ,  avec 

un égal succès , l' i n terpl'ête de la phi losophi e ,  des sciences el d e  

l'histoire,  comme l' i nslru m e n t  d e  tous les gen res de l i l lérature 

pl'Opl'ement d i te. 

Sous Lou is Xlll (mort en 1 645) tous les grands écriva i ns u n is

sen L  leurs elforls pour l'ép u rer , l'assoupl i r  et l'orner. Mal herbe , 

su rtouL  (morl en 1 628) doué d'un goût parfa i t ,  parvin t  à la dél i vrer 

des entmves que l u i  avaient  i m posées Rousard et son écol e , à la  
purger des  termes spécia u x  des patois n orma u d , picard et wal lon ; 

et à l u i  i m pri mcr I e  gén i e  q u i  l u i  com enai t ,  en la rendant  pu l'e , 

coulante , hal'monieuse , en mêrne te111 ps qu' i l  l u i  donnai t  de l a  

noblesse cl de la d ignité ! I l  la  servit aussi théoriqueme n l ,  pal' ses 

l'éfiexions s u i· Despol'les. 
C'est ici  I e  l ieu de mention ner les L l'ava u x  des Cl'i tiques el des 

grammairiens qui s'elforcèren t  de l a  fixer , en  rédigea n t  ses règles 

el ses u sages en codes de p r i n cipes. 

Déjà au XVIc siècle , Jean Despau tères , Ra mus , Robert Etienn e  

e t  quelques a u tres avaien l fa i �  paraîlre des gra m m a i res sui· l a  
langue fra nça i se , écri tes e n  la t i n .  Mégret fut I e  prem ie!' qu i e n  

publia une en langue v ul ga i re. M a i s  i l  fal lut  u n  siècle tout entier 
pou l' que la science gra m maticale pril  un caractère phi losoph iqu e ; 

et ce ne fut q u e  \'ers Ie m i l ie u  du XVUC siècle , que !'on s'occupa à 

recuei l l ir  les d i lférentes formes communes à u n  certa i n  nom bre d e  

l angues , à l e s  compare1· e l  à les classer , pour en créer u ne gra m 

maire généra le. C'est a u  bénédictin Cla ude Lancelot q u e  n o u s  

devons Ia  première, sous I e  t i tre <le Grammaire géntlrale e t  raisonnée 
de Portroyal , q u' i l  1·édigea s o u s  les yeux d'Arnauld.  

Quelques a n nées p l u s  t a r d  paru l Ie JIJonde primitil, de Co u r t  d e  

Gébel iu , oü l ' o n  trouve une série de raisonnements phi losophiques 
sur  la n a t u re d u  langage e l  s u r  les d i fféreutes parties d u  discom·s . 

Dans Ie XVfc siècle a vaienl  :rnssi paru les p rem iers d ictio n n a i res 

de Hen ri  Etienne,  q u i  a va ien t été su i vis  de ceu x de Nicod el d e  



- 206 -

Desbrosses. Ces recueils , quoique destinés plus spécialement à l a  
langue latine , n'en exercèrent pas moins une grande i nfluence sm· 
l'étude de la l angue frJnçaise. 

Parmi les critiq ues proprement dits , nous nous contenterons de 
c i ter  Vangplas (mort en 1 650) , dont les Remarques sur la langue 
française furent Ie code el Ie modèle du beau langage de son temps, 
et son l  encore consul lées de nos jours ,  parce qu'elles présenlent 
u ne crit ique toujours j uste el des observations vraies et i ngénieu
ses - Ménage , Ie P.  Bouhours , Feydel , Lagourant , J. Leclerc , I e  
P .  Honoré de  Sle-Mari e ,  I e  P. Au<lré de Baumgarlen , Morel , etc. 

Depu i s  Ie m i l ieu du XVI• siècle , on n'a cessé de chercher ,  a\·ec 
p lus  ou moins de succès , à fixer les règles i nnombrables de l a  
l angue française , e t  de  nos jours on est bien lo i n  encore d'y être 
parvenu : !'esprit  d'indépendance , nous pou rrions d i re d'oppo
s i t ion d u  peuple qu i  parle cel te langue a passé dans sou langage , 
et les d i\'ers écrivains ont lendu conslamment à se faire des règles 
particul ières. Il .en est résulté une bigarrure et une confusion 
véritables entre les règles et les exceptions. C'est ce qui a fai t  <lire 
à Charpenl ier qn' i l  est plus d ifficile d'écri re en français qu'en lat in. 
Heu reusement i l  nous est permis d'écri re, el même convenablement, 
sans nous aslreindre minutieusement à toutes les règles de nos 
grammairiens , et d i re de not re langue ce que Quinti l ien a pu d i re 
de l a  sienne : <c Al iud est latinè , a l iud gram maticè loqui. » 

U ne réun ion célèbre , qui resta florissante depu is environ l'an 
i 600 j usque vers l'an 1 650 , c'est-à-dire pendant à-peu-près u n  
demi-siècle , con tribua puissamment , à !'époque ou nous sommes 
a rr ivés , aux  progrès de la langue ; je veux parler de l'hölel de 
Ramboui llet. Cel hötel animé par les gr:îces et l'espril  de la mar
qu i se Je Rambou i l let , devint Ie rendez-vous des hom mes de Jettres 
les plus d isti ngués de ce tem ps. Il suffit , pour comprendre l ' in
fluence de cette 1·éunion , de citer parmi ses mem bres l\folherbe, 
Richelieu , Voiture , Vaugelas, Balzac, Rotrou , Scarron ,  Corneil le, 
Racan , Benserade , Mad. de Sévigné , De Scudéry , Segrais , Flé
chier , Bossuet ,  Chapelain , M11• de Lafayelle , Collet , etc. ; el de 
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remarquer , en outre , que cette i nOuence ne résn l ta pas seulement  
de l'action p lus  ou moins forte q u'exerça su r la langue chacune de 
ces célébri lés , mais aussi des rapports et des relations qui s'éta
bl irent entre elles , et par conséquent des aclions et des réactions 
m u luelles qui en ja i l l i renl nécessairement. Ce fut a insi, par exemple, 
que l'a l lention publ ique fu t vivemenl exci tée par les discussions 
passionnées des partisans de Balzac et de Voi ture , et que ces 
d iscussions ,  en met tant à la mode les questions les plus abstra i tes 
de l'art d'écrire , contri buèreut énergiquement à perfect ionner Ie 
goût el à épnrer Ie langage. Aussi l'hótel de Rambouillet fu t-il la 
pépin ière et peut-être la source d'une insl i tution nationale de Ja 
plus haute i mportance , par laquelle furent activés , régnlarisés , 
sanctionnés les progrès de l a  langne , et qu i , par conséquent ,  a 
contribné à sa pe!'fection ; mais qu i  lu i  a n u i  en même temps sous 
d'autres rapports , comme tout  ce qu i  restreint la l iberté , en 
s'arrogeant  Ie monopole : on  comprend que je veux parler de 
l'Académie França ise , fondée par Richelieu et par Lou is XII I , 
en 1 635. 

Nous fixerons à cette époque brillan te la cinquième époque de 
l'histoire de la l angue. 

Dès son origine, Ie hut de l' Académie fut de donner à la Iangue 
française la perfeclion qu'avaient atteintes Ie  Grec et Ie Lati n .  Pou r  
y parvenir, les Académiciens crurent, avec raison, devoir d iriger 
d'abord lous leurs etforls vers Ie s tyle. En conséquence « i ls  
>> résolurent (comme nous l'apprend Pél isson , l'historien de cette 
» i nsli tulion célèbre) de borner leurs fonctions à nettoyer la 
» langue des ordures qu'el le avail con lractées ou dans la bouche 
» d u  peuple, ou dans la foule  d u  palais et les i mpuretés de la 
» chicane, o u  par les mauvais usages de courtisans i gnoranls , ou  
» par  l'abus de ceux qu i  l'avaient corrompue en l'écrivant , e t  de 
» ceux qu i  d isaient bien dans la chai re ce qu " i l  fallait d i re , mais 
» qui Ie d isaient autrement q u' i l  ne Ie fal lait .  

» Pour travail ler efficacement à la  pureté de la  laugue, i l  fut 
» convenu que l'Académie t:îcherait ,  d'abord, d'en régler les termes 
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" el les phrases par un ample dict ionnaire, cl u ne gramma i re 
" fort exacte. » 

Une m ission aussi d i ffici le  que cel l c  Je fixer la langue nc deman
da i t  pas moins qu'un corps savant  jou issant  d'une grande au lorité ! 
O r  celte aulorité fut acquise à l'Académie , tan l  pa r la prolect ion 
de ses fondaleurs , que pa1· la gloire l i ttéra ire ou Ie rang élevé 
de ses p r·emiers élus, parmi  lesquels on compla des cardinaux, des 
chancel iers , des min istres , des consei l lers d'él<i l ,  Jes plénipoten
t i a i res , des pairs, des gouverneurs , el, ce qu i  é la i t  p lus important 
pour son bul et pou r ses t ravau x , un grand nombre d'au teurs 
d istingués : phi losophes , orateurs , poètes , h isloriens. 

Pour la prose : Amiot , Monta igne , Desporles , Charron , 
Du perron , Durfé , Dossat , Malherbe ; et pou r  la poésie : Marot , 
St.-Gela is , Ronsard , Dubelloy , Desportes , Du perron , Reyn ier , 
Malherbe , - furent , avec quelques au  tres encure , passés à l'état 
d'incon nus, les écriva ins qui furent proclamés classiques, et sur 
l'au torité desquels on s'appuya pour l 'adoption des termes et des 
expressions qu i  devaienl recevo i r  Ie d rni l d'être c ités dans Ie 
nouveau code de l a  langue : ' '  i n  paterna jura recipi .  n 

Non seulernenl l' Académie française n'a pas encore rempl i  com
plétement , jusqu'à ce jour , !'engagement de  ses fondateurs ; mais 
el le n·a pas même promis tout ce qu'on éta i l  eu dro i l  d'altendre 
d'elle. Je ne pade pas de l a  l itté1·a ture prnprement eli te, que 
Fénélon aura i t  voulu i nscri re dans son programme : je n'entends 
parler que du langage. En effet , pour que l'étude d'une langue 
soi t  complète, il fout  un examen approfondi de !'origine de chacun 
des mots qui la  composent , et de la  succession de Jeu 1·s significa-
1. ions di verses, on lre la  déterm inat ion exacte de cel le qu'ils out  
acluel lemeut. 

U n exercice donl nous avons déjà parlé, la  lraduclion, devint 
a lors, pour la s�conde fois , d'u n  grand f.ecours pou r la langue. 
A pi·ès la  fondalion de l'Académi e ,  et surtoul après la réceplion 
dans ce corps savant de l' i l luslre évêque d'Évranches (né en 1 72 1 )  
J':\l'l de l a  traduction fit de nouveau x  progrès , gräce à l'émulat ion 
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-q ue fit nai lre parrni les Acadérn i ciens l'o u vrage (cité p l u s  han l)  

de H uel , et  la censure éclai rée et réci pro q ue q u' i l  provoq u a  
s u r  leurs lravaux.  Dès ce momen t , i l  pa r u t  chaque j o u r  des 
t raducteu rs de plus en plus soi gnées , et la  langue s'enric h i t  a ins i  
successivernen l des  dépo u i l les des  a u l res. A u  m i l ieu d u  siècle 
dernie r ,  !'ab bé de Castres corn plait  plus de deux mille t 1·aduc
tions d'au t curs grecs et latins seulement. Mais dès lors , les 

t raduclions ne se bornèrent plus à co m m u n iqucr à leurs con
temporains  les trésors de l'an t i q u ité : ils leu r firent connailre 
éga lemen l les productions les plus remarqua bles de l'Espagne , 
de l 'ltal ie , de l'Angleterre el de I '  A l lemague : par· ces conquêles , 

la langue fra nçaise ajonta à ses propres richesses u n  but i n , q n i  
· la rendit  l a  p l u s  abond a n te d u  monde e n  produi ts  l i t térai res. 

Ajou lons à cela q 1 1 'un  gra n d  n o m bre de ces tr·ad nctions fu ren t  
accompagnées de d issertation s , de n o  l es , de commenlaires , q u i  
con l ri b uèren l pou r u ne grande part a u x  progrès d u  langage e n  
épUl'a n L  I e  goüt ,  et en rép:rndanl  l ' instruct ion.  

Mais ce qui  eut l ' influence la plus décisive snr Ie perfect i on
nemen l de la langue , ce fu t Ic grand nom bre d'écri vains célèbres 
q u e  v i t  naître Ie XVII• siècle , reprod uct ion des siècles famenx 
d'Augnste et des Méd icis. Nous nous bornerons à i nd iq ue1· en 
q uelques m ots ce que l a  lan3ue doi l  :i u x  principa u x  d'entre eux. 

A n noncé par Malherbe com me u n  réformateu r, Balzac (m.  en 1.654) , 
q u e  nous  avons déjà nommé , s'elforça de méri ter ce ti tre en évitant  
les  deux écuei l s  dont l a  langue se  l ro u va i l  men. icée de son temps : ou 
de se  retou rner vers les  langues ancien nes , par  Ie mouvement de 
la renaissance , ou de se voir :i bsorbée pa r les langues d u  midi  
qn'avaient m ises à la mode , comme nous  l'a,·ons d i t ,  el les  fréq uents 
rapporls de la Fra nce :ivec l'Espagne sous Charles V e l Phi l ippe Il, 
et surtout l'éclat des Méd icis à Paris et à Florence , en même temps 
qne les expéd i tions fra nça i ses en !tal ie .  Balzac pol i t  sans cesse e t  
repo l it  s o n  slyle , I e  dégagea de l a  tou rn ure traînante q u i  Ie gêna i t , 
s'altacha à écrire puremcnt , et parvi n l  à don ner à la prose la con
venance , la proporl ion , Ie nom hre el ! 'harmon ie , avec les richesses 
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de la poésie, tout en se modelant sur les formes oratoires des p lus 
beaux temps de Rome. On peut d ire qu'i l  fil pour l a  prnse ce que 
Malherbe ava i t  fai t  pour la poésie. 

Cornei l le (m. en 1 684) , fixa la langue de la t ragédie , à laquelle 
Racine donna plus tard la perfection de l a  forme. 

La Fontaine (m. en 1 695) ,  par l'étnde des vieux auteurs français, 
se forma une manière nouvelle q u i  joint la l iberté à !'élégance el l a  
richesse à la s implici té. 

La prose française, dans Pascal (m. en 1 662) , a ttein t  les dernières 
l i mites de Ia perfection , particul ièrement par Ia clarté des expres
sions el la lumière d'u n  style mathémathique. 

Le card inal de Relz (m. en 1 679), rempl i t  son style d'a l lures 
hardies et expressi ves . 

La Bruyère (m. en 1.696), met dans ses portraits des formes 
vives, rapides , piltoresques et bri lle surlout  par u ne grande finesse 
d'expressions. 

Madame De Sévigné (m. en 1 696) , se d istigue par des tours pleins 
de gràce el de mobil ité , de variété e t  de souplesse : elle sail être 
i ngénieuse el bri l lant e ,  sans cesser d'être naturel le et v raie. 

Quant à Bossuet (m. en 1 704) , i l  suffil de Ie nommer , pour rap
peler en même temps l'idée d'un style parfait , sous Ie rapport de 
l'expression , de !'harmonie et d u  rythme. 

Qui  ne connaît également ! 'harmonie antique de Fénélon (mort 
en  1 7 ! 5) ,  son esqu ise pureté , et la flexibi l i té de son styl e ? 

Malbranche (mort en 1 7 1 5) donne Ie modèle du style phi loso
phique par une m:île simplicité el une grandeur sans apprêt.  

Boi leau (mort en 1 7 f1 )  exige et pratique à la fois une pureté 
rigoureuse de formes et de tournures. 

Enfin n'oublions pas non plus Buffon , qu i  donna à la période d u  
développement e t  de l'ai sance , e t  multipl ia à l ' i nfi n i  les combinai
sons et les artifices du laugage. 

Gràce à ces maîtres du style , la langue mélangée , i négale , 
flottante des anciens écriva ins acqu iert de la simpl ic i té , de l a  
simplicilé , de l a  fixité et de l'exactitude , en même temps que  de  
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!'élégance et de la force ; chaque terme est pur , chaque tournure 
J i recte , chaque trait juste, el Loujou t·s J'expression s'élève à la 
ha1 1 teu1· de la pensée , sans la dépasser jamais. 

11 y a t ou tefo is , ici , comme en tou les choses , un revers à la 
médail le , et Ie mal à cölé Ju bien. Not re làngue , en se perfec
tionnant , s'appauvr it  par la perte d'uue foule de termes qu'on 
dédara viei l li s , de so1·te que tout en admiranl tous ces grands 
écrivains , on ne s'en prend pas moins à regrelter Ie vieux et si 
pu issant  langage de Montaigne , Rabelais , Amyot 1• 

Jusqu'à !'époque ou nous sommes parvenus , écrire correctemen t 
ava i t  éLé considéré comme un  mérite : a lors i l  y eut honte à ne pas 
bien connaîlre toutes les délicatesses du l angage , à ne pas réunir à 
la s implicité et à Ja gräce , un  style noble , riche et tleuri , en mêrne 
temps que précis et clai t · .  Qu' i l  est heu reux que cette opinion ne 
règne plus de nos jours ! CÓmbien d'orateurs de salon et souvent 
de tri bune, combien d'écrivains même au raient à se voiler Ie front ! 
11 est vrai que l'élan donné à l'étude et à la perfoction de la la11gue , 
resta ci rconscri t aux l i ttérateurs p roprement dits : l ' insouciance 
que montra i t  pour les règles Ie profanum vulgus est suffisamment 
at testée par des auteurs de d iverses époques , el  nolamment pat· 
Rol l in ,  J .  J. Rousseau et Crevier. 

Malgré les modèles admirables du  grand siècle el l'autorité de 
l 'Académ ie , la langue courut risque d'ê tre encore a l lét·ée par Ie 
fa u x  Lnllan t ,  les expressions gigantesques , les termes ampoulés , 
les équi voques , l'a ffectatioo point i l leuse et Ie style bu l'lesque. 
Máis l ' immortel auteut· des Femmes swvantes, des Précieuses ridicules 
et du Misanthrope en fit prompte et sévère jusl ice. 

Par compensation , il s'exerça sur la langue une heureuse 
in fluence pat· les méditations de la haute polit ique et de la phi lo
sophie , ainsi que par les progrès des sciences exactes. Ces 

1 Pou r  n'en c i ter qu'un seul exemple , s•. - Etienne , au XVI siècle , indique 
eucore douze mots indiquanl l'idée d'avarice; comhien en reste-L-itJ  encore si 
la chose avait <liminué en proportion de la synonymie ! 

25 VII 1 8  
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dernières , surlout ,  l'enrichirenl d'une fou le d'expressions c\ai res , 
précises el énergiques el de métaphores hard ies. Il suffi rait, pour 
!(e convaincre de cel te t riple in lluence , de l i re l\fonte3quieu , 
Buffon , Voltaire el J. J .  Rousseau .  

I l  m:rnquai t toutefois encore à l a  langue française , pour être 
complète , une révolut ion pol i t ique, u ne de ces tourmentes propres 
à donner au talent de la parole toute sa force et toufe sa puissance, 
et qui  l u i  fournit  Ie seul élémenl qu i  lu i  manquait encore , l'éner
gie et la  véhémence de l'éloquence politique. De même qu'à 
Athènes, à Rome, à Londres , les joûtes de la tribune avaient pro
du i t  les Démoslhènes , les Cicéron el les Chalan , et avec eux 
élevé la langue à sa plus hau t e  perfection , de même l'Assemblée 
consli luanle el la Convention nationale , a l imentées et développées 
par les clubs , donnè1·ent à la France , avec les Mirabeau , les Var
gniaux et tl'aut 1·es 01·a 1eu l's , cet te  langue dont les accents viennent 
de sou lever une seconde fois l'Eu rope ! Et qui peut d i re ce qu'elle 
aura i t  dû à la main qui traça les bulletins des victoires d'ltal ie 
e l  de l'expéd i lion d'Egyple , s i  cette main eut écrit autant de pages 
qu'Plle lraça de plans de ba tail le , et. si ,  nouveau César, Ie héros 
a'•a i t  vou lu joindre à la gloire mi l i ta i re la gloire l i ltéraire du con
quérant des Gaules '! 

Si , sous !'empire ,  i l  y eu t  peu de prod uctions dignes des deux 
derniers s iècles , la langue du moins conserva sa pureté ; el si Ie 
p lus célèbre des écrivains de celle époque , dont depuis peu de 
t emps la mer entoure les cendres , se laissa aller un instant , dans 
des nouvelles pleines de sensi bi l i té ,  à la  velléilé d'enrichir  notre 
langue de tou rnures et  d'expressions incompalibles avec son 
génie ,  la  critique sévère et  spirituelle de !'au teur de Tibère Ie fit 
lüentöt rentrer dans la voie d u  grand siècle. Il faut remonler à 
Pascal el à Bossuet , pour retrouver les trad i tions de la langue de 
Chateaubriand. Mais ce que ne pul faire tout Ie génie du chantre 
d Attala , ce fut d'élouffer Ie germe qu'il avait déposé dans  ses pages 
séduisantes , el qui  fu t fécondé par une femme célèbre ; germe qui  
inspi ra aux espr i ls  que trav:ii l la i t  encore la fièvre des révolulions, 
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I l !  désir d' impl'i mer à la l a ngue,  bien moins po11 1'lanl qu'à la l i t lé
ralure, quelque chose J'a11u log11e aux l'éformes que l'état social 
avait déjà subies. 

C'est à ce mo lllenl que nous lherons 11ot 1·p, s ix ième époque. 
Du reste , Ie rnmanlisme s'éla i t  déjà monl l'é : I l  su ffi l , pour s'en 

convaincre, Je l i re la prnlestal ion de Laharpe , Jans son i n t1·0-
duction au Lycée : « On a rejeté , d i l- i l ,  toutes les règles com me 
» les tyrans d u  génie ,  quoiqu'elles ne soietl t , en effet , que ses 
» guides ; on a prêché Ie néologisme; en sou tenant que chacun 
n ava i t  Ie c.Jroit de se fa i re une langue pour ses pensées, etc. » 

Aussi , les efforts incess:rnts  el la résistance infatigable des 
gi rondins de la Iangue ne pu l'en t-ils em pêcher l' invasion de l'école 
romant ique, ni des a t taques aussi  r idicu les que passionnées conlre 
les reuvr·es i m mortel les que , par une espèce d'anl i thèse , on appela 
classiques, el qu i , effec l i  mm ent, seron t  t.oujour's classiques pour 
la langue française. Comme cel le de Ronsard , cette école s'est 
moins dist inguée par ses propres produclions que par .sa réaction 
conlre celles qui l'avaient précédée : c'est du reste Ie propre de 
lou tes les révolutions, de démol ir  Ie présent par haine d u  passé , 
sans  s' i nquiéter d'éd i fier l'avenir. L'une  et l'au t 1·e école ont eu l a  
prélenlion d'agir s u r  l a  Jangue e l  s u r  l a  l i t téral urn e n  même temps ; 
mais la première s'at laquu plus particu l ièrement au langage pro
p1·ement d i l ,  el la .>econde à ce q u i  consl i lue principalement l a  
l i l lérature1 à l'i nvention. 

LP. romantisme n'est pas Ie seu l  vandale qu'ai t eu à redouler 
de nos jours Ia p11 1'eté du langage : !'anarchie révolu l ionnai re 
qu i  s'est élendue à to11s les éléments de la c iv i l isation 1 s'est sur
tou l  allachée à celu i  qu i , chez nous , domine lous les au tres , à 
l'élément poli t ique , eL a a mené de la sol"le Ie règne du journa
l isme. Or1 celle pu issance nouvelle et formi 1fable ne régit pas 
sen lemenl la pol it ique ,  elle exerce aussi sur la  langue unc in lluence 
i mmense. Et de quclle nature doit  êlre cetle inll ue11ce de la presse 
quot idienne sur la langue d'un peuple ? Obligée de captiver l'a t
tention publique ,  alors qu'elle n'a souvent il l u i  offri1· q·ue des 
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discussious théoriques et vagues, des espèce� de dissertations sur 
des matières peu att l'ayan tes pour la plupart de ses lecleurs , ou  
plus souvent encore des  attaques personnelles p lus  ou moins 

• v i l 'ulentes , elle est amenée , par sa nature même , à suppléer an 
fond par la forme et à chercher conslammeut des effets de style , 
n ' importe à que! prix , fut-ce par Ie barbarisme, quand elle est 
en défaut de néologismes ! Les très-honorables exceptions que 
présentent  quelques journaux n'infirmeot pas nos observations. 

Si , comme on l'a d i t  quelque part , !'absence de naturel , l a  
recherche des effets , l'enflure , la  déclamation à vide , l'abus d e  la 
véhémence et l'exagération sont les défauts ordinaires des époques 
de décadence ; s i , toutes les langues , alors , son t  allérées i nsensi
blement et se transfol'ment par Ie besoin qu'éprouvent les écrivains 
de frapper plus les sens que !'espri t ;  si, elles torn ben t  enfin dans 
Ie matérial isme, avant-coureur de la décrépitude, n'avons-nous 
pas l ieu de 1·edouler que nous u'assistions pour notre langue a u  
commencement d e  celle fatale époque ?  Peut-être l'Académie qui, 
dans u u  autre ternps , a pris la langue sous sou égide , parviendra
t-elle à la défendre conl l'e la nouvel le révolu tion qui  la  menace ? 
On doi t Ie désirer, mais peut-on l'espérer?  Ce que l'on peut espé
rer, c'est qu'il restern assez d'écrivains fidèles aux pures tradi tions, 
pour J utter contre Ie torrent ; ce que !'on doit désirer, c'est que 
nous conservions, comme un dépól sacré , Ie goût des ceuvres 
l i t téra ires de l'antiquilé : ces ceuvres , qui  oot contribué si puis
samment à former la langue admirable des Racine et des Bossuet , 
sont aussi la meilleure garautie de son i nviolabi l i té. 

Peut-être, sera-t-i l  convenable d'expliquel' ce que nous entendons 
ici par inviolabilité : on se tromperai t  étrangernent ,  si !'on nous 
prêla i t  !'opinion que Ie langage d u  grand siècle doive être en quel
que sorte momifié, pou l' demeurer invariablement celu i  de tou_s les 
äges qu i  suivront  : on n'arrête pas plus la marche d'une langue 
11ue celle des aulres éléments de l a  c iv i l isation.  Si donc il est indis
pensa ble , sous peine de méri ter l'anathème de Boileau ,  de n'em
ploye1·· que des exp1·essious ,  des tel'lues , des tournures et des 



- 2ï5 --

ronstructions adoptés par les hommes qu i font autori té , il  ne 
faut pourtant pas rejeter systématiquement toute espèce d'inno
vation : Ie néologisme est mème un art utile , qui a ses règles , ses, 
principes et ses lo is . 

Sans l u i , le langage ne pourra i t  s'enrich ir  des dépouil les pré
cieuses que nous pouvons ravir aux langues mortes et vivantes , 
. dans ce qu'el les nous présentent de convenable , n i  reprendre 
l'usage des l-0cutions. et des lermes anciens. Comment la langue 
se serait-elle formée , si les Trouvères eussent eu leurs Acadé
miciens ,  et que toute innovation , dès ce moment-là même, eût 
été interdite ? Enfin, comme on l'a d i t  avec raison : <c Les scrupules 
des pu ristes o n t  gaté nos meil leurs. écrivains. n Ils on t privé 
en ellet , not re J ;r ngue, par leu rs caprices et leur fausse dél icatesse, 

de ces mots et de- ces locutions très-énergiques et très-sign i
ficatifs, (que l'on a remplacés sou vent par d'autres moins expressifs, 
moins correcls et moins clairs), et qui donnaient à la langue cette 
condition jointe à eet abandon p lein de charmes dont déjà , du  
temps de Balzac , on déplorait la  perte e t  que l '  Académie a eu Ie 
tort très-grave d'exclure de son d ictionna i re. Répélons-le néan
moins avec Horace el Quinti l ien : la l icence du néologisme , sumpta 
prudenter, ne peu l s'étendre qu'a ux mots anologiques avec la 
langue : prcesente noté! signata , et ne peut être octroyée qu'aux 
écri va ins qu i , capables de juger du méri le intrinsèque des mots , 
des exp ress ions et des tournures qu'i ls 1·essusci len t ou des termes 
qu'i l  i n lroduisent ,  ont qua l i té pour leur obten i r, par l'autorité d e  

l e u r  nom,  u n  honorable indigénat. Qua n t  a u  vu lga ire des écrivains, 
il doit se soumettre à l' usage et eucore lorsqu'ils l' i nYoquen l ,  

doiven l-ils s'astreindre a u x  règles d e  la science ph i lologique. Ainsi, 
i l  fau t : que eet usage soit ancien , général et constant ; qu ' i l fasse 

lo i en mat ière de langage , comme u ne coutume en ma tière civ i le ; 

q u' i l  soit établ i  par une adoplion au then tique , constatée par Ie lé

moignage des voca bul istes el des gram ma irieus ; q u'il soi t suflisam

meut just i fié , c'est-à-di re, q n'on en connaisse les motifs ;  e11 l i 1 1  
qu ' i l soit  légitimé , c'est-à-dire, qu'on se soit  assuré et de sa per-
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pétu ité, pa r l'accol'd soulenu de !'ancien langage avec Ie langage 
actuel, el de la val(l111· qu'il attrilrne aux termes , par les idées , les 
expressions et les ph l'ases qu' i l  a spécialement consacrées , et de 
sa justesse, par des raisons d'analogie et d'étymologie. 

A ces réflexions sur les tendances actuel les et l'aven ir de notre 

langue ,  ajoutons une hypothèse possible , quoiqu'elle semble peu 
p robable : c'est qu' i l  sorte de cette seconde t'évolution phi lolo- . 
gique , comme de la première , quelque chose de favorable pour Ie 
langage, Jorsque se trouvera terminé ce tra va il de fe1·mentation , 
de composition , de décomposition et de combinaisoo que provo
quent nécessai rement, dans un système quolconque , des éléments 
nouveaux.  Laissons clone patiemment s'accompli l '  ce travail avec 
celu i ,  moins pacifique ,  mais non moins p rovidentie! , des enfün
tements et des convu lsions politiques. 

Quoiqu' i l  en soit de la destinée de notre Jangue, nous croyons ne 
pouvoir clóturer l'esquisse de sa marche , sans résumer les circon
stances qui lui ont donné la victoi re sur toutes les autres langues. 

Ces circonstances soul intrinsèques et extrinsèques. 
Parmi Jes pramièt·es , nous signalerons pal'l iculièremenl les 

suivantes : 
a. La construction analytique de ses ph 1·ases est claire , t•! , sous 

certain point  de vue, elle peut même passel' ponl ' la p.lus u a l u re l l e. 

Elle a donc les qual i tés les plus convem1bles pour la corumunica t iou 
des idées , et surtout pou l' la convel'salion. I l  ne l'ésu l te pas de là 
qu' i l  soit touj ours facile d'être cJ.a ir  en français ; mais i l  en résulte ,  
du  moins, que ce qu i  n'esl pas  cla i l' n'est pas fra1H;ais ; el cela est 
tellement vrai que souvent il sullit d'énonce�· dans celte langue 
une proposition qui paraissait juste dans une autl'e langue , pour  
en fo i l'e l'essortir aussitót la fousselé. C'est ce ca 1•Jclère qu i  en  a 
fa i l  pal' excellence la langue de la d iscussion , et , par conséquen l ,  
des sciences et de la po l i tique. 

b. Au caractère précédent vient se joind1·e , p•rnl' Ie complélet·, 
1 1ne i,p·a111.te neltelé d'expression. 

c. G dce à ceU .e  même construction :malytique, elle est suscep-



"1.77 -

tible d'ornements d'antant plus prec1eux qu'i ls s'éloignent moins 
de la simpl icité native de la nature. El le marche ainsi sans faste 
et sans p1·étention , et plaît d'aulant plus qu'elle paraît moins 
rechercher les su ffrages. Néanmoins elle conserve dans sa sim
pl icité une cerlaine noblesse , u n  certa i n  deg1·é d'élégance et mêm e  
q uelque chose d'auguste, q u i  l'élève p resque jusqu'à la langue d e  
Rome. Et ce caractère l u i  est tel lement essentiel , que BoileatJ a 
p u  dire , en parlant d u  français : « Le style Ie moins noble à 
pourtant sa noblesse. » 

Or, de cette heureuse réunion de qual i tés souvent antipathiqttes 
résulte poll!' notre langue u ne physionomie toute particul ière 
q u'aucune aut 1·e ne présenle , une supériori té de génie qu i  sédu i l  
e t  subjugue les étrangers , e t  les dispose à l'adopte1·. 

d. Elle n'use que sobrement de cette alfectalion , de ces figures 
recherchées qu i  sont ennemies de l a  vérité. ll est vra i  que ceci 
tient moins à la langue en elte-même, q u'aux écl'ivains de goût , qui 
saven t que pour bien pa rler o u  écrire en frànçais , i l  ne fau t  pas 
p rétendre à Ie parler ou  à l'écrire trop bien. 

e. Elle ne supporte n i  Ie style nuageux de la Gerrnan ie, n i  Ie 
s lyle d iffus , sonore et  sou vent creux des auteurs espagnols , ni les 
épi thètes inut i les ou les particules superllues dont ne sava ient 
pas toujours se garantir les Grecs et  les Romains. Elle est, en outre, 
a u ssi élo ignée de la mollesse et Je l'eullu re des langnes du midi  , 
que Je la n1Jesse des langues du nord. 

f'. El le n'fät n i  hachée, ni périodique : Je cctte manière el le est 
devenue !'instrument Ie )11us s imple et Ie plus élégan t  de l;i penséc 
humai ne. 

g.  L'heureux assemblage de ses syl labes lui donne quelque chose 
de doux, et la rend d'une prononcialion facile. 

Les circonslances exlrinsèques qui out fa i t  du français la langue 
de 1 Eu rope, sont spécia lcmen t ccl le-ci : 

1 °  Le peuple q u i  la parle a [JOl'lé a u  fa i t  Je la perfection tou tPs 
les connaissances utiles et agréables : sol'i golil est parfa i t , et il 
cult ive tous les beaux-a1·Ls avcc u n  égal succès. En outre , tout ce 
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qui  a rapport à l'esf héli q 1 1 c  esl exposé Jans ses écrits en termes 
clairs, propres et choi sis. Enfin il est. l ui-même rempli d'urbani té. 
II résu l te de ces circousl.ances qu_e toules les nations affiuent en 
France , pour y examiner, admirer et étudier les produits de tous 
les arts ; et comme, jusqu'à ces derniers temps, les Français avaienl 
affecté pour les autres langues un mépris qui les délournait de les 
étudier, force éta i t  à ces étrangers d'étudier cel le de leu rs hótes , 
pour qu'ils pussen t atleindre plus complètement leur but. 

2° L'impo1·Lance pol itique de la France la rend comme présente 
chez toutes les nalions , dans toutes les cours et dans tous les 
salons ; et celte préoccupation fai t  nécessa irement désirer de l i re 
non seu lemenl ses journaux, mais aussi ton Les celles ue ses produc
tions qui ont rapport aux sciences polit iques. 

5° Le méri te et la variété des reuvres l ittéraires de Ia France 
sont u n  nouvel a ttrait  pour l'étude de la langue , attrait d'autant  
p lus  grand que , par la traduction , ces reuvres perdent plus que 
celles d'aucune autre l ittérature. 

4° Enfin nous ajouterons aux motifs qui précèdent celu i  qu'a 
signalé !'auteur de l'Allemagne, qu'aucun peuple n'élabore et n'ex
prime ses idées a'•ec autaut de clarté que Ie peuple français. 

Après eet aperçu sorilmaire su r la marche de notre langue , 
effieurons également avec rapidité les autres parties de 11utre t :khe. 

CHAPITRE l i l .  

H ISTOIRE DE IJA LANGDE FRANÇAISE , CON'BIDÉRÉE EN EJ,JJE-M�ME . 

Cette troisième et dernière par tie de notre aperçu comprendra : 1 °  la 
syntaxe ; 2° l' orthographe ; 5° la prononciation ; 4° la prosodie et 

5" la poétique. 

§ 1. - Synt111e de la langue. 

Nou.; entendrons par syntaxe de la langue les caraclè1·cs qui 
la d ifférencient des autres l a ngues , qui la délrrmincnl el la 
singularisen l .  
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Sous la forme de roman p1·i 1u i t i f ,  la langue avail co11se1·vé , plus 
ou moins modi fiée , les désioences celtiques , al lemandes et 
Jalines ; mais Jes Francks , les Visigoths el les Lombards trouvant 
ces désinences embarrassan tes , les modifièrent conformément à 
Jeu rs habitudes : i ls  rejclèrent les déclinaisons des subst:rntifs , 
qu' i ls  rendi rent i ndécl inables , en même lemps qu'ils leur don
nèrenl des in flexions conformes à leu r  man ière de p rononcer ; et 
i ls d istinguèrenl Jes cas par des articles (qui manquaient en lat in) ,  

· et. par des préposilions. lis exprimèrent par Ie même moycn les 
comparati fs et. les su perla t i fs. Pour les verbes, i Js adoplèrenl en 
partie la conjugaison lat ine , mais en rejelant  enlièrement la voix 
passive et les temps passés de l'acl i f ,  qu'ils remplacèrenl par les 
participes , accompagnés des verbes aver (avo ir) el ser (être), nom
més par ce motif, ver bes auxi l ia ires. lis exprimèrent ,  en outre , · 

les personnes par des pronoms. 
On a a vancé que les a rl. icles , les p réposit ions el les pronoms qu i  

remplacèrent les désinences latines avaient déjà été in troduits dans 
la basse lat i n i té  et parmi Ie peuple, par les Romains eux-mêmes ; 
et que c'éta i t  les légions romaines q u i  les avaient im portés chez 
les Toscans , les Espagnols et les Gaulois, lesquels les aura ient 
adoplés en les modifiant d'après les habitudes de leur laogue. 
Mais cl' l t e  opinion manque de base. 

En fin . les trois peupJes que nous a vons nommés plus haut , et 
qui sou l  les créateurs de la Jangue française , rend i renl fixe la 
construction de la phrase , de mobile qu'elle était , et  rangèrent 
les mots dans un ordre invariable , suivant en cela Ie principe 
des id iómes du  nord, quoiqu'avec des d i !férences assez notables . 

Dès Ie XI• siècle , l<'s articles , les pronoms , les lemps et des 
tou rs de phrase plus conformes au gén ie de Ja langue , dist in
guaiP.nl les écrits des Troubadou rs du  jargon mêlé de mauvais 
latin el de tudesque qui avait régné jusqu'alors. 

Plus tard , dans Vil lehardouin et les romans de la table ronde , 
au commencementdu  XHI• siècle, la nouvelle langue n'a pas encore 
la ressource des partici pes , mais on y rema rque en compensation 
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un reste de la disl inclion que fesail Ie latin entre Ie sujet el Ie 
régime , dans les articles et les substantifs ; distinction qu i  sans 
nu ire à la  clart é ,  donnail p lus de variété à la consirnction. 

Voici qu'elle étail, alors, l a  décl inaison de l'article : 

Singulier-mascul i n .  - Nomina t i l' : l i , Le , el , Jo. 
11 » - Génitif et Abla l if : delo, del, den, dou, do.  
)) )) - Datif : alo, al, au, el, eu, ou.  
)) )) - Accusat.if : Jo , Le. 
)) -féminin.  - Nominalif : la, l i ,  Ie, 
)) )) - Génitif el Ablati f : de la. 
)) )) - Datif : à la. 
)) )) - Accusatif : la. 

Pluriel . - Mascul. et Fémin.  - Nominalif et Accusatif : li, les. 
» » » - Génit if  et Ablatif : dels, des. 
)} )} » - Datif : als, as, els. 

Comme on Ie voil par les articles que nous avons soulignés , on  
n'y a ajouté depuis que Ie génit if singulier-masculin du, de le ; I e  
datif singul ier mascul in à lc ; et Ie dati f pluriel , mascul in et fém i
n in  aux. Quant à l'ablat if ,  les idées d'éloignement , de d istance , 
de cause el d'extraction que ce cas sert à ex primer en latin , sont 
rendues par Ie génit if ,  avec celles de dépendance et de pos
session. 

Au singulier, Ie sujet , exprimé par Ie nominatif, était distingué 
par un s final dans les substantifs masculins et la plupart des sub
stantifs féminins qui ne se terru inaient pas par un e muet ; et Ie 
régime, par !'absence de eet s final , mais a·u pluriel, c'était ! ' inverse : 
l's final représentait Ie régime, et son absence Ie sujet. 

Parfois aussi , au singulier, on exprimait Ie régime ou par un  
changement de  la voyelle finale, comme en  latin (ainsi : Deus faisait 
dé, deu et dieu ; chapel faisa i t  chapeau ; corbe faisait corbeau etc. )  
on par les terminations on, au, ain, air (ainsi maré faisait marion, 
bers, ba-rot� ; compains , compagnon ; sapes, sapin ; nonne; nonr�ain 
ete). On voit que lorsqu'on a cessé de distingner orthogra.phique-
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ment Ie sujet du régime , c'est la fornie de ce dernier qui a généra
lemenl p révalu. 

Les p ronoms personnels, ti rés du  latin, se décl inaient comme suil : 

Sujet : Jeo, jo, je - Tu - Il, alle, elle. 
Régime : Mi, mei, moi, me - Ti, tai, lei, te - Li, lui. 

Les articles et les pronoms n'éta ient exprimés que lorsque leur 
présence éta i t  nécessaire à la clarté. u Désir n'a repos » (comme on 
lit encore aujourd'hui dans Ie vieux castel féodal de Mièlmonl ) ; 
u Besoin  ai senli » etc. De cel le manière on évitait l 'un des défauts 
que  l'on peut repl'Ocher à la langue actuelle. 

\' oici quelle était à la même époque, la conj ugaison du verbe êt re : 
lndica t i f. - Présent : sui ,  les, iest - sumes (ou êrnes), estes, sunt. 

» - lmparfail : êre ou iêre. 
» - Prétérit : fui. 
" - Futur : ere ou ier. 
» - Impératif : Soies. 

Subjoncl.- Présent : soie ou seie. 
>> - lmparfait : seroie ou  sereie. 

- Parfai t :  fuisse. 
» - Plus que parfa i t  : seroie ou sereie. 
» - ln finit if : estre. 

- Participe : estant. 

011 s'aperço it  que celle conjugaison imparfaite 1·enferme des restes 
de la conjugaison l:itine , et des. rudiments de not re conjugaison 
actuellc. Il y avait trois conjugaisons régulières , avec leur infiniii f  
J istinct : l a  première l'ava i t  e n  er ; la seconde e n  er , cir , oir , re ; et 
la troisième en ir. On reconnait également ici , quoiqu'encore con
fuses , les termina isons de nos quatre conjuga isons. 

Enfin , lorsque plusieurs adverbes en ment se suivaieut dans une 
phrase , cel le terminaison ne s'écrivait qu'une fois, , soit après Ie 
premier de ces adverbes , soit après Ie Jern iet·. 

Les modifications qu'apportèrent ,  au XIV• siècle , à la syntaxe 
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romane , si précise el si régu l ière , du siècle précéden l , les Anglo
Normands, ne furent pas heu renses. lis réduis irenl à une seule 
toutes les variations orlhographiques des substant if's , savoi r : la 
disl inction du p luriel par l'addition d'un s .  Quant à celle qui 
exista i l  entre Ie sujet et Ie régime ,  elle d isparut complèlement.  
Celle simpl ification grammaticale fu t admise , comme plus com
mode , dans la langue vu lgaire , pendant que les clercs , refou lés 
dans leurs retraites , se renfermèrent de nouveau dans l'étude ex
clusive de la l angue lati ne. 

Entre les formes du nominali f  et de l'accusat i f ,  on conserva celle 
dernière , comme nous l'avons vu , pa ree qu'el le étai t , en général , 
moins accf'ntuée. 

Depuis cette époque la syntaxe de la langue , a insi const i tuée . 
n'a plus subi que des variations superficielles , pour deveni r  ce que 
nous la voyons. 

§ ll. - Distoire de l'Orthographe de la Langne. 

Celte orthographe a subi tant de mod ifications, que I'on pourrait 
établir dans son histo ire p lusieurs époques d iverses : nous n'en 
lraçons ici qu'une faible esquise. 

Parmi les créaleu rs de la langue , les Francks , obéissan t  à leur 
· v ivacité naturelle , pour donner plus de rapidilé à l'expression , 
contractèrenl ou ahrégèrent ,  par la suppression de la syllabe finale, 
les mots qu' i ls  trouvèrenl trop Jongs. 

L'ortographe du français s'esl formée , du res1e , très-lentement. 
cè ne fut que par une longue suile de l:Îlonnements, que les néces
sités de la prononciation formèrent l'orthographe, lelie q u'elle est 
encore de nos jours ; et pourtant combien peu satisfai t-elle à ces 
nécessi tés ! 

En effet , quels graves défauts pour une langue , que d'offri r 
lantót ident.ité de signes pour représenler des sons tou t  d ifférenls , 
tanlót diversité de signes pour représenter Ie même son ;  lan tót 
enfin une comhinaison et une mu lt ipl ic i té de signes , pour repr·é-
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senter uil son simple et élémentai re ! C'est a insi que l'on trnuve 
dans les voyelles une variation constan te de signes , par suite de 
laquelle elles prennent tour-à-tour Ie son les u nes des autres ; et 
dans les consonnes , des variations p resqu'aussi fréquentes , et des
quelles i l  résul te que les diverses articulations empruntellt souvent 
les u nes des autres les caractères qu i  les représenten t ;  c'est ainsi 
que des lettres écriles dans Ie corps d 'un  mot  se trouvellt retran
chées par Ja prononciation , tand is que  d'autres , écrites une seule 
fois , doivent être prononèées comme si el les étaient doubles ; c'est 
ainsi qu' i l  faut ou aspirer ou adoucir la même lettre , dans des 
mots d i lférents ; c'esl a insi enfin qu ' i l  est des lettres qu'il fau t  
élim i ner , tandis que J'an t res doivent  être , dans la  prononcia
tiou , détachées du mot qu'el les terminent , pour être trausportées 
a u  mot qui suil. Ajoutons qu'il l u i  manque des signes pour la 
représen tatioll d'un grand nombre de sons. 

Aussi a-t-il paru , à diverses époques , des prnjels de réforme , 
approuvés et rejetés tou r à tour ,  dans Ie but surtout de faire 
disparaitre !'absence d'harmonie qui existe entre la  langue écrite et 
l a  langue parlée. 

Au  XVI• siècle ,  nous trouvons Ramus et Dolet posan t  les deux 
pienes fondamentales de J'éd ifice de la  langue , l'accentuatioll et 
la  prononcial ion. Jusqu'alors elle a va i t  eu U il grand nombre de 
syllabes muet tes et de lelll'es parasi tes ; el le manquai t  de signes 
pour indiquer et les phrases i ncidentes et les suspcnsions de pensées 
et tous les accidents de la prononciation : elle n'avait  ni !'accent 
a igu , ui  l'accr.nt grave , ni !'accent ci rcon flexe , ni l'apostrophe , n i  

Ie lréma , n i  l a  céd i l le , n i  I a  virgule , n i  Ie double poi nt : tout se 
1·éduisa i t  aux poi nts , pou r sépare1· les phrases. En même temps se 
fit sen t i r  Ie besoin  de réduire à des formes p1·écises Ie système 
graphique , et celui  d'adapter plus complètemellt au génie de l a  
langue tous les mots étrnngers qui y étaient enlrés. l\1ais en  cher
chant à consacrer, autant que possible, par l'orthographe, !'origine 
de tous ces mots , les gra mmairiens s'a ttachèrent trop à conserve1· 
l a  forme radicale ; et dès lors , pour concilier ces formes avec les 
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habitudes de la prononcialion , i ls furent amenés à la su rcha1·ger dP 
leltres muetles : dès tors aussi , par conséquent ,  i l  ne  fut plus 
pussible de prendre la prononciation pour la seule base de l'orlho
graphe , n i  vice-versa. A la vérité, les philologues eurent ainsi 
l'avantage de relrouver la trace de leur racine , dans tous les mots 
emprnntés ou dérivés : aussi  I e  système se maintin t-il lorsque , 
plus tard , on s'occupa de simpl ifier l 'orthographe. 

L'abbé de St-Pierre , dans son Projet pour perfectionner l'ortho
graphe des langues de r Europe , assigne aux défauts de la langue, 
que nous avous énumérés , les cinq causes suivantes : i 0 de n'avoir 
pas suivi , dans l'écri ture , les changemenls survenus dans la pro
nonciation ; 2° de n'avoir pas cherché autanl de signes qu' i l  y a de 
soos et d'articulations (<lont il fixe Ie nombre à 35, savoir 1 5  voyelles 
et 20 consonnes) ; 3° de n'avoir pas adopté de marques distinctes 
pour les voyelles composées de Ietlres qui sont employées à d'autres 
fonctions qu'à celles qu i  leu r sont ordinaires ; 4" de n'avoir pas 
désigné dans chaque mot les lettres qu i  ue se prononcenl pas , ce 
qu i  fai t ,  en effet , que la prononcialion d u  français ne repose en 
grande partie sur la t raditio n ;  et enfin 5° de n'avoir pas marqué 
les voyelles longues. 

I l  aura i t  pn ajouter , pensons-nous , une sixième et p 1'inci µale 
cause de la discordance entre l'orthographe et la prononciation , 
savo ir , comme nous venons de Ie d i re , que l'orthographe a t rop 
accordé aux étymologies - l'ancienne orthographe al lait jusqn'à 
conserver aux mots étrangers leur forme invariable - et que pen 
à peu nous avons cessé, par euphon ie , de prononcer beaucoup de 
leltres destinées à rappeler ces étymologies, comme dans les mots 
aspre , de asper ; oultre , de u l lrà ; eschole , de scbola ; escrire , de 
scribere ; corps , de corpus ; moult , de mullum , etc. , qu'ensui le 
on  a trouvé plus doux de pl'Ononcer àpre , out.re , école , écri t ure , 
etc. , mais que J'on n'a pas tous écrits conformément à Ia nouvelle 
prononcialion qu'on leur avait donnée , parce que l'écri lure , alors , 
n'olfensait plus l'orei l le, Ie juge Ie plus sévère , comme Ie remarque 
Cicéron : « Severu m  et enim aurium judicium.  » 
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Jean Pelletier , du  Mans , sur la fin du  XVI• siècle , fut cel ui qn i  
agila Ie premier la queslion de  l a  réforme orthographique , en 
soutenanl qu'i l  fal la i t  écrire comme on prononçail. Mais cetle 
q uestion fut surtout déballue avec talent par Balzac , Vángelas et 
d'Ablancourt. 

De notre temps, d'ingénieuses réformes furent proposées par 
Marles , grammairien distingué. Mais il faut bi en Ie reconnaîlre : 
leur adoption amènerait dans la langue écrite u n  bouleversement 
complet , auquel on peut douter que les yeux s'assujett iraient ;  car 
les peuples sont trop esclaves de leurs habitudes pour se prêter 
à les brusquer sans une nécessité a bsolue. Pendant qu'un petit 
nombre de lecteurs consen l i ra i t  à revofr tous nos gl'ands écrivains 
sous ce travestissemenl ,  l ' immense majol'ité laisserait s'encombrer 
les imprimeries réformatrices et se pourvoirait aux anciennes. Ce 
qui nous sernble, surtou l" rendre i mpossible cette réforme ,  qui 
se1·ai l  si désirable d'a i l leurs, c'est qu'avec une orlhog1·aphe ainsi 
modifiée , les reuvres de nos grands poètes deviendraient des 
reuvres in formes , et notre poétique serait à reconstru i  re ; car 
la rime, désormais i ndispensable à notre poésie , se doit aux yeux 
comme aux orei lles. Aussi tel fu t l'avis du tribunal suprême : dès 
Ie début de ces ten lat ives de réforme, l'Académie pri l pour loi de 
s'en lenir à l'ortographe reçue, tant pour ne pas trou bier la lectnre 
commune , qn'atin que les l i vres ex istants cont inuassent à être 
lus  avec faci l i té. El le pril de ces réformcs ce qu'elle croyait pou
voir en prendre, en enlevant aux mols les supertluités qui pouvaient 
en  être ret 1·anchées sans conséqueuce. 

Du reste il n'esl peut-êlre aucune langue , même parmi les plus 
:rnciennes , ou l 'on rencontre une concordance parfaite entre la 
prononcialion et la parole écrite. Si l 'on compare , par exemple , 

les plus anciens manuscri ts de Varron , de Festus, de Quinti l ien , 
etc., avec les plus récen ts , on y trouvera une orthographe sensi
blement différente. De s.on temps même , Sallusle adoptait , pou r 
u n  grand nombre de mots , une orthographe qui ne s'accordait 
pas avec cel le des aulres écrivains. 
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§ m. - Histoirc de la prononciation de la languc. 

Les variations et les altérations que l'on remarque fréquemrnent 
..dans la prononciation d'une même langue , non seulement sous 
des cl imals d i lférents, mais parfois même de province à provi nce, 
doivent-elles êt re attribuées, comme on l'a prétendu ,  à des d iffé
rences réelles dans Ie mécanisme des organes de la parole , ou ne 
doit-on les considérer que comme Ie résultat de certaines habi
tudes physiologiques , transmises de générat ion en génération , 
et imprimant aux organes vocaux une man ière d'être qui , par Ie 
fait, équ i vaut à une modification organique ? Comme médecin ,  je 
ne puis adopter la première opin ion , et toutes les observations 
physiologiques me  font regarder la seconde comme seu le fondée. 

Nous en trouvons une nouvelle preuve dans la langue. fran çaise , 
dont les varialions dans la prononciation ont élé fort fréquentes. 

Les Francks firent pour celte partie ce qu' i ls füent pour 
l'orthographe : i ls  modifièrent , pour les adoucir, les articulations 
trop rudes, soit en y substituant les consonnes douces correspon
dantes , soi t en contractant certaines syllabes , soit enfin en chan
geant les voyelles finales. Quelquefois même, i ls réunirent les drux 
procédés de la con lraction et du changement de termina ison. 

La prononciation n'a pas été un i forme et constante, même quand 
la langue ent pris un caractère défin iti f : e l le se mod i fia avec l es 
mreurs et les coutumes , comme tout ce qui  tient aux usages de 
l'homme. La partie de la prononciation qui consiste à donner à 
chacun des signes représentati fs des sons , celu i  que l'usage a con
sacré , a été d'abord rude et fort désagréable , ce qui se concevra 
facilement ,  si l'on se rappelle ce que nous avons dit plus haut, que 
tous les mots se prononçaient , dans !'origine , selon ('analogie des 
langues d'ou ils avaient été ti rés , comme on Ie voit par les reuvres 

des plus anciens poètes, surtout par celles ou la ve1·sifica tion s'étu
diai l. à donner avec la ri me des pénu l t ièmes unisonnes : dans ces 
poésies , en effet , l'usage de la rime nous permet de déterminer , 
par des rapvrochements , la prononciation contemporaine. 
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Dans les diphthongues , les Trouvères faisaient entendre , e11 
généra l , les deux voyel les : ha ine , re-ine elc. ; eu se pl'Ononçai l  
u ;  oi  se pro110 11çait uue ; femme se prnnonça i l  comme /ème ; plusieurs 
consonnes , e1 1 lre aulres l, n ,  r ,  se prononçaient peu ou point à la 
fin des mots , puisqu'on voi t les mots en in el en ir rinwr :l\'ec li's 
mots rn i .  

C'était , à ce qu'i l  parail ,  la prononciation du dialecte bourgui
gnon qui se l'appl'Ochait Je plus de cel le qui est en usage aujou rd' hui. 

Quand les mreurs s'adoucirent ,  l a  prononcialiou s'adoucit avec 
el les ; mais on peut supposer qu'alors aussi elle perd il en parlie ce 
qu'elle ava it de male et d'énergique , et que semble regretler 
Duclos , dans sa grammaire généra le. La p reuve que l'adoucisse
menl opéré dans la prononciation est dû  à l ' inOuence des mreurs , 
c'est qu'elle semble remonler à la cour de Ca therine de Médicis , el 
être Jue principalement au commerce des Français avec les l ta l iens. 

Ce fut vers Je mi l ieu du XVI• siècle , que la prononciation pri l 
de la lixité , et que Jacques Dubois , d i l  Sylvius , Pierre Ramus et  
d'autres savants en établirent les règles. Mais  comme ils faisaient , 
en cela , actes de législateurs , et qu' i ls heu rlaient , en out re , les 
habiludes reçues , ils rencontrèrenl une v i ve opposition ; car rieu 
n'est plus jaloux que Ie langage de son indépendance , rien nc 
sou lfre moins l'aclion d'une autorité qu i  s'impose 1 ,  comme Horace 
l'avait  si bien compri s ,  lorsqu'i l  écrivait aux Pisons : « • • •  Si 
volel usus, quem penès esl arbilri um  el jus el norma loquendi. n 

Aussi Je parlement dût-i l  in tel'Ven i r  entre la Sorbonne el Ie 
Col lége roya l ,  par un procès très-solennel. On sa il que son arrêt 
donna à ce dernier établissemenl Ie dro i t  de prnnoncer en dernier 
ressorl sur les quest ions grammat icales. 

I l  ne
-

fau t  pas confondre , du resle , la proHoncialion qui est 
réglée par l'usage et que  l'on peu t toujours perfectionner par 
l'exercice , avec celle que l'on a nommée l'acce11t d'u u  peuple el 

1 Gui l l aume 1 avait perdu de vue cette véri té , et  nos gou vernants feron l  
chose sensée e n  n e  l'oubliant jamais à l ' égard de n o s  compatrioles flaroands. 

2 5  V i l  1 9  
• 
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qni n'est , comme nous l'avons remarqué po 1 1r  la prononcialion 
proprement dite ,  que Ie  résultat des habitudes de l'enfonce , en 
d'autre termes , de l'im i lation ; c'est a insi que l 'on peut d ire d'une 
personne qu'elle a une bonne prononciation et un  manvais accent . 
et réciproqnement. Cetle prononciation usuel le , trop fréquemment 
négligée parmi nous , a été l'objel de travaux spéciaux, parmi 
lesquels on peul citer ceux de Gébel in  et de .Morel , a insi que ceux 
sur la déclamation de D inouart, de Sansorie et de Dorat.  

'felle qu'on la prononce de nos jours ,  l a  langue française , qui  
1 ient Ie mi l ieu entre cel les du nord et celles du  mid i , et  pa rl ic ipe 
a insi des unes et des autres, renferme un  heureux mélange de sons 
adoucis par !'abondance des voyel les et des consonnes fa i bles , et 
de sons rendus durs par 'Ie rapprochement des voyelles fortes et 
accenluées. Ce mélange lui imprime nn caractère mixte de douceur 
et d'énergie qui 1a rend propre à toutes sortes d'inflex ions et de 
styles , et qui donne assez d'harmonie ·à la prose , assez de flu id ité 
-et de douceur à la poésie, pour tlatter agréablemenl l'oreille. 

:§ IV. - Ilistoire de la prosodie de la langne . 

I l  est une partie de la prononciation qui consisle dans Ie degré 
d'inflexion nécessai re pour prolonger convenablement Ie son de 
chaqne syllabe : c'est la prosodie , laquelle a dû varier avec la pro
nonciation proprement dite. 

On a sou vent avancé que cette prosodie , si importante dans les 
langues ancien nes , et qui constitue une partie de leur beauté , 
même chez les prosateurs , est presque nul le dans notre langue , et 
que l'on a dû y suppléer par la rime. Sans doule elle est fort lo in 
d'êlre aussi prorioncée que dans les lang1 1es grecque et latine ; 
mais Ia quanti lé des syl labes françaises n'en est pas moins sensible ; 
elles présentent même une continulle alternative de longues et de 
brèves , lesquelles deviennent ,  en outre , plus longues ou plus 
brèves , par leur annexion à d'aulres syl labes. , Dans un cerla in  
nombre de mots , celte qnanti lé est même Ie seu l  caraclèl'e de l a  
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d ifférence de leur signification. Il suffi l , au resle , ponr se con
vaincre de I'exislence d'une prosodie française, de l i re les Lravaux 
de Théodore de Bèze , de D'Olivet , de Domergues el de l'allemand 
Kuhne. Quelle langue pourrait  d'ail leurs �e passer de prosod ie,  
et quel suppl ice pour l'oreil le qu'une constante el perpéluel le 
monotonie ! Sans avoir donc une quanti lé aussi marquée que 
les langues ancien nes , ni  des accenl s  toniques aussi symélri
ques que ceux des Grecs , en particul ier, et des l lal iens, nous avons 
néanmoins une prosodie. Peut-être même pourrai t-on souteni r  que 
nous  avons sous ce rapport un certain avantage, en ce qu'au I ieu de 
de ces élévations et de ces abaissements cont inuels de la voix 
auxquels ces peuples sont assujettis , i l  est plus avantageux d'avoir 
one latitude suffisante pour modu ler et noter la parole sui\'ant les 
impressions que notre ame ressent ou qu'el le vent produire. Et 
cela est vrai, non seulement pour la déclamation proprement d ile 
et pour la simple lecture , mais encore, et surtout, dans la conver
sation. I l  sulli t ,  ce me semble,  pour en être convaincu , d'avoir 
p rêté l'orei l le à I a  mélodieuse . parole, je ne d irai pas seulement 
d'une Mars, mais de presque toutes les dames françaises de bon 
ton. Du reste, on voi t par les vers mesurés de nos anciens poèles , 
notamment sous François l' , qu'i ls étaient parfaitemenl d'accord 
sur la quantité des syllabes ' ce qui suppose .qu'i ls tenaient leurs 
règles à eet égard d'une ancienne tradition , dont on ne peut que 
regretler la perte. 

La Iangne d'oc avait conservé en partie Ie rythme du latin <.l:ins 
les provinces du midi, ou i l  existait  un sens musical prononcé ; mais 
au  nord et même au centre , dans la langue d'oi l , la d i lférence des 
syl l:ibes longues et brèves s'etfaça davantage, et avec elle la cadenc<'. 
Si Ie premier roman eût prévalu,  i l  n 'y au rai l  pas l ieu à discussion, 
pour établir que nous avons 0 1 1  que nous n'avons pas de prnsod ie. 

§ V. - llistoil'e de la poétique de la langue. 

Le présidenl Bouhier , t raducteu r de Suétone ; avait avanc� 
que << les meilleures lraductions en prose et Ie mieux t ravai l lées 
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» n'approchenl pas de l'agrémenl de cel les qui sont en vers, quand 
» même celles-ci ne seraient pas de la dernière beauté. " Com
battant cette opinion, La Motte-Fénélon el !'auteur du Pour et 
Contre prétend irent que l a  poésie peul et tloit même se passer 
de vers , ou tout au moins de rimes ,  et qu'il suffit à une Iangue 
d'avoi r  une prose poétique et une prose prosaïque. D'Olivet 
r iposta par une lettre au présiden t , dans laquelle il relevai l  !'éclat 
que donne au style !'harmonie de la versification , et signalail Ie 
goût général , né avec les lettres elles-mêmes , pour Ie mètre et 
pour les expressions poét.iques. 

Soubeiran de Scopou , dans ses observations critiques à l'occa
sion des Remarques , tenta de réfuter la lettre de D'Olivet. Mais 
!'opinion de ce dernier fut appuyée à son tour par Voltaire , dans 
les préfaces d'OEdipe et de Brutus , de même que par Marmontel, 
dans sou Cours de litterature. Aujourd'hui , nous l isons au lieu de 
discuter , et nous donnons , sans hés i ter, la préférence aux reuvres 
poétiques. 

La seule questiou qui eût pu occuper sérieusement les critiques, 
eu t été celle de la rime ; mais toute discussion devenait au moins 
oisense , en présence d'un fait  accompli .  Du reste, il y a eu des 
vers rimés dès les temps les plus anciens , partict.ilièrement chez 
les peuples dont Ia langue n'ava i l  pas une prosodie fortement 
accentuée, et surtout lorsque cette langue élait sans inversion comme 
chez les Hébreux. Nous la voyons  également dès les temps les plus 
reculés chez les peuples indigènes des Gaules , et notamment dans 
tous les chants rel igieux et guerriers des Gaulois et des Francks. Quel
ques savants la signalent de même dans les productions de la langue 
tudesque. I l  n 'esl pas moins constan t  que les Goths l'on l  employée 
à toutes les époques de leur l ittérature. Les latins eux-mêmes s'en 
servi rent à leur décl in .  S'il fallait en croire quelques critiques , elle 
remontera i l  même jusqu'à Virgi le , Horace , Tibulle et Properce. 
Ce qn i  est plus certa in ,  c 'est qu'on la voit se glisser insensiblement 
dans les hymnes latins sacrés , dont la plu part se trouvent r imés 
dès Ie v• siècle. Au moyen :ige , elle éta i t  en grande faveur ,  et c'est 
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sans doule aux poètes de celle époque que l'on t  emprunlée et  
les troubadours et les trouvères qui , ces derniers surtou t , contri
buèrent à en répandre Ie goût avec l'usage. On a a ussi prétendu 
que la langue d'oc la deva i t  aux Arabes : au moins n'élait- i l  pas 
douteux que ceux-ci ne fussent en relation fréquente avec les 
Provençaux , comme nous l'avous déjà menlionné ; et ce qu i est 
également cerla i n , c'est que l'emploi de la même r ime , de deux en 
deux vers , est très-fréquenl dans les Cassides el  les Ghazèles 
a ra bes. 

Du reste , comme tous les au tres éléments de nolre langue , la 
poétique et la rime en particulier , a eu ses viciss i tudes et ses 
progrès. 

La sonorilé de la laugue provençale et son accentual ion , don
nèrenl de l'importance au  rythme dans la poésie des troubadours : 
leur id ióme cadencé les condu i& i t  à une versificat ion rythmée et  
musicale. Aussi  cetle poésie montra-t-elle dès l'abord des formes 
harmonieuses et des combi naisons délicates , surtout dans ses 
product ions ly1·iques , productions que quelques crit iques placenl 
au-dessus de celles de l'ant iqui té sous Ie rapport de la symétrie , de 
la grace et de  la mobil i té de la coupe. 

Dès Ie XIII• s ièc le ,  on t rouve chez les troubadou rs des combi
na isons de vers et  de rimes extrêmement heureuses. 'felle est celle, 
p,11· exem ple , ou la strophe se t rouve composée de onze vers , donl 
sepl mascul ins ,  de c inq syllabes , et quatre fém i nins , de sept 
syllabes : ces qualrn derniers , dans chaque slrophe, riment eulre 
eux , et les trois premiers mascul ins  r iment avec Ie dernier d u  
même genre de l a  slrophe précédenle, c e  q u i  rappelle nécessai rement 
Ie souvenir  des pensées qui  précèden·t. 

La longueur de leurs vers va rie de deux à douze syllabes. Le 
nombre de vers , dans chaque slrophe , s'étend de quatre à v ingl  
deux el . quelquefois  même à v i 11gl-11euf, et i l s  sonl mascu l ins ou 
fémin ins , ceux-ci avec la dernière syllabe muelte. Les strnphes 
sont  composées de \'ers égaux on inrgaux entre eux , et , dans ce 
dernier cas, i ls sou l de toule espècc de mesure. 
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L'accenlual ion el la rime élaienl les deux caraclères generaux 
qui dominaienl la part ie mécanique de la poétique provençale et 
qui donnaient ü cell e  poésie une physiof10mie originale. Ces 
ca raclères ont passé 11 toutes les langues qui  sont issues de la lan
gue d'oc : l ' ital ien , l'espagnol ,  Ie portuga is. L'accentuation con
sista dans un mélange habile des syllabes accentuées avec celles 
qui nc l'élaient pas. C'esl ainsi , par exemple , que dans les vers de 
dix syllabes , l a  quatrième ou la sixième , e t  l a  hu i t ième ou la 
d ixième étaient nécessai rement accentuées. En général , la césure 
étai l placée à la quatrième syllabe , mais i l  était de bon goüt de 
varier sa position, et de la rejeter alors à .la dixième; car ce deva i t  
être en  tou t  cas, une  syl labe accen tuée. 

Quant au roman du Nord , dans Ieqnel les soos ne ressort:.iient 
pas, et dans lequel l a  mesure même arrivait à peine nettemenl à 
I'orei l le ,  i l  n'avait que des formes poétiques imparfaites el con
fuses : Ie rythme el la cadence lu i  manquaien l complètement.  

Lo1·sque les Bardes franks , ayant renoncé au  thiois pour 
adopler l a  la ngue rom.me , inl l'Oduisirent dans les chansons 
d'aventures ou de gestes les tradi tions poéliqnes et historiques de 
leurs aïeux ,  i l s  conservèrent nécessairemen t ,  dans leurs premiers 
chants neo-latins , quelque chose de la forme bar barn de leur 
poésie paternelle  : telle est !'origine de l a  d ivision en couplets 
i négaux de vers assonnants. 

Les jongleurs choisirent d'abord , pour la poésie populaire , u n  
rylhme l ibre e t  rapide , composé d e  vers d e  d i x  pieds , dans 
lesquels l'hémisliche éta i t  marqué à la quatrième syllabe, comme 
de nos jours , mais avec la faculté d'ajoute1· une syl labe muelte 
à l'hémisliche et u ne à l'assonance , et la l iberté plus grande de 
pouvoir ,  dans la déclamation , a l longer ou d iminuer les mots , 
modifier l a  dernière syllabe , comme les Grecs , el , suivant Ie 
besoin , faire sonner la voyelle muette ou rendre muelle . la con
sonne finale , à la manière des Al lemands modernes. 

Lorque,  plus tard , les gestes ne furent  plus seu lemen t déclamés, 
et que l'art de l i re commença à -se répandre , on exigea une plus 
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grande régu lari l é  dans la faclure des vers ; la 'mesure n'eut pas: 
plus la l icence de blesser les yeux que les oreilles , et la r ime du t  
êlre exacte. Oès ce  moment diparnrent avec la l ibre assonance" 
ces ressom·ces précieuses que l'on ne trouve réunies dans aucun 
autre système métrique. Le rythme devin t  lourd et monotone , 
et ces longs couplets , lom bant avec la même assonance , d uren t  
Lienlót fa tiguer les orei l les françaises. Ce  qui  augmenta enco1·e 
la monol.omie el l'ennu i , fut Ie rem placement du vers de dix syl
labes par Ie pesanl alexa n drin , avec la d ivision en deux parties 
égales par l'hémistiche. 

Plus tard , quand de cette l'angue se fut formée la langue fran
çaise , mais antérieurement a u  XVl0 siècle, on employa fréquem
ment une série de rimes de même son , soit mascul ines soi l  fém i
n ines ; et toujours les deux genres de r imes se trouvent mêlées 
sans règles comme sans choix. 

Plus tard encore , on  voil  les vers croisés , ceux <lon t la  césure 
rime avec la fin ,  a i nsi que les rimes batelées , fratemisées , rétro
gradées, enchainées, cou ronnées. 

Enfin Thibatl t , comte de Champagne , auquel la l i ttérature a. 
d'ail leu rs tan t  d'obligation , i ntrodnisit  Ie premier u n  mélange 
régul ier de ri mes mascu l ines et de rimes féminines : mélange qu i  
ne  dev in t  pourtan t  une  règle de rigueur que sous Ronsard et  
sous François 1 : alors l a  régularité de  l a  rime devint  une loi 
impérieuse. 

Ce fu t aussi  vers Ie même lemps que la versification reçut enfin, 
des 1·ègles fixes ; que l'on détermina l a  forme des d i fférentes. 
espèces de vers , Ie genre de sujets auxquels i ls  peuvent être
:idaptés, la mesure des stances et leurs espèces d iverses, et I:emploi 
de la césure. Ce fu l également alors que l'on prohiba l'hiatus et 
les enjambements : ces enjambements si chers à nos jeunes poèles> 
lesquels l rouvenl p lus commode d'enjamber les difficul tés que de 
les vaiucre ! 



RECHERCHES H ISTORIOUES 
SUR LE 

C II A P I T RE I M P É R I A L  
DE SAINT-SERVAIS , 

PAR 

&. PERREAU , 
membre co1·respondant. 

La majesl ueuse église de St-Servai s , <lont Ie vaste vaisseau 
est l'édifice principal du beau groupe qu i  orne d'une manière si 
p i ttoresque la Place d'armes de Maestricht , éta i t  autrefois Ie siége 
d'u n  des plus anciens et des plus i l lustres chapi l res de la Belgique. 

Fondé sous les rois franks de la prem ière race , Ie chapi lre 
de St-Servais jouit  constamment de la protection des souvera ins 
et obtint à !'époque du règne des rois de Gel'lnanie dans nos 
contrées, Ie t itre de cl1api tre impérial. Ce chapi tre était régi par un 
doyen (Decanus , Deeken), qui avait l'admin istra t ion généra le des 
affa i res ecclésiastiques et la direction du cul te .  La gestion supé
rieure du tempore! appartenait à un  grand prévót ( Prmpositus , 
Proost) qui  représentait aussi Ie chapitre dans toutes les 1·elations 
d iplomatiques. L'avouerie de cette église , ap rès avoir a p pa r te u u  

anx empereurs a l lemamls, fu t  donnée aux ducs de Braba n t  en '1 204. 
Le doyen de St-Se1·va is était élu par les cha noi ues , mais la 

uominat ion du prévót a ppartenait à I'avoué de l' Église, dool ce 
haut fonctionnaire était en quelque sorte Ie lieutenanl. Les au t res 
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d ignitaires du chapilre étaient : l'écolàt1·e (Scholasticus . Scholaster) 
et Ie grand chantre (Cantor , Canter) . L'écolàtre autrefois chargé 
de d iriger les études des chanoines , n' eut plus dans la suite que la 
surveil lance des écoles établies par I e  chapitre et de celles de la 
vi l le ; i l  étai t  en outre l'avocat d u  chapitre et devait avoi l' étudié 
la  jurisprudence et les lois du pays, afin de pou \'oir éclairer Ie 
chap i tre, lorsque celui-ci se trouva i t  engagé dans des procès ou des 
contestations. Le. grand chantt·e ava i t  l' i ntendance du chant e t  
deva i t  régler les offices du chreur. Un camérier et deux  maîtres 
de fabrique étaient attachés au chapi tre qu i  salariait en outre 
plusieurs employés laïcs , savoi r : un nota i re-sec1·étai re ,  un rece
vru r ,  1 rn maitre de chan t ,  deux 0 1·ganistes , un  caril lonneur , des 
enfanb de chreur ,  des chantres , neuf bedeaux ou porteurs de 
vcrges f'L d'a u lres gens de service et suppóts formant un personnel 
de deux cent cinquante sujets at tachés au chapitre et jouissan 1 
de ses pri \' i léges et immuni tés. Tous ces dign i taires et employé. 
él aient nommés par Ie chapi tre. 

Le chapitre de St-Servais jou issa i t  de grands revenus el bien: 
cons islant en terres , vignobles , rentes et patronages d'égl ises er 
Bdgique et en Allemagne. I l  posséda i t  en tou te prop l'iété onzt 
terri toi r·es qu'on appellait les onze vi l lages ou bancs de St
Sen;i is , c'étaient les villages de Vlytingen , IJ eer , Sepperen , Hees , 
Berg , Grand-Looz , Sl1Jze , Berneau , Koninxheim , Mechelen et 
Twee-Bergen , (ce dernier territoire fut enclavé dans la \'Ïl le de 
M;iestr·icht et  comprenai t les encloîtres d e  St-Sel'Vais) .  Le grand 
prévót jou issait  des revenus des bancs de Mechelen et de Twee
Bergen, et preua i t  Ie t i tre de seigueu 1· de ces deux teni toi r·es ; 
i l  en nommait les administ l'ations. Chaque banc étai t  admin istré 
par un vice-prévót ( Vice-Prepositus , Reyproost) et avait sa justice 
ou tribunal qu i se composa i t d'un échou tète , de sept échevins et 
d'un greffier ; les fonct ionna i t'es des neuf bancs appartenant au 
chapit.re , él a ien t nommés par I e  doyen et les chanoines à la  
p lu l'al i t.é des su lfrages . L'appe l de cltacune <les just ices des uancs 
de St-Senais , se foisait à une cour composée des députés des 
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d ix  aulres qui  siégea it à la prévóté à Maeslricht ; pour troisième 
ou dernier ressort on recourrai t  au  conseil royal d' Aix-la-Chapelle 
ou aux chambres impériales de Spire et de Wetzlar ; à !'époque 
moderne, ce dernier recours se faisait aux commissa ires-déciseurs. 
envoyés par l es deux princes à Maest richl t. 

L'avoue1·ie 011 pl'Olectoral des bancs de Sepperen , Grand-Looz et 
Koninxheim , apparlenait  à l'évêque de Liége comme rep1·ésenlant 
les comles de Looz : Ie  chapitre payait de ce chef à l'évêque 
dix-huil  mesures d'avoine et neuf réaux d'or annuel lement ; Ie 
duc de Brabant possédai t  Ie droit de proleclion sur  les autres 
bancs et jouissai t  des émolu ments et des prél'Ogat.ions annexés 
à l'avoueric ; en après Ie droi l Jes ducs de Brabant s'étendit 
snr tous les ba ncs. 

Lorsque la vie commune cessa chez les chanoines de Sl-Servais� 
les revenus du chapi tre furent partagés en quarante-deu x  pré
bendes , don l deux étaient possédées par Ie doyen , une par la 
fabrique de l'église et les autres par des chauoines particul iers 2 .  

La collat ion des prébendes ou canonicats appartenai l  alter
nativement par mois au pape et au grand prévót , en commençant 
par Ie mois de Jan v ier qui  éta i t  au pape. Pour obtenir un  canonicat 

1 Le chapilre possé<lait à Heer un chateau ou donjon , nommé Ie B1w,q , qui 
servait de prison pour les délinquan ts appartenant à sa juridiclion. 

2 Le nomhre des prébendes fut diminué à diverses reprises. En 1 580, sol" 
la demande du roi d'Espagne Philippe I I , Ie pape Grégoire XII , amortisa deux 
p.rrbendes , les premières qui viendraient à vaquer , pour en donner Ie  revenu 
aux Jésuites pour leur prnpre entretien et celui de leur col lége. Les Jésuites 
en touchèrent les revenus jusqu'en 1 775, année de la suppression de leur collége 
à Maeslricht :  dans la suite ces revenus furent perçus par Ie receveur des 
domaines provenant des biens ecclésiastiques des pays d'Outre-Meuse. En 16!7,  
Ie rni d'Espagne et Ie Saint Siége accordèrent à la demande du chapitre que 
deux prebe11des seraient annexées à perpétuité aux cures des paroisses de 
Si-Jean-Baptiste et de St-Malhias qui dépendaient du  chapilre. La dîme que 
celle dernière paroisse possédait dans la campagne , hors de la porte de Bois
le-Duc, fut alors cédée au chapilre qui , depuis !'origine de ces deux églises 
paroissiales, jouissait du droit d'en nommer les curés. Ces curés comparurent 
dès lors au chreur et au chapitre de St ·Servais dans Ie rang des plus jeu nes 
chanoi nes-prêlres. 
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i l  falla i t  faire preu\'e d 'une uaissance l ib re el légitime, et établ ir  
qu'on élai t  i ssu de parents et d'aïeux catholiques romains ; l' in
stitution des canonicals se donnait à Liége par l'évêque ou son 
grand vicaire. Pour la nomination des chanoines el des fonc
l ionnaires du chapitre , les gradués des un i versités avaient l a  
préférence, et pour obtenir voi x  au  chapi t1·e, i l  fallait être au moins 
sous-d ia ere. 

Les chanoines ne touchaienl point  les revenus de leurs prébendes 
pendan t les deux premièrns années : les revenus de la première 
étaient réservés jusqu'à leur mort pour subvenir aux frais de 
leurs funérai l les et pour payer leurs deltes ; ceux de Ia seconde 
année appartenaienl à la  fab rique el à la sacristie. Les chanoines 
capi lu l;i i res seuls touchaient en enlier Ie revenu de leu rs pré
bendes , les au tres n'en rel i raien t que la moi lié, mais parlaga ient 
également les jeltons de présence au chceur et les d islribulions 
jon1·nal ières ; ponr avoir droit au gros de la prébende , les cha
noines devaient résider six mois et un jour  par an et fréquenler 
régul ièremen l les offices. 

Les chanoines pouvaient résigner leu rs p rébendes à leurs paren l s  
e t  am is avec I e  consentemenl des hauts colla len rs ; mais pou r 
qu'une pareille résignation ent son elfet , i l  fallait qne Ie résignant 
su rvécût vingt-un jours à sa cession. Les co-adjuloreries n'étaienl 
en usage que pour la grande prévólé. 

Les chanoines habitaient les maisons clau strales. Ces maisons 
s'étendaient sur la Place d'armes depuis la  chapelle de St-Jacqtfes 
jusqu'à l'église de St-Jean, et de celle de St-Serva is jusqu'à la po1·Le 
de Twee-Bergen , et celles qui occupaient les deux cótés des en
cloilres de St-Servais. La maison d' habilation du sommelier on 
cellerier du chapilre et la brasserie des chanoines lermi 11aient 
Ie terrain claustra! vers l'ancienne porle de Twee-Bergen el de 
B ruxelles ; u n  poteau porlant  une clef i ndiquait en eet eudroit 
les l imites de la juridiclion capitu laire : de l'anlre cóté de l a  
rne se  trouva i t  la boulaugerie d u  chapi t i·e, p!acée à cólé de  la 
grange ou se gardait les gra ins provenant  des dîmes et des 
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récoltes. La plus grande partie des maisons de la rue des prêtres 
appartenait anssi : rn chapitre. 

L'hótel de la p t'évóté étai t situé derrière la grande tour de 
l'église de St-Servai s : on  y trouvait, outre les apparlements d u  
grand prévót , u ne salie qu i  servait a u x  séances des échevins d e  
l a  j ustice d e  Twee-Bergen e t  à celle d e  l a  cour  d'appel pour les 
bancs de St-Servais ; la cou l' féodale de la prévólé s'y assemblait 
quelquefois, et tous ceux qui en relevaient étaient teuus d'y ven i r  
rendre annuellement hommage. Cet hótel renfermait anssi les 
archives de la prévóté et les doubles des arch ives du chapitre , 
<lont les originaux étaient gardés dans une cbambre voûtée au
dessus du portail nord-est de l'église. Depuis que les souverains 
de Maestricht s'étaient défaits de leurs habitations dans cette 
ville , i ls logeaient 01·dinairement à l'hótel de la p1·évóté quand 
i l s  venaient v isi ter la v i l le- ou  s'y faire inaugurer. 

Le clergé secondaire attaché à l'église de St-Servais étai t  très
nombreux ,  il consistai t  en quatre v icaires nommés par Ie chapitre 
pour faire les fonctions pastorales , en deux personnats <lont 
l'un  avait toujou l's été annexé à la préceptoire de St-Antoine 
de Maest richt e l  <lont l'autre était  à la collation du prévót. On 
comptait en ou  t re plus de soixantes bénéfices ecclésiastiques 
conférés par Ie prévót , par Ie doyen ou par Ie chapitre. 

Le chapitre de St-Servais nommait aussi l'hospitalier et les 
religieuses qui desservaient !'hospice de St-Servais , situé vis-à-vis 
dè l'église et qui  était destiné primitivement à héberger les 
pélerins qui venaient visiler Ie tombeau de St-Servais. Il exista i t  
encore une congrégation de trente prêtres qui  portaient Ie titre 
de chanoines de Saint-Jean Evangél·iste, dool douze étaien t nommés 
par Ie chapitre de St-Servais et <l ix-hu it, a insi que leur chef, et 
Ie receveur par les confrères réunis. Ces chanoines secondaires 
avaienl Ie droit de siéger avec les autres bénéficiers aux stalles du 
gl'and-chreur de St-Servais et y participaient aux distributions ; 
i ls apparaissaien t aussi séparément aux anni versa ires el au t res 
offices qui se célébraient dans la chapelle royale fondéè en 1 465 
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dans l'église de St-Servai s  , par Louis XI , roi de France ; là 
seulement il leur éla i t  perm is de porter l'amuse. 

L'église d� St-Servais scrvai t  à toutes les cérémonies d'apparat 
des bourgeois brabançons de Maestricht ,  on y célébrai t  les 
obsèques solennelles des d ucs de Brabant, et tors de l'inauguration 
de ces souverains à l\:laeslrich t ,  ils y juraienl Ie maintien des 
pri vi léges de la vil le el promettaient en même temps de protéger 
spécialement cette égl ise et Ie chapitre. Pour honorer Ie chapitre 
de St-Servais , Charles-Quint pa rut à la cérémonie de preslation 
de son serment i nauguratif, en 1 5'20, en habit de chanoine. C'étai t  
aussi de l'église capitu laire d e  St-Serva i s  q u e  sortai t  les processions 
solennelles qu'on faisa i t  pour obteni r  la  cessation d'un fléau ou 
pou r rendre gr:îces au  ciel d'une v ictoire remportée par les ducs 
de Braba nt.  Ces pl'Ocessions, ou l 'on éla la i t  les principales reliques 
de l'église de St-Servais, parcoura ient lou te la ville : en passant 
de,·ant les prisons de l a  v i l le les chanoi nes de St-Servais les visit.1 ient 
et avaieut Ie droit de dél ivrer lous ceux qui  y étaien t délenus ; les 
prisonniers, élargis de celle manière, suivaient alors la procession 
l ibéral rice en tenant des cierges n l lumés. 

Les cérémonies de l'ins1al la t  ion des grands prévóts de St-Servais  
se céiébraient avec beaucoup de pompe. La veil le , Ie prévót avec 
ses parenls , les seigneurs de son cortége et sa su i te  se rcndaient 
à l'abbaye des dames de l'ordre de St-Bernard à Boch t ,  ou Ie 
v ice-prévól de Mechêlen avait  fait  préparer un souper auquel 
on invitait  l'abbesse et ses dames. Le lendemain après la  messe, 
Ie prévót moutait à cheval eu lw bit. sécul ier el chernur.ha i t  avec 
sa su i te jusqu'aux porles de Maes tric h l ,  ou l'évêque de Llége ou 
son délégué , une dépulaL ion du chapitrc el les compagnies bour
geoises de la vi l le venaienl à sa rencon tre. Au passage du  
cortége <levant la ma ison com mu nale e t  du  Dinghu is , Ie prévót 
étai t  complimcnlé par la régeuc<� <'l la magist rature, et on l u i  
olfrai t  I e  v i n  d'honneur. Arrivé près de l'église de St-Servais, Ie  
prévót descendait de cheval , revêtai t  ie costume ecclésiastique 
el après avoir reçu les fél icilal ions du chapi tre , i l  étai t  conduit  
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dans l'église pour prend re possession d 'après les rites ord i naires. 
Après Ie Te Deu m  Ie prévót prêlait sern1enl et reccvail ceux d n  
chapitre e l  d e  ses hommes de fiefs , ensu ite i l  se rel i r:.i it  à l:.i 
p révó lé  pour changer d'habit el. venail  assister au repas solen nel 
qu ' i l  éta it. tenu d'olfrir a u  chapi tre et à la bou rgeoisie de l\'laesl richt 
dans l ' in térieu r de l'église de St-Servais 1 .  

L e  chapit1·e d e  St-Servais ava i t  pour armoi ries l'aigle impéria'e ,  
portanl  u n  écu de gueu les à l a  clef d'argent .  

L'approche des peuples barbares qu i  se ruaient de tous les cótés 
sur  !'empire romain ,  engagea St-Sel'\'ais,  évêque de Ton gres , à se 
retirer à Maestricht avec une partie de son c lergé, et à étab l i r  son 
siége épiscopal dans !'ancien tempte de Diane de celle v i l le , q u i  
venai t  d'être transformé e n  église chrétienne , e t  dédié à l a  Vierge. 
St-Servais mouru l  Ie 1 5  mai 584 , et fu t enlerré selon la t radi tion , 
près de la voie publ ique , qui  se rendail d u  Pons Mosm à Tongres . 

La répu tation des vertus de St-Serva i s ,  s'étend i t  au loi n et atti ra 
près de son tombeau de nombreux pélerins , qu i  venaienl i nvoquer 
son i nlercession , pour obtenir  l a  guérison de leurs maux et Ie 
redressement des i njustices commises contre eux, à celte époque 
de désordre el de désorganisation généra le. 

Cette afiluence de fidèles, qui ne cessait de s'accroitre tous l es 
ans , engagea St-Monulphe, nommé évêque de Maestricht en 560, à 
élever sur  Ie tombeau de St-Servais u n  lemple assez vaste pour 
conten ir  la fou le des péle1'Ïn s  et  digne de celu i  dont i l s  ve.naient 
i nvoquer l'in tervention. En ;)87 , i l  jela les fondemenls de cel le  
égl ise sur  !'emplacement qu'avait occupé une petile chapelle balie 
par St-Materne ,  apólre de la Tongrie. St-Monulphe , malgré l'acti
vité qu' i l  imprimait aux  lravaux , ne p u l  voir l'achèvemenl de son 
oouvre : i l  mourut en 599 , après avoir légué à son église les grands 

. 1 L a  pluparl d e s  détails qui précèdenl sur l'organisalion d u  chapitre de 

St-Servais, sonL lirés de l'excel lenl arlicle s u r  l'église de Sl- Servais qui se 
trouve dans l'Annuafrede lll pruvincc de Lim/1ourg, de 1 828. 
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biens qu'il avait hérités de ses parents. Son successeur St.Gondn l phe, 
ach eva la const ruclion ent reprise par son p1·édécesseur en 608 et 
en fit la déd icace Je 7 des ides de ju il let. St-Gondulphe t ransféra 
dans la nouvelle église de St-Servais , Ie siége épiscopal de 
Maest rich t .  

La donation fai te par St-Monulphe d e  ses biens à I'église , qn' i l  
était en tra in de constru ire ,  peut Ie fai re regarder à juste t i tre 
comme Ie fonda leur prim il i f  du chapi tre de St-Serva is , pu isque ce 
chapi tre se composai t  dans Ie principe du clergé at taché à l'église 
de S t-Servais , et qui formait ce qu'on appelait alors Ie presbylère 
ou consei l de l'évêque. Les membres de ces presbytères étaient 
choisis par l'évêque , parrni les clercs les plus instrui ts et les plus 
respectables de son d iocèse. 

Dès que la discipline cléricale s'organisa dans l'église chrét ienne, 
les évêques m i rent tou t en reuvre pour engager Ie clergé attaché à 
leurs cathédrales à adopter Ja vie commune,  plusieurs d'enlr'eux 
ten tèren t même d'astreindre les clercs séculiers à l'observance de 
règles semblables à celles des ordres rel igieux ;  ces derniè1·es ten
ta t i ves eu1·enl peu de succès , mais les prêtres de presque loutes les 
cathéifrales se soumirent  à la vie commune et on les v i t  alors par
tager la table et Ie dorlo ir  de leu rs évêques. 

On ignore à quelle époque Ie clergé de St-Servais s'astreignit à la 
vie commune , mais il paraît qu'au VIJ I• siècle , presque tous les 
clercs attachés aux calhédrales en France et en Belgique y étaient 
soumis, car Ie roi Pépin ava i t  rendu obl igatoires dans ses états, les 
statuls que Chrodogange , évêque de  Metz, avait rédigés pour son 
clergé. Ces statuts peuvent être considérés comme Ja base de l'or
ganisation des chapitres cathédraux ; ils prescrivaient la vie com
mune et partagaient Ie temps des clercs entre les exercices de p iété, 
I'étude et Ie travai l  des mains ; ma is  i ls n'obligaient point  les clercs 
à des vreux perpétuels el leur laissaient la propriété de leur personne 
et de Ieurs biens. Plusieurs conciles confirmèrent les statuts de 
Clll'odogange, et Charlemagne , par son capitulaire daté d'Aix-la
Chapelle en 789 , en ordonna la stricle observation. L'adoption de 
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ces statuts fit donner aux presbytères des évêques Ie nom de cha
pi tre , el aux clercs qui en faisa ient partie Ie nom de chauoines , 
parce que la règle d'après Iaquelle i l s  devaient v ivre, éfa i t  établ ie et 
confirmée par les canons des conci les . 

Sous la dynastie carloviugienne , les évêques étaien t  parvenus à 
amasser de grandes richesses et à prendre une part active aux 
a ffaires temporelles ; aussi dès lors , i ls ne purent consacrer que de  
rares instants à l'administration de leurs chapitres cathédraux ; 
pour ce moti f ,  i ls établ irent à cette époque des supérieurs pour 
d iriger leur clergé auxquels on donna Ie nom d'abbés , quoiqu'ils 
n'eussent aucune analogie avec ceux des ordres monastiques. L' in
stitu tion de ces abbés fut cause que !'on donna quelquefois Ie nom 
d'abbaye aux chapitres cath�raux , et c'est a insi que celu i  de 
Maestricht est souvent nommé dans les chartres des IX•, X• et XI• 
siècles , abbaye de St-Servais. 

Les chanoines de St-Serva is  jouirent d'une existence paisible , 
tant que les évêques continuèrenl à résider à Maestricti.t , mais après 
que St-Hubert eut transféré son siége épiscopal à Liége en 709 , 
commencèrenl les tribulations, qu i ,  pendant  une longue suite d'a n
nées, devaien t troubler leur existence et menacer leu r indépendance 
e� leurs p ropriétés. 

Les premiers démêlés qu'ils eurent à supporter, forent occa
sionnés par les évêques de Liége , qu i  tenlèrent à diverses reprises 
de revendiquer, en faveur du chapi tre de S l-Lambert à Liége, toutes 
les possessions des autres chapitres de leur diocèse , en soutenant 
que ces biens avaient élé donnés à l'église calhédrale du diocèse, et 
qu'a insi i ls devaient venir  en la possession de cel le près de laquelle 
ils résidaient. Les chanoines eurent beancoup de peine à faire 
échouer ces projels de spoliation , el  les àébats qu' il s  occasion
nèren l compromirenl long-temps leur repos. Les souverains s'arro
gèrent ensui te la possession des abbayes ou cha pilres ; Ie part age 
de la Lotharingie qui eut lieu en 870 , après la mort de Lotha ire ,  
assigna l'abbaye de St-Servais à Charles-le-Chauve , roi de France , 
après Ie décès de son successeur  Louis-le-Bègue , en 878 , la 
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Lotharingie entière fut cédée à Louis de Germanie , et notre abbaye 
resla a insi attachée aux  doma ines des empernurs d'Allemagne. 

Arnould ayant succédé 3 son oncle Charles-Ie-Gros , trouva l'em
pi f·e dans une  situa l ion déplornble et ses fronlières en lamées par 
les Normands et les Slaves. La Lotharingie surtout avait beancoup 
son lfert par l es invasions des Normands , A rnould pou r s'allaclier 
les Leudes et Ie clergé de celle province ,  les combla de bienfa i ls .  
Parmi ceux dout les domaines avaient été les plus ravagés , se 
tronva i t  Rad bod , archevêque de Trèves ; pour l'indemniser de ses 
pertes ; l'empereur l u i  fit don de l'abbaye de St-Servais , en 889. 

Les i rruptions i ncessantes des Slaves en Al lemagne , occupèrent 
pendant  plusieurs années toutes les forces de l'empi re , ce qu i  
Pncouragea Jes Normands à ven ir  de nouveau menacer la  Lotha
ringie. L'empereur pour prévenir de nouvelles dévastations, résolu t  
de donner aux  Lorrains u n  souverai n  particulier qu i  put lés dé
fendre pendant qu'il s'occuperai t  de chasser les Slaves de f Alle
niagne. A la d iète réunie à Worms en 894, il corntnuniqua son 
dessein aux  Leudes, et désigna comme roi de Lothari ngie son fils 
natu rel nommé Zwent ibold : ce cho i x  déplu t  aux Lorrains qu i 
aura ient préféré avoir  pour chef Ie fits légit ime d'Arnoul d ,  nommé 
Lou is. Mais l'empereur persista , et aidé de Raginicr on  Rei1ier , 
comte de Hasbauie el de Hainau t ,  i l  parvint à vaincre l'oppositi'on 
des nobles de la Lotharingie. Zwentibold à son :Hrivée dans son 
royaume , essaya de d issiper les idées défavorables que ses sujets 
avaient conçus à son égard ; mais ses e!forts échouèrent et il ne 
pan>in t  pas à cal mer la haine qu'épron va ieut coutre lu i  Ie clergé et une 
partie des nobles Lorrains. En représai f les , des sourdes menées que 
l'archevêque de Trèves se permetta i t  contre l u i ,  il révoqua la do
nat ion que son père avait fai l e  à Rad bod et donna l'abbaye de 
St-Sel'\'ais à Raginier pour récompenser ses démarches à Worms , 
lors de son élecl ion. Cette nouvelle doniltion de St-Servars fit jete1' 
les hauts cris au clergé lorrai n ,  qni  ne pouvait voir sans regrets les 
revenus considérables de notre abbaye passer entre les mains d'on 
seigneur sécu l ier , el ces clarnen rs occasionnèrent de nouveaux  
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·em'barras à Zwenl ibold. Le ressentiment du clergé fu t partagé par 
une part ie de la noblesse, jalouse de la faveur dont jouissait Raginier 
auprès du roi , leurs rancunes réun ies menacèrent Zwentibold d'une 
révolte générale ; pour conjurer ce danger , Ie roi de Lorra ine du t  
reprendre à Raginier l'abbaye de St-Servais , e t  l a  rendre en 889 
à l'église de Trèves. 

Ragin ier furieux de perdre la récompense de ses services, vou lut 
faire repentir Zwenlibold de  sa condui te ingrate et ourd i t  u ne 
conspiration contre lu i ; quanrl tou tes ses mesures furent prises, 
i l  s'adressa à Louis , fi ts Iégiiime d'Arnould el son successeur, et 
l'engagea à réunir de nouveau la Lotharingie à !'empire ; Louis 
prêta l'oreille aux i nsinuations de Raginier et envahit  les éta ls  
de son frère , qui  arma pour  sa  défense, les deux armées se  ren
contrèrent au mois d'août 900 près des rives de la Meuse , Zwen
t ibold f.ut vaincu et perd it la  vie en combattant.  Raginier profita 
de la faveur du nouveau souvera in  de la Lorra ine. pour se remettre 
en possession de l'abbaye de St-Servais et s'y maintint jusqu'à 
la  mort du roi Lou i s , �a rrivée en 91 2. 

Les seigneurs .a llemands élnrent .rour son successeur Conrad , 
duc de Franconie ; mais les Lorrains ne  voul lll'ent pas Ie recon
llaHre, el par attachement à la race carlovi ngienne ils choisirent 
pour leur roi Charles-le-Simplc , fils postu me de Louis-le-Bègue , 
1•oi de France. Raginier contribua beaucoup à faire réussir celle 
élection, .el par reconnaUisance, Charles lu i  donna Ie gouvernement 
de la Lorraine et Ie confirma dans toules ses possessions ; en vertu 
de celte confirmation, Ragi.nier se maint int  dans Ia jqu issance des 
revenus de l'abbaye de St .-Servais, malgré les réclamations de l'ar
chevêque de Trèves. Ragin ier mouru l en 916 et laissa ses posses
sions à son fils GisleberL 

Lorsque Ie roi Charles se rendi t  en 9 1 9  à Herslal , l'archevèque 
de Trèves. crut !'occasion fa vorable pour réclame1· de nouveau la 
restitution de l'abbaye de St.-Servais à son église : i l  se rendit à la 
cour et plaida si bien sa cause que Ie roi , ma lgré la cra inte qu' i l  
ava i t  de  :méconlenter Gislebert, du t  se  rendre à l'évidence e t  recou-
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naîlre les droits de l'archevêque. Gislebert se voyant frustré de ce 
beau bénéfice, résol ut  d'employer pour se venger Ie même moyen 
qu i  avait si bien réussi à son père ; il quitta la cour el alla t rouver 
Henri qui venail de succéder sur Ie tróne germain à Conrad de 
Franconie ; il n'eul pas de Jongs discours à faire pour engager 
Hen ri à envahir  la Lorraine, puisque depuis longlemps la possession 
de celte province éla i t  l 'objet des désirs des seigneurs a l lemands. 
Charles a ttaqué par des forces considérables, ne put résisler et se 
retira en France. Après cette facile conqnête , Henri vint recevo i r  
les hommages des Leudes lorrains, et pour récompenser Gislebert 
i l  lui  don na en mariage sa fille Gerberge, et lu i  confirma la posses
sion de l'abbaye de St.-Servais. 

L'empereur Henri se rendit en 928 à Maeslricht ,  el  comme 
l'archevêque de Trèves v in t  de nouveau i n\'Oquer sa justice , i l  
l'engagea à laisser Gislebert jou i r  des revenus de St-Servais sa vie 
durant. Après la mort de Gislebert en 959 , l'archevêque réclama 
la  restitution promise ; mais les héritiers de Gislebert se main
l inrent en possession et Ie clergé de  St-Se1·vais eut beaucoup à 
son ffri r  de leurs exactions. 

En 946 , l'archevêque renouvela ses réclamations , l'empereur 
Othon 1 ,  reconnut ses d roits ; mais pour éviter de nouveaux  
troubles en  Lorraine, i l  l'engagea à laisser l'abbaye de St-Servai s  
aux hérit iers de  Gislebert et lu i  donna en  échange les revenus d'u n  
autre domaine. 

Gerberge, veuve de Gislebert , remariée avec Ie roi de Frnnce , 
Lou is-d'Oulre-Mer, vou lanl indemniser Ie cler·gé de St-Servais des 
vexations et des spol ialions que l u i  ava i t  fait subir son premier 
époux ,  lu i  donna en 967 Ie domaine et l'église d'Echt. On pense 
que c'est à la même époque que Gerberge donna aussi à l'église de 
St-Servais Ie palais que les souverains mél'Ovingiens et ca rlovingiens 
avaienl possédé et habilé à Maeslr·icht , et oit l'on établi t u n  
hospice pour loger les pélcrins q u i  venaient visi ter· I e  tombean 
de St-Servais. 

Ce ne fut qu'en 995 que l'église de Trèves se vit restituer l'abbaye 
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de St-Sel'vais ; par diplóme du I 4  mai de celte année , l'empel'eur 
Olhon III , annula !'échange fait en 946 et rélabl i t  l'archevêque 
dans la pleine jouissance de ses d roits. 

A pei ne le chapitre de St-Servais fut-i l délivré des exactions des 
héritiers de Gislebert , qu' i l  éprouva de nouvelles avanies de la 
part d'un certain coml!'l Immo n ,  qui s'appropria toutes les terres . 
qu'il possédail aux bords d u  Rhin ; pour obten

.
i r  justice , les 

chanoines se rendirent près de I' empereur ,  à Duisbourg , en 994 , 

avec la chasse d u  patron de leur église. Quelques années après on 
leur  s uscita u n  procès , au sujet de la  possession de l'église d'Echt 
et d'autres biens : la cour impériale réunie à Aix-la-Chapelle , 
ordonna aux chanoines de comparailre devant elle , pour y affirmer 
par serment les donations qu'ils évoquaient ,  en leur enjoignant  en 
outre de faire apporler el  reporter en un même jour la cbàsse de 
St-Servais par sept nnules chevalie1·s t .  

Henri lil , roi de  Germanie , fooda Ie -t 8 ju illet i 05f , dans 
l'église de St-Servais , deux anniversaires , <lont l'u n  pour lui et 
l'autre pour son préuécesseur ,  Conrad II , et céda à eet effet au 
chapitre deux domaines nommés Wartenheim et Wylre , · situés 
dans Ie district du comle H ugo. 

Le H octobre '1062 , l'empereur Henri IV,  confirma la donation 
faite à l'église de St-Servais par Othon de Thuringe et son épouse 
Adèle des Villas, de Wertha et de Thilisia , en échange d'une ren te 
viagère de 50 l ivres d'argent ,  affectée sur les domaines de Me
chelen , Hees et autres. 

Il parait qu'à !'époque de celle donation, Ie chapilre de St-Servais 
avait  déjà reçu une nouvelle organisation, et qu'au lieu d'être 
dirigé par u n  abbé ,  il l'étai t  déjà par un prévót pour les affaires 
temporelles et par un doyen pour Ie spirituel . Cela résulte d u  
diplóme de ratification d u  H octobre i 062 : on y voi t  que les 
donations de Wertha et de Thilisia sont fai tes au doyen pour les 

t Anriuafre du Limbourg , 1828 , page 1 30. 
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besoins des frères ; il porte en outre , qu'après Ie décès des dona
teurs , la rente sera éteinte au profit des chanoines sans que Ie 
prévót ou l'avoué du chapitre puissent en t irer profit. Il est pro
bahle que cetle nouvelle organisation fut introdnite pour défendre 
Ie chapit re contre les exactions qu' i l  avait à subir de la part des 
archevêques de Trèves , depuis que ceux-ci avaienl élé réintégrés 
dans la possession de l'abbaye de St-Servais en 995. Ces exactions 
amenaient des contestations cont inuelles entre les archevêques et 
Ie chapitre ; sous l'épiscopat d'Engelbert elles a llèrent si loin que 
Ie  chapitre poussé à bou t ,  implora I a  protection de l'impératrice 
Bert he , épouse de Henri IV. Berthe obtint par ses prières , que 
l'empereur fit examiner par sa cour impériale les griefs du cha
pilre ; celte enquête fit reconnaître la justice des plainles du 
chapill·e : l'empereur pour mettre fin à ces abus ,  affranchit Ie 
chapilre de lou te juridiction épiscopale quelconque et ordonna 
qu'à l'aveni r  l'église de St-Servais dépendra i t  immédiatement de  
l'empire e t  du siége papal de Rome, e t  que la  collation des hénéfices 
du p révót et de l'avoué de cetle égli se n e  pourrait être faite que 
par les empereurs et rots de Germanie. L'empereur ajoute qu' i l  
accorde cette déclaration d'indépendance a u  chapi l re ,  parce que 
ce corps n'esl composé que de gens de l ibre naissance et parce que 
l'église de St-Servais a été autrefois i l l ustrée par Ie siége <l'une 
longue sui te d'évêques. Le diplöme qui accorda au chapitre ces 
importants privi léges , est daté d'Aix-la-Chapelle , f O• indiction 
de l':rnnée f 087 et fu t  délivré en présence et sous Ie sceau de buit 
archevêques et évêques qui menacenl d'excommunication tous 
ceux qui voudraient agir contre sa teneur. 

Le même jou r ,  l'empereur orclonna de restituer au chapitre, 
l'église d'Echt ,  dont Gérard de Wassen berg avait usurpé la posses
sioo . Les deux diplómes de l'empereur font connaître les ooms du 
pré\'ót et du doyen de St..Serva i s :  Ie  p.remier s'appelait Godesehafo 
et Ie doyen Dodechinus ou Bodekinus. 

Le chapitre possédait déjà alors des dom ai nes importants ; ses 
plus anciennes propt·iétés provena ien t de la parlie des bi�ms de 

î 
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J'église de Tongres que les évêques de Maestricht avaient trans
férées à celle de St-Servais avec l'autorisalion des rois franks;  les 
patrimoines de St-Monulpbe et de St-Gondulphe lui furent 
ensuite légnés et  des donations continuelles ne cessèrent d'augmen
ter ses revenus. 

II paraît que vers Ja f in du  XI• siècle, l'église de St-Servais élait 
en grande vénération en Belgique, pu isqu'elle fut choisie par 
Ide com lesse de Boulogne pour Je Jieu ou elle vou lait accompl i r  
J'acle d e  cession des fiefs d e  Genappe e t  Baissy a u  prnfil d e  
l'abbaye d e  Ste.-Gertrude d e  Nivelles, e n  1 096. Celle cession fu t 
fai te par la corntesse avec une grande solenn ité devant les rel iques 
de Ste.-Gertrude apportées à eet elfet, et en présence de Gotlefroid 
de Bou il lon el de son frère Euslache de Boulogne qui  y donnèrenl 
leur consenlement. 

Après Ie décès du prévót Godeschale , l'empereur nom ma à 
celle d ignité son chancel ier Adal bert, pour Ie récompenser des 
grands services qu' i l l u i  ava i t  rendus pendant les l utles contre les 
partisans de son père. Adalbert , afin de se rendre agréable aux 
chanoines , demanda à l'empereur de confirmer les privi léges du 
chapi tre de St-Serva is, et en oblint en 1 1 08 Ie  d iplóme qu'il dési
rait. Par ce diplóme, Henri IV confirma tous les privi léges et les 
droits de juridiction du chapitre et déclara : 1°  que Ie chapilre 
avait pleine juridiction sur ses employés et suppóts, et qu'aucun 
d'eux ne pouvait être jugé ou condamné par une autre autorité 
même s' i l  habitait Ja  vi l le de Maestricht ou ailleurs ; 

2° Que les bourgeois de Maestricht qui  refuseraienl Ie payement 
des rentes dues au chapitre on qui voud raient se soustraire à l a  
banalité du moulin à drêche d u  chapitre , seraient aussi sou mis à 
la juridiclion cbapilrale, a insi  que ceux d'entre eux qui  commet
traient quelque dél i t  dans l 'église ou dans l'enclos de St-Servais ; 

5° Que toutes les affaires temporelles étaien l du ressort du  
prévót et que l'administrat i on  spirituelle appartenait au  doyen . 

L'année suivante Ie prév<'>t Adalbert fut pourvu par I'empereur 
de l'archevêché de l\fayence et l'accompagna en Italie lorsqu'i l  
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al la se fo i 1·e cou ronner à Rome. Adalbert par son énergie, fut très
ut i le  à l'cmpereur pendant ses démêlés avec Ie pape ; ce fut lu i  
et Burchard, évêque de Munster, qui  engagèrent Henri IV à faire 
arrêter Ie pape el  ses card inaux par sa garde al lemande pour Ie 
conlraindre à procéder au couronnement ; mais ensuite Adalbert 
changea de parti et se rangea parmi les adversaires les plus fougueux, 
de l'empereur 1 .  

Lors de  la nomination d'Adalbert à l'archevêché de Mayence ,  
Brunon fut élu prévót de St-Servais ; on  Ie voi l  interveni r en cetle 
qualité dans u ne donalion faite en 1 1  f 6, par u ne dame nommée 
Siguildis, de son alleu de Grathem, au chapi t re, sous condi t ion d'être 
en lerrée dans l'église de St-Servais et de la célébralion d'un anni
versaire. Celte donalion faite pour l 'usage du réfectoire des chanoi
nes, fut acceptée par Ie doyen Annel inus  et par plusieurs chanoines .  

L'adminislration du prévót Brunon vit s'accomplir plusieurs. 
actes impo1·tants en faveur du chapitre. 

En H 22, l'empereur Henri V, confirma Ie priv ilége de banal i lé· 
des deux mou lins à drêche appartenant aux chapitres de Notre
Dame et de St-Servais, et ordonna que tous les bourgeois devraient 
y faire moudre leurs grains ; Ie d iplóme impérial porle entre aulres 
signatures de lémoins celle du doyen Annelinus. 

L'empereur Lothaire confirma en '1 1 26 !'échange fa i t  par le
chapitre du domaine de Monescheim contre l'alleu de Herweld. 
(Cet échange est signé par Ie doyen Jean.) 

Le même empereur confirma en 1 1 28 au chapi lre la possessiou' 
de l'église d'Echt. en Maesland, el stipula que les revenus  devaient 
en être employés pour arnéliorer la 

'
nourrilure des chanoines. 

dans leur réfectoire. Le diplóme dalé des ides de ju in, porle les 
signatures de Jean , doyen ; Etienne ,  écolàtre ; Francon , chant  re 
el cellcs de plusieurs chanoines de St-Serva is. 

L'abbaye de St-Amand à Flóne conclut. un lrailé de confratern ité 

t Voir KonLRAUSCH , Histoire (cl' ,./lfe11wg11e ,  T. I l ,  pag . 6 ä  e t  66, (Edit . d e  
Bruxelles d e  1 841 .) 
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a \'ec Ie chapilre de St-Serva is par lequel on promit de fa i re 

céléhrer annuf!l lt�nwnt u u  service n1 11 l1wl pour les membres des 
deux communau lés. décédés dans l'année. 

En 1 1 51 l'emperem· l_,othaire l il con firma l'échange fa it par 
Ie chapitre des biens d!:l Moossenhei m con l re l'P.gl ise de Gulsa 
qu i  lu i  céda l'abbaye de 1 Ieuershei 11J.  L'acl e d'échange fut signé 
par Jean , doyen ; Étien11e , écolatre ; Hen!'i , cha u lre ; Winand , 
trésorier ; Guillaume , camérier el par plusieurs chanoines de 
St-Serva is. 

L'année suivanle Ie mêuie empereur termina  avec Ie consen
tement et l' intervention de l'évêq11e de Liége, Alexandre deJ ui iers, 
Ie dilférend qui existait entre les deux chapitres de M aestricht, 
touçhan t  leurs droits d�ns ceUe vi l le. Le diplöme impérial décida : 

Que Ie chapitr� de $t-Servais ava�� seµl Ie droi t  de percevQir la 
d lme dans la ville de MaestricM et d'y faire des collectes (Termynen); 

Que tous les étt·angers qqi viendraient s'établ ir  dans la ville et 
qui n'<1ppartenaienl point  aux églises de St-Lambert de Liége et de 
Notre-Dame cle M<iestricht , sera ient �ens de l'empereu r ;  

Que tou:> les habi la11s appartenant à l'empereu1· dépendaienl, 
quant aux bapLêmes et en�erremen is, de  l'ég.1.ise de St-Serva is ; 

Que lors d u  syno.de annqel que l'a rchidiacre de L iége \'ena it 
tenir  à Maestricht ,  Ie prêtre député par Ie chapi t re de St-Serva is, 
poµrrait dewapcler la correction de lo�1s ks b1-1u rgeois de l'eo1pi t·e 

el Ie député d u  chapi t re de Not re-Dame , celle des bou t·geois 
dépendant de l'évêque. Le diplóme impérial fut conf ü·mé Ie 2 avril 
1 1 59, par Ie pape Innocent II. P.ar la mên:ie b11 1 l11 'e pap(� coqfirma 
tnus les priviléges et pro'priétés du chapi lre, et dl\:! parmi ces 
dern,i,è19es lloseele , Ra lu.�ten ,  Eulenclwm , Wimaeleu , l\ers.lieek , 
Len.s , Ga n,de ngers , ievenb,ergen , Lycl\e , Niel , Ku u i n.xh

.
ei (n ,  Sluze , 

Sicheu , Sussen , V lyti,t;Jgcn , HeP.s , Heer , Twee-Bel'geu , Rynwl , 
Berg , Meçhelen. , Veul.en , Weerth , Oya , Echt ,  Appel t()nm , Meyen , 

D i n l re ,  Achel , Berg-sur-1\ieuse , Coslar , DecovPn el s<·s df\pen

danees , Vaesrade el. S<�S dépendanc1�s . Alwi lrf\ , v.ufrn hei m Pl 
Gulsen. 
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Arnould succéda comme pré\'Ól de St-Servais à Brunon ; ce 
nouveau prévót élail  chancel ier de l'empereu r Conrad. II profita de 
sa faveur auprès de l'empereur pour soll iciter conjointement avec 
l'impératrice Gertrqcfo en faveur de son chapilre la cession du pont 
b:Hi sur la Meuse à Maestricht ;  Conrad par diplóme du 1 0  juil lel 
f f 59, fit Ia donation qu'on lui demandait et stipula que les revenus 
du pont seraient employés à son entretien el que Ie surplus serail 
partagé entre Ie prévöt et Ie chapitre. Cette donation fut acceptée 
pour Ie chapitre par Winand , doyen ; Renier , écol:ître ; André , 
chantre ; Guillaume , camérier, el pa r p lusieurs chanoines. 

A la soll icilalion du prévól , Con rad confirma en H 46 les dona
t ions fai les en faveur du chapitre de biens situés à Meeuwen , 
Lickholt , Beulenaken et du  hois nommé Compenech. 

La même année et gr:îce à la même intervention , I'empereur 
déclara prendre sous sa protection spéciale Ie chapitre de St
Servais et son prévót, et promi l  de les garanl il' contre toules les 
exacl ions que Ie comte de Looz voudrait  oommettre en sa qualilé 
d'avoué de Vlytingen . 

En H 47 Pierre de Gent fut  é lu  grand prévól de St-Serv�is,  il 
éta il chanoine de St-Lambert à Liége et  archidiacre des Ardennes ; 
on ne connaîl aucun événement remarquable arrivé sous son 
adminislra l ion. 

Cassiodore ou Gassiodore l 11 i  succéda .  Ce prévó.l avait é té 
1hêque de Manloue , il pril Ie parti de l'empereur Frédéric �arbe
rousse con l re Ie pape Alexandre 111 , ce qui  Ie fit exce.mmunier el 
pei·dre son siége ; pour l ' indemnise1' l'ernpereui:- lui accorda la  
prévólé de St.-Se1·vais. On Ie tl'Ouve mentionné pour la p1·emière 
fo.is dans les archives de St.-Servais comme intcrvenant dans u n  
inventaire des uiens appartenant à ! 'hospice d e  St.-Servais , dressé 
en H 7 1 .  

Gérard, comle de Looz , vou lut  en 1 1 74 sonmettre les hahitanls 
de Rosmeer, Sluse et Hees à payer à son fisc les contribulions que 
les aulres habitanls du comlé lui devaienl ; Ie prévól Cassiodorc 
s'ad 1·1•ssa à l'empereur et en obi. int le 5 a Vl'i l  un diplóme qui déclara 
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qne ces trois vi l lages appa rtenaient au chapitre et que leurs habi
tants étaient l ibres de toutes tai l les et corvées envers I c  comte 
de Looz. 

Le prévót oblint Ie 8 avril l 1 78 de Phil ippe , archevêque de 
Cologne, l'exemption de tous droits et impóts sur les vins que Ie 
chapitre récolta i t  dans ses états pour sa consommation, moyennanl 
Ie don an nuel d'une cruche de vin . 

En 1 1 89, Ie monastèrn de Cibergen céda au chapi t re de St.-Ser
vais les dîmes dépendant de l'église de Golsa pou r une rente de· 
cinq tonneaux de ,· i n  de la récolte du chapitre ; cel le cession fut 
acceplée par Ie doyen Godefroid el pl usieurs chanoincs. 

Henri fu t nommé p1·évót en H 90 ,  mais i l  fut peu de temps après 
pourvu de l'évêché de Worms ; l'empereur nomma alors Thierry 
d' Are à la prévóté de St.-Servais : cel u i-ei ne cónsena guère cette 
d ignilé , car il fut élu en H 98 évêque d'Ut1·echt et mouru t  en celte 
qual i lé eu 12 12. Après la nomination de Thieny au siége épiscopal 
d' Ulrecht , l'empereur Olhon IV choisit comme prévót Henri 
de Looz. 

Ce prévót céda, au nom du chapjtre, en 1 200, les dimes de Lens. 
à l'église Nolre-Dame de Huy, en bail emphytéotique pour une 
rente annuelle de 1.5 muids d'épeautre. 

Phil ippe II, roi des Romains, fit doml lion à Henri, duc de Bra
bant, Ie 2 novembre 1 204 , de la partie de la v i l le de l\'.laest richt 
qui appartenait à !'empire et lui céda également l'avouerie de 
l 'abbaye de Nivelle et celle du chapilre de St.-Servais.  Le duc de 
Brabant s'empressa de confirmer tous les privi léges du chapi tre ; 
a u  di plóme délivré à cel effet Ie 4 mars 1 205 , in tervinrenl comme 
témoins Ie prévól Henri ,  W i ricus, doyen , el pl usieurs au tres mem
Lres du chapitrn. 

En 1 207 Ie prévól Henri eut des démêlés avec Ie chapi tre, parce 
qu'i l ex igeai l  annuellemenl de chaque banc la redevance qu'aupara

• Vant  on ne payai l  qu'unc fois à titre de bien-venue ; lors de la 
nomination du prévól Henri de Looz i l  termina cel le affa ire , en 

. rcnonçant à ses prélentions pour l'avenir. 
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Le 1 ä  janvier 1 209 , Ie prévót Henri et Ie doyen Wiricus per
mirenl au nom du chapitre à Arnou ld  de Sti rbol l , cheval ier de 
l'ordre de SL.-Antoine de Viennois , de bal i r  à l\faeslricht sur nn  
lel'!'ai n  appartenanl au chapitre , une chapelle dédiée au palron de 
son ordre , à charge de reconnaître en tout temps la  ju ridiction 
capitu la ire , d'assister annuel lement dans la  cathédrale, Ie jou r de 
Sl .-Servais ,  aux premières vêpres el de faire a lors l'offrande d'une 
grosse l i  vre de cire. 

L'année su ivante , Olhon d'Everslei n ,  prévót du chapitre d' Aix-
13-Chapelle , fut nommé prévót de St.-Se1·vais ; pour cadeau 
d'avénement il céda au chapitre par acte du 8 ju illet 1 2 1 0, Ie patro
nage de l 'égl ise de St.-Jean à Maeslrich l , qui  apparlenait à la 
j u ridiction prévótale. 

Le 5 août 1 2 1 5, l'empereu r Frédéric 11 ,  à la demande du prévót, 
pr i l  sous sa protection spéciale Ie chapitre , ses suppóts el les 
hancs de S t.-Servais , les déclara l ibres de toute juridiction étran
gère el de loulcs imposi tions quelconques. Le même empereur 
confirma Ie 7 jan vier i 21 8 ,  la donation d u  patronage de l'église de 
St.-Jean que Ie prévól ava i l  fa i te au  chapitre. 

Le doyen de St.-Servais céda en 1 2 1 9  à l'abbaye de Herken rode , 
tous les biens que Ie chapitre posséda i t  au  vi l lage de Meeuwen, 
moyennant une rente a nnuelle de 1 00 sols l iégeois , payables en 
deux termes. 

En 1 226, Ie  chapit re conclu t  un  tra ité de confraternité avec les 
chapilres d'Aix-la-Chapel le et de Weerdt , par lequel on stipula 
que les chanoines de ces divers chapi lres pouvaient ven ir  loger les. 
uns chez les autres annuellement pendant lrois jours, et recevoir 
pendant  leur séjour la prébende comme les au lres chanoines. 

Le 1 i février 1 223 , l'empereur Frédéric II , accorda au chapi
tre de St.-Se!'vais , l'exemption de toutes imposi tions pour les 
biens s i lués à Lanaken , sous condi t ion que Ie chapitre fera it célé
brer tous les ans une messe solennel le Ie jour de son rleclion, et 
après sa mort un ann iversaire avec d istribution de pa in aux pau
vres ; Ie  diplóme porte les signalu res du doyen Henri, du chan l re 
Gérard , de l'écol:ître Godefroid  et de plusieurs chanoines. 
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Le même jour, à la demande du  prévót Otbon , l'empereur céda 
à l'église de St.-Servais une place vide située à Maestricbt près de 
cette église et nommée vulgairement le Vrytholf, et déclara faire 
cetle donation pour l'ut i l i té des cbanoines et de leurs suppóts, el 
pour !'ornement de leur église. 

En 1 225 , Ie chapitre obtint une nouvelle faveur de l'empereur 
Frédéric , car il affranchit de tous impóts et tonlieux les grains et 
les vins, destinés à l'usage du prévót et du chapitre , transportés 
dans toute l'étendue de !'empire tant par eau que par terre. 
L'an.

née suivante la même exemption lui fut accordée par Henri , 
duc de Limbourg. 

Le prévót Othon d'Overstein accorda en 1 225 , pour la table des 
chanoines , la grande dîme de Vlytingen et la collation de l'église 
de ce village dont les produits avaient toujours été attachés à la 
prévóté ; cette cession fut approuvée par l'empereur et pat• H ugues 
de Pierreponl ,  évêque de Liége. 

Par suite de quelques contestations que Ie chapitre avait eu avec 
les bourgeois de Maestricht , il obtin t  en 1 227 une déclaration des 
magistrats des deux juridictions de cette ville, par laquelle i ls  
s'obligeaient à respecter et à faire respecter par les bourgeois les 
priviléges et les immunilés du chapitre et de ses su·ppóts. 

En 1 25 i , Ie prévót Othon céda au chapitre les dîmes et Ie patro
nage de l'église de Twee-Bergen. 

Ces eoncessions successives ne purent mettre fin aux différents 
qui éclataîent s.ans cesse entre Ie prévót et Ie chapitre au sujet du 
partage des revenus. Poqr terQlineP ces difficultés on conclut u n  
arrangement qui accorda a u  prêvót pour sa part des i·evenus les 
bancs de Mechelen et de TweeTBergen comme seigneuries attachées 
à sa dignité ; eet arrangement fut approuvé par l'empereur , Ie 
� avrH {252. Il pa1·aîl résulter dPs l.ermes de c�l arrangement , 
qu'alors les revenus du ch;apitre étaient déjà purtagés en p1-éhen
des et que chaque chanoine vivait séparément. Le 1 2  octobre de la 
même année Ie prévól céda au chapi tre les revenus des jast ices de 
Mechelen et de Twee-Bergen , mais i l  se réserva Le patronage et 
l'avoueri.e des églises. 
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En 1 235 , Jean d'Eppes , évêque de Liége , vou lut  essayer de 
soumettre Ie chapitre de St-Servais à sa j urid iclion épiscopale ; 
mais i l  éprouva la plus  v ive résistance ; tant de la part d u  prévót 
que du doyen el des chanoines : l'évêque furieux vou lu t  essayer 
l'emploi des foudres ecclésiastiques et excommunia Ie chapitre 
entier� Le prévót i nvoqua a lors la protection impériale et pria 
l'empereur de faire · Jlla inteni r  les priviléges que ses prédécesseurs 
avaient accordés :m chapitl'e ; Ie doyen de son cóté s'adressa an 
pape. Pendant l'absence de son père , Henr i ,  roi des Romains , 
convoqua u ne assemblée d'évêques, et d'après leur avis ordonna Ie  
15 avril 1 234 , à l'évêque de Liége , de lever l'excommunication 
lancée contre Ie chapitre, et pou r  Ie punir  d'avoir tenté d'étendre sa 
juridiction sur u n  chapitre l ibre et impérial , il Ie condamna à une  
amende de 1 00 marcs -l iégeois. L'empereur Frédéric confirma I e  
7 septembre de l a  même année, J a  sentence de son fils, e t  comme 
l'évêque tardait  à s'y soumettre , il ordonna , Ie 1 2 octobre , la saisie 
de tous les biens appartenant à l'église de Liége dans !'empire ; 
Ie 1 0  d u  même mois , Ie doyen reçut une bul le papale , par 
laquelle Grégoire IX de son cóté confirmait  tous les privi léges 
d u  chapitre et condamna i t  la condu ite de l'évêque de Liége. 

An mois de ju illet 1 256 , l'éyêque  de Liége confirma Ie partage 
des reveuu s ,  fait  entre Ie prévól Othon el Ie chapilre et par lequel 
Ie prévót avait obtenu à t i tre de seigneUl'ies les deux bancs de 
Mechelen et de Twee-Bergen �  cette ra l ification était  faite sous 
condition expresse que Ie d i t  prévót et ses successeurs auraient ces 
seigneuries en liefs de l'église de St-Servais et ne pourraient jamais 
les aliéner ou engager , mais que les prévóts auraient toule juri
diction sur ces seigneuries et qu'en sus  des revenus , Ie chapi tre 
leur payerai t  annuellement d ix marcs. 

Le prévól Othon et Ie doyen Henri confirmèrent ,  en 1 24 1 , au 
nom d u  d1api tre , la donat ion faile en  1 209 aux chevaliers de  
l'ordre de  St-A ntoine de  Vicunois , d u  terra in  situé près de l a  
Meuse ,. s u r  lequel o n  avait  bati l a  chapelle de St-Antoine , sous 
les condiüons suivantes : 
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Que les chevaliers et prêtres de St-Antoine devaient reconnaî tre 
eu tout temps el en toute occasion, Ie pal 1·onage du chapit 1·e et 
q u'en reconnaissance d' hom rnage , ils seraient lenus <l'otfrir tous 
les ans , Ie jour de St-Serva is ,  une gl'Osse l ivre de cire au doyen ; 

Qu'anx grandes fêtes , Ie jou 1· de St-Servais et cel u i  de la dédicace 
de l'église chapitr·ale, les frères de Sl-Antoine, prêtres ou séculiers, 
d evraient assister en corps aux services religieux dans Ie choour 
de l'église de St-Servais; 

Que l a  com munau té de St-An toine sera i l  sou s la  j u ridic l i on de 
la  j ust ice d u  chapitre et que tous ses membres devraient recon
naître el exécuter ses sentences ; 

Que tors des processions solen nelles , quand Ie chapitre appro
chern de leur maison , les frères de St-A n toine devront  son ner leur 
c loche el se joindre a u  cortège. 

Par con tre Ie chapitre leu r promet a ide el protec t io n  en toute 
c i rconstance. Cet  acte fut confirmé par Ie pape In nocent IV,  
Ie 9 mai 1 249. 

Dcpuis p lusieurs a n nées Ie chapi tre avait éprouvé des d i fficu ltés 
à recuei l li.J· les <l imes qui  lu i  appartenaient à Echt el à Werlh ; cela 
engagea Ie prévót Othon et Ie doyen Gérard , à les atfermer , Ie 
4 j u i n  1 244 , à 1'3bbesse de Ruremonde , pou r· u ne rente en 
a rgen t  de 58 l ions l iégeois. 

Au mois de ju i n  1 24 7 Ie doyen Godefroid signa a u  nom d u  
c hapi tre, u ne transaction avec Arnould , comte d e  Looz, a u  sujet 
du bois de Leden près d'Opoeleren el du palronai:le de l'église de 
Dilsen. L'on arrêta que Ie chapit re a u rait  pour sa part Ie q uart  d u  
bois d e  Leden, s i tué entre Dilsen e t  Opoeteren, el que Ie patronage 
de l'église et la pêche de Dilsen reslera ien l en comm u n .  Au mois 
d'octobre de la rnême an née, Ie chapi t re obt i n l  d u  pape In nocen t IV 
u ne bul le t r·ès- importa n te pour ses i n térêts , car  Ie  pape confirma 
au chapitre Ie d roit  de continuer à perccvoir l a  dime dans tous 
les end roits oit j usq u'alors i l  avait  été habitué à Ie  faire. 

Dans une l iste des prévóts de St-Servais , publ iée par M. 
Arnaut Schaepkens dans Ie 5• vol u me des Anna/es de l'Académie 
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d' Archeologie de Belgique, iigure à \'an née 1 257, Bruno d'lsernhon rg, 
frère d'Engelbert, a rchevêqtH" de Cologne, et qui depu is fu L promu à 
l'évêché d'Osnabruck. Je n'a i trouvé aucune mention de ce prévót 
dans les archives du chapitre, et comme Bruno d'lsembou rg fut élu 
évêquc d'Osnabruck en 1 258, époque à l aquelle ûLhon d'EversLe i n 
possédait  encore la prévóté de SL-Servais , je pense que la prévóLé 
de Bruno est plus ou moins a pocryphe. 

Les diplómes <qu e  j'ai pu consu l te r  gardent aussi Ie si lence sur 
Ie nom des prévóls de St-Servais  qui �uccédèren t  à Othon 
d'Overs�ein jusqu'en 1 290. M. Schacpkens cite à l 'année i 280 
A rnould , chancel ier de l'emperenr Conrad II , et à l'année 1 285 
Othon de Jul iers. La prévóté d' Arnould me semble fort douleuse à 
celte époque, à cause de sa quali t é  de chancelier de Conrad II qui  
régna p lus  de deux siècles auparavan t  (de 1 024 à 1 059) . 

Othon de Jul iers esl c i té pa1· Bulkens (Trophées du Brabant , 
lome 1 ,  page 295) comme prévól de Maestricht (sans qu'il ind ique 
s' i l  éta i l  prévót du chap i tre de St-Servais on de celu i  de Notre
Dame) , comme ay:mt pris part à !'arrangement conclu à Schonaw 
Ie 20 septembre 1 280 en Lre les héi'i t iers de Gni l laume I V, duc de 
Ju l iers , et l a  v i l l e  d'Aix-la-Cha pel le , au sujet de  la mort du duc 
de Jul iers , lué  à Aix-la-Chapelle en '1 277, lorsqu'il vou lu t  prendre 
cette ville par escalade. 

Sans m'occuper davan tage de d iscu ter Ie plus ou moins de 
probabi l i té de l'existence de ces deu x  prévóts , je vais contin uer à 
énumérer les événemenls rela t i fs a u  chapi tre de St-Serva is q u i  
eu renl l ieu pendant !'époque présumée d e  leu r administral ion.  

Le 9 j u i n  1 268 , Ie pape Clément IV demanda au  chap i l re 
d'accorder aux Domi nica ins ,  établ i s  à Maestricht , la chapelle de 
St-Georges , af in qu'i ls pussenl agrandi r leu r église devenue tl'Op 
petite p:ir la grande affiuence de peuple que leu rs sermons 
all i raient à leur convent : Ie chap ilre satisfil avec empressement 
aux désirs du pa pe et la nouvelle égli se fut consacrée en 1 280. 

Des d ifficullés s'élevèrent en 1 270 au sujet de !'appel des 
jugemenls prononcées par les just ices de St-Servais ; l'empereur 
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Richard , à qui Ie chapitre s'étáit  adressé , décida par d iµlórirn dn  
fO  décembre qu'aucun de  ces appels ne sera i l  valable s'i l  n'éta i t  
fait  à sa cour impériale. 

L'année suivante Ie chapi tre eut un d i tférent très-grave avec la 
cour échevinale brabançotme de Maestricht : un criminel s'étai t  
réfugié dans l'église d e  St-Serva is , i l  fut réclamé par l'échoutète ; 
mais  Ie chapi lre refusa de Ie l ivrer en invoquant Ie droit de 
franchise et d'asile que possédait  son église. Les magistrats 
brabançons ne vonlurent point  reconnaitre ces droits , pénétrèrent 
avec u ne escorte armée dans l'église et en arrachèrent Ie co�damné. 
Les chanoines menacèrent Ie cour échevinale des censures ecclé
s iastiques et s'adressèrent au duc de Brabant afin qu'en sa qual i lé 
d'avooé de l'église de St-Servais i l  fit mainten ir  ses priviléges. Le 
duc Jean I, trop occupé en ce moment des a ffai res du Brabant " 
chargea Arnould " comle de Looz , de Ie remplacer et de lerminer 
ce conflit ; Ie comte de Looz se rendit. à Maestrichl. et après 
maintes conférences i l  prononça I e  24 novembre 1 272 une sen
tence par laquelle i l  désaprouva la cond uite des magistrals 
brabançons et leilr ordoona de respecler à l'avenir les fran
chises de l'église de St-Servais , sous peine en cas de violation 
u l térieure d'encourir de plein droi t une amende de 200 tnarcs 
l iégeois , au puyemenl de laquelle l'évêque de Liége devrait 
les contraindre par censu res ecclésiustiques. La sentence décidu 
encore que , si des bourgeois de Maestricht venaienl à violer 
les franchises de St-Servai s ,  celles des cloîtres ou des maisons cha
p itrales, q u'i ls ne seraient poin t  l ibérés par Ie payement de !'amende 
de 200 marcs , mais qn'ils devraient être jug.és et ponis par la caur 
échevinale dont i ls dépendaient ;  que,  si au contraire , les chanoines 
ou les suppóts molestaient ou vexaient des bourgeois , qu'alors i ls  
seraient corrigés et punis  par la j ustice du chapi tre. Pou r  réparer 
Ie scandale dont les magistrats brabançons s'étaient rendus· con
pables , Ie comle les condamna en 01 1t 1·e , à se rendre en procession 
en grand .costume , avec tous ceux qui a\'aient concouru à leur 
méfa i t  en tuni que  blanche et la tête découverle , un d imanche à 
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l'église de St-Servais el l 'aut1·e à celle de Noll'e-Dame , et d'y  fa ire 
amende honora ble au doyen . La cour échev ina le accepla celle sen

tence et en exécuta les J isposi l ions.  
L'empercur Rodolphe de Ha bsbou rg , étanl  \'euu à Cologne , le 

chapi tre lui  envoya u ne dépula lion pour lui  1·endre hom mage el lui  
demander l a  confinnalion de ses privi léges ; l'empereur reçu t gra

cieusemenl les chanoines e l  leur accorda les d ip lömes demandés : i l  

y joign i t  u n  rescrit  daté d u  -15 octobre 1 274,  q u i  certifiait que Ie 

cbapi tre n'éta i t  tenu de participer aux frais  de répara lions du pont 

de l a  Meuse à Maestricht, que j usqu'à concurrence des revenus qu' i l  
en ret irait. 

Le d i ruanche après l'Epiphan ie , de l'année 1 282 , Ie chapitre 

vendit  pour u ne rente annilelle de H marcs à Lambert Lombards , 
u ne maison nornrnée d!J Landscroon , q u i  après servit de maison 

com munale jusqu'au x vn· siècle. 

La d iète i m périale se réun i t  en 1 282 à Oppen hei m ;  Ie chapi tre y 

envoya une députation pour dema nde1· à l'empereur de confirmer 
de nouveau ses privi léges et pou r  se pla indrn de la cond u i te du 

comte de Looz, q u i  voulait imposer des cha rges sur les bancs de 

St-Serva is,  s itués dans son comté et de celle des bourgeois de 

Maestricht ,  qui se refusa ient depuis plusieu rs an nées à payer Ie 

d roil  de passage sur Ie pon t. L'empereur ordonna , Ie 5 a vril , au 

comte de Looz de respecler les privi léges d u  chapi lre et de ses 

sujets , el à la régence de Maeslt'icht de soigner que tout passant 

sur Ie pont de la  Mense payät Ie droit de passage d û  a u  chapilre , 

sans exceplion pou r personne , n'importe quel fut son ra ng. 

Pou r a ider à reconstru i re Ie pon t sur la Meuse, croulé Ie 4 ju i l lct 
1 :i?79 , a u  moment ou u ne procession y passa i t , el <lont la régence 

voula i t  porter la reconslrucl ion à charge d u  chapi tre , celu i-ci sol

l icita plusieu 1·s a rcbevêques et é\'êques d'accordcr des indulgences 

de 40 jou rs à tous ceux q u i  conl ri buera ien t à la rééd i fication d u  

poo l.  La régence d e  Maeslrichl ,  a idée pa r ces au mönes e t  I c  con
cours de la bou rgeoisie, en trepril la b:îtisse , et Ie pont fut termi né 

en 1 298 ; mais comme Ie chapit 1'<' s'élai l refusé de contribuer aux 
2 5  V I I  2 1 
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Trais , la régence se sa isit des revenus J u  pont cl les conserva 
jnsq u'en t 505. 

En 1 290 , Gél'ard fut élu prévól <le St-Serva is.  Après son i nslal
Iation Ie prévót trouva l'église , les reliquaires el les ornements 
servan l  au cu l te dans un grand étal de délabrement ;  polll' obvier à 
ce tr iste dénûmen t , Gérard p.roposa d'appliquer pendant d ix  ans 
aux besoins de Ia fabrique et de Ia sacristie, la deuxième année des 
revenus de toutes les prébendes qui viendraient à vaquer : celte 
cession fut confirmée par l'empereu r et l'évêque de Liége , et fut 
cont inuée jusqu'à !'époque de la suppression du chapi tre. 

Le p remier décembre de la même année, Ie chapilre de St-Jean 
à Liége donna en emphytéose à celu i  de St-Servais, tous les biens 
qu' i l  possédait à Heer pour une reute annuelle de 55 sols l iégeois. 

Le prévót Gérard confi rma en ! �?95 , l'arrangement condu en 
i 290 au sujet Jes prébendes et mouru t peu de temps après ; car 
en 1 295, nous trouvons comme prévól de St-Servais Guil laume 
de Jul iers. Ce prévót , l 'un des hom mes remarquables de son siècle, 
-étai t  un cheval ier accompli ,  issu de la noble maison de Ju liers et 
a l l ié aux comtes de Flandres et de Namur. Il était destiné à 
'Oblen i r  l es plus hautes d igni tés ecclésiastiques ; mais peu fai t  pour 
.Ja v ie moHe et l u xueuse que l'église procurait  à ses élus , Gui l laume 
<ie Ju l iers ne respirait que la guerre à laquel le sa première édu
.cation chevaleresque l'ava i l  préparé ; aussi Ie  séjour de la prévóté 
de Maestricht l u i  devint bientól i nsupportable , et ce fut avec une 
joie mal déguisée qu' i l  Int une dépêche de son cousin Jean de 
Namur, f i ls de Guy de Dampierre, comte de Flandres, qni  l'appe
la i t  à ven i r  partager Ie commandement des troupcs destinées à 
défendre la Flandre contre les Fr:mçais. Gui l laume de Ju l iers , 
par ses relations avec l a  noblesse d'enlre-Meuse et Rhin et par 
ses I argesses, se vit bientól à la  tête d'un corps d'é l i te avec lequel 
i l  alla rejoindre l'armée tlamande . 

Robert de Bélbune se chargea de l a  défense de Li l le, et Jean de 
Namu r  et notre pré\'ól t inreut la campagne. Une longue série 
de comhats pa1·tiels signalèren l Ie courage de celu i  q ue les soldats 
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flamands avaienl baptisé du nom de Clerc de Juliers ; mais il fu t 
t rahi  par la fortune à la batai l le de Furnes, l ivrée en 1 277, et oü 
malgré les plus habiles disposi t ions l'armée llamande fut lx1llue, 

el Gui l laumc de Jul iers qui  ne voulait pas abandonner Ie champ 
Je bala i l le, tant qu'une chance de vaincre lui restait , tomba 
entre les mains des Français ,  dont son épée avait  éclairci les 
rangs. Le roi de France , charmé de ten i r  en son pouvoir l'un des 
mei l leurs chevaliers de l'armée flamande , refusa longtern ps de lui  
1·endre l a  l iberté , ce ne fot qu'en 150t que Ie prévót de St-Servais 
put reveni r  à Maeslricht. 

Cette même année il donna son acquiescemenl à la d isposit ion 
par laquelle on décida que la cession de la dcuxième année des 
revenus des prébendes à la  fabrique et à la sacristie s'étendrai t  
à toutes les  prébendes qui  seraient résignées ou permnt lées ; et 
Ie 27 nov<>mbre , i l  t ransigea avec Ie chapi tre au  sujet des d ro i ts 
que les prévöts possédaient sm· u ne partie des revenus des onze 
bancs de St-Servais et du pont de la Meuse à Maestrich l .  

La  nouvelle des excès que  commetta ient les Français dans les 
vi l les de la  Flandre, que Ie sort de la  guerre leur avait l i vrées, et 
de la révolte générale des Flamands qu i  en fut la su i te , villt 
a rracher Gui l laume de J uliers à un repos a uquel la nécessité seule 
l'ava i t  condamné et Ie conduisit de n ouveau sous les bannières 
flamandes. Il aida ses cousins à organiser l'armée que les Français 
trouvèrent retranchée, Ie 1 1  ju il let 1 502, dans les plaines de Groe
n inghe , près de Courtra i .  Le comte d'Artois qui commandai t  
l'armée française , méprisait les t roupes flamandes composées de 
gens des métiers et dans les rangs desqnels se trouvaient peu de 
cheval iers : aussi malgré Ie désavan tage du terrain semé de marais 
el  de fondrières , il ordonna }'a ttaqu e ;  sa présomption fu t p11 11 ie 
cruellement ;  car son armée enfoncée dans les marais , fu t écrasée 
par les Flamanrls, qui  ne fi renl aucun quartier aux  brillants che
valiers qui  tom ba ienl entre leurs mains ; la plus hontcuse défaite 
sui vit la  jaclance Jes Français, el  peu d'en lre eux échappèrent à la 
vengeance de c e s  mil liers Je hou rgcois si 111éprisl'·s peu Je lcmps 

l 
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: rnpararnnt. Les Flamands vainqueurs ramassèrenl snr Ie champ 
de balai l le un grand numbre d'épernus J'ur Jes chevaliers français, 
les lll'Înces llamands en firent suspendre la plus grande parlie 
avec les drapaux franç,1 is  aux rnutes de la cathédra le de Courtrai ,  
et Gui lJaume de J ul iers envoya sa part de ces dépouilles opimes 
à omer l'église de St-Serva i s  1 .  

L a  défaite des Français  amena une trève entre les parties 
belligérantes , qu i  procura la l i berté au v ieux comte de Flandres 
retenu captif par Ie roi de France , depuis Ie 9 mai 1 500. Guil laume 
de J uliers profita de celle trève , pour aller se fai re élire archevêque 
de Cologne , par une partie du chapitre colonais ; mais les aul rf�s 
chanoincs élurent Henri de Virncmbourg ,  dont Ie pape Boni
face Vlll con firma l'élection ; Gui l laume de J uliers , obl igé de céder 
au brei' pa pal , retourna en Flandre. 

La trève conclue avec la France expira Ie 24 ju in  1 504 , el 
chaque parti se prépara de nouveau à la guerre. Gui  llaume de 
Jul iers ne manqua pas au  rendez-vous ou la gloire l'appelait. Le 
1 8  aoûl de la même année , Ie roi de France v in t  attaque1· à Mous
en-Puelle , l'armée flamande <lont notre prévót commanJail uue  
pat'lie ; I e  souven ir  du  triomphe de  Courtra i  anima tellement les 
braves gens des métiers que Ie roi de France dut  se reli rer honteu
sement du  champ de balaille. L'ardeur aveugle des mi l ices flaman
des v int  leur arracher des mains une victoire certaine , insensibles 
à la voix de leurs chefs , quand i ls virent l'arrnée frança ise se 
reti rer ,  i ls  se jetèrent snr les bagages et se mirent à les pi l ler ; 
la cavalerie royale voyant Ie désordre de l'armée lla mande se 
rall ia , foudit  sur les Flamands et les mi l  en déroule complète. 
Guillaume de Ju liers q u i  parcourait les rangs de sou a rmée pour 
rall ier les pillards ,  fut tué. Comme on ne ret1·ouva pas son cadavre 
après la batai ll e "  les chroniqueurs contemporains attribuèrent sa 
d isparit ion à u ne cause surnatu relle. 

Le jour de St-Deni s  (9 octobre) t 504 , Ie duc de Brabant , 

t WAR�KOE�IG, Tlistoirc de la Flandrc. T .  1, pag . 3U, trad . française . 
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Jean I I ,  confinna lous les privi léges d u  chapilre de SL-Serva i s .  
mais se réserva spécialement Ie  droit de  nomination de  préró l .  

I l  usa bien tól ap1·ès de c e  droit  e n  nommant Jean d e  Schonvorsl 
fl la prévólé que Gui l lau me de J u liers vena i t  de laisser vacante. 
Ce Jean de Schonvor�l étai l fils de Jean , si re de Schon vorst , près 
d'Aix-la-Chapel le et frère du fameux Renard de Schonvorst , s ire 
d'Elsloo et de Sichen , q u i  jeta tan� d'éclat s u r  sa fami l ie. 

Ce nouveau prévót figure en cette qua l i té dans un arraugemcnt 
concl u Ie 10 décembre 1 506 , au sujet du patronage des autels de 
la chapelle de SL-Aotoine , de Maestricht. I l  term ina , Ie i9 octol.ire 
de la même année , les d ifférends qui  existaient entre Ie chapitre el 
Géra1·d , comle de Horn , pou r  les dîmes de Werlh et mou rnl 
quelque temps après. 

Son successeur fut Jean de Cuyck , prévót de St-Pierre , à 
Louva in  : ce prévót profita de la faveur dont jouissait sa famil ie  
auprès du  duc de Brabant pour en obten i r , en 1 308 , u n  diplóme 
qui défendait aux écoutètes , échevins et  j u rés de Maestricht ,  de 
n'exercer à l'aven i r  aucun acte de j u rid iction sur les membres du . 
cbapi tre ou ses suppóts. L'année snivante , Jean de Cuyck. , Ie 
doyen Robi nus el les autres dignilai res du chapitre ,  dél i v rèrenl à 
Gui l laume de Boxtel , u ne a r testation , constatant qu' i l  avail droi t 
de haute et basse justice à Lith . Achel et Hamon l ;  par recon
na issancc Ie s ire de Boxtel fit donat ion au chapitre de toules les 
t mTes qu' i l  possédait à Diepenbeek ; celte dona Lion lu l  confirmée 
par Ie d uc de Brabant , Ie 9 j u in 1 309. 

En 1 3f 0 , Ie ch::ipi tre céda à Guil la u me , s ire de Leuth , la j uri
d!cl ion et l::i haute et basse justice de  Meeswyck ,  pou r  une rente 
annuelle de 40 l i vres tournois. Le prévót obtint au mois de janvier 
1 3 1 4 ,  du duc de Brabant , un diplóme de protection , par leq uel i l  
déclara prendre sous s a  garde el prolection spéciale, l a  prévólé de 
St-Serva is , les vi l lages de Vlytiugen , Laeffeld , Ellick , Heer el 
les au l res propriétés du chapit 1·c, et ordonna à tous ses sujets de 
rour i r  sus à ceux q u i  Pnln•prPndra i1mt qudquc diosc con l rc Ic 
chap i lre. 
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Depu is longtcmps il existait un d ifférend entre les doyens el les 
écol:'ttres du chapilrc ,  au sujet des droi ts el prérogat ives que les 
écol:îtres deva icnl posséder ; Jean de Cuyck fit décider la question 
pa1· Ie chapi tre, en 1 320 , et !'on décida que toutes les affaires 
judicia ires , les acles à passer el la tutelle des chanoines mineurs 
apparl<�naienl excl usivement au ressort des écol:îtres. 

L'année su ivanle Ie prévól rat i lia l a cession fai te à la fa brique, de 
la deuxième année de revenus des prébendes. 

En '1 322 , de graves d i fférends s'élevèrenl entre Ie chapi lre el les 
frères m ineurs de Maestrichl :  les rel igieux s'adressèren l  à l'évêquc 
el en obtinreut un mandement contre les chanoines, auquel ceux-ci 
en vcrtu de leurs p1· iv i léges, refusèrent de se soumettre. Les 
Hécollets commcncèrcnt alors à prêcher conlre Ie chapitrn et it 
ameuter Ie peuple contre lui ; celle conduite imprudenle causa de 
grands troubles dans la vi l le el Ie magistral brabançon , pou1· y 
mellre fin , se v i l  forcé de bannir  l es Récol lets. Le duc de Brabant 
pri l  fa i t  el cause pour ses officiers à Maestrichl ,  que l'évêque de  
Liége , prolecteur des Récol lets , voulait tracasser. 

L'évêque fit saisir tous les b iens du chapitre si tués dans son 
évêché el i nvoqna l' i n tervention officieuse du roi de France. Ce 
monarque décida Ie f ju in t 523 que Ie chapitre devait êlrn main
tenu dans ses droits ; que les magistrals de Maestricht devaienl 
laisser rentrer les frères mineurs dans leur conven t ; que ces 
frères devraient à l'aveni r  se l i vrer excl usi vement à des acles de 
p iété et s'abslen ir  ·de fomenler des lroubles dans la  v i l le, et que 
s' i ls ava ient à faire valoir des préten lions contre Ie chapitre , i l s  
devaienl s'adresser au  pape pour se  fai re rendre j ustice. 

Le chapilre pril en 1 330 une décision par laquelle i l  accorda 
pour l 'avenir au doyen, la jouïssance de deux prébendes au l ieu 
d'une seule , puisque ses revenus étaienl i nsuffisanls pour soutenir  
son rang ; cette mes ure fu t approu vée Ie 9 aoCtt de l a  même année 
par l'évêque de Liége. 

l\Ialgré la décision du roi de France , Ic d iffércnd entre les Récol
lets et Ic chapilrc d u ra i l  i�ncorc en 1 556 : l'évêque de Liége profita 
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<l u 1w enlrerne qu' i l  cul  a\'ec les p1·i 1 1c ipaux d iuni taires Ju clwpilre 
a u  sujet d u  patronage Jes égl i ses de  Sl-Jean et de Sl-1\foth ieu , 

pour tcrmincr eet.te affa i re. 

L'année suivan le Ie chapitre obt int  un d iplóme imporlan l de 
l'cmpereur Charles IV, par lequel i l  au torisa Ie prévót à fa ire juger 
el exécuter sur Ie terri loire de Tweebergen , les malfaiteurs des 
v i l lages qui dépenJaienl de la  prévûlé . 

La mort de Louis 111 , comte de Looz , occassionna de gr:mds 

lroubles dans Ie pays de Liége. Le comte ava i t  consli lué pou r son 

liérilier sou neven Thieny de Hei nsberg, qui s'empressa de se fa ire 

inangurer dans toutes les v i l les d u  comlé : Ie chapitre de Sl-La m
bert de Liége , prélendant que Ie comlé de Looz éta i t  dévol u  à 
l'église de L iége , puisque Louis lil éla i t  mort sans laisse1· d'héri

liers d irecls , vou lu l  conlra indre l'évêque Adolphe de Lamark , à se 

mcllre en possesión du comté de Looz et à chasser Thierry par la 

force. Les l iens de parenté qu i  existaient entre l'éyêque el Thieny 
de Heinsberg , l'empêchè1·en l de se rendre aux vues de son cha

pi tre ; i l  se borna à soumet lre la question à des arb i lres qui  
donnèren l  gain de cause à Th ieny . Pendant que les arbitres 

déballaicnl cette a ffa ire , !'officia l  de Liége jeta l' in lerd i l  sur  lous  
les v i l lages et v i lles d u  comté de Looz , qui  avaient reconnu Ic 
nouveau comle ; parmi les l ieu x frappés pa1· cetle mesurc cano

n ique se t rouvait Ie v i l lage de Zepperen , qui apparlena i l  a u  
cbap i lre de Sl-Servais ; les habitans députèrenl vers Ic prévût et Ie 
doyen pour obtenir  q u'ou fit l ever l ' interd i t  mis sur cux e n  
i n fraction des droits du chapitrn ; Ie prévól s'adressa à l 'évt�quc t'L 
par acte du 15 février ·I 336, l'oOicial  !eva J'in tcrd i t et reconnut les 
d roi ls du chapi trc sur· I e  v i l l age de Zepperen. 

Pour  prévenir les discussions q u i  s' élevaienl sou vent entre Ie doyen 
el les chanoines au sujet de la  nom i n :1t ion de l'écolütre , du chant re, 
du trésorier , du camérier , de l 'au mónier , <les deux vicai l'es el <les 

1m11·g1 1 i l l icrs , Ie doyen Jean de Mo lcnacken fit décidc1· dans Ic 
chapit re général , tenu Ie 6° jou r avant  la föte de St-Gi l les t 357 , 
que ces ht;uPfic<>s scra ien l d o n nés tic la manière suivante : que Ic 
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doyeu aura i l  Ie droi t  de collation pendant les deux premières 
semai nes de l'aunée t'l chaque chanoine pendant une semaine par 
1·ang d'anciennelé , mais q ue les offices de boulanger et de brasseur 
du chapitre reslera ient à la nom ination du doyen. 

Le 14 août ! 347 , l'a rchcwêque de Cologne Waleran , accord a au 
chapi tre l'atfrauchissement de lous les impóts et toulieux dans sei
états ; celle exemptiou fnt approuvée par l'empereur Ie 4 avril 1 554. 

Le 25 avri l  i 349 , le chapi lre conclut un arrangement avec la 
régence de Maestricht au sujet des réparations à faire au pont de 
la Meuse. On convint : 

Que Ie chapi lre et _ la régence feraient annuellement visiter Ie 
pont par quelques-uns de leurs memhres pendant la saison des 
basses eaux ; 

Que les réparations ord ina ires seraient à la charge du chapilre ; 
mais que si des arches venaient à céder o u  s' i l  arr ivait u n  autre 
accident grave , qu'alors les frais seraient payés pour deux l ier s 
par la v i l le et un Liers par Ie chapitre, et qu'en ce cas les bou rgeois 
devraient à leurs fra is établ ir  les d igues nécessaires pou r fai re les 
nouvel les conslructions ; 

Que si Ie chapi tre négl igeai t  de faire rxécuter les réparations 
annuelles , les graves travaux et restaurat ion-; viendraient à sa 
charge ; que Ie cbapitre continuerait tie toucher seul les reveuus 
du pont. 

La même année Ie chapitre accorda un subside à la v i l le  pour 
l'aider à rétabl i r  les fortifications dont Ie d uc de Brabant  ava i t  
o rdonué la restauration : l a  régence dél ivra pour ce subside un 
acte de non-préjud ice au  chapitre. 

L'empereur Charles IV étant venu à Aix-la-Chapelle , accorda 
Ie 1 2 janvier 1 552 , au chapitre de St-Servais , ta confirmation du 
d roit  de haute et basse justice dans les onze bancs de St-Servais 
et déclara que ces bancs pour les affa ires temporelles ne dépen
daient que du chapi tre et de !'empire. 

Que la nomination et la révocation de leurs éclwvins et bom·g
meslres appartiennent exclusivement au chapitrf' , qu i  seul peu t 
i mposer des charges et corvées sur les hahitants. 
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L'official de Liége recounut Ie 23 septembrc de la mêrne :rnnée, I•' 
droit qu'ava i t  Ie chapi lre de St-Servai s  de décider excl us ivement 
les quest ions qu i  touchaient ses suppóts, en renvoyant à la décision 
de sa justice un d ifférend relatif au testament fait par l'hospitalier 
on directeur de !'hospice de St-Servais.  

D'ap1·ès la l iste publ iée par M .  Schaepkens, Arnould de Blanken
hei m succéua vers 1 354 comme prévót de St-Servais à Je<1n de 
Cuyk et gouverna jusqn'en 1 36f . Néanmoins ön voit dans u n  
documen t des archives d e  l a  maison de St-Antoine à Maestricht , 
que Ie prévót de St-Servais, vivant en 1356, se nommait  Godefroid ; 
ce d iplóme constate que Ie prévót de St-Serva is Godefroid  accorda 
en 1 356 aux frères de St-Antoine , la jou issance de la première 
prébende qu i  devienrlrai t vacante ; cette donation fut a pprouvée 
par Ie pape et la prébende resla :rnnexée à la préceplion de 
St-Antoine comme bénéfice. 

En 1 354 , Ie chapi tre acq u i t  la maison de Jacques Schardend rys, 
située entre Ie coin du cloître de St-Servais et la porte de la vi l le 
nommée Tweebergerpoort. L'empereur rat i fia cette vente Ie 4 avril 
de la même année et accorda à cette maison l'i mmunité ordinaire 
en la déclarant claust r::ile. 

Le mème jou r I'empereur Charles IV confirma l ' immunité ecclé
siastique dont jonissa ient les desservants et su ppóts de St-Servais , 
et ordonna que ceux qu i  ne les respecterai t  point payeront une  
amende de t OO marcs d'or. 

Le lendemain Ie même prince exempta de tout impót q uelconque 
la terre de Tranbach et les autres propriétés du  chapi lre situées 
dans Ie d iocèse de Trèves. 

Le 1 2  mai 1 354 , les deux chapitres de Maestricht m irent fin à 
!'esprit de rival i té qu i  exista it entre eux , en faisant  un  trai té de 
confraterni lé. Les deux chapi lres s t ipu lèren t q u'à l'avenir i ls 
feraienl les processions en commnn el q u'i ls s'entre-aideraient 
pour donner Ie plus de lustre possible :rnx fêtes q u'on célébré
ra ient dans leurs deux égl ises. 

Le pape Innocent Vl , confirma an mois de mars 1 357 , tous les 
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p r i \' i légcs el cxern pl iuns d u n l  Ie chapilrc jou issa i l . L'annéc su i
va nle , Ie chapi l l'C li l un a l't'angemen l avcc 'Venccslas , duc de Ill'a

ban l ,  a u  sujel de sa j u rid iclion sul' Ie v i l lage de Berneau : Ic d uc 

reconn u l  les d roils de haule el basse j uslice d u  cha pi l re ; mais l'on 

conv inl q u'en cas de condamnation à la peine capi lale , Ie condamné 

sera i l  cond u i t  à D;d hcm , pour y ê l rc exécuté. 
Jean de Schoonvorsl succéda à Amoulu o u  Godefroid De Blan

kenhcim : ceia résu l le u' u n  acle du 10 avri l  1 36 1 , pal' lcqu.cl Jean 

de Schoonvorsl , pl'évót , Seger de Nicuwenslein el a u l res me111 b1·cs 
uu chap i tre l'éun issenl en u n  les deu x bénéficcs de Notre-Dame d u  
cloilre e l  de Ste-Gerlrnde . 

De nouvel les con leslalions élanl su J "ven ues au  sujet des onze 

bancs de S�-Serva is , Ie chapi lre oulin t Ie 1 2  jan vier -l 3ü2 , u n 
d i plóme de l'em pei·em· Charles IV , conslatant  que Ie chapi lre 
seu l  y posséda i t Ie d ro i l  de hau le cl basse j usL ice cl  d'y établ i 1· 

des impóts : l'empereur req u i t  l'é,·êq ue de Liège de pl'êtcr 
mai n-fo1'le au cha pi tre , chaque l'uis que l'on !en lcl'a i l  de Ic p r i v cr 
de ses dro i ls :icq u i s. 

Le 1 8  lëvrier '1 562,  Ie cha p itrc de St-Sel'vai s  concéd:i a u x  chc
'':i l ie1·s teu lon iques ue la commanderie, de vieux joncs, un lcrru in  
pour constru i re u ne maison de l'ordre i1 M:iesl richt ,  sous cond i tion 
qn'on reconnaitrai t  Ie patronage d u  chapitre et q ue l 'on rcspeclera i t 
les d ro i ls pastoraux d u  c u ré de St-Math ias . 

L'évêq ue de Liége Engelbert uc la Mark , pour combler Ie déficit 

Je ses fin:inces , avait  mis  sur  tous les élabl isscmen ls rel igieux uc 

son <l iocèse , une taxe de 2 esc:i l i ns par m u i d  d'épcau lrc uc leurs 
revcn u s  et voulut  élend rc celtc mcsu re a u  chapilrc de SL-Servais ; 

mais cel u i-ci refusa de p:iyer cclle charge en i n voqu:int  ses 

pri \' i léges cl l'évêquc d u l  l'en excm ptcr par uécla ra t ion du 5 
ocloure 1 362. 

Ma lgré l':iccord de 1 358 , les officiers u u  Juc de Ilrauan l uans Ic 

pays d'Outre-Meuse , cssayèrent à uiversef> reprises J'exercer <les 
actes d'a u torité sur  Ic v i l lage de ·Bernr.au ; sui ·  les pla i n  les uu cha
pil  1·c, W cnceslas rcconua issan t les torts de ses officiers, leur oruo n n a  
Ie 4 avri l 1 564 de nc p lus moleslcr l e s  habit:ins d e  c c  v i l lagc . 
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Peu de temps après , Ie chapitre eul des conleslalions de même 
nature a vec l'évêque de Liége , q u i  ava i t  fra ppé u ue contribution 
de guerre sur les habitants de Sluse ; l'évêqu e  fit restitue1· les fonds 
perçus et reconnut  par acte du 7 j u i n  1 566 , les droits excl usifs d u  
chapi tre s u r  ce terri loi re. 

En 1 366 , la vi l le  de Maestricht fiL constru i re une horloge pu
blique, et Ie chapitre contri bua dansla Jépense po nr 40 Oorins d'o r ; 
Ie 5 jan vier 1 367 , la 1·égence l u i  accorJa pour cel le somme u n e  
lettre d e  non-préjudice. 

Le 29 novem bre 1 37 5 ,  Wenccslas cl Jea nne, d u cs Je Dra ban t  , 

fondèrent dans l'église de St-Servais u u  anuiversai re, et cédèrent à 
eet effel au chapi lre loules les rentes q u' i ls  possédaienl à Linculen 

el à Vroenhoven ; Ie i 7 décembre suivanl , celle fondation fut ac
ceptée par Ie chapitre et Ie doyen Seger de Nieu wenstei n.  

En 1 376 , la  vi l le de Maestrichl dût faire Je grandes réparatious 
aux forti fica tions ; Ie chapitre interviut  par un fort subside poU1' 
lequel la régence l u i  accorJa Ie 2 ju in  un acte de non-préjud ice. 

Le 4 septembre 1 37 7 ,  Ie chapi tre obtint  de l'empereur  Charles 1 V 
deux d ipló!ues importants. Par Ie prem ie1· nommé la bulle áor , 
l'empereu1· nomma l'archevêque de Cologne , Ie duc de Dra ba 1i l  et 
Ie duc  de Jul iers , protecteu rs de l'église de St-Sel'Va is , pour cou
server ses privi léges et soi gner la  punit ion de tous ceux qui vou
draient les enfreind1·e. Cette hulle con firma aussi tous les priviléges, 
exemptions el immuo i lés d u  chapilre el de ses suppóts , la j uri
d iction chapilrale el Ie d roit de hau te et basse j ustice sur  Ie cloître 
el dans les onze bancs de St-Se1·vais. 

Le second Ji plóme coufirme tous les pouvoirs de j u ridiction d u  

chapitre, d u  grand prévót el  des vices-prévóts dans les lel'l'es 
appa rten:r n l  au chapitre , Ie droit de senlence crim inelle el cel u i  
de les faire exécuter a vec défense à q u i  que c e  soit d'y porter 
empêcbemen l. 

En 1 378 Ic chapilrc acconla un s1 1bside il la  v i l le pour l'aidcr i1 

reconstru ire les fortifica tions el 1·eno uvela ce dou en 1 388. 
Après Ic décès de Jean de Schoon\'Orsl , Ic doy1m Scgcr Je Nicn-
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wenslein fût nommé pn\vót  ; il mourul Ie 1 8  octoLre H i85 et fut 
remplacé par fümaud de Groot-Heers , prévót de St-Waudru à 
Mons. 

Renaud de Grootheers obl int  Ie 6 janvier '1 59 1  Ju pape Boni
face IX une bul le qu i  mit fin  à des contestations qu i  agi tèrent 
sou vent Ie chapitre de St-Servais , en décidanl que Jes suppóts du 
chapitre étaient amovibles el pouva ienl être cassés de Jeu rs 
fonctions par Ie chapitre. 

En i 597, Con rad de Schoon vorst, si re d'Elsloo, réclama d 1 1  
chapi tre de St-Servais la rest itut ion d 'un  colfrel renfermant  des 
bijoux et des pierres précieuses, que son père avail déposé dans 
la trésorerie de l'église avant son départ pour l' lle de R bodes ; 
malgré la déclaration du trésorier que ce colfre avai t élé remis 
entre les mains du prévól Jean de Scboonvorst, Conrad ne voulut 
point se désister de ses réclamations ; Ie chapitre invoqua l'i n ter
Yention de la duchesse de Brabant , q u i  ordonna Ie 7 août 1 597 à 
Courad d'Elsloo de cesser de molesler Ie chapitre. 

Le 20 septembre de la même année, la  duchesse Jean ne donna 
au chapitre de St-Servai s  une maison que les d ucs de Brabant pos
séda ient sur les encloilres de St-Serva is, à charge de célébrer 
pou r elle un anniversaire el. en se réservan t  sa vie durant l'ha
bitation de cel immeuble. 

La confiance que Ie prévót Renier de Grootheers ava i t  inspirée à 
la ducbesse Jeanne, engagea cel le-ci à Ie nommer l' un de ses plén i 
potentia ires à Ravestein, pour y conclure un  tra i té de paix avec 
Ie duc de Gueldres. Le prévót et ses col lègues Zweder d'Abcou de, 
si re de Gaesbeek, Guil lanme de Mi llen berg , si re Je Sevenborn el 
Cranendonck el Jean de Colsteren, m irent lanl de prudence dans 
leur condui te q u' i ls parvioreol à lerminer u ne guerre qui depuis 
plusieurs années ensau'glantaient nos con lrées. 

En 1 400 , Henri de Ilylant  succéda à Renaud de Grootheers , 
comme prévót de St-Servais.  

Les jeunes bourgeois de b vi l le avaient depu is  quelque temps 
pris l'habitude de se réunir anx encloitres de Sl-Serva is , derrière 
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l'églîse de St-Jean : comme lenrs jeux lroublaient Ie service divin et  
que Ie soi r  toules sol' les J'excès se commellaienl en cel e11d l'oi l ,  Ie  
chapilre JemanJa à l a  régence de Maeslrichl l'aulorîsalion de clore 
celle pl:ice par un mur ; celle au lorisation fut acco1·dée sous con
J i l ion qn'unc clef <le l 'enclos sera i l  remise aux bourgmeslres. 

Jean Je Heinsberg , fils de Godefroid de Dalenbroek , s i re de 
Heinsberg et de Blankenheim et <le Ph i l ippine de J ul iers , succéJa 
dans la prévólé de St•Servais à Henri de Bylanl. Le nou veau pré\'ÓL 

considéranl que Ie chapilre ava i l  éprouvé beaucoup <le pertes par 

la  1·évolle des Liégeois co11 t 1·e leur évêque et par la  guerre qui s'e11 
s u i vi t ,  l u i  céJa Ie 20 mars 1 4 11 , les revenus des v i l lages de Gran<l
Looz , Zepperen , Koni nxhei m 1�t S luse , qu i  avaient été assignés au  
gra w l  pré,·ót. 

En f 420 , Ie p 1·érót de St-Serva i s  fut élu évêque de Liége et 
remplacé par Godefro id  de Heinsberg. 

Un des premiers soins  du nouveau prévót ful de faire un a rran
gement avec Ie s ire de P ietershei m  en U22 pour régler les l im i tes 
de la seigneurie de Mechelen. 

Le 9 j u i l let de la même an née , i l fit terminet· par arbilrage 
Ie différend qui  exista i t  entre Ie chapi tre el les cheval ie1·s de 
St-Antoine de l\faestricht, touchan t  !'acte de présence que ces 
derniers devaient faire lors des grandes fetes qu i  se célébraient 
dans l'église de S t-Serv:i is. 

Depuis quelques années les habitanls de Vlytingen , Hees , 
Lae[elt et Ell ick se refusaient à payer les charges or<l i na i res a u  
chapi tre ; celu i-ci porla plainle au  duc d e  Bourgogne ,  Phi l ippe-le
Bon, avoué de St-Servais, en sa qual i té de duc de Bt·abanL. Le duc 
condamna Ie  1 t mars 1 454 les  habitanls de ces v i l l :igcs à payer 

leur cha1'ges comme auparavanl, et ordonna que les principau x  
d'entre eux se rendraient I e  1 5  mai suivant à l\'laestrichl dans 
l 'église de St-Serva is , a fi n  d 'y  fa i re amende honorable avant la 
sortie de la procession en y demandant, tête nue et à genoux ,  a u  
doyen et a u  chapi tre réu nis dans Ie  grand chmti r, pardon u e  leu1· 
révolte et promcltre solennellemenl de se monlrer sujels soumis  
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à l'aven ir.  Celle cérémon ifl h u m i l iante cut l icu en effel Ie 1 5  ma i 
i -1-54 en _présence des deux magistratures de Maeslricht cl J'unc 
gram.Je afiluence de noblesse cl de peuple, iovitéè par Ie  cha pi tre . 

La même année Ie chapi tre d u t  encore reconrir ü la p roleclion 
du  duc pou r  empêcher l'évêque de L iége de s'em parcr de la juri
d iction des onze bancs de St-Servais : Ie dnc manda Ie t 5  ju in  
i1 l'évêqne q u' i l  eut à s'abslenir  de s' immiscer dans  la  j uridiction 
des v i l lages du  chapilre ; mais cetle missive du  duc n'empêcha 
poi n t  I'ex-prévól de conl inuer ses tentat ives el i l  essaya même 
de fa i re payer anx habitants des bancs les contribntions que l u i  
paya ient les manants des a 1 1 l res v i l lages du pays d e  LiégP. Cela 
lu i  all ira u ne nouvelle lettre de Phi l ippe-Ie-Bon Ie 20 ju in  U57, 

el la crainle de voir i nlervenir  Ie duc l u i  fit enfin de cesser ses 
tentatives. 

Le duc de Bourgogne accorda Ie 10 mars U58 l'au torisation au  
chapitre de  faire traverse1· son terr1lo1re aux  prisonn iers arrêtés 
dans les bancs de St-Servais et qu'on voudraienl conduirn au 
donjon chapi lral de  Heer. 

Par bulle d u  t •r oclobre U58, Ie pape Eugène l V défin i t  la juri
d iction des prolecteurs des privi léges du chapitre de St-Servais 
el les autorise à frapper des censu res ecclésiastiques lous ceux 
qui refuseraient de les rcspecter. 

Le 6 avril  t440 , Ie duc de Bou rgogn e arrangca , il la prièrc d u  
doyen de St-Servais , les d i lférends que I e  chapitre avait avec la 
régence de Maestrichl et avec Ic métier des brasseurs de cel te v i l le, 
a u  sujet <lu pool de la Meuse el dn moul in  banal de St-Scrva is. 
Quanl au premier <l i lfércn<l , il ordonna à la régence de respecter 
les d roils du chapilre , à loucher les revenus du pont , et 1·elative
rnent au second il prescrivit  a u x  brasseurs de faire moudre leur 
d rêche au  moulin du chapi t re et décida que , s' i l s  employa ient 
u n  a ulre mcunier, i ls devraicnt à t i tre d'amende payer aussi l es 
dro i ts de moulure au chapi lre : i l  leur ordonna en outre de paye1· 
sans relard l'enlièrelé du loyer arriél'é du moulin banal q u' i ls 
devaienl a u  chapilre. 
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l�ors d u  décès de Godefroid  de Heinsberg , Jean de Ga vres , f i ls 
1Je Arnold de Gavres , si re de Liedekerke , Rassengh i1:n , Lombeke 
<il Lens e l  de �largnerite d( �  Baulersem , n rchid iacre de la Campine 
fut nommé prévót. A pcine Ie nouveau prévûl fut i l  inslallé avec 
les formes ordinai1·es qne Ie chapilre fu t engagé dans un d i lférend 
très-grave avec la v i l le de l\'laeslricht. Voici  à que! sujel : 

Le chapi tre de St.-Serva is , d'après ses privi !P.ges , ava i t  Ie droil  
exclusif de percevoir les dîmes dans la  v i l le  de :Maeslricht et son 
terri lo ire ; depu is plnsieurs années, i l  n'ava i t  plus exigé la d ime des 
agnean x  el !'on regardai t  cette preslat ion comme tombée en désué
tude. En U40 , les finances du chapi t re ne se lrouvaienl pas dans 
une s itnat ion brillan te, et pou r couvrir  Ie déficit, on résolut de 
-recour ir  à !'ancien usage de demander la d ime des troupeaux. Cetle 
n onvelle exigence fut accueil l ie avec défavcur  par la bourgeoisie 
q u i  avai t  déjà d(1 payer de lourdes charges à ses princes depu i i;  
que l  que temps ; comme les murm u res des gens des métiers fa isaient 
prévoir  les troubles , la régence convoqua Ie 1 2  décemLre une 
assem blee générale de Ia bou rgeoisie pou r sonder ses iutentions ; 
l a  réunion fn l  très-orageuse , les bourgmestrcs qu i  :av:.i ient espéré 
de pouvoir engager les bourgeois à se soumellre aux demandes du 
chapitre ,  virent leurs d iscours i n terrompus par les clameu rs de la  
foule et  ma lgré leurs efforls l'on décida q ue Ie payement de la  dîme 
des agneaux  sera i l  refusé et q ue tous ceux qui céderaient aux 
cxigences du  chapi tre, perdraieut leur  d ro i t  de bou rgeoisie t .  Le 
chapi lre confian t  dans ses droils et dans la proteclion du dnc de 
Bourgogne, malgré celle décision, cont inua  ses exigeances , 1na is 
lorsq 1 1e  ses colleclenrs von lurent percevoi r  la  dlme , Ie peuple se 
souleva et se mil à parcourir  les rues en proférant d'horribles me
naces contre Ie chapitre el ses adhérents. Les mem bres du chapi t re 
elfrayés de l 'elfervescence popula ire et craignant d'êlre maltra i lés · 

par les bourgeois, s'empressèrcnt de q u i lter la vi l le nvcc tous leurs 

1 /Jrchi l·es de _"rtest1·ieht, notule die 1 2  Xbre, u.rn. 
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suppóls el s':.u fressèrenl  à Jean de Hei m.berg , évêque de Liége , 
pour qu' i l  ma int inl leurs d roils et leurs pl'iviléges. L'évêqu e  s'em
pressa Ie H i  décemlire d'écr ire aux bourgmeslres de Maestricht 
pour  leur témoigner son mécontenlement de ce qui vena i l  de se 
passer et pour leur proposer de soumettre la décision du d i fférend 
à ('arbitrage de !'official  de Liége. Il leur annonça en même lemps 
qu'en atlendant leu r décision , il ava i t  accordé à tout Ie chapitre 
des letlres de sauf-conduit  pour 1·entrer à Maestricht et eugagea 
les bou rgmestres à les fa i 1·e observer à l'égard des chanoi nes avec 
menace que, si les bourgeois de Maestricbt conlrevenaient à ses 
or�res et ne respectaient point Ie sauf-condu i t , qu'alors i l  les 
priveraient de tous les priviléges dont  il avait juré l'observance lors 
de sa joyeuse entrée et d'encourir  en sus une amende de i 600 tlo
rins du Rbin .  Le 4 janvier suivant, la régence accepta l'offre de 
l'évêque de fai re décider Ie d i llérend par !'official ; mais la bour
geoisie refusa d'entrer  dans ses vues de concilialion et a u  l ieu de 
ch ercher à lerminer cette a ffa ire ,  comrnença à exercer de nouveaux 
actes d'hosti l i té contre les chanoines , en refusant de payer les 
rentes el de faire usage de leur moul in  ba oal .  Le chapilre s'a d ressa 
alors au duc de Bourgogne et lu i  demanda d' i nterven i r  dans l a  
querelle ; I e  duc  engagea l a  régence à fai re un  arrangement amia
ble et  à laisser rentrer les  ch.rnoines à l\faestricht : sur son refus 
Ie duc fit publier Ie 22 jun 1 44 1  , u ne ordonnance qui prescriva i l  
d e  mettre sous I e  séq uestre tous les bicns apparlenant aux bour
geois de Maestricht , s itués dans ses états el d'arrêter et déteni r  
tous les bourgeois qu'on pourra i t  saisir, jusqu'à l'entier arrange
ment de leur d i lférend avec Ie chapi tre. 

Lo chapi L 1·e voyant  que ces mesu res n'aboutissaien l qu'à 1·cndre 
les bourgeois de · Maestricht pl us i n tra i tables , s'adressa au pape 
Eugène IV , en invoquant ses bons offices ; Ie papc nomma Ie 
50 novembre 1 44 1  , trois arbitres ponr exrim iner !'affaire,  savoir 
Ie doyen de Bois-le-Duc , cel u i  de Sl .-Gornmacrl à Lierre , et 
l'abbé de St.-Michel à An vers , et les autorisa au cas ou ils trou
veraient la cause telle qu'elle l u i  ava i t  été exposée par Ie cbapi tre , 
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à punir la régence et Jes bourgeois de Maestricht par les censu res 
ecclésiasliques. La man iè1·e donl l,es a r·b i tres cntamèrenl r instruc
t.ion de cetlC affaire, dép lu t  au chap i l rc el l u i  fi t ÛÓCOUV l' ir que SOn 
notaire Jean De Oxhcm, n'ava i t  pas mis en reuvre tous les ressorts 
pour réussir à Rome ; aussi Ie f 8 avril  U42, Ie doyen Ju i óla son office 
el Ie chapi tre cessa toules relations avec les com missai res d u· pape. 

Il ue · restai t  donc qu'un moyen au chapilre pou r  obtcn ir  une 
solution favorable , c'éta i l  de demander au duc de Bou rgogne et à 
l'évêque de Liége , de terminel' par voie d'au torité la qucstion s i  
longtemps pendante : celte suppl ique fut faite , e l  Ie  9 ju in de Ia  
même année , Jes deux souverains prononcèrent  la sen lence 
suivante contre la régence et la boul'geoisie de Maestricht : 

i 0  Que les deux princes enverraient à Maestricht des commis
sai l'es pour s'informer si pendant la q 1 1erelle de la v i l le avec I e  
ch::ipi lre, l a  régence · et  l a  bourgeoisie n'avaient rien entrepris 
contre leurs j uridiclions sou veraines; 

2° Que la  régence ne pourrail à l'aven i r ,  se porter partie con lre 
Ie chapitre , relativemenl à sa demandc de d ime sur les agneau x  
dans l a  vi l le ; 

5° Que Ie chnpi tre conservr.ra son privi lége 1·elatif à la banal ité 
de son moul in à drêche , cl qu' i l  pou rra poursuivre les dél inquants 
par <levant les échevins de la v i l le ; 

4° Que Ie chapitre con l. inuera à jou ir  seul des reven us du péage 
établi sur Ie pont de la Meuse , s'élcvant pour chaque charriot à un 
denier d'argent, et  pour les charelles et les passanls à !'avenant, e t  
que  tou tes les conlesta tions à eet égard seraient décidées par  l a  
cour échevinale; 

5° Que la régence révoquera les senlences qu'elle a prononcées 
contre quelques suppóts du chapitre ; 

6° Qu'à l'avenir l a  régence observera et maintiendra tous les 
privi léges et  i mmuni lés du ehapitre , sous peine de puni tion 
exemplai re ;  

7° Que les suppóts de St-Servais , coupables de cri mes ·ou délits , 
seront pou rsu ivis et punis par Ie doyen et Ie chapi lre ; 

25 VII 22 
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8° Que toutes les person nes arrêtées par suite de ce d i fférend 
seraient rel:îchées sans rançon ; 

9° Que la ville de Maestricht payern à ti tre d'amende , à chaque 
prince, u ne somme de 6000 Oorins d'or. 

La régence et la bourgeoisie durent se sonmeltre et l'on résolut 
de payer Ie plus tot possible !'amende, afin qn' i l  ne fu t plus qneslion 
de celte désagréable affaire t .  

Pendant I e  cours d e  ces événements , Ie chapitre d e  St-Servais 
tint une réunion générale , Ie  5 septembre 1 441 , dans laqnelle on 
arrèta un réglement ponr les vice-prévöts (Reyproosten) , qn i  
fixait leurs droits de juridiction et les règles qu'ils deva ient obser
ver. Dans la même réunion on fit aussi un nouveau réglement ponr 
l'hospitalier et les nonnes de l'hópi tal de St-Servais ; celte mesure 
fit cesser les abus qui s'étaient i ntrodnits dans celte maison et 
rétablit la discipline. 

Lors de l'avénement de l'empereur Frédéric IV , Ie chapitre lu i  
envoya une députalion ponr sol l iciter laconfirmation de ses privi
léges. Par diplómes du 24 et 26 j ui l let 1 442 , l'empereur accorda 
la confirmalion qn'on ln i  demandait et menaça des plus durs 
ch:îtiments ceux qu i  voudraient priver Ie chapitre de ses privi léges 
et immunités. 

Le 21 février 1 445, Ie duc de Bourgogne accorda an chapitre Ie  
d roit de faire arrêter et poursuivre sur ses terres les dél inquants 
des onze bancs de St-Servais , qu i  se réfugièrent dans Ie pays 
d'Outre-Meuse et ordonna à ses officiers de prêter main-forte aux 
sergents du chapitre , à charge de faire juger les personnes arrêtées 
par le tribunal Ie plus proche du l ieu de l'arrestation. 

Pour meltre fin à des contestations sans cesse renaissantes , Ie 
chapitre vendi t  Ie 5 avril U46 au métier des brasseurs de Mae3-
tricht, son moul i n  banal avec tontes les prérogathes y affectées. 

t On troll\:e aux archi ves de Maeslricbl les quillances de celle amende, données 
par les deux princes . cel le de l'évêque est datée du 50 septembre 1 444 et celle 
du dnc porte l a  date rlu 2 du même moi�. 
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Quoique la senlence des deux pri nces eul lerm iné l<'s d i lférends 
entre la régence el le chapitre , il conti nua d'exister ent l'e ers deux 
corporations une sou rde a n imosi té, el de part et d'a utre on saisissa i l  
avec joie u nc occasion d e  se vcxer : c'est a ins i  que I e  2 octobre 
U47 la régence fit publier qu 'à  l'avenir aucun sn ppót de St-Serva is  
ne pourra i l  desser\• ir une fonclion comm unale ni êl l'e élu gouver-
neur d'un métier. 

· 

Vers cette époque Ie chapit  re eut  des contestat ions avec la 
régence el les maoants du banc de Berg , qui refus;iient de payer 
l' impót. de 4 deniers que chaqne bonn ier deva i l  au cha p i l re ; ce ne  
fut q ue Ie 30  avri l 1 448 que l es  habitans de  Berg se sou mirenl. 

En U49 I e  chapilre força les frères el smurs qui drsservaient 
l'hospice de St-Serva is , de reconnaître qu'en matière correclio n
nelle , i ls dépendaient entièrement de la juridiction chapitra le ,  
Cet arrangement n'empêcha point les au lres suppóls du chapilre , 
d'essayer aussi de se soustra i re à la juridiction : Ie doyen d u t  
s'adresser au  pape pour fa i re cesser leurs protesla tions. Le légat 
du pape en Allemagne déci<la Ie 1 -ruars 1 452 , que Ie chapi tre ava i t  
p lein pouvo ir  d e  corriger tons ses suppót.s , chapela ins , porte
verges , sonneurs el au tres , tanl  par des punitions civi les que par 
c ensure ecclésiastique. 

Le grand prévól Gu i l laume de Gavres mourul en 1 453 el  fut 
remplacé par Gisberl de Bréderode. 

Le U mai 1 454 , Ie chap itre de St-Servai s  conclul  avec cel ui de 
Notre-Dam e ,  uo arrangement en vertu duquel les deux chapitres 
devaienl tous les sept ans faire uoe exh ibit ion publ ique des rel iques 
de leurs égl ises. 

La même ann ée l'évêqu� de L iége accorda aussi au chapi lre Ic 
droi l  de fai re lraverser ses terres anx malfa i teurs qu'on condui
saient à la prison de Heer. 

Les aulorités l iégeoises du comlé de Looz avaienl élevées à d i 
verses repl' ises , des prétenlions de  juridiction sur  Ie vi l lage d e  
Zepperen : pour fai re cesser ces tentat i ves Ie chapilre s'adres�a 
à l'évêque ; cel n i-ci déc ida Ie 3 aoûl , qu' i l  ne possédail  aucun dro i t  
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sur Ie vil lagc de Zepperen n i  sui· sa j 11 1· idiclion , el que comme 
avoué de ce banc , i l  ava i l  seu lemenl Ic ponvoir de fa ire exé
culcr les sentences crimi nelles prononcées par les échevins de 
Zepperen. 

Gisbert de Bréde.rode ful élu évêque d'Ulrecht en 1 455 ; Everard 
de Zoudenbosch, seigneur d'Urck et d'Emel vorl Ie remplaça. 

Le nouveau prévól à peine inslal lé , eut á intervenir  en fa".eur de 
son égl ise : un meurtre ayant été com mis par des bourgeois de 
l\faestricht dans les encloîtres de St-Serva is , Ie prévót fit sa isir les 
coupables et les traduisit  <levant la justice chapitrale. Les échevins 
de Maestricht réclamèrent la  décision de cette affa ire ; mais Ie 
prévót ne rel:îcha point les accusés : Ic peuple pri t a lors fai t  et 
cause pour l a  cour échevinale , força la  prison du chapitre et mit 
les prisonn iers en l iberté. Le prévót s'adrnssa à l'évêque de Liége 
et au  duc de Bourgogne : l'évêque manda Ie 2 octobre 1 455 à la 
régence de mainten i r  les privi léges du chapi tre ;  mais Ie duc s'ab
stin t  de démarches ; i l  espéra i t  par là laisser tomber Ie d i tférend au 
·néant, car la  soln t ion en éla i t  très-difficile pu isque s i  d'un cóté les 
priv iléges donna i t  gain de cause au prévót , de l'autre cóté les 
priv iléges des Maestrichtois défendait d� les attra ire en j ustice 
<levan t  toute autre justice que leu r propre magistra lure. II  con t inua 
donc à réclamer la solution de celle affaire et fit atlendre si 
longtemps sa sen te_nce q u'on n'y songea plus.  

Les riches possessions du chapi tre firent naître en tout temps Ie 
dés ir  de Ie déponiller : les troubles dont la principauté de Liége 
fut Ie théàtre sous l'épiscopat de Lou is  de Bourbon, v irent beaucoup 
de tentatives de ce genre , et la  justice chapitrale et  Ie bon vouloir 
du  prévót furent impuissantes à réprimer ces essais de spoliat ion. 
La régence de Maestricht essaya de venir en  a ide au  chapitre en 
déclarant Ie 1 7  ju i l let  1 458, que les ennemis du  chapitre seraient 
considérés à l'avenir  comme ennemis de la  vi lle ; mais cette 
décla rat ion ne suffit  pas , il fallut recourir à la protection du duc 
Bou rgogne qu i  déclara Ie 2 9  mai  ·1 460 prendre Ie chapitre sous sa 
protection spéciale et ordonna à sa cour échevinale de Maestricht 
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et à son écou lèle dans cetle vil le , de faire exécuter tous les 
jugements qu i  seraienl prononcés par la j ustice du  chapi tre. 

Le 5 décembre 1 465 , Ie roi de France , Louis XI , envoya au 
chapilre une somme de 1 , 200 couronnes d'or, pour faire bàtir dans 
l'église de St-Serva is une chapelle avec autel , en accomplissement 
d'un vreu q u'i l  avait  fa i t  pendant qu' i l  éta i t  atteint  d'une grave 
malad ie. Le chapitre accepta cette donation et délivra Ie 1 0  du  
même mois quittance des 1 ,200 couronnes à l'envoyé du roi I e  
sieu r Gu i l laume De  Vayrie. 

Alexandrc, légat du pape Cal ixte III , v int  à l\faestricht en t 476 : 

pendant  son séjour en cette v i l le  i l  accorda aux chanoines de 
St-Servais l'autorisation de célébrer et d'assister à la messe dans 
leurs maisons, sur un autel porlatif,  et leur permi t  de nommer 
dans leur église un confesseur français auquel i l  accorda Ie 
pouvoir d'absoudre tous les pêchés , sauf ceux dont la remission 
appartenait au Saint  Siége . .  

Le 4 aVl'i l 1 478 , Ie chapitre abolit  la charge de trésorier de 
St-Serva is et en réuni t  les émoluments à la mense chapitrale. 

Le 18 aVl'i l  1 483 , Ie roi de France Lou is XI , envoya une 
nouvelle somme de 2,000 écus d'or au  chapi tre , sous condi tion de 
fonder sept messes perpétuelles par semaine (une par jour) , dans 
la chapelle dédiée au  Sauveur qu' i l  ava i t  fai t  construire dans 
l'église de St-Serva is el q u'on appelait la chapelle royale 1 •  

Depuis quelque temps les propriétaires des biens sur lesquels 
Ie  chapitre possédait Ie droit de d ime , contestaient aux chanoines 
les Novall ia ; Ie pape Innocent Vlll décida Ie 8 octobre 1 488, la 
question en faveur du  chapilre. 

A près la mort d'Everard de Zoutenbosch , Antoine Hanneron fut 
nomrné prévót de St-Serva is : i l  mourul  en 1 490 et fut remplacé 
par Jean-François d'Eynatlen qu i  occu pa cetle charge jusqu'en 1 530. 

La bonne intell igence fut troublée vers la fin du XV 's iècle entre 

• Cette chapel le fut démolic en 1804 lors de la restaurat i o n  de l'églisc de 

Sl-Servais. 
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la régence el Ie chapi tl'e , et la régence par ses actes ne cont1·ibua 
guère à la fa ire renaîlre .  Le 24 ju in  1.496 elle fit enlever les 
piel'res de la fontaine qui  se trouvait sur Ie Vrythoff et ordonna 
d'y creuser u n  pu its malgré les protestations du chapi lre ; quelque 
temps après, la régence voulut s'emparer de quelques maisonnetles 
bäties sur Ie pont de la Meuse : 

·
Ie chapitre voyant que la ville lu i  

suscilait continuellement des désagréments , porta plain te à l'ar
chiduc Philippe ; mais celu i-ci n'avai l  guère Ie loisi r de se mêler 
des affai res du chapitré , au milieu des embarras de loule nature ou 
il se trouvait, et il oublia la plainte des chanoines. Ce ne fut qu'en 
1 505, q u'un arrangement intervin l. Le chapilre consenlil à lai sse1· 
subsisler Ie puils sur Ie Vrylhoff, j usqu'au moment ou i l  lu i  c o u 
viendrait d'ajouler un porlail à son église , el laisssa la jo 1 1 issauct� 
du Vrythoff à la ville , sous cond i t ion  qu'on ne pourrait cou vri 1· la 

place de conslructions, ni y pla11 te1• des arbres. 
Quant aux maisonnettes d u  pont ,  on convint de les laisser sub

sisler et l' on permit  à la régence de les louer au profit de la caisse 
communale , moyennanl que la ville payerait au chapi lre une !'en te 
a n n ue\le de six vieux gros. 

Le 1 8  ju in de la même année , l'arch iduc Phil ippe décida aussi la 
conleslation qui existait entre la ville el  Ie chapitre de St-Servais , 
au sujet de la possession des vieux murs qu i  longaienl les maisons 
claustrales : i l  adjugea ces murs au chapitre et autorisa les cha
noines à y bätir des pavi \ lons ou tonnelles pour !'ornement de leurs 
jard ins. 

L'archiduc aulorisa Ie i er octobre suivant ' les deux chapill'eS de 
Maestricht , de faire décider les contestations el procès qui écla
teraient entre eux , par les conservaleurs des privi léges de leurs 
églises , pourvu que ces conservateurs ne prononceraient pas leur 
sentence hors du duché de Brabant. 

Lors de l'établissement ,  des ga belles sur Ie bois et la houille à 
Maestricht en 1 508 , on vou lut  a ussi mettre ces taxes à charge des 
mem bres du chapi tre ; mais les chanoines se refusèrent à les payer 
en imoqu:mt leurs privi léges ; Ie 26 mars , Ie conseil de régence 
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examina le11 1·s r<!damal ions el reconnul leu r <l roil d'exempliou , i l  
proposa aussi au  chapi lre que , s i  des d i flicullés s'élevaienl a u  sujet 
des laxes , qu'alors on prendrait  l'é\•êque de Liége pour arbilre. 

Par reconna issance de celle décision avantageuse et juste, Ie cha
pitre accorda un subside à la vi l le pour l'aider à 1·eslaurer les 
fortificalions. 

L'année suivante , les réparations à fai re au  pont de la Meuse , 
amenèrenl de nouvelles discussions entre la régence et Ie chapill'e ; 
mais 1tn eu t Ie bon esprit de nommer des arbitres , qu i  décidèrent 
Ie 20 jui l let que Ie chapitre fera it  faire les réparalions nécessaires ; 
mais que si pendant les travaux , il survena i t  de graves lésions au 
pont , la régence les feraien l restau rer à ses fra is. 

Le curé de l'église de St-Jean à Maeslricht ,  voulut se soustra ire 
à juridiction du  chapilre ; mais Ie pape Léon X ,  par bnlle du  
t er seplembre i 51 5 ,  maintinl les d roils du  chapitre , en  <lécidanl  
que  l'égl ise de  St-Jean lu i  apparlenait , et  qu' i l  avait seul Ie droit 
<le nommer ou de <lestituer Ie curé. En verlu d'une bul le du 25 j u in  
i 5 1 6 ,  Ie chapi lre se  mi l  en possession de l'église de St-Jean el  des
lilua Ie curé :  ces mesures fureu l  approuvées Ie 20 janvier 1 5 1 7  par 
l'évêque de Liége. 

Le 4 seplembre 1 51 6 ,  Ie chapilre <le. St-Serva is et son t;)colàt rc ,  
conclurenl un  arrangement avec les Récollels d e  Maeslrich t ·, au 
sujet des écoles latines , que ces rel igieux avaienl étahl ics dans Ie 
couvent des religieuses d u  Nieuwenhof. Le chapitrc qui possédaü· 
seul Ie droit d'établ ir des écoles à Maeslricht ,  aut01·isa Ie père· 
Abraham à conlinuer ses leçons à charge : 1 °  de pay.er en signe de 
sujétion tous les ans au chapitre u n  Oorin d'or, la vei l le de St-Ser
vais ; 2° de payer pour chaque élève 2 sols annuel lement à J'écolàtre
pour son droi l  de su rvei l lance ; el  5° d'assister avec tous ses élèves 
en costume d'enfants de choom· à la grande procession annuelle <l 11> 
1 5  mai.  

L'empereur Chades V qui  porta it  nn grand intérêl au chapi t re 
el à tout ce qni  pouva it en treteuir sa splen<leur ,  défend i t  par 
ordonnance du ·1 2 ju illel t 5 1 7 , d'y admel lre comme prévót , 
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chanoine ou suppól, des bàtards même légi t i més ou des gens nolés 

d' i u fo m ie, et ol'llouna que si un mem bre du chapi lre veu a i t  [1 
encou rir  uuc nole d' in famie , i l  serai l  forcé de se démellre de sui te 
du bénéfice ou de la charge que Je chapi tre l u i  ava i t  accordé. 

En 1 550 , Engel be1·L de H eemstede remplaça Jean François 

d' Eynat ten dans la prévólé de St-Servais. 

Ce prévól obl inl  Ie '1 0 mars 1 55 4 ,  de l'empereur Charles V la 

confinuat ion de lous les p1· ivi léges d u  cha p i t re. 

L'année suivanle la régence de l\laeslricht voul u t  astre indre Ie 

chapi lre et ses suppóts à payer Ie d rn i t  de moulure ; mais Ie 

c hapitre réussil à s'en exempler , en donnant une somme d'argent 
pou r la  répara lion des forti fical ions. 

Dans Ie mois de FéV!'ier 1 559, une violente émeute éclala à 
Maesl richt : l'écou tète brabançon De Goor et Ie bourgmestre 

l iégeois Pri n t ,  voul urnnl essayer de calmer Ie peuple ; m a is leurs 

cfforts augruentè1·ent l'effervescence popula ire et dans un com bat 
q u i  s'cngagea , ces deux magislrats fu rent massacrés. Un cerlain 

Henri Dollae1'l qui s'étail  fa i t  rc marquer par son exalla t ion , fut 

accusé d'êlre l'instigaleu1· de ces meutres , on ordonna son al'l'es

tation , mais au mome11l ou !'on a l la i t  Ie sais i r ,  i l  se réfugia dans 

l'église de Sl-Se1·va is, <lont i l  i nvoqua les i mmuni lés. La 1·égence 

pou
·
r éviter nn nouveau contlit  avec Ie chapilre , s'adressa à l'é,·êque 

de Liége el tl l'em pernur; ces deu x pri uces ordonnèrent de l'arrêter 

p u i squ' i l  s'élai t  1·endu cou pablc du crime de lóse majeslé en fomen

tanl la révolte. Par s u i te de celle décision Ie prévót l i Vl'a l'accusé à 
la j uslicc maestrichtoise, q u i  Ic fit exécuter q uel ques j o u rs après. 

Le prévót Engd bert de Heemstede décéda en 1 559 , i l  f"u l c11 le1n\ 

dans l'église de St-Sel'Va is , l'on grava s u 1· sa tombe l'épi taphc 

s u i va u te : 

l/erus prwpusitus claris natal-ib us ortus 

Cuncess·it f"atis qui venerandus crat. 

lnclytus llemstedius quondam cuynomine dictus , 

Exiyuu qui nunc conditur hoc turn.ulo. 
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Strenuus hic miles solymas inviserat oras , 
Fecerat hoc tantum ductus amore Dei. 
Ductiluquos consuetus erat versare libellos : 
Laus huic mterna et /ama perennis erat. 
Qui solct in sacris animum versare delubris 
Spirittts mternos nunc habet inde dies. 
Fundite mortales preculas nunc fundite puras 
.!Ethereos anima ut transvolet ipsa sinus. 

Obiit anno 1 559 6 "  Novembris. 

L'ernperenr Charles V nomma , pour Ie remplacer , Ie comte 
Antoine de Holstein-Schauenbourg. 

Le 1 8  avril  1 547 , Ie chapitre vendit au serment des Archers de 
Maestricht u n  emplacement silué près du pont sur  la Meuse , pour 
8 marcs d'or ,  sous la réserve , que tors des réjouissances publ iques 
qui  aura ient l ieu sur Ie pont ou sur la 1·ivière, Ie chapitre pourrait  
toujours ven ir  dans eet endroi t  pour en jouir .  

Le p1·évót de St-Servais  ayanl  été é lu  archevêque de Cologne en 
1 556 , J ean Eberhard de Mansfeld-Held1·ingen fut nommé pour 
Ie remplacer. 

En 1 560 , Ie chapitre de St-Servais vou l u t  exiger la dime sur les 
carnttes el les autres racine� cult ivées ; mais la régence défondit  Ie 
1 8  mai aux bourgeois , de payer cette nouvel le charge, dont la 
perccption . était contraire au  privi lége donné à la v i l lc par l'em
percur Charles V. 

La t ranq u i l l ité dont la vi l l <' de Maestricht jouissait  depuis que 
ses di lférends avec l'empereur au  sujet de l ' incorµoration au Bra
bant avaient été arrangés , al lait cesser el comme Ie resle du pays, 
la vi l lc a l la il avoir à traverser une époq ue semée de grands catas
t rophes : la µrédication des uouvelles doctrines religieuses don
nèrent  l ieu à des boulcve1·sements successi fs qu i  devaient aboutir à 
une lransfonuation complète de l'ordre socia l .  

Au m o i s  d'aout t ti66,  les  protestants commcncèrcnt à prêcher 
et à prat iquer leu r nouveau cul le i1 Macstricht : les premières 
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1'é1 1n io11s furent paisibles . mais bientót encou 1·agés pal' la non
cha lence de la régence , les sectaires commencèrent à se mo11lre1· 
hosti les aux catholiques. Le 29 septembre i ls se mirent à briser 

les images des saints, placées dans les rues et à l'exté1·ieur de& 
égl i ses, même cel les placées au dinghuis et s'emparèrent de v ive 
force de l'église de S t-Malhias, qu' i l  saccagèrent hu i l  jours après. 
Ces actes de vanda l isme forcèrent les ordres religieux et les deux 
chapitres de fa i re ga rder jour et nu i t  leur égl ises par des hommes 
arrnés ; celle mesu re sau va ces monuments de la sauvage fu reur 
des seclaires qui lentèrent à d i verses reprises de s'en emparer . 
mais la bonne contenance des gardiens fi t échouer leurs lental ives. 

La vei l le de St-Rémy , on f i t  un :iccord avec les protesla 1 1ls et 
i ls promirent de s'absleni1· de toules entreprises conlre les monu
mcnls religieux ; mais le u r  apparence de tolér:rnce ne fu t pas 
lo11gue et bienlól après i ls  recommeucèrenl à briser les images , 
ce qui força l� clergé à rétablir les gardiens al'lnés dans les égl i ses 
el les couvents. 

L'évêque de Liége i nformé de ces faits , se rendit à Maest richt 
et engagea les bou rgeois à chasser les protestants étrangers qui 
l roublaient la  v i l le ,  en leur promeltaul d'envoyer lies J ésuiles 
pour leur prêcher des sa ines uoctri nes. Un jésuite étant  arrivé, 
les prntestanls furieux Je ses sermons , se réun irent en armes et 
forcèrent la régence à Ie bannir de la v i l le et à faire uésarmer 

ceux qui garda ient les églises. A la suite de la fa iblcsse que 
monlrail  la magistrature , i l s  se crurenl tout permis. Le 5 
uovembre ils saccagèrenl l'église de Sle-Marie au ri,·age et vou
lu l'enl fa ire sub ir  Ie même sort à celle Jes Domin icains ; mais la 
l'égence aidée de quelques bou rgeois parvint à les conlen ir  et 
on t raita a vec eux, afin qu' i ls  s'abstinssent J':icles hosli les. A 
relle époque, i ls  élaien l tel lemenl nombl'eux à Maeslricht qu' i l s  
emµêchèrenl les troupes royales d 'y  entrfw ; i l s  se  main
t i 11 1'ent da11s eet éla t de dom ination jusqu'après l a  prise de 
Valr.nciennPS : alors l'approche du  duc d'Albe el de son armée , 
les força de se réfugier à Dal heim , ou la plu part furen l  tués dans 
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u n  co111bat conlre les Espagnols. Le duc d'Albe mi l  une for te 
gamisou à Maestricht , ce q u i  ramena Ie calme el rélabl it  la 
l iberté du culte cathol ique. 

En 1 570 , Ie prévót de Mansfeld mouru t , et Lo nis comle de 
Berla imont fut nommé par Ie roi d'Espagne en son remplacemenl.  

Tant que la vi l le de Maeslricht fut occupée par une garn ison 
espagnole , Ie clergé n'eut p lus  à craindre pour  la sûrelé , n i  pour 
cel le de ses élabl issemenls rel igienx ; mais il n'en fut. plus de 
même , lorsque les troupes royales quillèrent la vi l le au mois 
d'avril H >77. Peu de temps après, la vi l le : embrassa Ie parli des 
états el les protestants a idés des trou pes a l lemandes de la gar
n ison s'emparèrent du pouvoir  Jans la v i l le ,  les excès con lre I e  
clergé el les églises , recom mencèrent a lor.> de plus belle e l  malgré 
que Ie  chapi lre eut payé de· nombreux subsides à la régence pou r 
combler Ie déficit de sa caisse , la plupart des chanoines el les 
membres du clergé durent qu i t ter la v i l le. Ce fut surtout après 
que Ie d uc de Parme eut i nvesli l a  v i l le ,  que les excès des pro
testants ne con nu rent plus de bornes ; toutes les égl ises furent 
tellement dévastées et profanées qu'après la prise de la v i l le, Ie 
29 j u i n  de la même année , l'évêque de Liége dut envoyer son 
suffrageant  André, évêque de Tagasle , pour réconci l ier et rebéni r  
les égl ises el pour fai re faire par toule l a  v i l le une  procession 
expiatoire des profanalions commises. 

Au mois d'avril -1580 , Ie pape Grégo i re XIII ordonna que les 
denx premières prébendes vacantes dans Ie chapi lre de St.-Serva is  
seraient accordées aux Jésu i les pour leu r enlretien. Lfl même pape 
antorisa l'année suivanle Ie chapitre, à ten i r  vacantes pendant d ix 
ans les  hui l  premières prébendes q u i  viendra ienl à vaquer , pour 
améliorer avec leurs revenns Ie sorl des chanoines résidents et les 
indemniser de leurs pertes. 

Au mois de jn in  1 581 , Ie chapitre eut à pun ir  un de ses snppól:. 
qu i  ava i t  i njurié la régence de Maestricht : Ie prévót ch:\lia son 
i nso lence par la perte de sa charge et  de ses i mmunilés. 

Phi l i ppe I I ,  roi d'Espagne , accorda Ie 24 Jécembre 1 585 , aux 
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habilants des onze baucs Je St.-Servais Ie J 1·oil J'appcler doréna
vanl des jn:;enwnts de lenrs j nst i ces en Jeuxième ressort , à ses 
cornmissaires-inst1·ucleurs il �laestricht, au l ieu de Ie fa i re anx 
chambres impériales en Allemagne : dans sou édit i l  déclare leur 
accorder cette faveur, pa 1·ce qu' i ls  soul sous sa prolecliou spéciale. 
Pour essayer de rét:.tbl ir  ses finances obérées , l a  régence de 
l\laestricht établi t  une nouvel le taxe sui· les houi l les el vou lu t  y 
soumeltre les chanoi nes Jes deux chapi tres ; sur leur refus e\le 
leur dP 111a11J:1 un don gratuit  qni  fut encore rel'tisé : la régence 
s'adressa a lors au duc de Parme , gouverneur des Pays- Bas , qui  
Jécid.1 que les snppóts devra ienl payer com me les autres bou rgeoi s, 
mais que les clnnoines ne p:iyera ienl que la moilié de la taxe. Les 
deu:c chapi lres appelèrent de cette décision au roi d'Espagne , qu i  
reconnul Ie 31 ju in  H i84 , que les  chapitres par  leurs pri v i léges 
étaient alfranchis de tout impót ou accise , el ordonna à ses 
magisl rals à Maestrichl de cesser d'inquiéler les chanoines de 
ce chef. 

Le 9 mai H i85 , Ie pape Sixte V accorda au chapitre de St.-Lam
bert à Liége et aux autres chapilres de la princip:iu lé , de pouvoir 
él ire pour prévóls de leurs égl ises des sécul iers , avec la réserve de 
ne pouvoir choisir que Jes personnes prébendées acli vement par 
Ie chapi tre de Sl.-Lamberl. 

Le gouvemeu r m i l i ta i 1·e de Maestrichl fit conslruire en 1 59t , 
u n  corps-de-garde sur Ie pont de la Meuse et accorda u ne lellre de 
11011-préjud ice à eet égard au chapi tre. 

Le 8 mars 1 592 , les troupes hollandaises , sous les ordres du 
prince Maurice de Nassau, essayèrenl vers quatre heu res du malin,  
de prendl'e la  v i l le de i\faest richt par escalade ; mais l a  g::i rn ison 
étaut sur ses gardes , la su rprise échoua et les assa i l lants durent 
se relirer en abandonnant leurs échelles et i nslrumeuts de siége. 
La régenee ordonna , pour conserver la mémoi re de celte événe
menl , q u'o n  célébrerai t  annuellemenl à pareil jour et heure dans 
l'église de St-Servais u ne messe solennelle suivie de, procession ; 
e l le o rdonna aussi de suspendre dans cetle égl ise les échelles et 
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au trcs instruments abandonn1\s pa1· l'armée hollandaise. On plaça 
sous ce trophée l'inscript ion suiv:rntc : 

D. 0. Jl. 

Diva Servatio patruno. 
In machinas patrim hostis ad proterendum hanc urbem clam 
intespectiva noctw , in fossas delapsi, propugnantium vir
tutP., faustissimd Divw Gertrudis die fusi  fugatique , prce
(ectus , senatusq. Trajectensis spolium monumentumque 
dicat anno '1592. 

Le 20 décembre de la même année , Ie chapitre permit à la 
régence de l\faestricht de se servir d'une des cloches de son église 
pour son ner la retraite à neut' heures du soir, sous condition que 
la v i l le payera i t  les frais  d'entret ien de cette cloche. 

Le chapilre ent en 1 595 de nouveaux  démêlés au sujet de taxes 
<] u'on voulail  fa ire payer aux habit :rnts des bancs de Mechelen , 
Vlyt in3en el de Hees , Laeffeld el Ellich t : il obtint Ie 28 ju in une 
ordonuance d u  roi tl'Espagne , qui reconnul  à ces vi l lages Ie dro i t  
d'exemption de tout impót , et déclara que les habi tants de  Vly t in
gen s'étant mis  en 1 51 4  sous la protect ion spéciale du duc de 
Brabant, ne doivent payer de ce chef qu' u ne somme annuelle de 60 

pattacons. 
Lou is de Berla imon t ,  prévót de St-Serva is , mourut Ie t5 février 

,l 596. Le ro i d'Espagne promut à la prévóté Gui l laume Vensels , 
que Butkens dans ses Trophées du Brabant nomme Guillaume 
Vucles, 

Le 23 févricr 1 600 , sur la de mande d u  chapi tre de St-Serva is , Ie 
doyen et  chapi tre de Notre-Dame à Maestricht ,  déclara que la juri
diction cri minelle dans les enclos du chapitre appartenai t  quant 
aux laïcs, au  prévót et quant aux clercs a u  doyen ; cette déclaration 
fut confirmée Ie 5 mai suivan t , par u ne m issive émanée de tous les 
prévóts des chapitres du pays de Liége. 

Le séjour d'une forte garn ison à laquelle la vi l le devai t  fo u rn ir 
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Ie logement, les objcts de couchage et une foule d'an lrcs presla lions, 
ava i l  épuisé la caisse communale de Maest 1·ichl el les taxes ordi
naires ne pouvaienl couvrir les dépenses. La régence vou lut essaycr 
de faire conlribuer les corpora�ions rel i gieuses el les ch<.1p i lrcs aux 
charges que les au tres habitants deva icul payer ;  el le dem:rnJa au  x 
archiducs Albert el Isabelle l 'oclroi nécessai re : les archid ucs déci
dèrent Ie 29 novembre 1 602 , que les denx chapilres de Maestrich l 
et les aulres corporalions religieuses devraient payer, vu les néces
si tés du momen t ,  pendant deux années, tonics les charges commu
nales. Dès que cette décision fut communiquée au  chapi tre, celu i-ci 
s'adressa à l'évèque de Liége , pour qu'il fit respecler ses pri
vi léges ; Ie 51 du même mois , la réponse de l'évêque arriva et il 
menaça d'excommunical ion lous ceux. qu i  voudra ienl agir contrai
rement aux privi léges des chapitres. Le magislrat persistant dans 
sa demande , Ie doyen du chapi tre de St-Den is à Liége , Nicolas 
Lampsenius,  conservateur  apostolique des droils du chapilre de 
St-Servais , lança Ie 25 jan vier t 605 un décret d'cxcommunicalion 
contre loule la magistrature maestrichtoise e t  condamna la régence 
à payer une amende de t oO roses nobles d'or ,  pour avoir violé les 
d i plómes d'exemption du chapilre. La régence pour  échapper aux 
conséquences de cette mesu re cléricale , s'adressa à l'évêque de 
Liége, et Ie pria de fai.re cesser ce con flit. Ernest de Bavière décida 
Ie 1 9  février , que les chanoines et au tres ecclésiastiques devaient 
rester exempts d'impóts et de charges ; que les su ppóts des cha
pitres faisant Ie commerce , devaient payer les accises pou r les 
objets faisanl parlie de leur négoce comme les autres bourgeois. 

Qu'il engagerai t  dans l' intérêt de la concorde , les chanoines à 
fournir chacnn un l i t  avec ses dépendances et les chapelains chacun 
un demi l i l .  

Que Ie dergé ferait à la v i l le  u n  don gratu i t  volonta ire , dans 
lequel chacun contribuera i t  d'après son revenu.  Cel arrangement 
auquel la régence adhéra , fut approuvé Ie 29 novembre par les 
archiducs , qu i  décidèrenl aussi pour fin ir  ce débat , qu' i l  n'y aura i t  
que les suppóts faisant Ie commerce qui devraienl payer les accises. 



- 549 -

En 1 607, un nou vel i ncident broui l la Ie chapitre avcc la r·égencr, : 
celle-ci avait fai t  arrêter u n  malfai teur ,  qu i  s'éta i t  réfugié p r·ès de 
l'hospice de St-Serva is,  pensant y être à l'abri des pour�uites ; Ie 
chapitre réclama cel homme en al léguant que pu isque ce terra in  
l u i  apparlena i l ,  i l  devail jonir aussi du  d ro i t  d'asile. L'écoutèle 
parvint à faire entendre raison au chapi tre , en lu i  démontrant que 
Ie dro i t  d'asi le n'appartena i t  qu'à l'enclos de St-Serva is ,  el passa 
outre au jngement de l'accusé. 

En f6f  1 ,  Ie prévót Vensels conclut avec Ie ch3pi lre un réglement 
snr les prérog3tirns attachés à la grande prévólé , pour lerminer 
des d iscussions qui se renouvel laient sonvcnl. Ce réglement décida : 

Que les bai l l is  et échevins des onze bancs , devraient prêter ser
ment de fidélité au prévót ; 

Que Ie ch3pitre p3ycrai t  3nnuellement an prévót 1 0  Phi l ippus
daelders au lieu des r n  marcs qu'il l u i  deva i t  et s'acqu illerait des 
arrérages ; 

Que la j u rid iction des neuf bancs restera en entier au chapitre, 
a i nsi que Ie produit  des amendes , sanf q u'on payera annuellement 
1 00 florins du Brabant au prévót el 20 florins pour les arriérés ; 

Que les appels des onze bancs con linueront  à être décidés à la 
prévólé ; 

Qne Ie prévót conservera Ie droit  de nommer et de deslituer ses 
porteurs de verges el autres snppóts ; 

Que Ie prévót seu l  aura la juridiction dans les cloîlres de l'église 
de St-Serva is ; 

Que Ie prévót est reconn u  Ie seul prélat de  St-Servais et qu'en 
conséque.nce la col lation des prébendes l u i  appartient altern3tive
ment avec Ie pape, et qu'i l  jou ira de la première place dans Ie 
chreur et au chapitre ; 

Que si Ie prévót est prêtre , qu'alors i l  recevra en premier l ieu 
l'osculum pacis , qu' i l  pon rra officier t rois fois par an au jour de 
paques , à la journée Ju non vel an et Ie jour  de  St-Serva is , el que 
ces trois jours i l  devra inviter à diner ceux q u i  servirool s3 messe ; 

Que Ie prévól sera appelé aux  dél ibérations du chapitre chaque 



fois que des a ffa i res i m purtan tcs scronl agi tées el qu ' i l  aura une 
clcf de la sa l ie des a rch iv!'s ; 

Que Ie prévól seu l aura Ie dro i t  d'invor( l 1er cl de demander Ie 
maintien des privi léges Ju chapi lrc. 

En retour de ces concessions Ie prévót renonça à ses prélenlions 

sur les rcvenus des prébendes el sur  la moil ié du produ i t  · du 
lonl ieu d u  pont. Cel arrangement fut approuvé Ic 20 avril par les 

archiducs. 
Déjà  à diverscs reprises Ic chapi tre avait eu des démêlés avec 

la régence au sujet de l'accise sur les v i n s .  

En i 6 t  2 ,  l es  cxigcnces du  fisc recommencèrenl  et c:rnsèrent de 
longur,s a l tercat ions ; pour les  terminer, les a rch id ucs firent faire 
Ie 1 8  mars t 6t 7 un  réglemcnt à ce sujet par Ie Conseil de Brabant. 
Ce réglement décida que Ie chapilre pourrait encaver annuellement 
40 foudres de vin de Rhin ou  d'Espagne, ou 80 foudres de vin de 

France. Que cctte quant i té de vin devra i t  être placée dans la cave 
chapitrale pour  être d is trihuée entre les membres du chapitre et 
leurs suppóts a u  fur et à mcsure des besoi ns. Que si les mem bres d u  
chapitre désiraient faire chacun une p·rovision particnlière dans 
leur maison , que Ie montant de ces provisions sera dédu i l  de la 
qual i té générale octroyée au  cha·pi tre comme l i bre d'accise. Ce 
réglement prescrivit en ontre toutes les mesures à prendre pour  
éviter la fraude et pour sauvcgarder les droits de la vi l le. 

Le prévót Vensels étant  décédé en 1 6 14 , Engelbert Boonen fut 
pourvu de la grande prévóté. 

Le chapi tre ava i t  óté de l'église de St-Servais Ie trophée 
d'échel le , etc" q u i  consenai t  Ie souveni r  de l'escalade de 1 595 : la 
régence Ie contraign it à Ie replacer; il y resta subsister j usqu'en 1 632, 

lors de la prise de la vil Ie par les Hollandais. 
Deux prébendes du chapitre de St-Serva is  fu ren t  d i�tra i tes 

en 1 6 1 7 , l 'une en faveur du curé de Sl-Jean el l'au tre ponr Ie curé 
de SI-Mathias .: Ie roi d'Espagne, Phi l ippe I V, accorda Ie placet à l a  
bn l le qu i  régla i t  celte cession, I e  2 7  oclobre t 622. 

Engelbert Boonen décéda en 1629 et Nicolas M icau l t ,  seigneu r 
d'lnneveld, fut nommé grand-prévó t .  
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A celle époque les propriélés du chapi t re el surloul les bancs de 
St-Servais se lrouvaienl dans l'élat Ie p lus misérable par les 
logemenls des troupes et les prestations m il i laires ; ce ne fut 
q u'en 1 6;:'; 1 ,  que Ie chapilre oblint de la cour d'Espagoe uo ordre 
de faire cesser celle occupation mi l i taire et la défense de cantonner 
à l'aven ir  des lroupes sur ses propriélés. 

Au mois de mais f 632 , Je prévöt Micault fit annoncer par affiches 
que la foire annuel le de la Sa int-Servais sera postposée. Cette 
annonce indisposa la régence , d'abord parce qu'elle désirait que la 
foire eul l ieu à !'époque ordinaire et en second l ieu parce qu�elle y 
voyail un acte de j uridiclion sur Ie Vrylhoff que Ie chapitre avait 
cédé à la ville : plusieurs conférences eurent l ieu et !'on arrêta que 
les choses se passeraient com me à !'ordinaire. 

Quelque lemps après la ville fut assiégée par l'armée hollandaise 
comm:mdée par Ie prince Frédéric Henri d'Orange Nassau ; pen
Jant onze semaines la garnison espagnole et la bourgeoisie firent 
les plus grands elforls pour conserver à I'Espagne ce boulevard 
Jes provinces belges ; ce ne fut q u'après que l'armée espagnole 
el l'armée impériale eurent conjo inlement essayées de débloquer 
la vi l le et qu'on les vil s'éloigner sans entreprendre quelque chose 
de sérieux contre les assiégeanls , que Ie découragement s'empara 
des défenseurs de Maeslricht et q u'on paria de capitu ler. 

Le 20 août f 652 , une députation de la régence accompagnée de 
MM. Marott et Conrardi, cbanoines de St-Servais et de Nolre-Dame 
et  des prieurs des Auguslin s  et des Domiuicains se  rendit au camp 
hollandais pour  sonder les i ntenlions du prince d'Orange au sujet 
de la rel igion calholique en cas de capitulalion. Le lendemain dans 
une réun ion du large conseil , à laquelle fu renl admis les gouver
neurs ou  doyens des métiers et les capitai nes des compagnies 
bourgeoises , on résolut  d'accepler les proposilions du prince et Ie 
22 août la capitulation fut signée. L'article 5 stipula expressément 
que les deux chapi tres , les ordres religieux et les au tres mem bres 
du clergé conserveraient tous leurs biens , d roits et privi léges. 

La ba isse des eaux de la Meuse pendant l'été de l'année 1 645 , fit 
VII 22 
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découvrir que Ie ponl de la Meuse demandai l  d'urgcn les réparations. 
La régence fit visiler Ie pont par les ouvriers de la v i l le et décida Ie 
25 août , de fa i re auprès du chapilre les démarches nécessa ires , pour 

qu'on s'occup:ît  de la réparalion du pont ; pour facil i ter Ie succès 
de celle demande, la v i l le offril de contribuer aux fra is. Malgré les 
pressanles démarches de la régence , Ie ch:ipitre ne fit aucune 
réponse et ce ne  fut qu'au mois de ju i l lel de l'année suivanle qu'on 
olfrit de sa part à la régence un subside de 900 à t OOO flor ins ; les 
bourgernestres , considérant l 'urgence des lravaux,  acceptèrent. 

En 1 640 , on demaiida un  nouveau subside pour cont inuer les 
t ravaux. Pour évi ter à l'aven i r  ces dépenses el les contestalions 
continuelles auxquelles Ie pont donnait lieu , Ie chapitre , consi
déran t  d'ailleurs que les revenus du pont ne s'élevaient plus qu'à 
u ne sornme insigni fianle, résolut de céder celle propriété onéreuse 
à la vi l le et la cession eut l ieu en 1646. 

Le prévól obt int  Ie 3i décembre 1 648 , de la cou r du Vroen
hoven , une déclaration qu i  recorrnul que cette cour n'ava i l  aucun 
droit de j uridiction sur les bancs de St-Servais. 

Le H ju i l let 1 654 , Ie chapitre fit avec la régence un 1·églement 
pour les écoles de la vil le. 

En i657 , Ie pape Alexandre Vil ,  confirma les d roits de juridic
l ion des vice-prévóts de St-Servais ,  dans leurs bancs respectifs. 
Oswald-Guil laurne , comte de Bréderode-Bolsweert , remplaça en 
1 659 , Nicolas Micault  comme prévót , il jouit  de cetle charge 
jusqu'à sa mort , arrivée en i 664 et fut alors remplacé par son 
parent Jean-Adolphe de Bréderode-Bolsweert. 

Lors de la prise de Maestricht par l'armée française en i 672 , 
les d roits d u  chapi tre furent reconnus par la capi tulat ion.  

Au rnois d'aoûl i 6l7 , une vive a l te1·cation éclata entre les deux 
chapitres de Maestricht ,  au sujet du jubi lé général ,  accordé par Ie 
pape Paul V .  Le chapitre de Nolre-Dame prétendai t  que d'après 
les anciens accords de confraterni té , conclus en tre les deux 
chapi tres , les fêtes du jubilé devaienl cesser à St-Servais après la 
procession faite par ce chapitre et commencer alors à Notre-Dame ; 
les chanoines de St-Servais con leslèrent cel arrangement et 

. t' 
. { 
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rnulurent conli nue1: à célébrer Ie jubi lé. Plusieurs pcrsonnes 
pieuses i n lervinrent el firent comprendre ce que la désunion des 
calhol iques ;wait  d'odieux dans une vi l le m i-peuplée de protestants 
et !'on parvin t  à arranger cette affaire à l 'amiable. 

Le 7 novembre '1 678,  Ie doyen de St-Servai s  t int une synode à 
Gulsa près de Trèves et promulgua des amendes contre tous ceux 
de ses hommes qui  avaient entrepris quelque chose contre la 
religion catholique. 

Après la mort de l'écol:ître du chapitre , en 1 682 , l'écoutèle 
brabançon de Maestrichl v int  faire un i nventa i re de ses papiers , 
Ie chapitre considéra ce fai t  comme altenloire à sa juridiction et 
l'écoutète fut forcé de lu i  dél ivrer un  acte de non-p1·éjudice. 

On voulul cetle-même année con tester au chapilre ses droits exclu
s i fs de jurid iction sur ses chanoiues et suppöls , mais un jugement 
de la cour échevi nal, reconnut Ie i 1 septembre, les dro i ts du chapi
tre de censurer , corriger et punir ses mem bres el suppöts. Bientöt 
après , Ie prévót et Ie doyen eurent occasion d'évoquer ce jugement 
pour répri mer Ie scandale donoé par deux chanoines qui  se batti
ren t  en duel et qui  furent sévèrement punis pour celle i ncartade. 

Le i 2 février 1 702 décéda Ie prévöt Jean Adolphe de Bréderode : 
i l  fu t remplacé par Jean Ferd inand de Meao , comte d' Atrin , fils de 
Jean de Meao et de Jeanne Vanderheyden de Blisia ; i l  mourut Ie 
1 8  ju in  1 709 et son neveu Laurent Déodat de Mean oblint la  
charge : ce  prévöt décéda en f 7i9  et Arnould Hyacin lhe de Wy
nants,  natif de Bruxelles , fut élu à la prévöté. 

Sous l'administration de ce prévöt on ferma aux pélerins !'hos
p ice de Sl-Servais, oil autrefois i l s  étaient hébergés pendant trois 
jours. Des rixes s'étant élevés à d i verses reprises parmi des v isi
teurs étraogers, Ie comte d' Aylva , gouverneur mil i ta i re de la vil le , 
demanda au chapi tre de supprimer celte coutume ; !'hospice fut 
alors exclusivement desliné au trai tement des malades que Ie cha
p i tre y envoyait. 

Après la prise de la vi lle de Maestricht par les troupes hollan
daises , les Élals-Généraux des Provirices-U nies s'arrogèrent la 
nomination des grands-pré\'Öls , comme représentants des ducs de 
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Brabant et la coHation de la moi lié des canonicals qu i  aulrefois 
appartenait au pape. On vendait ces charges aux cathol iq ues 
romains les plus otfranls et autorisés à eet elfet par Ie souvera in 
pontife ; Ie produit de ces venles était  employé à l'entretien des 
temples et des hospices protestants à Maeslricht : c'est ainsi 
qu'après Ie décès du prévót Wynands en 1 733, la grande prévóté 
de St-Servais fut adjugé1� pour one somme de 30,000 florins de  
Hollande à Pierre Renier de  Wassenaer. Ce  prévót mourut Ie 
n janvier 1772 et fut remplacé par Ie comte Charles-Borromée
Jean-Baptiste-Léonard-Micbel-Walram de Geloes, né à Liége Ie 
6 novembre 1 741 ,  qui fut en mème temps prévót de la collégi ale 
de Notre-Dame à Tongres : i l  mourut Ie 27 juil let 1 79 t .  

Après Ie décès du comte d e  GeÏoes , l a  prévóté d e  St-Servais fut 
adjugée pour 50,000 florins à Guillaume Jacques Thomas de 
W.assenaer , né Ie fO septembre t 742 et ad mis comme chanoine Ie 
� mai 1 755 : il choisit pour co-adj uteur Adrien , comle d'Outre
mont , cbanoine de St-Lambert à Liége. Guillau me Jacques Thomas 
De Wassenaer fut Ie dernier prévót de St-Servais et sous son 
administration cette ancienne et i l lustre instilution cessa d'exisler. 
Lorsque la prise de Maestricht par l'armée française en f 794, 
:nnen� <la suppression de tous les établissements religieux de celle 
viille ,  .Ie prévót vit la dispersion de ses chauoines et la fermeture 
de t'église de St-Servais. Ayant refusé .de prêter Ie serment civique , 
Ie prévót ainsi q ue les deux chanoines , Soiron et quelques antres 
religieux furent .emprisonnés. En f 798 Ie d irectoire de la répu
blique française ordonna de les déporter à Cayenne et on les 
acbemina vers cette destination , enchaînés et sous la garde de la  
gendarmerie ; arrivés à Compiègne , les sol l icitations de leurs amis 
obtinrent qu'on les laissa séjourner quelque temps dans cette ville. 
lis y restèrent j usqu'à la proclamation d u  consulat et bientót 
Napoléon leur permit de retourner à Maestricht. Lors de l'érection 
du royaume des Pays-Bas ,  Ie prévót Wassenaer sol l icita vivement 
le rétablissement des cbapitres , mais ses démarcbes n'eurent aucun 
succès ; il  revint à Maestricbt ou i l  mom·ut Ie f 7 septembre f Sf 7. 

- ----
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M. REDIG , 

.fternbre correspotidant de l' Académie d' Arc!téolo.gie. 

Lorsqu'il y a quelques mois , des occupations m'appela ient daus 
les environs de la commune de Broechem , située à trois l ieues 
d' An vers et à une Iieue de Lierre , je vöulais mettre à profit 
quelques heures de loisir qu i  me restaient ,  pour visiler un village 
voisin dont Ie clocher, d'u ne forme assez curieuse , avni l  fixé 
mon atlention. En parcouranl  la dislance qui  sépare les deux 
communes , je ne pus me défendre d'arrêter les yeux sur ces beaux 
champs si bien cult ivés et si bien enlretenus. C'esl toujours un 
spectacle imposant que la source des richesses de la  nature dirigée 
par la science et la sueur de l'homme. Des terres si fertiles , si 
productives , d'un labeur si parfait , - comparées à d'autres que 
l'ignorance ou Ie  préjugé privent des faveurs du progrès , - vous 
font involontairement songer à !' immense util ité de pro pager partout 
les bons systèmes , les découvertes et les inventions tendanl au  
perfectionnement de l'agriculture qui , souvent par Ja plus simp Ic 
amélioralion, amène des résullats incroyables, des richesses i nfinies. 
Espérons à eet effet que les louables clforts du gouvernenwnl • 

2ä VII 2l 
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soienl couronnés de succès et qu'un jour on parvienne à délruire 
cetle nuisible erreur, - encore si commune chez nos paysans , -
que l a  bonne culture c'est la pratique , rien que la pratique ; 
que la science raisonnée n'a rien à y voir, et que cul liver de père 
en fil s  sera toujours Ie seul el Ie vrai moyen de bien travailler la 
terre. 

En faisant ces remarques , j'aperçus de loin un ensemble de 
constructions qui  s'éloignent en tout point de ce que nous faisons 
de nos jours. Sans doute, ces massifs carrés , produits du goût 
moderne , qu i  de près et de loin ressemblent à des monceaux de 
pierres bien travaillés , ne sont capables d'arrêler Ie regard de 
personae. I l  n'est jamais permis de s'aveugler n i  sur ce que fait 
son siècle , n i  sur ce qu'ont fait les siècles antérieurs : l'amour
propre plaide pour l'un, et !'enthousiasme ou la mode pour les 
au tres ; toulefois il est reconnu par les moindres connaisseurs, que les 
ch:îteaux  et les maisons de campagne sont,  de tons les ouvrages 
qu'exécutent nos artistes , ceux qui leur font Ie moins d'honneur. 
Presque loujours , les exceptions sont très-rares ; mais il y a ,  
presque toujours , a bsence complèle d'originalité , de sentiment 
et de grandeur. Pourtant rien ne se prête plus avantageu
sement aux ressources d'une invention facile et élevée que les 
construclions champêtres de toute dimension. On n'est jamais 
assujeUi à ces tracasseries qu'on nous i mpose sous Ie nom d'ali
gnement , grande et petite voirie , droits de voisin , lois et réglements 
de police. On en est alfranchi pour donner libre carrière à son 
imagiÖation ; et s'i l  n'y a pas réussite complète , on peut à bon droit 
s'en prendre à l' inhabilité de !'architecte ou à Ia Iésinerie du pro
priétai1·e. Une maison de campagne devrait  avoir quelque chose 
d'analogue avec la grace el Ia riante variété de la nature. Si la 
poésie existe , elle peut exister pour l'art de bàtir ;  c'est assurément 
dans ce genre de composition qu'elle peut se montrer et se faire 
valoir. Les chftteaux se font rarement , et là  pourra i t  se trouver en 
partie la cause que l'oa en fait , - plus rarement encore , - qui 
s'annoncent véritablement comme tets. Les anciens chàteaux , " 



- 3i»7 -

surlout ceux  qui  nous reslenl du moyen :îge , ont toujo11rs , et 
même à travers des défauls  choq11anls qui  p:rrfois en dépravent 
quelques-uns , je ne sais quel air de grandeu r et de dislinction qu i  
saisi t , qu i  a 1Têle e t  qui  les élève au-dessus des ouvrages communs. 
On ne se reml pas bien comple des sentiments dél icieux que nous 
fa it épro11 ver l'aspecl d' 11n  de ces monumenls i mposants qu i ,  dans 
leur grandiose sévérité , se d istinguenl etsu rpassent de loin toute la 
frêle et prétentieuse décoration des ch:îteaux  de nos jours. On a 
beau dire , que l'age est pour beaucoup dans Ie caractère majes
tueux des vieux manoirs , el q ue Ie temps de sa n uance in imitabie 
en fait la grande beauté. C'est possible ; mais  i l  est fort douteux 
que Ie temps et toute sa magie pourront ja mais donner une beauté 
quelconq11e au grand nombre d'ouvrages que nous l u i  laissons Ie 
soin d'embellir. Pour !'art , ce qui est défectueux en principe Ie 
sera toujours , malgré la cou leu r du tem ps. 

Le ch:iteau que nous avions vu de loin et auquel nous voulons 
consacrer cette notice , est Ie chateau Halma Ie , primitivement ap
pelé Bosschenstein , situé à environ deux kilomètres du vil lage de 
Broechem. Avant de nous occuper de sa valeu r artistiq 11e et d'en 
indiquer les parties qui  intéressent l 'archi tectu l'e , nous vou
lons rappeler en deux mots son origine d'après un résumé 
h istorique que nous donnons en note 1, el que nous devons à 

t Le beau vi l lage de Broechem , - primilivement Uruchei m ,  - faisanl  jadis 
partie du ci-devant quartier de Saulhoven et main tenant du canlon de ce nom , 
silué dans une  plaine à u ne l ieuc de dislance de ia v i l  Ie de Lierre , est une des 
plus anciennes communes du cluché de Urabant. Depuis la fin du XII• siècle, 
l'ahbaye de Tongerloo a possédé et Ic droit de patronage el celui de desservir la 
cure pastorale de Broechem, qui  avail pour dépendances les églises d'Oeleghem 
et de Wyneghem , ainsi que l'antique chapelle d'Al liers , sise en la banlieue de la 
vil le de Lierre ; et ce qui exisla jusqucs 1559 , q1 1and , en verlu de la Bul Ie du pape 
Paul IV, furent érigés dans les Pays-Das Espagnols trois nouveaux archevêchés 
el vingL-quatre nouveaux évêchés , donl la suite naturelle fut la création de  
nombre des nouvelles paroisses. Panni elles furent Oelegbem el  Wyneghem , 
mais elles onl con linué d 'être desservies par les moines de l'abbaye de Ton
gerloo, qui, aujourd'hui  encore , desservcnt la cure de Brnecbem. 

La seigneurie de Broechem , par suite de réversion à la couronne , dont il est 

· 1 
1 1 i 
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l 'oblige:.rnce de M. Avontroodt ,  ancien secrétaire de la v i l le de 
Lierre , inspecteur des deux Nêthes , chevalier de l'ord re d u  Lion 
Neérlanuais , etc" qu i  a bien voulu Ie rédiger à notre intention. 

Le chateau primit if  a élé bàti au  XI V• siècle par Ie cheval ier 
Adam van Berchem , seigneur de Broechem. Il n'existe aujourd' hu i  

·u n  lief, a été transférée par Phil ippe I V, roi d'Espagne et des l ndes, e n  s a  qnal i té 
de duc de Braba n t ,  Ie 20 avril  l 6.U. ,  à Phil i ppe Ie Hoy, seigneur de l lavels , 

lequcl  y a hàti Ie beau chateau qui orne m a i n  tenan t  la com mune , eL qui  est la 

propriété de M. Ie vicomte de Fraula de C:roechem. 
Mais il exisle à 13rocchem, d'une date très-anciermc, un autre chàteau , jadis 

seigneuria l , ou d u  moins la propriété d u  seigneur de Broechem , ayant pour nom 

Bosschenstein , dénomination composée des mots Bosschen , qui  signifie Ic  lieu 
de son site , adossé pour lors à de vastes bois , et Stein , signifiant  dans les diffé
re11ts id iömes de l'ancienne langue teutonne , castel ou ch:iteau .  De là ,  Loeven
stein , Yselstei n ,  R a venstein ,  Hagelstei n , Falckenstei n ,  Vinckenstei n ,  Ehren
brertstein etc" etc. Le chàtt>au de Bosscbenstein a été primilivement bati , 
au XIV• siècle , par Ie chevalier Adam t>an Bc1·chcm, seigneur de Broechem. 
A ntoi n e  van Berchem , fils d' Arnold , a vendu Ie 19 novemhre 1 544, Ie  chàteau 
.de Bosschenstein à Gui llaume Van der Ryt , secrétaire de la vi l le  d'Anvers. 

L'été de 1 584 fu t ,  on ne peut ph1s désaslreux pour Ie plat-pays de celle 

partie de Brabant , qu'on nomme aujourd' h u i  la provincc d'Anvers : Ie duc 
d e  Parmo assiégail l a  vi l le d'Anvers ; les  Espagnols e l  Wallons , qui , sous 
H aultepenne.  avaien l , par trahison d'un corps d' Ecossais qui faisait. part ie cte 
la garnison , dans la  nuit entre Ie  1 •• et Ie 2• d'août 1 582 , pris Lierre , occupaienl 
toujours celle forteresse ; Ie  plat-pays de celle malheureuse eon t rée fut 
laissé en proie aux horreurs tie la  guerre r.iv i le  ; les trou pes des états , proba
bleme n l  dans Ic h n t  tie faire naître une d i version parmi les assiégt>ants 
d 'Anvers , parcouraient el  clévastaient Ie plal-pays entre A nvers el Lierre : Ie 
10 juin 1 58.t. , eet te soldatesque elfrénée , a pri•s avoir pillé Ic vi l lage de Bouchout, 
y mil Ie feu 11 l'église , à la cnre el à nombre d'hahi tations ; Ie 1G du même mois, 
l'église de Bro1•che111 fut entièrement saccagée par ces so ldats, el les tombes des 
anciens seigneurs , nomrnemenl : de Gérard de Sevenhergen , de Gisht>rla de 
Se,•enbergen,  dame de Voorborgh, et d u  fonclateur de Closschenstein ,  Ie chevalier 
Ad:im van Berchem , furent hrisées et totalemcnt détruiles ; l'é�lise même , Ie 
moulin, d it  Vremdermolen, les bàtiments de l'ancienne a bbaye d e St-Bernard, con 
vertis en fermes, depuis que ces cénobites avaienl transférè leur monastère sur Ie 

beau lerlre. q u i  domine l'Escaut aux confins de Hemixem et de Schelle, pl usieurs 
:rnlre� fernrns 0 1  Ie v i l lagc de �l i l l igem . dont i l  reste encore aujourd' b u i  l'église 
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aucun i ndice de ces anciennes constructions , si ce u'est une· 
feuêtre 011 balcon donl nous parlerons plus loin. Le chàtean actuel . 
est d'nne date plus récente : i l  a été constru it par Gni l laume 

van Halmale , conseiller au  grand cbnsei l  de Malines , en -1660-,. 
comme l' indiquent ses armes placées au-dessus de la porte d'entrée. 

avec son clocber, furent livrés aux tlam mes. Finalement Ie 24 aoO.l suivant , Ie· 
beau village de Duffel ful incendié et beaucoup d'bahilants tués. 

Il esl à remarquer que ces horreurs eurenl lieu juslemenl à !'époque que les 
états des provinces-nnies , pour prouver leur indépendance de la couronne 
d'Espagn e ,  fi rent , pour la première fois ,  ballre de la  mounaie : les écus au  
coin des étals représentaient d 'un cóté les armes de Ja pl'Ovince a\<ec deux. 
légendes circulaires, l'une : <c Symbolum interregni, » l'auu·e : « Jltoneta ducatus 
llrabantire , » au revers , Ie Lioo Neérlandais avec un are de triomphe,  pareil le
ment avec deux légendes, la  première : « Ordinibus JubenLibus , » la seconde : 
« Antiqua virlute el !iele. » 

Dans la cbapelle de la Ste-Vierge , à l'aile septentrionale cle l 'église de 
Broechem , a échappé el survécu à ce désasLre une pierre sépulcrale , portant , en 
leltrl's teuloniques, l'épilaphe suivan le : 

« Hier leet begraven Jan van Berchem (heere Adam's sone was van ·  
» Uroechc m ,  Bidders) d ie  sterft JIU.:CCC.XXIV. - 1 1 1 1  dagen i n  tleccmher. » 

Dans un registre int itulé : « Register 
» vai1 de verc1·y_qen cles jaei·s 1 555, 
» berusteacle in den souvereynen 
" leenbove van Brabant»  se trouve, 
folio 128 , ce qui suil : 

« Meester Jan van der Hyt - rn meert 1559 - mits coope hy hem gedaen 
tegen onsen aldergenaedigsten heere , den Coning , houd clie hooge , midtlele , 
ende leeghe heerlykheyt van de dorpen en prochieo van Brocchc111 en Oeleghen1,  

gelegen onder het qnartier van Antwerpen etc. » 

« Joncker Andries van der Ryt - lO september 16 18  - by doocle Joncker Jan· 
van cler lly l ,  syns Vaders. 

)> \'rouwe Margriet van dei· Hyt , huysvrouwe beer Af aximil iaen T'Seraerts -
1 0  september 1 630 - by doocle A ndries heurs vaclers. 

» Joncker Hynold van der llyt. 

)> Jonckcr Wi llem van der Hyt (de jonghe) - 15 april !63ü - by doocle Jonckec 
Hynoltl van der Ryt , syns broeclers. 



L'ensemble d u  chateau , Ie plan général dessine un carré qu i  
serai l  complet s' i l  n'élait  altéré par  une légère sai l l ie que fait , vers 
l'ouesl , Ie corps-de-logis principal. Comme à presque toutes les 
constructions de ce genre qui  ont q uelque degré d' importance , uu  
l arge fossé mouil le de  ces eaux la  base de l 'éd ifice , qui  en se 

» Joncker Willem van der Ryl (den ouden) heere van Woestwesel - 26 october 
t 640 - voor hem en syne souen , by overgeven Joncker Andries, syns broeders. 

» Joncker Willem van der Ryt , beer tot Broechem , heeft , by acte van den 
1 8  april  1624 , gekocht de heerlykheyd van Wustwesel van den heer Willem 
Adriaen de Hornes , baenderbeer (Baron) van Kessel. » 

Dans l'église de Wuest-Wesel, se trouve l'épitapbe suivante : 
« Cy Gist noble dame Isabelle de Berchem , dame d'Endegeest ,  Vosmeire, etc., 

» vefve de Guillaume van Riede (van der Ryt). Seigneur de  West-Wesel , West
» Doorn , etc., trépassa l'an t674 Ie 7 janvier. » 

Par Ie mariage de Marguerite , fille de Maximilien T'Seraerls el de Marguerite 
van der RyL , dont mention ci-dessus , avec Guillaume (Willem) Van Halmale , 
consei ller an grand conseil de Mali nes , !'ancien cbäteau de Bossch_enstein est de
veuu la propriété de ce chevalier , qui l'a fait entièrement réédifier et placer son 
are armonial au-dessus de la principale entrée du chateau, et qu'on y rencontre 
encore Ie jour d'aujourd'hui. 

En la commune d'Oelegbem se t rouvent Ie manoir et la seigneurie de l'ancienne 
familie noble de Pan Priesele, dont une fil le ,  nommée Ida Yan Vi-iescle , fuL la 
troisième dame abbesse de l'abbaye de Nazareth, près de Lierre, de 1 373 à 1 377. 

Gautbier (Walter ou Wouter) Van Vriesele bérita, Ie 7 mai 1433, de Jean 
Van Vriesele, son père, la seigneurie de Poederlé et de  Gierle , sa fille et 
unique enfant, Madelaine Van Vriesele, fille belle, grficieuse et lettréc, épousa 
Pierre Van Briemen , seigneur de Herenthout ,  marécbal de pa la is à Brnges de 
Philippc--le-Bon , duc de Bourgogne, de Brabant, comte de Flandre, etc., dont i l · 
fnt Ie confident et l'ami , il était aussi maire de Hbode : à son décès , survenu en 
1 534 , son fils Jacques, qui avail épousé Anne Van de Werve , lui snccéda dans 
ces seigneuries, et ce sont eux qui ont fait bàtir en pierre la chapelle, qui primili
vemcnt étail en cbarpenle, dite : van het lleylig Sacrament in de Hegge. L'Hegge 
était une espèce de désert entre l'enclos du vil lage de Lil ltl et la petite rivière 
l'Aa, sous Po1?derlé ; cette contrée, jadis aride,  est anjourd'hui cultivée el hien 
boisée. L'au tcur de la préscnte notice, ayant appris que , Iorsqu'on a badigconné 
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reflétant dans ce miroir humide , semble se doubler en hauteur et 
paraît , par ce mirage , beaucoup plus grand qu'i l  ne l'est en réal i té .  
Ces fossés sont  d'une grande ressource , pour ajouter à !'aspect 
majestueux de ces sorles d'habitations. On voit rarement en 
faire usage de nos jours. I l  semble que ce n'est plus de nos mreurs, 

il y a quelques années , l'intérieur de cette chapelle ,  on a fait disparaître les 
blasons des families Van Briemen et Van de Werve, qui décoraient Ie mur de 
chaque cöté de l'autel, en a informé feu 111. de Nef, en son vivant commissaire de 
!'arrondissement de Turnhout et memhre de la  Chambre des Représentants , 
avec prière de faire rétablir les armoiries, et ce d'autant plus que ce sont , pour 
ainsi dire , des monuments qui allestent Ie miracle , arrivé en ce lleu , et dont 
les tableaux historiques et commémoratifs se trouvent dans l'église de Heren
thals. Le lundi qui suil la Fête-Dieu de chaque année , cette chapelle est visilée 
par nombre de gens pieux et, depuis quelques années , il y a foire ce jour dans 
les alentours de la chapelle. 

Dans l'église de Oeleghem on trouvait les épitaphes suivantes : 
« Hic jacet sepultus Odowaldus de Steenbergen , Armiger t ,  Dominus de 

cc Vriesele in Oeleghem , qui obii t  u it : maji än : 111.CCCC.XCX.V. et domicella 
« l\faria de Wyngaert, ejus conthoralis, quae obiit XXIX. january M.CCCC.XC. l l l .  n 

« Hier leet begraven heer Hendrick van Halma Ie , riddere , heere van Vriesele 
D etc" etc" die sterft in den jare 111.D.C.XIV. - in december 7 dagen. n 

Extract uit het leenboek van hel 
quartier van A ntwerpen en wel by 
het hooflsluk : « Capitulatie van 
Oelegbem. J> 

Jouffrouw Jehanne van Edinghen , heeren Collaerts dochter, by doode Jebanne 
van Lyre t,  houd de heerlykheyt van Vriesele in Oelegbem. 

Arnt \'an Geldenaken , by cloode wylen jouffrouw Jcbanne Van Edinghen , 
synder moeder. 

• Ecuycr. - Schildknacp. 
t Le nom de familie de Jebanne, dit Van Lyrc, est Van lmmcrsecl, des chevaliers Van Imm1'rscet, 

seigneurs de \Vommelghcm , oU il exisle cncore qnclques ruincs de leur antique manoir, qui 3\'i'.l.nt 
l'érccLiou de Licrrc en ville libre par Ic doe llcnri l", ''ers la fin du XU• siècle , possédaicnt Ja sci
gocnrie de Lierre. 
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mais la cause première de cet te suppression est l'économie : -
économie de terrain et économie d'argent , on fai t  rarement de 
bonnes ch oses quand on est arrêlé pa1· ces obstacles - là. Le plan 
ne présente au reste rien de bien remarquable : d'uo travai l  simple 
et facile on n'y voi t , i n térieurement surlout , aucun effort , 

Her Jan Van Hoogenwegen, by coope. 

Peeter Yan Hoogenwegen, by doolle her Jan Van Hoogenwegen , syns bruders. 

Matheus Van Steenberghen. - 20 september M.CCCC.LVI ,- by coope gedacn 
tegen Peeteren Van Hoogenwegen.  

Eewout (Odoaldus) Van Steenbergen - 2 meerl M.CCCC. LXXIX. - by dooûe 
wylen Matheus Van Steenbergen ,  syns vaders. 

Cornelys Van Steenbergen , in dt!n naem en tot behoetr ''an Joutrrouwen 
Jozynen Van Steenbergen ,  ond�r heur jaren wezende - XXII .  february anno 
M .CCCC.X:CV. - by doode Eewouts Van Steenbergen , beurs vaders. 

llcr Cos ten (cósme) van Halnia.lc , ridder, - XVI decembris M.CCCCC - ende 
by dooden vrouwen Jozynen Van Steenbergen , zynder moeder. 

Vrouwe Catharyna Van de Werve - XIV. octobris M.CCCCC.L.XVI. - by doode 
wylen beere Costens \'an Halma Ie , baers mans. 

Walrave Gielis - VII july M.CCCCC.LXXll.  - tot behoetr van joncker Willem 
van Halmale ,  by doode vrouwen Katharyna  Van de Werve , zymler moeder. 

Peeter Jonckbouwens , tot behoetr Catharina van Jlalmale - den naest laesten 
augustus - 1\1.CCCCC.LXXII. , mits coope by overgeve Joncker Wil lem van 
H almale. 

Jouffrouwen Clara van Hal male , - t 9 augusty t58i - by doode juffrouwen 
Catharina van Halmale , baerder suster. 

Her Hendrick van Halma Ie ,  ridder, etc" etc., - 3 february 1594 , - by doode 
en volgende den testemente van joutrrouwen Clara van Halmale ,

' 
moeije. 

Joucker Willem van Halmalc - H juny 1615 , - by doode beer Henrick 
van Hal male , syns vaders. 
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a u6une recherche , aucune combinaison q u i  se ressent <le l'arl ; 
tout y est faihle sous ce rapport. C'est pour les distributions 
i n térieures des habitatiuns en général que les modernes surpassent  
de beaucoup les archi tectes d u  rnoyen age et de la renaissance. 
Autant q ue ceux-ci affectaient de donner à l'extérieur de leurs 
cunstrncl. ions eet aspect qu i  charme, arrêle , frappe , élonne , 
sais it , autant i ls  négligea ienl , presque toujours , les combinai
sons i n lérieu res. On d ira i t  qu'ils onl ignoré les grands effets 
d'a1·chi tecture <lont ces combina isons sont susceptibles , el qu'i ls se 
souciaient fort pen des agrémenls et autres av:mtages donl ses 
ralllnements peuvent nous doler. Le chàtea u  qu i  nous occupe 
fournit  une preuve de ce que nous a vançons. Il n'y a rien dans la d is
tr ibution du corps de logis principal q u i  soit d igne d'êt1·e ment ionné. 
Les d i fférentes places sont tracées comme au has:ird , sans  en lent e, 
sans etfet , sans régulari té. Un escal ier étroi t  et tortueux conduit  
aux étages su périeurs, el  là  non p lus , on ne voi t  absolument rien 
qu i  annonce la présence d'une de ces mains habiles qui embel
l issent tout  ce qu'ellcs touchent, et relèvenl, par l'a l l iance du goût 
el d u  savoir, les objets les plus s im pies. Tout y est froid, ennuyeux, 
raide, et donne uous ne savons quoi de repoussant, ce qu' i l  fau t  
attribuer à la faiblesse d e  l'arrangement. Laissons donc Ie plan e t  
l' intérieur, e t  d isons quelques mots des constructions extérieures 
dont la silhouette gracieuse nous avait attiré de loin.  

Le pont en p ierre qui  pe1·met Ie passage sur Ie fossé , n'aboutit  
pas d ireclement au  bàtiment principal ; i l  en est éloigné par la 
cour d'honneu r el par un autre bätiment qu i  forme l'entrée. Celte 
entrée , prise sépa1·ément , est une composition complèle d'un très
beau style , d'un  aspect agréable et qui  s'éloigne tolalcmenl des 
conslru ctions ordina ires. 

Un bàtiment occupant , par un plan rectangula ire ,  toute la 
largeur de la cour, et dont la hauteur est peu considérable , en  
const i tue  la masse ; nrnsse sévère qu'embellisseut deux lourelles 
oclogones , placées su i· les angles et 1 1 1 1  pav i l lon de fonue q11ai.lran
g11lai 1·e surmontant la  porte d'entrée , qui  n'a 1·ien de sai l lant .  Les 
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tourelles et Ie pavil lon son t  très-simples et presque dépourvus 
d'ornements. Cependant on ne se Iasse pas de les regarder , nous 
allions dire de les admirer , tan t  il y a de charmes dans cette 
modeste composition.  Serai t-ce ce caractère d'i mmuable solid i té 
qu i  la distingue , qu i  vous captive ? Serai t-ce cette belle couleur 
appliquée par Ie temps ? Ces germes de destruction que Ia 
mousse annonce et nourri t entre les pierres ? Non , c'est la 
forme heureuse donnée à !'ensemble et ce résultat harmonique , 
auquel concourent tous les détails , toutes les parties de ce tout 
si parfait. 

Dans Ie  pavillon du  m i l ieu , et sur Ia face de devant , est placé uo 
grand blason dont nous avons déjà parlé , e t  <lont on ne distingue 
plus assez les détails pour en faire une analyse de quelque valeur. 
Ce blason couronne la fenêtre carrée qui  se trouve i m médialement 
a u-dessus de la porte d'entrée ; fenêtre dont nous n'aurions pas 
parlé si ce n'était pour faire mention d'un beau travai l  en fer , fai t 
assez puremen t dans Ie style de !'époque du monument qu i , 
d'après un mi l lésime écrit en-dessous du blason , remonte à i 660. 

Distingons encore les mod illons en bois qu i  soutiennent les 
corn iches du b:Himent , ceux des tourelles et du pavil lon. Ces 
demiers surtout son t  d'une forme originale , d'u n  dessin correct et 
plein de mouvement. 

C'est en s'avançant sur la cour que l'on peut apercevoir Ia 
façade principale. Elle se compose de différentes conslructions qui  
forment un ensemble . assez i rrégul ier , · i l  est vrai , mais qu i  
plaî t néanmQÏos par  u n  jeu  de l igues qu i  n 'a  rien de  choquant. I l  
n'est pas bien difficile de remarquer q u e  eet ensemble n'est plus 
à sa composition primili ve : i l  y a eu des changements et des 
additions qui n'ont n ullement Ia même valeu r artistique que Ie 
principal .  Dans ce nombre nous signalerons une toilure en tu iles, 
qu i  n'a rien d'avantageux en présence .de l'élégante toiture en 
ardoise qui protège les autres parties. 

Nous venons de <l ire que Ie corps de logis principal , Ie 
chateau proprement d i t  , est Ie résu ltat de deux constructions 
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ou batimenls d'inégale hauteur. Cel u i  qu i  donne directcment su i· 
la cour est Ie moins élevé et n'a rien qu i  mérite de nous occuper, 
si non deux cheminées d'une facture toute pitloresque , que nous 
voud rions voir reprod u ire de nos jours au l ieu de ces maçonneries 
informes qui offusquent et dépravent si souvent les p lus beaux 
ouvrages. 

L'autre b:îtiment ,  moins large que  Ie premier, a beaucoup 
plus de hauteur et produit  un  effet saisissant. C'est une constl'Uction 
vraiment noble , fière , bard ie et d'u n  aspect poétique. Tout !'en
semble est mis en rel ief par ce morceau qu i  concourt efficacement 
à produire celte piquante s i lhouette qu i  fait la grande beauté d u  
ch:îteau.  D'un  plan carré , les murs s'élèvent tout un is jusqu'au
dessus de l a  crèle des bätiments adjaçants qui  donnen t su r  la cour, 
et dont nous avons fa i t  mention. A cette hauteur les angles sont 
décorés par des tourelles circu la i res qu i  font sai l l i r  sur Ie mur. 
Deux rangées de mutu les , arrondis au-devant , effacent la sail l ie 
et servent de base ou  de soutien a ux tourelles. Ces mutules 
règnenl sur tout  Ie pourtour d n  bf1t iment el , quoique sim pies , 
produiscnt un très-bon eflet. Depuis cetle rangée de mu tules jusqu'à 
la  corniche du toi t ,  les murs sonl encore sans décoration aucune 
et ne perdent de leur nudité q ue par quelques baies de fenêtre , 
sans moulures , dont i ls sont percés. La corniche est exlrêmement 
pauvre de moulures et d'ornementation. On est porté à croire 
qu'elle n'est plus dans son état primi ti f, et qu'une réparation est 
cause de sa faiblesse. Les tourelles s'élèvenl encore à environ deu x 
mèlres au-tlcssus de la corniche. Rien de bien recommandable ne 
les signale ; e l  les sont surmontées d'une flèche en ardoises , qui  suil 
jusqu'au sommet Ie même plan circulaire de la  maçonnerie qui  l u i  
sert de  base. 

La toiture s'élève au-dessus des tourel les ; elle est d'une hau teur 
que ,  par rapport aux ouvrages m ode mes , on pourrait qual i fier 
d'excessive , mais qui ne nu i t  ici nu l lement à l'elfet général. C'est u n  
couronnement superbe qu i  s'adapte parfaitement à sa destination. 
Cette loiture est i n terrompue par des luca rnes , <lisposées en trian-
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glcs , qu i  produ isen l  u n  mouvement heur·eux .  Notrc syslême de 
b:îtir s'elfraie d'emplo.rer des lucarncs dans Ie genre des anciens 
chûteaux. Nous sommes tellement voué.s aux surfaces unies que 
nous n'osons pas même employer les ressources qui se trouvent 
comme nalurellement sous la main. Par un  principe qui  assu
rément n'est fondé sur rien , quelques architectes prétendent que 
toule constructiou au-dessus de la corniche est vicieuse , et doit êtrn 
considérée comme uo hors-d'oouvre mal à propos. Nous ue par
tageons pas celle manière de voi r, e l  nous sou lenons que dans 
mainte occasion on pourra i t  rompre avec avantage cel le fatigante 
nudité de nos toitures. C'est surtou l  aux nouvelles égl ises que 
nous voudrions voir  faire usage de ce systèrne. Y a-t-i l  rien d'aussi 
insipide que ces grandes surfaces en a rdoises , - d'une propriété 
i rréprochable, nous en convenons - mais qu i  ne disen l ab;>o lu ruent 
r ien à l'esprit ;  qui ne renfermen l aucune pensée d'arl , pas même 
quelque tendance vers ce dés ir  de  pla i 1·e qu i , pour J'archi tect ur·e , 
comme pour lous les au tres arts , est une des grandes conditions 
d'êll'e. 

A la façade latérale , du cóté de l'est , nous avons remarqu1� 

u n  balcon faisant sai l l ie , soutcnu ·par une voûte en trompe , dans 
Ie genre de ceux que les al'lisles gothiques avaient lï1a l> i tude de 
construire. C'est probablement un  souveni r  du  chateau primit if, 
que rien , au reste , ne recom mande à l'attention qu'un désagréal>le 
enlassemenl de moulures sans goût, dont on a fait usage pou r  
elfacer la sail lie. 

La façade vers Ie oord a plus d'un i té dans sa composi t ion que 
celle du midi que nous venons de décrire. Elle est plus régul ière , 
mais plus froide. De la base j usqu'à la corniche du Loi l ,  ellc esl 
percée c.l'uue infinité de fenêlres carrées que subdinscnl des 
nwneaux. La silhouelle ne d iffèrn pas sensiblemenl de celle de la 
façade principale : ce son t  la même valeur et les mêmes molifs. 

Comme détail , on Ie voit, Ie  chateau de Halmalc n'esl pas l'étudc 
la plus iutéressanle que l'on puisse rencontre1· de J'archi tcct u re 

qu i  succéda au golhique, et qu i ,  par son caraclère spécial et élevé , 
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mérite d'être connue;  mais pour !'ensemble i l  est d'une valeur· 
réelle : Ie mouvement s i  varié à chaque pas , si d i lfércnt et s i  
agréablement cond uit par  des parties dégagées e t  hardimenl con
stru i tes , établ it  la preuve Ia p lus manifeste qu'un grand elfet d'ar
chi teclu re peut être prod u i t  par une masse bien tracée et sans Ie  
concours de cetle prof'usion de détai ls, qu i  très-souvent al tèrent 
ou corrompenl tout Ie mérite d'un  ouvrage. La d isposi tion et 
l'étendue du plan y alt ribuent beaucoup sans doute ; mais i l  (·st 
impossible de produ ire Ie même elfet par nne façade à laquelle 
on est forcé de donner pour base la l igue droite , que lors
qu'on a la ressource de d isposer les d itîérenles pièces les unes 

séparées des an tres , et pourtant  de manière à les faire concourir à 
un elfet uniqne. Le chateau qu i  nous occupe peut servir  d'exemple 
à cetle théorie. Sans Ie batiment qu i  sert d'enlrée et qui , nous 
l'avons ohservé , est d istant  du corps-de-logis principa l  de 
l'espace occupé par la  cou r ,  Ie chàteau n'aura i l  pas ce rel ief sai
sissan t  et cel aspect grand iose qu i  résulte de !'assemblage étudié 
des d i lférentes parlies qui, dans l'archi tecture ,  sont destinées a u  
même emploi que les d i lférents grou pes dans les lableaux d e  
grande composition. I l  est vrai que les a 1·chi tecles n e  d isposent  pas 
s i  faci lement de ces moyens q ue les peintres. Pour nous, il ne sulli l 
pas de savoir fa i re ,  créer el bali r ,  i l  fa ut encore l'occasion de 
mell re sur pied nos productions , el celle occ;ision esl assez rare 
pour les grands ouvrages ; m;i is  celle rarelé ne doit pas ,  n i  nous 
arrêlcr , ai nous empêchcr de fa i re des études et des réllexions sur 
ce qu i  existe dans l' i n térèt el pou r la perfection de l 'arl .  A eet 

etîet , nous avons étudié Ie chatea u de Halma Ie qui , nous Ie 
répétons en terminant ,  peut servir d e  modèle aux chàteaux d'un 
grand vol ume et à une échellc réd uite , aux maisons de campagne 
Je quelque importance. 
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Lorsque , venant de St-Trond, Ie voyageur aperçoit déjà la 
noble tour ogivale de l'ancienne métropole longroise , au-dessus 
des peupliers qui entourent la ville , comme une ceinture de 
verdure , i l  passe à cólé d' un de ces tumuli répandus en si grand 
nombre dans la Hesbaye , et  i l  voi t ,  à sa droite , celle fameuse 
digue de mer ou du  lac (Zeedyken) , sur laquellc l'archéologie n'a 
pas dit son dernier mot t. Il fait quelques pas encore , et s'arrêle 

t Voyez V. D. M . (Paul Yan der Maesen), Gco.q. de la provit1ce de Limbourg , 
Bruxelles, in-t8°, t 842 , p. 9. - A. PERREAU , Tong1·es et ses monumcnts , t• édi
tion, p. t9. 
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pour explorer !'enceinte extérieure de l'an tique Atuatuca Tun
grorum. En eet endroit ,  il n'est séparé q ue par u n  cham p ,  de la 
chaussée romaine de Tongres à Bavai , qui Ie  conduira bientót à 
deux autres tumuli encore inexplo1·és , à I'enti·ée de Coninxheim. 

Cette petite localité était  u n  des onze vi l lages nommés Bancs 

de Saint-Servais : anciennes possessions de l'église de Tongres , i ls 
furent transportés à I'église de St-Servai s ,  à Maestri cht , en même 
lemps que Ie siége épiscopal .  L'acte des rois Francs de la première 
race , qu i  approuve ce transport de Liens , fut confirmé par 
l'empereur Lothaire lil , en H 32 ,  et par Ie pape Innocent Il , Ie 
2 avril H 39. L'église de Coninxheim est nommée dans tous 
ces diplómes 1 .  

L a  tradition vulgaire place à Coninxheim Ie  palais des fabuleux 
rois de Tongres ; ne serait-ce pas là une simpte con fusion dans la 
mémoire du peuple , et les rois francs n'au raient-ils pas eu u n  
palais ou u n  domaine dans cel t e  locali té , q ui en  aurait conservé 
la dénomination de Coninxheim ,  séjour du t·oi ? 

Du resle , celte allégation assez gratuite , que les hisloriens 
n'appuyaient que sur cetle étymologie , d'ailleurs peu douleuse , el 
sur l'antiquité de la Jocal ité,  reçoit  u ne nouvelle portée par la 
présence , dans ce vil lage , d'une église ou l'on retrouve lous les 
caractères de Ia première époque romane du VII• ou du VIII° siècle. 

Ce qu' i l  reste de la première fondation de cette église , nous 
permet d'en restituer Ie plan primitif. Elle p résentail plus d'une 
analogie avec les parties les p lus anciennes de St-Denis , à Liége. 
C'étai t  une maîtresse-nef assez large , couverte d'un plafond en 
bois , horizon tal , et éclairée par hu i l  fenêtres cintrées , sans 
décoration , très-petites , un pen plus hautes que larges , s'évasan t 
à l' intérieur et réfugiée jusqu'aux combles. Quatre arcades au 
cintre très-pur, en pierres de sable , sans  archivolte et supportées 

t A. PERREAU , Rechercltes historiques sm· le chapit1·c de Saint· Servais , ei 
.�lacstric/it , dans Ie Bulletin de l' Académie d' Archéologic de Belgique, i850. 
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par deux impostes au  profil simpte et vigoureux (voyez la fig. 1 de 
notre plane/te) , ouvraient ,  de chaque cóté , dans les oefs latérales. 
A la naiss:rnce du tempte , éta i t  assise une tour  carréc et massive, 
dans laquel le on entra i t  d irectement de la maitresse-ne f ,  pa r une 
arcade privée de tout ornement ,  simpte ha i e ,  sans arch ivolte n i  
impostes ; nne voûte d'arête , descendant jnsqu'à soixante centi
mètres du  sol , laissai t  passage aux cordes des cloches , et formai t , 
au rez-de-chaussée , une sorte de rédu i t  très-bas , à peine  écla i ré 
par trois reil s-de-boonf;  une  porte placée à l'intérien r donnait 
accès dans les étages su périeurs de la tour. Enfin , une large 
arcade ,  donl Ie cintre reposai t  sur  des i mpostes énergiques (voyez 
la fig. 2 de notre planche) ouvrai t  dans Ie chceur, et faisait pendant 
à l'entrée du clocher. 

Aujourd'hui ,  il ne reste de celte église primit ive que la maîtresse
nef et la base de la tour. Les col latéraux ont  ét.é démol is , sans 
doute à la su ite de quelque désastre ; une sa i l l ie dans Ie mur  
extérieur montre encore l'endroit ou i ls s'appuyaien t ;  une cloison 
en brique a fermé les arcades qu i  y donnaient accès , sauf la pre
mière vers !'occident ,  ou !'on a placé la porte d'entrée. De l'au tre 
cöté , on  a élargi l rois des petites fenêtres , ponr  écla irer suffisam
ment la oef devenue trop sombre , et la régnlarité du plan a ainsi 
été brisée. Le sanctuaire roman est remplacé par un chreur penta
gonal qu i  ne manque pas d'élégance et qu'éclairent cinq bel les 
fenêtres ogivales. Enfin , la partie supérieure de la tour, reconstru i te 
à u ne époque peu reculée ,  ne s'éloigne cependant pas assez du slyle 
primitif pour fa i re un  d isparate complet. 

Quel le date faut- i l  assigner à la fondation de ce pet i t  mo
nument ? On a jndiciensement remarqué qu'avant Ie Xl0 siècle , les 
églises des local i tés pen i mportantes n'éta ient , la plu part ,  que 
d'informes constructions de bois et de torchis , ou l 'on eût vaine
ment cherché qnelque caractère artistique 1. (( D'un autre cóté, d i t  
M .  Schayes 2 ,  dans les  églises ru rales d'une date poslérieure et  

1 D.  RA!lÉE, n1a11ucl de l'llist. ,génér. de l'ai·chitecture, t. I l ,  p. 1 36 e t  143. -
SCHA YES, llisloire de l' ai·ch:itecture en Be/gigue, t. 1 1 ,  p. 64. 

t Ibidem. 
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b:îties e n  p ier re , les progrès 1 t les moJ i ficat ions d e  l'architecto
n ique se sont mani festés bien lentement ,  el il est lelie par-0isse de 
vi llage qu'à la première vue on preud ra i t pou r  u n  édi fice d'une 
haute antiquité, tand is que son érection ne remonte pas au-delà du  
XII• ou du Xlll0 s iècle 1 •  » - L'égl ise , démolie en  1 845 , du  vil lage 

de St-Denis-Weslrem , dans la Flandre-orientale 2, que M. Schayes 
.cite pour exemple ' ne date que du xu• siècle. et présenle une 
grande au.alogie avec l'église de Coni nxheiru . I l  nous fa udra i!  donc 
rabattre de quatre ou cinq siècles sm·  fantiqu i té que n-0us lui as
signions en commençant. 

Mais les arcades de l'ég l ise de St-Denis-Westrem, n'avaieot 

pas d'!mpostes ; à Coninxheim, au contra i re, nous .avons signalé 
des corniches sévères, dont Ie .carnctère semble rappeler l'bé1·i
·tage de Rome dégénérée, retrempé par une race forte et nouvelle s. 
Le mode de construction est aussi tout d i fférent ;  c'est peut-être 
<:e qu' i l  y a de .plus ·remarquab!e à l'église de Coninxheim.  Dans 

t Du reste, cette observation esl applicable à toutes les époques de tram•ition. 
On retrouve souvent dans les campagnes les traditions d'1 1n autre age enoore 
persistantes longtemps après qu'elles sont ou bliées dans les grands cenlres de 
lumière. - C'est ainsi que près du v i llage d ' Hanzin11e , dans la province de 
Namur , j'ai découvert ,  au bord d'un chemin  rura l , un grossier lahcr.nacle de 
picrre qui porte la date de l'année 1 688, et <lont l'arc en a�colarle .

. 
ainsi que Ie 

style, rlécèlt1 encore !'époque ogivale , bien que les moulures abàtardit!s soicnt 
plus carréme.ol dessinées , el présentent  des formes toutes pris1uatiques. 

� Voyez Ie 11/essagm· des scfrnces h isf., 1 847, p. 9. - « Les Anna/es de la So
ciété d'émulal-ion de B1·1.19es, (t. VI , 2c séric , p. 13 à 25) . dit M Schayes. con

tiennent la description de plusieurs églises de la Flandre françaisc scm blables 
à celte de Saint-Deuis-Westrem. » 

3 Nous donnons , fig. 1 de notre plancbe , Ie dessin des impostes de la nef, el 
11g. 2, celui des i mpostes de l'arcarle du cbreur. On trouve des corniches sembla

bles à eet te dernière, à q uelques arcades de Notre-Dame d'Aix- la-Chapelle, de la 
cbapel le du chàteau de Nimègue, éditices construils par Cbarlemagne, et de la 

crypte, aujourd'bui démolie, de St.-Servais d� Maestricbt , peul-être antérieure 
à l 'an 1 000 , ainsi qu'aux arcades du porche de l'église de Sainari , située sur la 

route d'Androussa à Mavromati , en Morée ; voyez BLOUET, Expéd. scient. de 
illorée , Pa ris , l 8:'i5, t .  1, p. 1 9 .  et llATISSIER , 11-ist. de l'art monumental , Paris , 
1 845, p. 39:>. 

25 VII 
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les parties les plus anciennes , on s'est servi du pet i t  apparei l  de 
trois à quatre pouces , qui d isparait , comme on sai l ,  dès Ie Xl• ou 
Ie XII" siècle 1 ;  cà et là , une brique est mêlée à la pierre. Mais 
la base de Ja tour, vers !'occident ,  jusqu'à la hauteur de deux 
mèlres et demi environ , présente des caractères encore plus sai l
lants d'une hau te antiquité (voyez la fig. 5 de norte planche) ; Ie 
ciment romai n  y est employé ; des cordons de briques très
minces et séparées par une épaisse couche de mortier, se dissinent 
sur les moëllons de pierres : ce sont  d'abord deux cordons 
d'une seule brique , puis un troisième formant l'appareil en arête 
de poisson (opus spicatum) , d isposé d'une façon assez i rrégulière . 

J usqu' ic i , on ne connaissa i t  en Belgique aucun exemple de 
l'emploi de l'appare i l  polychróme 2, et l'on n'avai t  retrouvé !'opus 
spicatum , que dans les parties les plus anciennes de la crypte de 
St-Bavon , à Gand ,  qui da tent , selon toutes apparences , de la  
fondation de ce tempte par Eginhard , Ie célèbre h istorien de 
Charlemagne , e t  qui passent pour Ie  plus ancien monument d u  
ruoyen-:îge encore deboul e n  Belgique 3, 

Du resle , les données que révèlent à l'archéologue ces rappro
chements artisliq u es , semblent confirmées par les quelq nes l igues 
que l'histoire nous a conservées sur Ie  vi l lage de Coninx heim : on 
a vu qu' i l  exislait dès I e  temps de St-Servais ,  et  qu'à cette époque, 
il a pu avoir quelque i mportance. Bien que nous ayions cité 
]'anliqui té de son église à l'appui de cette hypothèse , ne pour
rions-nous maintenant ren verser !'argument au profit du temple ? 
Dès lors to mbera i l  toute object ion à la date reculée que 
nous lui assigni ons à la  première vue , car dans une localité 
habi tée par les rois Francs , il n'y aura i t  plus à s'étonner de la 

fondation d'une égl ise un peu considérable , avant Ie x• siècle. -
Mais n'oublions p a s  que la logique défend les pétitions de principes, 

t SCHAYES , ouvrage cité, l .  I I . p. 47. 
t Ibidem, t. Il, p.  48. 
5 Ibidem, l. II, p. 47 el 90 . 
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alors surtout qu' i l  s'agit  <le chercher une solution dans les ténèbres. 
O n  Ie voit : la q uestion reste i ndécise , pour nous-mêmes, qu i  ne 

serions pas fachés d'attacher un peu d'i mportance à notre petile 
découverte d'un monument ignoré, en Ie signalant comme un des 
premiers modèles de notre archi tecture  religieuse. Mais ne fut-il 
même qu'un exemple du style chrét ien primit if persistant  tradit ion
nellement ,  pendant  q uatre siècles , par Ie manque Je relations et  
l'i n lluence pétrifiante de  la routine , dans une locali té écartée , nous 
remercierions encore Ie  hasard de nous l'avoir révélé au m i l ieu  des 
baraques d'un vi l lage. 

L'a meublement de cetle curieuse église a été complétement 
renouvelé dans Ie  style déplorable du dernier siècle. J'y ai seule
ment remarqué Ie bénitier , tail lé dans u ne de ces anciennes cor
n iches , qu i  décorai t  peut-être une i mposte des contre-nefs , a insi 
que quatre bas-re l iefs ou groupes en bois , posés sur Ie rétable d'un 
autel latéral. l is  représentent des scènes ti rées de la Passion t ,  et 
faisaien t sans doute parl ie d'un de ces poëmes naïfs e t  p ieux , 
que les artistes de moyen-ftge sculptaient sur Ie bois ou la p ierre. 
Quoique les costumes annoncent un tra va il du XVI• siècle , on y 
retrouve encore l a  naïvelé de détails et les anachron ismes des 
écoles antérieures , q u i  se d istinguaient par Ie sent i ment de 
l'art , b ien plus que par la science ; mais on n'eut  pas remarqué 
autant de naturel et de simplicité , à une époque ou les attitudes 
étaien t ,  plus sou vent q u'on ne pense , forcées et maniérées. Les 
têtes de femmes n'ont aucuue expr<'ssion , mais  celles des bommes 
rappellent Ie caractère des bonnes grosses physionomies flamandes. 

Dans Ie dessin que nous donnons d'une partie de la base 
de Ia tour (fig. 4) , nous reproduisons deux sculptures en piene 
de sa bie , une t.ête ovale , en quelque sorte encadrée dans l'ap
pare i l  en arrête de poisson , et un buste très-détérioré qu i  est 
encbassé dans Ie m ur. Si Ie  travai l  rude , grossiel' et barbare de 

1 Le portement de croix , Ie cruci6ement (dont i l  ne reste que les saintes 
!'emmes et St. Jean en pleur), la descente de croix et la mise au tombeau. 
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ces morceaux permetta il une conjeclure, je ne  sera is pas éloigné d'y 
voir des scutptures gauloises ou gallo-romaines de deux divinités de 
nos vaitlants mais sauvages ancêlres. Qu'on ne s'élonne pas trop de 
'les voir enchassées dans un tempte chrétien ; j'en a i  vu u n  autre 
exemple près de la beHe égtise de Notre-Dame à Walcourt , dans 
ie mur du cimetière ; et, au commencement de ce siècle , on scela 
dans u n  mur de la collégiale de Tongres , un petit bas-relief repré
sentant !'effigie -du soleil el provenant de la démolition d'une des 
tours roma;nes de l'antique castellum , compl'Îses aujourd'hui dans 
Ie plan de Ja basilique chrélienne. 

Enfin , pour compléter cette notice , nous décrirons Ie sceau de 
ia paroisse de Coninxheim t. Il est ·oval et en cuivre jaune ; au tour 
de l' image de St-Servais en habils sacerdotaux , la  clef en main, on 
l i t  eetle légende : 

SIG : PAR : STI : SERUATII • DE • CONINXHEIM • 1 792 • -

A la descri ption décolorée de ce petit monument ,  i nléressan t  à 
plus d'un titre , nous ajoulerons quelques mots sur Ie sort q u i  lui  
paraît réservé. On va , nous dit-on , consluire une nouvelle église à 
Coninxheim ,  dans un aulre endroil du village , et , si l'ancienne 
n'est pas démolie , pour en utiliser les matériaux , du moins 
peut-on prévoir que l'abandan amènera une destruction plus 011 
moins éloignée. 

Je sa is qu'à une époque comme la nölre , oit les économies sont 
réclamées par tous et pour tout, i l  ne faut pas, à la légère, demander 
subsides et subventions , sous prétexle d'art et de souvenirs 
h istoriques. Mais en celte circonslance , ne serait-il pas facile de 
mettre d'accord les considérations intellectuelles el  les i n térêts 
matériels?  

Si l'on parle d'ériger one nouvelle église à Coni nxheim ,  c'est 
q .ue l'ancienne est trop petite , trop délabrée. Mais pourquoi ne  

• Voyez l a  figure 3 de notre plancbe. - Nous en devons l a  communication à 
l'obl igeance de M .  Ie curé de Coninxheim. 
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pas restaui·er cel le que l' on veu-t abandonner, et q u i  est fei•me 

encore sur ses foodements ? t Rétahli-ssez les nefs lalérales > rem

placez ces autels ridieules, ces oripeaux. de mauvais, g()ût , par u n  

ameublement q u i  s.oirl en 
'
rapport avec I e  style du monumen t ,  q u i  

sor t simple, sévère, e t  par conséquent p e u  couteux : e t  j e  m e  trnmpe 

fo rt , si vous n'a urez pas , à moius de frais , un temple plus riche, 

plus com·enable , plus cLrnétien su rtout,  q ue les q ua.h·e murs de 

brique par lesquels on Ie remplacerait sans doule 2• 
Eh ! mon Dieu, que les erreurs de nos pères soient du mains 

un enseignement pou r nou s ;  i ls  ont gàté , par ignorance, des bas.i

l iques oà. ils ne recon naissaieot pas , aveugles qu,'i.ls élaiee t� l'ex
pression même du génie chrétien ! i l s  out démoli , par fanaüsme . 

t Le cbreur, Ja maîtresse-net et la tour ne demanderaient pas d'e grandes 
restaurations; les collatéraux seraient rétablis dans Ie style de la nef principale, 
et l'on ouvrirait les buit arcades qui y donnaient accès. Ces arcades fourniraient 
aisément Ie dessin de la  porie d'entrée. - On déplore l'bumidité de l'église , 
mais lorsqu'elle serail ainsi agrandie, et que les fenêtres des collatéraux y verse
raient plus de lumière , à coup sûr elle deviendrail beaucoup plus saine. -
Il faudrait aussi supprimer Ie refugium général que l'on a établi derrière Ie 
maître-autel et qui cache trois des bel les feuêtres du chceur, dût-on , s'il Ie faut, 
agrandir, ou plutót reconstruire à un autre endroit , sur un plan plus vaste, daus 
un style simple et convenable, l a  sacristie, petit bàliment sans caractère , accolé 
à l'édifice, du cöté de l'entrée. - Les has-reliefs que nous avons décrits , Ie 
confessionnal , Ie l.Jénitier et les fonds baptismaux , pourraient être conservés . 

2 Si nous sommes bien informés , M. Dumonl , l'babile inspecteur de nos 
monuments nationaux, est chargé d'exécuter Ie plan de la nouvelle église, ce q u i  
nous rassure un peu à eet égard , mais n e  nous iite pas nos inquiétudes quant 
au  monument roman : on  nous dit que Ie chreur sera transformé en école com
munale, mais que la nef et la tour seront démolies : on j uge que ces maté
rianx, devenus inutiles , seronl <.I ignes de servir de fondements a u  temple 
moderne. 

Espéroas que Ie gouvernement et l'adminislration épiscopale ne donneront 
pas suite à ces projet; inintel ligents , et n'accompliront point eet acle de venda
lisme ofliciel. << En Belgique , pays de véritable foi et  surtout J e  vérilable l iberté, 
écrivait M. de Montalembert en 1 833 , un des premiers soias du nouveau gouver
nement a été d'interdire, par uae circulaire aux gouverneurs de province, la 
destruclioa de tout monument bistorique quelcoaque. - Du vandalisme et du 
callwlicisme dans l'art , Paris , 1 839 ,  in-8° p. 5. 
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des temples ou ils ne voyaient qu'nne protestation contre les idées 
d'a,·enir : et nous , qui sommes revenus à des principes de foi et 
qui nous croyons meilleurs appréciateurs du sentiment de l'art , 
il nous arrive de substituer stupidement à une basil ique cbré
tienne , un temple qui ne ressemble qu'à un tbéälre ou à une 
caserne ! . • • •  

Ami lecteur, pardonnez-moi cette petite phil ippique, à propos 
d'une pauvre église de vil lage ; mais an sein de mon vieux Coninx
beim , au lieu de sa vieil le basi lique , seul souvenir de son passé , 
j'avais aperçu une de ces granges avec Ie pigeonnier inévitable , 
avec les an ges bouffis et les rayons dorés sur les autels , tem pies 
ridicules et paiens, qui font la joie et l'orgeuil de nos braves 
villageois , voire mêrne de nos impayables citadins ! 

--



N O T I C E  
IUR 

L'ÊGLISE ACTUELLE DE LAEKEN, 
el quelques réOexions sur l'église à ériger en commemoralion 

de S. M. la Reine ; 

PAR UN MEMBRE DE L'ACAD{MIE D'lRCHtOLOGIE. 

L'arrêlé royal du 1 4  octobre 1 850 porte qu'une église sera érigée 
en commémoration de S. M. la Reine Louise en la Commune de 
Laeken , pour tenir lieu de l' église paroissiale de ladite Commune. 

Le rapport qu i  précède eet arrêlé semble comporter la démolilion  
et la reconstruction de l'église actuelle : je viens à ce sujet émettre 
quelques considérations qu i  démontreront la nécessité de con
server l'église actuel le ,  de la restaurer, de la convertir en un vaste 
mausolée destiné à recevoir successivement Jes membres de l a  
nouvelle dynastie qu i  garant i t  à Ja Belgique son i ndépendance et 
sa national i té. 

L'église actuelle de Laeken est riche en souvenirs : selon 
A. Thymo , elle fut du nombre de celles que Ie pape Léon lil 
consacra en 804. Les m iracles qu'on attribuait  à la Vierge , sa 
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patrone , y a ttÏ l'èrent de toutes les parties du pays tant  de pélerins 
qu'i l  fall u t  b ieutót remplacer la  chapelle prim it ive par un  plus 

vaste éd ifice. - La légende de cette construction est des plus 
curieuses : à l rois reprises , fes ouvrieirs ayant trouvé renversés 

les murs qu'i ls avaient élevés la Yei l le , des gens furent apostés 
pou r découvrir !'au teur de ces dég:îts. lis vi 1·ent la l\Ièrn de Dieu , 
accompagnée de Ste-Barbe et de Ste-Catherine , deseendre d u  ciel , 
et d'un signe .re11verser une quatrième fois les fondements. Elle 
leur i ndiqua· �ilsttite tai forme et I� �randeur que devai t  avoir  la  
nouvelle église , et ordonna de placer Ie maître-au te l  non à )'est. , 
mais au m id i ; en lémoignage de son apparition , elle leur rem i l  u n  
fit qu i  tracera.i l I e  plan d e  l'édifice. 

Lors des guerres de religion , celle église fut dévastée (4 dé
cembre 1 58 1 )  et pendant p losieu rs années son beau chreur servi t  
de grenier à foin .  Elle fut reslau rée après la soumission du pays , 
et six au lels y furenl consacrés les t 6  et 1 7  oclobre 1 60:1. 
L'archiduc Albert fit :dors placer , au-dessus de l a  porle d'entrée , 
u n  l>eau v it.ra i l  peinl par Gertrnde , fil le .d'Otlo Ven ius ,  et repré
sentant des épisodes de la légeude faite sur la conscruclion de 
J'église. - Nous avons vu que, pendant Ie  XVB• siècle, Ja sla lue de 
la  Vierge fut fréquemment t 1·ansportée à Bruxelles. Le 15 août t 789, 
Je curé de Laeken aya n l  refusé de sertir avec la p rocession par 
suile de l a  défense q u'avait fai te Ie  gou vernement d'y porter cette 
slatue, les habitanls la prirent et f ireu t  a vee elle Ie tour ord inaire ; 
ris se portèrent ensui te sur ta co re qo'i ls eussent saccagée , si Ie 
curé ne s'éta i t  h:îlé de fuir. Cetle procession étai t  fort rell'ommée 
et d'ord inaÎl'e les v i l lageois de Jette , de  Wemmel , de Strombeek , 

et de Heembeek venaient l'accompagner. 
L'église est ba l ie en fo1·me de croix latine. Sa plus ancienne et 

sa plus beJ. le partie est Ie chreur, qu i  parait daler du commence
ment d u  Xlll0 sièc le ; i l  est de style primai 1·e et fort simpte à 
l' inlérieu1· , tand is que l'Pxtérieur méri le  l'al lention des archéolo
gues . - Le soubassement fa it sai l lie sur Ie nu du mur, a uquel i l  se 
réu n i t  pa1· des mou lures sai l l:rntes. - Ces moulures suivent 
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périmétl'iquement les con tours des con t refot'ls , qui sont assez 
saiHants et qui  montent jiusq u'au-dessus d'une petite balustrade 
en plein .  L'extrém ité des constn1ctio11 s  se termine pyramidale
ment par une chape relevée , fo1•me prototype des p inacles. 
Les- fenêtres sont . en lancettes et bordées extériem1emenl de 
deux tores· ou colonnettes surmontées d'un chapiteau à Ja nais
sance de l'arch ivol te. Ces cbapitawx dont Ie vase était orné 
dans Ie principe de feui l les d'acauthe délieatemen.t coupées sont 
tous détériorés , à l'except ion d'un seul ; au-dessui dn cbapiteau 
Ie tore cunti nue à' suivre Ie  pé l'Ï'm.ètre de- l 'archivolte. Vers Ie 
nord du chceur, sur une des l'a:ces d'un <wntrefort , on aperçoit 
u ne petite figure isolée , tenan t mr. marteau ; tout donne l ieu de 
croire que t'al'chitecte s'est représenlé dans cette stalueHe , <lont 
maJ.heureusemen t un  acte de  v:mdal isme a fait disparaître la tête. 
Le reste de l'église a été en g1•:rnde partie reconstruit au XVII" 
siècle et depuis el le a été restaurée à plusieurs reprises. En prn
l mig·emen f du t ransept de gauche se t rouve nn b:îtimenl long 
de 60 pieds stfr 20 de large et termji1re par une abside qu'éclairaienf 
sept fe1fêtres en ogive. Cest la cbapelle de Ste-Barbe que !'on pré
tenda i t être l'ancienne égl ise ; ce fut sans doute pour  appuyer 
cette epin ion qu'a été i·n1ventée ta légenlile que nous venons de 
Papporter ; rnais i l  est évident q·nle ce bàtiment ne date que d u  
XV• si'ècle. C'étai t  jad·is l a  maison du  Saint-Esp1· i t ,  doflit les revenus· 
monta ient en '1 776, à 444 florins, ,J ·l sous , 6 deniers. 

La jol ie  fontaine qui  ja;iH i t à Fe11trée du cümetière a été balie 
vers 1 688 , par un des cm·és du  vi:Jlag:e ,; lai tue adjactente. fuC pavée 
en vertu d'une résolution d u  magistrat d u  22 mai 1.620. J?rès de  
l'églîse, i l  y eut  longtem ps un  ermitage oi:t vi•vai.t une recluse. 
En ! 625 , (;'infante Isabell e  qu i  ava i t  une grande prédilecti-tm pour  
J'église de  Laeken fit o.u vri r, en  face de l'entrée princi pale une 
belle avenne conclnisant en l igne directe à u ne petite chapelle 
consacrée à Ste-Anne. Dans ceUe ehapelle on voya:it ja:dis uu 
tableau qu'un chartreux , uommé. Henri llinckae.rt av,a.tt fai t  
exécule1· e n  1 49·1 ; i l  y éta i t  représenté tenant u n  crucifix à l a  
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main.  Près delà était une source à laquelle on attribuai t  u ne vertu 
efficace contre la fièvre. L'infante la fit entourer d'un  bassin con
struit en pierres de tail le qui  a été restaurée en 1 842 et l'on y 
p laça l' inscription suivante : Fontem bunc Divre matris anme 
sacru m , jamdudum febricitantibus salutarem , ne u ltra i nglorius 
per ter ram serperet serenissima Isabella Clara Eugenia , h ispa
n iarum i nfans ex-desiderio R. P. Andrere a Soto , alveo ornamen
tisqne decoravit ,  anno MDCXXV. - Henne et Wauters , Histoire 
de Bruxelles , t. III, p. 641 .  -

L'an 1 623 , !'infante Isabelle, devenue veuve en 1 621 , fit un 
fa meux pélerinage à pied jusqu'à l'église de Notre-Dame de 
.Laeken. Outre les dames de sa cour qui l'accompagnèrent éga
lement à pied , elle fut sui vie de plus de 400 béguines : elles 
dinèrent toutes dans les pairies voisines de l'église , et après les 
vêpres elles retournèrent de même à la ville. - Ilistoire de 
Bruxelles , par !'abbé Mann , t. I p. 1 71 .  -

Les archiduchesses Marie Elisabeth et Marie Christine  (qui fit 
b:îtir Ie chateau de Laeken en 1 784) et l' impératrice Marie-Thérèse, 
a vaient témoigné de même une grande vénération pour l'église de 
N.-D. de Laeken. 

Est-ce bien sérieusement qu'on veut jeter tout cela à terre ? Ne 
serait-ce point une véritable profanation ? u n  acte de vandalisme ? 
une brutalité historique dont gémirait la première là haut cette 
bonne Reine Louise ? 

Voici quelles seraient mes vues a u  sujet de l'exécution que com
porte l'arrêlé royal d u  t4 octobre , dont nul au surplus n'approuve 
la  pensée plus que moi. 

L'agrandissement de l'église actuelle exige Ie déplacement de 
nombreuses sépultures , trop rapprochées des fondations actuelles :. 
Si l'on reconstrui t  l'église sur son axe actuel , elle se présentera mal 
vers la rue qui y abou ti t , et d'autre part , oublie-t-on en changeant 
l'axe vers la d rève Ste-Anne , que cel le-ci perd , à partir de ce 
changement ,  une partie du  charme historique qui s'y rattache. 
Enfin ,  est-ce bien respecter Ie vreu d'une mourante, que changer 
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a insi l'élat des lieux ou elle a vou lu  reposer ? - sur son l i l  de mort, 
la  bonne Rei ne Louise n'a-l-el le pas émis Ie vceu d'êlre enlerrée 
dans cette chapelle tel le qu'el le  la  connaissai l ? 

Je voudrais donc que l'égl ise paroissiale projelée fût érigée sur un  
nouvel emplacement sis entre la chaussée el Ie c imetière , en  face 
de celle même chaussée , à l 'endroit ou elle fait angle vers la 
droite. - La propriété de feu M.  Meeus ne se présente-t-el le pas 
comme Ie l ieu Ie plus propre à cetle conslruclion, comme à l'agran-
dissement éventuel du Campo-Santo-Bruxellois ? 

· 

L'égl ise acluelle ramenée à ses anciennes proporlions , reslaurée 
avec l ' intell igence qu'on apporte aujourd'hui à ces travaux,  verra i t  
sa tour  s'élever , s'enrichi ra i t  successivement de peintures murales 
et  de v i traux appropriés aux personnages qui reposeraient dans ses 
caveaux , et recevrait  tous les ornements extérieurs que lei ravages 
d u  temps ou la main barbare ou ignorante des hommes a fai t  dis
paraitre. - La chapelle de Ste-Barbe 1·espectée dans son ensemble, 
renouvelée dans ses détail s  , embell ie avec orguei l  et à bourse 
pleine ,  serait elle-même Ie p lus beau , Ie plus touchant monument 
que ja mais l a  Reine des Belges eût pu  rêver, el en face s'élèverai t  
une chapel le identiquement pareil l e ,  fermée comme l'autre d'une 
porte de bronze à claires voies , consacrée selon Ie rit anglican , et 
ou pourrait reposer à son tour Ie premier Roi des Belges , I puisque Ie sorl a voulu que l a  ditférence de croyances l u i  refuse la 
satisfaction de reposer un  jour auprès de Ia mère de ses enfants. 

Ainsi convertie en croix grecq ue, l'église actuelle de Laeken , 
phénix renaissant de ses cendres , deviendrait  une basil ique natio
nale réservée au  recueillement de la mort , et que d'àge en à.ge l a  
p iété des générations futures et  cel le de  nos princes entretien
dra ient avec un amour fil ia l  et  patriotique. 

La construction de la nouvelle égl ise , I ivrée au tumulte des ser
vices quotidiens , méri te d u  reste toute la sofl icitude du ministère , 
et i l  est à désirer qu'on l u i  consacre la forme romane si rare en 
Belgique et si convenable aux  églises de cette catégorie. - C'est 
u n  vceu que nous émettons dans l'i ntérêt de l'édifice qui  doi t 
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perpétuer Ia mémoire de notre Reine chérie et qui ne pourra mal
heureusement recevoir  ces trésors de sculptures et de broderies 
lapidaires qu'exigent les constructions de l'art ogival. - 1 

t Nous ne pouvons nous empêcher de faire remarquer que nous sommes. 
d'avis qu'on peut se bomer à conserver Ie chreur de Ia vieille église , et peut-être 
la tour. I l  serait bon et urgent qu'on soumît à un examen sérieux tout 
ce qui se rapporte à la nou.veile église-Louise , et que, nouveaux vandales , nous 
ne fissions pas disparaltre une construction entourée de souvenirs intéressants , 
et d'autant plus digne d'être couservée que les débris de ce genre sont rares 
à B'ruxelles, (Note de la Rétfaction). 



NOTICE HISTORIQUE 
SUR LE 

CHAPITRE COLLÉGIAL DE SAINTE · WAUDRU 

A HERENTHALS ; 

PAR 

·M. l'Abbé C. S T R O O B A N T ,  

Co11seiller honoraire et Afembre effectif de l' Académie , etc. 

Colligite . . . .  fragmenta, ne percant. 

Le chapitre de Sainte-Waudru en l'église paroissiale de He
renthals fut érigé Ie i mars ·1566 , par Pierre d'Andreas , évêque de 
Cambra i , propriétaire de celle église. Il éta i t  comp0sé de sept 
chanoines , parmi lesquels existaient les dignités de doyen , de 
chantre , de t résorier et de curé de la paroisse ; mais ce nombre 
pouvai t  être porté à dix , si par Ie temps les revenus de l'église 
viendraient à s'augmenter. 

L� prélat dota ce chapi.tre de la moitié des revenus du personal 
et de l'église de Herenthals , des revenus des chapellenies des 
Trépassés , de St-Nicolas , de la Trinité , du Saint-Espri t , de 
Ste-Waudru el de Ste-Marie-Madelaine , ainsi que des revenus de 
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la sacristie et de l'écol:îtrie. Le curé recevai t  pour sa compétence 
Ia moitié du premier don ; les six chanoines devaient partager les 
revenus des chapellenies , et Ie restan t  devait servir pour les 
distributions quotidiennes , et pour payer u n  sacristain et u n  
maître d'école. 

Les prébendes étaient à Ia collation de l'évêque pour deux tiers , 
et d u  chapitre lu i-même pour uD Liers. La première fois , Ie curé 
et les six chapelains de l'église furent nommés chanoines. Chaque 
nouveau chanoine , lors de son installation , jurait d'observer les 
statuts du chapitre , et payait six florins de Florence pour l'achat 
d'une chappe de soie. lis portaient l'aumusse grise. 

L e  doyen était élu par Ie chapitre el confirmé dans sa dignité 
par l'évêque. l l  avait la jurisdiction spirituelle sur les chanoines , 
les chapelains et les autres clercs attachés à l'église collégiale. I l  

· devait chan ter l a  messe et l'office a u x  fêtes solennelles. Outre la 
s ixième part des revenus des chapellen ies , i l  recevai t  pour ses 
honoraires dix florins de Florence , une double d istribution q uoti
d ienne el la moitié des droits funéraires de ses prêlres subordonnés ; 
l'au trc moitié éla i t  partagée par les six chanoines. Les funérailles 
du curé seul apparlenaieDt au doyen de la chretiennelé d'Anvers. 
Le premier doyen du chapitre de Herenthals s'appelait Josse van 
Abroeck , chapelain  des Trépassés. 

Le chantre était él u par l'évêque : soD office était la direct ion du  
chreur dans Ie chant et l a  leclure. I I  recevai t  annuellement buit  
florins de Florence au-dessus de sa portion canoniale. Le premier 
chantre se nommait Jean van Oevele , chapelain de Ste-1\la rie
Madelaine. 

Le trésorier étail aussi nommé par l'évêque : il deváit avoir soi n 
des reliques , du  t résor, des ornements , des l ivres el du l uminaire 
de l'église : il gera i t  les biens de la fabrique avec uD marguillier 
nommé par les échevius el les jurés de la ville. Le chapitre lui 
payait  annuellement cinq florins de Florence au-dessus de sa part 
ordinaire. Le premier trésorier était Gui llaume Bcrtum , chapelain 
de  Ste-Waudru . 
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Le curé aussi recevait sa nomination de l'évêque. A ' lu i  seul 
apparlenait la jurisdiclion spiriluelle des laïcs de la paroisse , 
ainsi que les revenus casuels de ses fonclions, excepté les honoraires 
des anniversaires , qu i  étaient partagés par tous les chanoines. 

Le chapitre nommail à tous les autres offices de son église. 
Voici la bulle d'érection , qui se trouve aux archives de l'église 

de Hoogstraten : 
In nomine sancte et individne Trinitatis , Patris et Filii et Spiritus Sancti. 

Amen. Nos , Petrus , Dei gracia , cameracensis episcopns ,  ex pastoralis 
officii sollicitudine , syncera mentis devotione , clerique et populi oppidi de 
Herentals , nostre cameracensis diocesis,  ac aliorum proborum virorum 
piis snpplicationibns excitati , ad honorem Dei , beate l\tarie virginis , 
sancte Waltrudis , ecclesie et divini cultus augmentum , ecclesiam paro
chialem de Herentals , uobis pleno jure subjectam , provida et longa 
deliberatione cum multis prehabita , cum in dicto oppido clerus et populus 
sit plurirnum augmentatus , de divino adjutorio confisi , i n  collegiatam 
ecclesiam duximus erigenrlam , et erigimus per presentes , ordinantes et 
statuentes ibidem collegiu m  canonicorum in hunc modum. Primo videli
cet , instituimus ibidem et creamns seplem canonicos , ex qui bus nnns erit 
decann s ,  nnus cantor et nnus thesaurarins : et si ex devotione christifide
lium ac largitione con\igerit fructus redditus et proventus dicti col legii i n  
tantum augeri , quod ad h o c  s e  extendere possent usque a d  numerum 
decern canonicatunm et prebendarum ,  deberet et posset augmentari : aut si 
quis canonicorum , presbyterorum sen aliorum christiüdelinm bona sna sen 
redditus tringinta quinqne flerenorum de Florencia ad prebendam unam i n  
ecclesia predicta fundandam contuleri t ,  quod possit unum notum et ido
neum sacerdotem vel clericum ad canonicatum et prebenda m ,  nobis seu 

successoribus nostris presentare , et dictum presentatum per nos ant 
successores nostros admissum , ipsi decanus et capitulnm recipere dt'hebunt 
illum cum predictis bonis i n  canonicnm et in fratrem. I tem , ad dotationem 
seu fundationem h njusmodi collegii canonicatuu m et prebendarum , deca
natus , cantorie et tbesaurarie predictarnm , d eputamus et assignamus bona 
bic conscripta , videlicet : om nes reddilus et proventus personatus de 
H erentals et ecclesie parocbialis ejusdem loci pro merlietatP. , et sex altariun1 
i n  dicta ecclesia sitorum ,  videlicet Anima rum sen prime misse , sancti 
Nicolai , santi Trinitatis sen Barbare , sancti Spiritus , sancte Waltrudis et 
sancte Marie l\lagdalene ; nee non proventus et emolumenla matricularie 
et scolastrie , post obitum qui nunc dicta officia tenent seu liberam 
resignationem eornmdem : hys modis et forma quod redditus et pro

ventus dictorum sex altarium deputentur ad grossos frucms sex cano

nicorum , et curatus ipsius ecclesie aliam medietatem fructuum et pro
ventuum ecclesie predicte obtineat pro grossis fructibus et erit septimus 
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canoni.cus ; ceteri vero fructus et proven Lus supranominati cedent ad 
distributioaes quotidianas , sic tarnen quod decanus et capitu lum leneantur 
providere de magistro scolarum et de custode. Item , statuimus et ordi na mus, 
quod curatus et capellani dictorum sex altarium , quos per presentes 
canonicos creamus , ex nunc fiant et sint canonici , almustas griseas por
tantes ; sic tamen quod dictus curatus curam suam regal , et ipsi capellani , 
sic canonici elfecti , et eorum successores , servicia dictorum allarium per se 
vel alios faciant secundum inslilutionem beneficiorum �uorum preut bac
tenns fuit consuetum ; et quod cura tus,  qui  n unc est , quamdiu viwet ,  de  
.omnibus suis .fruclil>u s ,  reddit.ibus �t  provenlihus et emolumentis integre 
gaudeat et �uiete , si forsitan ex devotione duxerit resignandum , dictoque 
curato defuncto seu resiguanle , medielas fructuum et proventuum dicte 
ecelesie ad successores suos curatos et canonicos pe1·tinebit ,  hoc .modo 
videlicet , quod i psi habebunt medietatem reddiluum , decimarum et 
oblation u m ,  et aliam medietatem ad distribu tipnes quotidianas deputamus, 
ut est dictum : annivel'Saria tamen omnia , que sunl nunc et eru a t ,  venient 
in communi , reliqua vero casualia emolumenta et obventiones ratione 
regiminis cure sue obvenientia ad i psum curatum solum speclabunt , curam 
anima rum a nobis et nostris successoribus recipere et omnia onera dicte 
ecclesie cure sue solus subire tenebitur, prout hactenus fuit consueturu. Item, 
quia  dominus Jacobus de  �broeck , capellanus dicti altaris Animarum , de 
bonis suis patrimonialihus inviolabi l ihus , jure bereditario ei devolutis , vel 
per i psum acquisi t is , fundare et ordinare i ntendit duas prebendas i n  eadem 
ecclesia , una in honorem beatorum Antbonii et Judoci , confessorum ,  
a lteram i n  honorem sanctarum Catharine et Dimpbne , virginum et mar
tyrum Christi , quarum quelibet habebit servitium trium missarum i n  
hebdomada , perpe1 uis temporibus , in dicta ecclesia e t  altaribus a d  hoc 
ordinandis celebrantlaru m ,  ad quas bona sua i mmobilia su bscripta post 
mortem suam deputat et assignat, videlicet : dominium dictum Voegh
dienst cum juribus et pertinenciis ejusdem , mansum atque thymos seu 
mericam cum luto , pratum molendinarium , pratum in Zildoncq , pratum in 
loco dicto Scan tpaert . pratum i n  loco dicto lirant, nemus in Oevele , terras 
i n  loco dicto Moiler , peliam terre in Elbroeck , mansionem suam cum 
pertinenciis in qua morat ur . sex Jlorenos a ureos dictos scuta annuatim 
supra mansionem Reyneri flleyers cum at tinenciis , quinque solidos grosso
rum antiquor11m in parochia de Ravels super bonis que fuerunt Elisabeth 
de Eel e ;  que bona omnia communiter valere possunl centum florenos de 
Florencia boni auri et j usti po.nderis , volentes i psum dominum Judocum in 
suo pio et laudahi le proposito conrovere ac ipsum propositum producere ad 
effectum , fundationi ac ordinationi hujusmodi nostrum ex nuuc pront ex 
tune consensum prebemus pariter e t  assensum , inhibentes eidem domino 
Judoco . prout etiam in nostris ruanibus jura vit , ne dicta bona et eorum 
aliqua vendere vel al ieuare presumat. Item , volumus quod decanus 
ratione decanatus recipiat annuatim ,  perpetuis temporibus , super bona 
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communia ecclesie decem Oorenos de Florencia bonos el legales , et duplices 
distributiones , et medietatem funeral ium omnium canonicoru m , capella
norum et aliorum omnium in sacris existentium et i n fra parochiam de 
Herentals commorantiu m ;  alia medietas cedel canonicis i n  communi : 
cantor au tem habebit octo Oorenos , et tbesaurarius quinque Oorenos , 

modo predicto : el quod capel lanus prime misse videlicel diclus dominus 
Judocus sit decanus , dominus Johannes de Oevele , capellanus altaris beate 
Marie Magdalene , cantor ; dominus Wilhelmus Bertum , capellanus beate 

Waltru,Jis , Lhesaurarius : et llabebit dictus decanus curam animaru m super 
omnes personas ecclesiasticas ipsius chori et totius varochie in sacris 
ordinibus existentes , et rcgimen in spiritualibus , quam curam a no bis et 

nostris successoribus recipere teneatur : cantoris officium eril i n  regendo 
chorum in cantu et lectura : tbesaurarii autem habere custodiam reliquia
rum et thesauri ecclesie ,  et adhibere diligentiam circa libros et ornamenta 
ac luminaria ecclesie : per premissa autem n on i ntendimus prejudicare 
decano nostro christianitatis antwerpiensi , pro tempore , quin ha beat 
funeralia ipsius curati i ntegre , sicut babel de aliis curatis sui decanatus. 
Hem , volum u s ,  statiumus et ordinamus , quo<l deca n u s ,  perpetuis ternpo
ribus , de ipso col legio eligatur ,  qual!do occurret vacatio , et a nobis et 
successoribus nostris confirmetu r ,  et curam recipiet animarum , prout jura 
dictant i n  a liis col legiis nostre diocesis , et bactenus ob�ervatum : canlo
riam el thesaurnriam el curam parocbialem et duas partes cauonicatuum el 
prebendaru m presentium el fut uroru m , nos el successores noslri confe
remus pleno jure et decimatu ; el capitul n m  tertiam parlem per vices 
canonicatuu m el prebendarum , nee non omnia alia beneficia aul ollicia 
ecclesie memorate conferent , el de ipsis communiter providebunt : cetera 
autem beneficia ecclesiastica ejusdem oppidi per nos el  successores nostros , 
pro tempore , cooferentur quando vacabunl. Item , volumu,; quod deca n ns 
in festis solemnibus , videlicet Nativitatis , Epiphanie Domini , Pasche , 
Ascensionis , Pentecostes , Trinilatis , Sanctissimi Sacramenti , sancti Johan
nis Baptiste , Micbaelis , omnium Sanclorum , e l  quinque feslis beate Marie 
virgin i s , in festis etiam l nvenlionis el Exaltationis sancle Cru cis , et fes Lis 
Aposlolorum ,  Marti n i ,  Nicolai , Slephani prothomarlyris et Laurentii, sanc

tarumque Marie l\lagdalene, Catharine et Barbare , horas eL summam missam 
per se a u L  per alium canouicum celebret : el cantor etiam chornm servet i n  
omnibus triplicibus e t  duplicibus festis e t  custodiet , prnut in aliis ecclesiis 
collegialis est consuetum fieri : thesaurarius vero , provisor fäbrice ex parte 
decan i  et capituli constiLULus , u n a  cum alio ex parle scabinorum et jurato

rum oppidi de Herentals , ut moris est electo ; al i i  vero canonici et capel lani 
ejusdem ecclesie ad tenendum cborum ,  legendum evangelium et episLola m , 
ac alia divina officia , prout deca nis et capitulum ordinaveril, Lenebuntur 
astricti. Item , quod quicumque canonicorum adeptus possessionem paci
ficarn canonicaLus et prebe11de se offerat ad residentiam personalem omni  
anno i n  vigilia Nativitatis Johannis Baptiste , ac intersiL exinde omnibus 

25 VII 25 
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·horis noclurnis el diu rnis , in dicla ecclesia celebranrlis , videlicel in 
Matutinis ad primum Gloria primi psalmi , et perseveret in finem , ad 

Primam vero , Tertiam . Sextam et Nonam , et ad Vesperas et ad Comple
torium , pari modo : iu Missis au tem animarum et summa in primo Kyrie 
eleyson , ad Vigilias et Commendationes animarum ad primum Requiem 
primi psalmi : et nisi in boris premissis comparuerint et usque in finem 

perseveraveri nt , ut prescri bilur , nihil  de distributionibus percipere et 
mereri cantando et legendo nolueri n t ,  et in boe duobus vel tribus diebus 
perscveraverin l  contumaciter, tune per suorum grossorum fructuum sub
tractionem per dictos decanum et capitulum , pront bis videbitur expedire , 
corriga ntur. I tem , quod decanus , cantor ,  tbesaurarius et omnes canonici 
tempore receptionis sue infra annum se faciant ad sacrum ordinem sacer
dotii promoveri , et donec promoti fuerin t  ad dictum ordinem nihil  perci
pient omnino : et si in suscipiendis ordinibus , ut premittitur, infra annum 
negligentes fuerint et remissi , monitione seu requisitione dictorum decani 
et capituli premissa competenti , ipsorum tune beneficia vacabunt pleno 
jure , et collatio dictorum canonicatuum et prebendarum ad nos et succes
sores nostros , ut prescribitur , seu ad decanum et capitulum ejusdem 
ecclesie de Herentals spectabit, secundum quod collatio alterutri incumbit. 
Item , statuimus et ordi namus, quod in anno quolibet predicti decanus , 
cantor , thesaurarius et singuli canonici ipsius ecclesie predicte non poterunt 
se absentare a dictis ecclesia et oppido ultra duos menses pro suis negoliis 
peragendis , nisi in negotiis nostris et successorum seu ipsius ecclesie 
fuerin t  prepediti , aut nisi se transtu lerint ad studium ·generale et juslam 
causam babeant se transferendi , et habiles ad studium fuerint reperli , 
petita tarnen licentia a dictis decano et capitulo in boe casu , quam petere 
babebunt per mensem ante festum Nativitalis sancti Jobannis Baptiste , u t  
de idoneo vicario et ho nes to servitore , loco sui , valeat providere : dictus 
vero studens babe bit grossos fructus , deducto sa la rio vicarii sui , dum tarnen 
semel in anno fidem faciat competentem de sua scolaritate. Item , quod post 
obitum alicujus canonici de fruclibus grossis anni sequeotis medietas ad 
ipsum el opus executionis sue , salvo servilio pro rata , speclabit , reliqua 
vero medietas, salvo etiam servilio pro rata , ad usum fabrice prefate ecclesie 
converlentur. Item , quod quicumque canonicus de novo recipiendus i n  
dicta ecclesia babeat solvere sex florenos de Florencia semel , ad u n a m  
cappam de serico , secundum quod i n  mullis ecclesiis est consuetum . Item , 
concedimus quod decanus et capilulum babeant jurisdictionem el correc
tionem in singulos canonicos , capellanos , presbyleros , vicarios et benefi
ciatos in ipsa ecclesia , el officiarios , de levibus excessibus et in illis que ad 
ordinalionem chori et correcliooem morum pertinent a c  decentiam status 
ecclesiaslici , tam i n  ecclesia predicta quam extra : cetera nobis et officiali 
nostro cameracensi ac successoribus noslris reservamus . Item , sta tui mus et 
ordinamus quod nullus clericus ecclesiam vel chorum ipsius ecclesie i n trare 
poterit ,  dum celebrantur divina , nisi sit in babilu et superpellicio ac 
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tonsura competenti , ms1 licentia decani et capituli petita et obtenta. Item , 
coucedimus quod omnes fructus , bon a ,  redditus et proventus canonicatuum, 
prebendarum , capellaniarum perpetuaru m ,  disti'Ïhutionum predicte eccle
sie , seu quovis modo i n  augment urn cultus divini dati et dandi , qui 
hactenus per i l lustrissimos principes dominos Wenceslaum ducem et 
Johan nam ducissam , Dei gratia , Luxemburgensem et Brabantie ac Sacri 
Imperii marchiones , seu per eorum predecessores duces et alios dominos 
temporales fuerint admortizati , existant per nos et successores nostros 
confirmati , et ab omnibus exactionibus et gravaminibus indebitis sint 
exempti. l lem , quod decanus et capi lu lum prefate ecclesie possint facere et 
statuere utilia et honesta statuta ac ordinationes circa honestatem chori et 
status personarum , auctoritate nostra tarnen interveniente. Jurabunt dicti 
decanus , cantor , tbesanrarius et om nes canonici ad sacrosancta Dei evan
gelia, et sacerdotis manu pectore tacto, quod ordinationem istius novi collegii 
et fundationem per nos instituti , in perpetuum firmiter observabun l ,  nee 
contravenient directe vel indirecte , per se vel per alium seu alios , quo vis 
modo , jure arcbidiacooi loci ac magistri Johan nis de Tornaco , canonici 
ecclesie nostre cameracensis , persone personal us dicti loci , quoad percep
tionem frnctuum et proventuum dicti personatus et collationem benefi
ciorum quamdiu vixerint in omnibus semper salvo. In quorum omnium 
testimonium presentes litteras scribi et per nostrum infrascriptum notarium 
publicari mandavimus , nostrique sigi lli appensione fecirnns muniri. Actum 
et datum Cameraci , anno Domini , millesimo trecentesimo sexagesimo 
sexto , die prima mensis martii , inctictione quinta , pontificatus sanctissimi 
patris et domini nostri domini Urbaui , divina providentia ,  pape quarti , 
anno quinto. Presenlibus venerabilibus viris dominis Jobanne Serclaes , 
legum doctore , archidiacono Harmeniensi , Armando Janssenaudi et Roberto 
Engelberti , canonicis ecclesie nostre cameracensis , magistro Johanne de  
Oesterzele , licentiato a legibus, canonico sancti . Donatiani brugensis , 
tornacensis diocesis , Ghernulpho Goethals , in artibus et medecina 
magistro , canonico sancti Gaugerici haltrensis , nostre diocesis , et pluribus 
aliis testibus fidedignis ad premissa vocatis et rogatis. 

Et ego , Johannes Daniel is , clericus cameracensis diocesis . publicus 
apostolica aucthoritate notarius ,  premissis omnibus , duro per dominum 
reverendum patrem et domi num meum metuendum agerentur et fierent ,  
una cum prenominatis testibus i nterfui , e t  presentes litteras per al ium 
scriplas de ipsius domini mei mandato in  banc formam publicam redegi , 
et signo meo soli to signavi in testimonium veritatis omnium premissorum . 

Et nos , prefatus decanus et capitu lum ecclesie cameracensis ,  visis , 
diligenter consideratis et attentis supradictis ordinationibus per reverendum 
in  Chris to pa trem et domin11m cameracensem episcopum ,  u t premittitu r ,  
sic factis ,  easdem ordinationes tamquam pias e t  laudabiles , ac etiam omnia 
et singula superius in eisdem content a  et  narrata laudamus , ratificamus 
et etiam approbamus , ac in bis consensu m nostrum prebemus pariter et 
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assensum, salvo tarnen in premissis jure nostro et quolibet alieno. I n  quorum 
testimonium sigillum predicte ecclesie nostre presentibus litteris duximus 
apponendum. Datum et actum in  capitulo nostro , anno et die predictis. 

Ce chapitre semble ne pas avoir eu une longue existence, mais 
je n'ai pu découvrir ni quand , ni comment i l  a cessé d'exister : 
seulement je trouve que le personat de Herenthals fut incorporé 
au chapitre de Hoogstraten , en ·l n5i , par bulle papale de 
Clément VII , et que l'on n'y fait déjà plus aucune mention du 
chapitre de Herenthals. 



N O T I C E  
SUR 

GABRIEL LE CLERCQZ , 
CONSEILLER·MWECIN DU ROi DE FRANCE LOUIS XIV , ETC . ;; 

l>AR 

C. BROECKX , 

Archiviste-Bibliotbécaire de l' Académie. 

L'ét.ude de la médecine nationale , qu i  depuis vingt ans charme 
mes rares loisi rs , m'a fait fai re la connaissance de plusieurs 
médecins naguère célèbres, tant à l'étranger qu'en Belgique, et 
aujourd'hui  entièrement oubliés. L'absence d'un gonvernement 
national dans les temps antérieurs et l'absence d'un  esprit national 
dans la Belgique moderne, peuvent revendiquer une large part 
dans cetle déplorable indifférence de nos contemporains. Il est 
un grand nombre de .savants et d'artistes belges qui  ont subi ce 
même sort : au trefois i ls faisaient la gloire de leur patrie , -
aujourd'hu i  leurs travaux sont presque inconnus. Depuis quelques 
années combien d'efforts n'onl pas été teutés par des écrivains 
dislingués pour  faire rendre à ces hommes Ie tribut d'hommage 
qui leur revient de si bon droit ! . . . . Parmi les médecins belges 
qui  méritent eet honneur, et qui jusqu'à ce jour n'ont pas eu 
d'inlerprête , se trouve Gabriel Ie Clercqz , médecin ordinaire de 
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Louis XIV, roi de France. A notre tour nous pensons accomplir 
un devoir en réunissant en faisceau les différentes notions que 
nous avons pu trouver sur eet homme distingué. 

Gabriel on Gabriel-Charles Ie Clercqz (Ie Clercq ou Ie Clerc), 
issu d'une noble et ancienne familie du Hainaut t, était Ie troisième 
fits de Thomas , seigneur de La Haye à Frasnes-lez-Buisnal , près 
de Leuze, et de dame Marie de Puiche 2 • Il naqu i t  Ie 16 mars i 644 

à Frasnes-lez-Buisnal 3. 
Il ne nous a pas été donné de trouver quelques détails sur ses 

premières années. En parcourant les écrits qu'il a mis au jou r , 
il parait que sou père n'a rien négl igé pour lui  donner une bril
lante et solide éducation. Ce fut, en grande partie, en France qu'il 
puisa ses connaissances et qu'il les perfectionna. I l  n'y a là rien qui 
doive nous élonner. En etfet , depuis les déplorables traités dP. 
Munster et des Pyrénées , l'inslruction publique laissail  beaucoup 
à désirer dans notre patrie. Le voisinage de la France et les incur
sions presque con tinuel les, que les Pays-Bas calholiques eurent à 
soutfrir de l'ambil ion de Louis XIV , furent cause que plusieurs 
de nos compatriotes al lèrent pu iser leu rs connaissances en France. 

Étant parvenu à l'àge ou i l  faut faire choix d'un état , Je jeune 
Gahriel se décida pour la médecine. L'Université de Monlpellier 
jouissait alors , comme aujourd'hui, d'une grande renommée. On se 
rappelle cette fameuse d ivise : Olim Cous nunc Monspelliensis Hip
pocrates. Le Clercqz y assista aux leçons des maîtres célèbres de 
cette époque 4 et y fit des progrès assez marquants pour obteni r  Je 
bon net de docteur. 

t Les armes de l a  famil ie Ie Clercqz soul : d:argent , à la croix {lcurdéliséc de 
gucules. Devise : AUl>ACI PRUDENTIA. 

i Voyez relalivemenl à cette dame Yllistoirc des miracles de Notrc-Danw d.i 
Chièvres , page i 3:l.  

3 La Biog1·aphie montoise a commis une erreur en Ie faisanl naître à Mons. 
� Consullez : AsTRuc , JJlémoirc pom· servfr à l' Histoire de la faculté de méde

cine de 1'Iontpellic1· , Pa ris , ·1 767, in-4°. - KüHNHOLTZ ,  Coui·s d' histoire de la 
médecine et de la bibliog1·aphic médicalc, fait en 1 836, dans la faculté de médecine 
de Montpellier. Montpellier, 1857, in-8°. 
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lmmédiatement après son admission dans Ie corps médical i l' 
alla s'établir dans la ville d' Avesnes, sitnée dans Ie département du 
Nord, et qui avant la conclusion du traité d'Utrecht appartenait aux 
Pays-Bas. I l  y exerça pendant quelques années sa profession et 
partagea son temps entre la  cl ientèle et l'étude. Quelques désagré
ments que lu i  suscilèrent les nombreux empyriques qui i nfestaient 
Ie voisinage , Ie délermi nèren l à se ret i rer à Lille 1 . La répu tation 
de médecin instruit et d'heureux praticien avait pn\cédé Ie Clercqz 
dans cetle cité. Aussi , dès son arrivée, Ie magistrat de Lille lu i  
confia Ie soin des pauvres de la paroisse de St.-Sauveur 2. Il 
s'acquiUa de cette fonction avec un zèle et un  dévouement au-dPs
sus de tout éloge. Son amour excessif pou r  Ie soulagement des 
pauvres malades ne lu i  fit pas seulement entreprendre tou t  ce qu i  
pouvait contribuer à leur bien-être , i l  résolut même d'être utile à 
ses confrères et à la science en recueillant et en rêunissant en u n  
faisceau les observations que s a  pratique étendue e t  l a  fonction d e  
médecin des pauvres, remplie avec conscience, l'ava ient mis à 
même de fa ire. En 1 685 i l  publia Ie frui t  de sa pratique sous Ie 
titre de Discursus succinctus physico-medicus de morbis pauperum.  
Dans eet ouvrage , écrit dans u ne bonne lat inité , i l  donne une  
courte description des maladies qui a t t.aquent Ie  plus communé-

� Voici ce que Ie Clercqz dit dans la  préface de son Traité des rnaladies des 
panvres : 

« In urbe Avesnensi , in Hannoniä , hujusmodi cavillatorihus copiosè circum
datä per aliquot a nnos praxeos medicre spinosis exerci liis addictus fueram , cum 
illorum i nsolentiis srepius lacessi tus, Jnsulas profeclus sum, » 

i cc Prreclarissimi MagistratO.s munificen tiá ,  pauperum parochire sancti Salva
toris curam suscepi , cui officio pro viribus sat1sfacere contendi , studium meum 
in pauperum utile direxi , hocque opuscul u m  de eorum morbis pro tenuitate 
composui, ubi opinioues nostr:e pro majori parte clarissimi Willis documenlis 
fulciuntur ; ille etenim sagacissimus veritatis scrulator involula C\'olvere stud uit, 
absconditosque rerum nexus patefacere : Hypocrates quidem solidis rationum 
fundamentis artem medicam subfulcit et certis regulis firmatam aphoris1ice 
conscripsit, non officit lamen quin debeamus assiduis studiorum laboribus fuu
damenta solida indagare , et ex dis1mtationu rn trutinà , clariorem demonstra
tionum methodum , veritatumque solidiorem eruere. (Préfoce cité). 
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ment la classe si intéressan te  des prolétaires, et i ndique succincte
ment la meil leure manière de les guérir on de les prévenir. Dans 
tout Ie  cours de cette d isserlation i l  donne des preuves nom
b reuses de son ardent amour de l'humani té el de son désir 
de sou lager la classe la plus malheureuse de la société. Pu isqu'i l  
s'agit des maladies des pauvres , c'esl à la classe indigente  qu'i l  
en fai t  la  dédicace. Nous ne po�vons résister au hesoin de faire 
connattre cette pièce , afin que les leclenrs puissent se fai re une  
idée d u  zèle et t..les sentiments d'humanité qui  animaienl notre 
compatriote envers la classe malheureuse : 

u Pauperihus. 

Non d iu  deliberandum fui t, fratrcs di lecli, cninam hujus opuscu l i  
tant i l lum sacrandum forel , considerata etenim hominum sagaci 
voracitate, ut de al ieme famre ruin is  sibi t rophea adornent ,  nobis 
de  polenti fautore consulendum fui t , binc in nostrarum tutelam 
opinionum convocarimus , vos quorum vultus , modeslia ,  bonre 
indol is , castique pudoris thalamus sincerus est , quorum vullus 
internre qu ietis et pacis symbolum evadi t ,  q_uorum vu ltus ,  i nquam, 
d iv inum quit  spirat , et reternre prredestinat.ionis testimonium prre
bet , vos relernre veri tat is fii ios adoptivos , regni crelestis hreredes 
l egitimos et amicos Dei factos unicè hortor , ut si q u re  h ic  vera et 
vere i n  vestrum uti le , majoremque Dei gloriam conscripta sun t ,  
vest r a  benevolentia e t  meri tis fnlciantur , me vobis mult is  t i tu l is  
devinclum et ad obsequia paratissimum habetis famulum. » 

Pendant l ' impression de cel ouvrage , Ie magistral et pl usieurs 
habi tants d'Avesnes l u i  firent les olfres les plus avantageuses pour 
l'atli rer dans leu r vi l le. Le Clercqz, sensible à celle marque d'estime 
publ ique, se rendit  à leurs vroux el v int  de nouveau s'établ ir  dans 
leu r cité 1 . Le magislra t , heu reux de posséder un homme d'un si 

t Dum bic liber pr�lo subdebaLur, populi Avesnensis benevolenlià et stipen
diali  largitate motus Avesnas i teralo meavi , ubi serio pedem figere vitamque 
terminare decrevi. (Préface de l'ouvrage cité). 
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grand mérite , Ie combla de largesses et Ie nornma à Ja place de 
médecin pensionnaire de la vi l le. Cette charge correspondai t  à peu 
près à celle de rnédecin des pauvres et de médecin des épidérnies. 
En effet, Ie médecin pensionnaire était cbargé de donner ses soins 
aux pauvres ; il éta i t  consul té par Ie magistrat dans Jes questions 
d'hygiène et de médecine Jégale , visitai t  les personnes suspectes de 
maladies pestilentiel les ou contagiimses et avai t  Ie droit de les faire 
séquestrer et de prescrire toutes les mesures d'hygiène qu'il croi
rait convenables pour préserver l es concitoyens de la contagion. 

La monographie des maladies des pauvres avait reçu un accueil si 
favorable du public médical que !'au teur  se sentit encouragé et se 
mi t  de nou ve:iu à l'oouvre pour doler la science d'autres pl'Oductions 
remarquahles. Une année s'étai t  à peine  écoulée qu'il publia l'École 
du chirurgien ou les Principes de la chirurgie française. Celte pro
d uction destinée aux jeunes chiru rgiens et aux élèves en cbirnrgie 
n'obt inl  pas moins de succès que l'ouvrage précédent. 1\falgré la 
c l ientèle l:i plus étendue , !'auteur continua à se vouer au  culte de la 
science , à faire des recherches et des observations sur tous les 
points de la pratique médicale. Chaque b ranche , qu' i l  se proposait 
d'approfond ir , reçut toujours de lui  de  nota bles perfeclionnements. 
Parmi Jes publicatio11s q u i  l u i  firent  Ie p l us d'honneur et qui  l ui 
firent prendre rang parmi Jes célébri tés de !'époque , nous devons 
menlionner sa Chirurgie complète, ouvrage qui  fit sensalion dans Ie  
monde chirurgical de ce  tem ps. Ce tra i té , qu i  est par demandes et  
ré.ponses, est. dédié au docteur Fagon, p remier médecin de Louis XI V. 
Les d ix-neuf édit ions qu' i l  a eues en d i verses langues prouvent suffi
samment Ie mérile et la  vogue de ce l ivre. Comme i l  ne nous a pas 
été donné de pouvoir consul ter cette publ ication remarquable ,  nous 
nous con ten terons de fai re connaître ! 'opinion que 3'en sont formée 
des écriva ins de premier ordre. En p remière l igne nous menlion
nerons cel le  du savant  professeur Albert rnn Haller. « Non debet 
confnndi , d i t-i l , cum Planqu i i  chirurgia completa , chi rurgia in  
pr imis  cd itionibus perbrevis et elementaris , in  poslerioribus mui
t u rn  accesi l ex m:iteria chirurgica, et iam tractatus de re obstelricia 
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et de respondendo de jure a l iqua exempla. Inter Arnoldi machinas 
reperiri , qure patellam fractam continent. In lamina compressoria 
nodulus replens cavum.  Laus emplastri de cicuta. Porro crux 
ferrea ad fracturam claviculre. Consilia aliqua ad fracturam maxi lire 
in ferioris et ad tibire fracturam , ad vertebrarum luxationes. Tibiis 
rachiticis confirmandis ocrere. Tibiarum inferiores fines primum 
tumescere , et frangi qua p licentu r ,  iterumque confervere , ut su
persint fracturarum vestigia. Caries cranii ab anevrysmate. Tre
·q uens carice in nosoromiis. Tibia ab epiphysi separata ab inti  mis. 
putresci t ,  maxima exostosis genu.  Luxationes femori s ad omnes 
partes admi ttit. Ruptum l igamentum vertebrre. Machina ex ferro· 
stannato fabrefacta , ad continendam luxatam maxillam. Exemplum 
ubi ex articulatione vitio nata homo artum flectebat et extendebat. 
Arnauld machina claviculas retrorsum u rgens. In traité des maladies 
des os, quam coram video, multa bona reperio. Multa exempla cariei 
cran i i , etiam ab anevrysmate. Exostosium maximarum exempla. 
Ossa emollita et fragilia . De gibbo et vertebrarum luxatione ornatè. 
Contra Sylvestrium, non. fuisse novas articu lationes , quas putabat. 
Clauso pene vulnere exfoliatione facta , demum fractura reposita et 
incessus restitutus i .  » 

Voici les lignes que lu i  consacre Eloy, eet historiographe de 
premier ordre : « Gabriel Ie Clerc , médecin ordinaire de 
Louis XIV, se fit de la réputation par les ouvrages qu'i l  donna au 
public. On remarque surtout sa Chirurgie complète , qui de tous 
les l ivres élémentaires qui  ont paru sur eet art important , est 
Ie mieux fait et Ie plus i nstruclif. Boerhaave et Haller ont même 
d i t  que Ie traité d'ostéologie inséré dans eet ouvrage, était Ie plus 
exact qui  ait paru depuis Vésale ; et suivant M. Portal, i l  est encore 
u n  des meilleurs que nous ayions 2• J> 

t HALLER , Bibliotheca chirurgica. qua sci'ipta ad artem chfr11rgicam facientia 
a rerum initiis recensentur. Basili:e , t 774, i n-4° , page 469 , tome I I .  

i ELOY , Dictionnafre historique de la médecine ancienne et moderne. Mons , 
1778, in-4° , page 35, tome 111. 
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Si l'opinion de ces sav:mts critiques est si favorable à notre 
auteur , on ne doit pas s'étonner que la publication de eet ouvrage 
important ait augmenté singul ièrement sa renommée tanl en France 
que dans Ie reste de l'Enrope et qu'elle lui ait att i ré les plus hautes 
faveurs. Le grand monarque , qui  tenai t  alors les rênes d u  gouver
nement en France, juste apprécialeur de toutes les gloires , l u i  
conféra Ie titre de conseiller-médecin  ord inaire de sa personne , 
distinction qui ne fut accordée qu'à qnelques hommes d'un mérite 
transcendant. Bien que les devoi rs , que lu i  imposait  sa nouvelle 
charge , dussent d iminuer considérablement ses loisirs , i l  n'en 
continua pas moins à doler la science de plusieurs produclions. 
La première fut son Appareil commode en faveur des chirurgiens, 
qui  fut presq u' immédiatement suivie de son Catalogue des drogues. 
Dans ce l ivre !'auteur donne des preuves de ses connaissances en 
pharmacie. 

Le dernier ouvrage sorti de la plume de Le Clercqz, c'est la Médecine 
aisée , imprimée en 1 71 9. Dans ce l i vre il passe en revue toutes les 
malad ies qui affiigent l'espèce humaine , les décrit d'une manière 
claire et précise , in<l ique leur cause et souvent leur pathogénie , 
expose la mei lleure méthode curative et les moyens préventifs. La 
lecture de eet ouvrage nous a convaincu que Ie docteur Le Clercqz 
mettait en pratique Ie sens de l'adage suivant : 

« Parlez en praticien ; pratiquez avec raisonnement. » 

En somme , la Médecine aisée est u ne sorte de vademecum du  
praticien et contient plusieurs remarques uti les. 

Nous ignorons si notre compatriote survécut longtemps à la 
publicat ion de son dernier ouvrage. Ce que nous savons c'est que 
la considération publique l'accompagna jusqu'à la fin de sa cari·ière, 
et qu' i l  avait épousé Joséphine-Françoise de la Houssière , de la 
maison de la Houssière de Chisaire , fondatrice de !'hospice des 
dames veuves de Mons , ou il  fallait être noble ou femme d'officier 
pour y être reçu . 
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Les détai ls dans lesquels nous sommes entré , prouvent suffi
sa mment que Gabriel Ie Clercqz si distingué par sa noble origine, 
par ses talents <lont i l  a donné des preuves si nombreuses , par la 
haute estime <lont l'a honoré Ie plus grand monarque de son siècle 
et surtout par !'amour excessif de soulager les souffrances de ses 
semblables , méritait d'être t iré de l'oubli pour qu'il pût servir de 
modèle à la génération médicale actuelle 1 •  

Bibliographie. 

1 °  Discursus succinctus physico-medicus de morbis pauperum. 
lnsulis , ex officind Joannis Chrysostomi Malle , typographi jurati , 
in platea St. Martini ad insigne boni Pastoris. f 685 in-f 2° de 8 pag. 
de préface , table , privilège et errata non chiffrées et de 209 pag. 
rie texte chiffrées et une page approbation dont une Iatine et 
l'autre en français non chiffrée. - Les armoires dont nous avons. 
d onné la descript ion figurent sur Ie t itre. 

Cet ouvrage a échappé à l'historiographe médical Eloy. 
2° L' école du chirurgien, ou les Principes de la chirurgie française. 

Pa ris , 1 684 in-1 2°. -
Sur Ie titre de ce l ivre se trouvent seulement les initiales de 

!'auteur ,  c'est-à-dire les majuscules G. C. L. C. D. de la faculté de 
Mont pell ier. Portal, dans son Histoire de l'anatomie , i ndique une 
édition de Lyon de la même année. 

5° La Chirurgie complète , la Méthode de préparer le cerveau 
par JIJ. Duncan , plusieurs réfiexions et nouvelles machines de 

t La spécialité des Annales d' Archéologie de Belgique ne nous a pas permis 
d'entrer dans de plus Jongs délails sur la médecine el la chirurgie , nous 
renvoyons ceux qui en désirent de plus amples aux ouvrages de Ie Clercqz el aux 
publications suivantes : HALLER, fübliotlteca chirurgica, Basilire 1 i74, 2 vol. in-4°. 
- ELOY , Dictionnaire historique de la médecine ancienne et moderne, Mons 1 778, 
4 vol. in-4°. - PORTAL , Histofre de !'anatomie et de la chirurgie , Paris 1 770 , 

7 vol. i n-8°. - BoERBAAVE , 1'1ethodus studii medici emaculata et t1ccessionibus 
locupletata ab Alberto ab Haller. Amslelredami 1 761 , 2 vol. in-4•. - Encyclo
pédiu des sciences médicales, Paris 1844 ; i n -8°. - LEBEAU , Précis de l'HistoÏl'e 
d' Avesnes. Avesnes , cbez Viroux, t836, i n-12°. 
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M. Arnauld, une Pharmacie , etc. Paris , f 694 in-12° ;  ibid f 698 
in-12° (Haller) ; ibid 1 702 , 1 706 in-f 2° ; ibid 01 9 ,  f 720 , 1 724,  
2 vol. in-1 2° ; ib id  1 759 , 2 vol. i n-1 2° (in-8° d'après Haller) . -
Genève, f 699 in-1 2°. - Liège , 1 702 in-1 2°. - La Haye , 1 707 
i n-1 2°. - Leyde , 1 751 , 2 vol. 8° ( in-1 2° d'après Ha lier) .  -
Bruxelles, f 724, 1 749, 2 vol .  in-1 2°. - En flamand, Bruxelles, 1 695, 
in-1 2° . - En allemand ,  Dresde , 1 699 , 1 707, in-8°. - En i talien, 
Naples , 1 754 , i n-4°. - En anglais , Compleat Surgeon , Londres , 
1 727 , in-8°. -

4° Appareil commode en faveur des jeunes chirurgiens. Paris, 1 700, 
n-12° ,  avec fig. -

5° Catalogue des drogues. Paris , f 701 , i n-1 2°. 
6° La Médecine aisée ou l'on donne à connaitre les causes des 

maladies internes et externes et les remèdes propres à les guérir, 
avec une petite pharmacie , commode el facile à faire par toule 
sorte de personnes. Paris , 1 7 1 9 ,  2 vol. in-8° ; ibid , même année. 
chez Laurent D'Houry , in-12°. -

La Médecine aisée contienl 578 pages et la Pharmacie 50 pages. 
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ILLUSTRATIONS MÉDICALES BELGES ; 
Par Ie docleur P . J. D'AVOI NE , 

Président de la Société des Sciences médicales et naturelles de Maliues ,  membre corre1pondant de l' Académie et J.e plusieurs autrea 1ociétés 1cientifiqne1 nationale• et étrangèrea. 

MESSIEURS ' 
La Notice sur le docteur Gabriel- Le Clercqz , insérée dans Ie 

7• volume de vos Annales, est  une nou�elle preuve du  zèle si 
louable qu i  an ime M. Ie docteur Broeckx pou r  relever la mé
deci ne nationale , et pou r compléter l'histoire médicale de l a  
Belgique. Not r e  honorable confrère a déjà pu blié sur c e  sujet 
p lusieu rs écri ts , qu i  l u i  assurent des t itres i ncontestables à la  
reconnaissance de ses compatriotes. Cette noti ce fait su i te à 
celle que M. Broeckx a fai t  insérer dans Ie i •  vol ume ûes Annales , 
sur les illustratiuns médicales belges , issues de l a  noblesse. Il est 
à regretter que Ie temps lu i  ait manqué pour compléter ce dernier 
travai l ,  et c'est à cetle cause qu'il faut  attribuer les omissions que 
l'on y rencontre. 
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Comme depuis quelque temps , je charme mes loisirs en recher
chanl  tout ce qu i  concerne l'h is to ire de la médecine el des 
médecins dans l'ancienne seigneurie de Mal ines , j'a i  découvert 
quelques noms qu i  ont échappé à mon  honorable ami , et je me 
fais un véritable plaisir de l es commun iquer à l'Académie d'Ar
chéologie de Belgique , <lont les travaux cont inuent à jouir d'une 
j uste considération, tant dans nolre pays qu'à l'étranger. 

Ce n'est pas que j'attache beaucoup d'i mportance aux t itres de
noblesse , ce serail un anachronisme dans un siècle ou Ie blason a 
perdu de sou prestige , el ou tous les bons esprits sont convaincus 
que la noblesse véri table ne peul pas résider u niquement dans 
une feuil le de parchemin ; que l a  plus belle noblesse est celle du 
talen t , joint à u n  beau caractère ; mais i l  ne m'a pas moins paru 
d igne d'attention de faire ressortir combien à toules les époques . 
l a  médecine a été honorée dans notre pays , au point que des 
membres distingués de cette noblesse , qui  alors éta i l  si ja louse 
de sa prééminence , tenaient à honneur de l'exercer publiquement. 

Parmi les médecins décédés q u i  appartenaient à la  noblesse et 
<lont notre honorable col lègue u'a pas parlé , doivent prendre 
place : 1° Le docteur George de Harlebout, natif de Loo, en Flandre, 
c i té par Sanderus , Flandria iltustrata , t .  II, p. 494, comme u n  
médecin renommé e t  u n  homme d'extraction noble ; i l  ava i l  épousé 
dame Cornélie van Baersdorp, fil le  ainée du célèbre docteu r Corneille 
van Baersdorp , chevalier, médecin et chambellan de l'empereur 
Charles-Qu int,  el de sa seconde femme , dame Anne de Mouscron , 
fille de messire Josse , chevalier , et de dame Barbe van de 
Woestyne. 

2° Jean Liévin de Cardon, médecin jou issant ·d'une grande répu
tation à Gand , porlant  d'or à trois chardons de sinople , issu de 
messire Liévin et de dame Anne Marie de Willaeys , et q u i ,  de son 
épouse dame Marie-Louise de Morreau de Vichem , eul Jeanne
Pharaïlde Cardon ,  morte à son chateau de Tronchiennes , Ie 1 5  
j ui llel 1 786 , laquelle ava i t  épousé Gilbert-Philippe van Breughel , 
médecin également très-distingué , fils de messire Gilbert-Philippe 

1 
1 
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van Breughel el de dame Marie-Christine-Jossine van Deynze , 
pelil-fils de noble homme messire Philippe van Breughel,  l'u n des 
médecins les plus savants de son lemps , et qui  est mentionné 
par M. Broeckx.  

3 °  Messire Guillaume van Meldert ,  portant  á'or au chef á'her
mines à trois pais de gueules , d'une très-ancienne maison no bie  de 
Brabant ,  célèbre médeci n  el pralicien de Mal ines , décédé Ie 
18 août f 744 , à l'äge de 87 ans , el enterré à l'église de Saint
Rombaut  auprès de sou -épouse , dame Marie- Thérèse van Baerle , 

morte Ie 50 décembre i 742 , à l'äge de 75 ans , dont i l  ava i t  un 
fils Guillaume-Joseph van Meldert, chanoine du chapitre 111ét1·opoli
tai n  de Saint-Rombaut  à Malines. 

4° Messire Norbert- François Bols, médecin de Turnhout, seigneur 
d'Arendonck et d'autres l ieux , portant de gueules à deux lions aor 
affrontés et jouant de la patte, posés sur une terrasse de sinople , au 
chef cousu á'azur , chargé de trois besans d'or. I l  naquit , Ie 1 4  

mai t691 , de Jacques Bols el de dame Élisabeth Verbraecken, d'une 
famil ie noble d'Anvers , portan t  d'argent au liori á'azur, el dont la 
mère étai t Catherine de Kinschot , de l'i l lustre maison de ce nom. 
Ce médecin ava i t  épousé Ie -1 5 j ui l let f 729, à l'église de Vorselaer , 
dame Marie-Isabelle van Laer , dame d'Arendonck , Draeckenhoff , 
Beerse , Gierle , Lichtaert , Schoonbroeck , etc. , fille un ique de 
Pierre , l ientenant du roi à la Chambre du tonl ieu de Turnhout , 
écoulelle de Vorselaer, etc., el de dame lsabeau de Proost ;  pelile
fille du célèbre Jean van Laer , écuyer , écoutelte de Vorselaer et 
de Beerse , etc . ,  portant á'argent à trois canards nageant au naturel, 
au chef cousu d' or à l' aigle na is sant de l' empire , et de dame 
Elisabeth Wouters de Vinderhoute. Il est décédé Ie 16 décembre 
f 767 , et enlerré à l'église col légiale de Turnhout. 

5° Josse de Harchies (Harchius) , natif de Mons , d'une ancienne 
famil ie no bie et  chapi lrale du Hainaut , porlanl á'or à cinq cotices 
de gueules, fils d'Arnould de Harchies , seigneur de Mi llomez , et 
d'Antoinette Des Pottes de Thieulaine (fille de messire Jacques, 
seigneur de Langlée , el de dame Antoinette de Haveskercke) , 
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pratiqua la médecine à Mons , au  seizième siècle , et publ ia deux 
ouvrages, l'un in t i t ulé : de Causis contemptm medicinre, el l'au t re en 
vers poriant pour titre : Enchiridion pharmacorum simplicium 1 •  

6° Jean-Baptiste Baut de Rasmon , né Ie i 2 mars '1648 , fits de 
mcssire Jean , seigneur de Rasmon , St-Denys-Sleen , Terburgt , 
Heuverhuys , etc. , et de dame Catherine Stalins , fu t docteur en 
médecine à Gand , et praticien lrès-célèbre. ll appa1tcnait à une 
ancienne famil ie noble de Flandre , portanl  d' or à la fasce ondée 
d'azur, accompagnée en chef de deux têtes de nègre, tortillées d'argent, 
et en pointe deux fl,èches massées en sautoir , empennées de gueules et 
d'azur ; en abime un écu d'or à deux bandes de sable accompagnées 
d'une jambe de chèvre du même dans l'anyle sénestre de l'écu. 

7° David van Mauden, Maude ou Maulde , issu d'une ancienne et 
i l lustre maison dont la n oblesse se perd dans la nu i t  des temps !!, 
ayanl pour armes : d'or à la bande de sahle , chargée de trois 
croisettes d'argent ,  fu t docteur en médecine et professeur à 
l'école de chirurgie d'Anvers au XVI• siècle. Il publia en H S85 , 

1 losse db Harchies avait ponr frère aîné Arnoutd de Harchies , SeignP.nr de 
Mil lomez , d' Alen nes , d'Erquinghem-le-Sec , etc.,  qui éponsa Guil lemette de Clè
ves, dame de la cour à Moustier, fi l le  d' llector de Clèves, Seigneur de Brosqnefau t ,  
Ravestein , elc" et de Gu i llemet te de Mande , qui  avait épousé , en premières 
noces Jean de Ricamès , fils de Jean , chevalier , et de Catherine de Barbançon. 
On ci le  du mariage cl' Arnould treize enfa n ts. 

! Celte maisou dont la généalogie , rédigée sur preuves , commence à JVautier 
sire de Mande , qu i  épousa en t 139 dame de Sainl-Anbert . posséda autrefois , 
dans Ie Hainaut et en Flandre , outre Ie fief noble de llfauue dont elle tirait son 
nom , les seigneuries de Breucq , de  Mauroy, de Cornoy, d'Ansereu l ,  de Semer
pont,de la Buissière, de Deux-Carnois, des Trois-l\larqnais, de Phirel, de Fermont, 

de Mansal't , des Roisiers , de Fami l ierenx, de Bourbecque , de Baudegnies , de 
Cocréaumon t , de Verbois , de  Nieulande . d'Oyeghem , Schopeghem , etc. Cet · �  
maison , d'ou sont sortis les marquis tie Buissière et  les vicomles de Creihe. a 
produit un gra nd nombre de cheval iers de mérite et de bravoure ; des pairs du 
comté de lloulogne;  des gouverneurs de Guisse et de Lens en Artois ; u n  lieute
nant-gouverneur du pays el du comté tie Namur ; u n  haut-bailli  et gouverneur , 
en 1 577 , sous Ie gouvernement des état s ;  u n  doyen à l'église de Tournay ; 
plusieurs chanoines et chanoinesses aux principaux chapitres. Les memb1·ps de 
cette fa mi l le éla ient  maréchaux hérécl itaires de Flaudre. 

\11 '.16 
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un 1'raité d'anatomie en tlamand. David de Maude éta i t  fi ls de 
Jean,  seigneu r de Mansart el  de Fermont , el de Marguerite de 
V:iri (qu' i l  ava i t  épousée en Savoie pendant qu'i l  fut au service 
m i l i ta ire) . De ce mariage naquirent p lusieu rs enfants , dont 
l'aîné éta i t  Guillaume de Maude , cheval ier , seigneur de Mansart . 
de Fermont et de Rosières, nommé, en 1 577 , grand-bai l l i  et gou
verneur  saus Ie gouvernemen t  des états des provinces-nnies , 
i l  ava i t  épousé Française d'Osterel et laissa de la poslérit�. Jean 
de Maude , pè1·e de David , ava i l  pour soour Jeanne de 111aude , 
qu i  épousa , en 1 528 , Jacques Van der Heyden d i t  de la Bruyère , 

cheval ier , q11 i fot a l ternalivement échev in  et premier bourgmes
tre d' An vers depuis 1 550 à 1 570 , ce qu i  ne laisse pas de 
doute qu'une branche de la fami l ie de Maude ne fut établ ie 
à Anvers. La fami lie de Maude a contracté des al l iances avec les 
premières maisons de Belgique t. Jean de Kerckhove d i t  Van der 
Varent ,  cheva l ier , seigneur de Cauwendaele (district de Mal ines), 
capitai ne d'infanteri e ,  épousa en secondes noces, en 1 .650, Eléonore 
de Gros (fi l le de Jean , chevalier, seigneur de Nieulande , Oyeghem, 
ete., et de dame Léonore de Briarde), douairière de Pierre de Maude, 
chevalier, seigneur de Verbois , maître-de-camp d'infanlerie , dé
cédé en Espagne en 1 645 , i l  eut de celte u nion une fi l le Eléonore 
de Kerckhove-Varent ,  qui  épousa Adricn-Charles de Maude, seigneur 

1 Elle s'est al l iée aux il lustres maisons des comtes de Cambrcsis, de Saint
Aubert, (families al l iées à plusieurs maisons régnantes), de Sat•euze , d'Enghien 
(fa mi l ie issue des premiers comtes de Flandres), de Ligne, d' Alsace , d'Aremberg , 
de Barbançon ,  de Chimay ; aux maisons souveraines de Hainaut , de Flandre , 
de Braba11t ,  de Bourgogne , de Luxembourg , d' A•·agon , de Stuart , de Clèvcs , 
de Nassau, de Bragance -Portugal, d'Este, etc; aux i l l ustres maisons de lfalewyn, 
Va11 der Heydcn dil tie la Bruyère, d' Escaussines , de JVadripont , de Pemwez . 
de lfosiè1·es , de Corbion , de la JVoesline ,  de Viry, de Kerckhove-Yare11t . d'Os
terel , de llférodc , de Haveskercke, de flarcliies , de Haynin , de Haudion , de 
flonsbroeck , de Lovencoiwt, de Bergu.es, de Carondelet , de Ricamès, de Heucliin, 
deBeaufremez , des Pottes , de Briardc , de IVitte11ham , de Griboval ,  de Langlé, 
de Bracle , de Cortewille , de Nèbre , d' Assigny, Yan der llfeere , de Gon9nies, 
d' Auxy, etc. 
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de Verbois , Nieu landt , Oyeghem , Schopeghem , etc. Peul-être 
Pierre de Maude el Adrien-Charles de Maude, qui vien nenl <l'êlre 
mentiounés, descendenl-ils du docleur  David de Maude ? Ce qui 
peut Ie fa i re présumer, c'est que Jean de Kerckhove , fi ls d'Arnould 
de Kerckhove di t  Van der Varent ,  pensionnaire d'Audenarde, et  
d'/sabeau Stalins, dame de Lembeke, est venu d'Audenarde habite1· 
Ie district de Malines , ou i l  parait avoir laissé , outre sa fille 
Eléonore , plusieurs autres enfants t. 

1 Ce Jean de Kercklwve-Yaren t ,  portant d'argent à la bande fuselée de sablc, 
avait épousé en premières noces sa cousine germ:iine Jeanne Delmecrc (fille de 
Jean , écuyer , avocat à Audenarde,  et de Catherine de Kcrckhovc-Ya1·ent), dont 
il  eut deux fils , nés à Audenarde,  savoir : Arnottld-François de Kerckhove , 
jésuite à Courtra y , el Henri de Kerckltovc. Dans les archives d'Audenarde se 
trouve la pièce suivante, qui a été demandée en 1 651 par ce Jean de Kerckhove à 
l'autorilé communale - el leest rapportée par M. Van Lerherghen, archiviste actuel 
d' Audenarde, dans son recueil inti tulé : Au.denaerdsche lllengclingen, - celle pièce, 
qui est un certilicat de noblesse dont il n'avait pas besoin en Flandre , semble 
prouver j usqu'a la dernière évidence qu'il a quillé la Flandre pour s'établir dans 
un autre pays , pour se rapprocher prohablement de la familie ou des propriétés 
de sa seconde fem me : 

« Allen den genen die dese presente lettren sullen sien of te hooren leseu, wy 
» schepen der stede van Audenaerde , certilieren voor waeracbtig , ons zeer wel 
» kennelick te zyn , ·den persoon van jonker Charles Van den Kerckbove gheseyt 
» Van der Varen!. F.• Rychard hecre van Diebhcke , viens voorhauders den meer
» deren deel , hier van auts tyde , soo in de sta t ,  als sommigbe in de casseley en 
» te Ghent ende elders zyn woonacbtich , bedient hebbende trelfelyke en heer
>> lyke officien en de foncLien , niet achterdeelich an persoonen van eer en qua
» li teyt, hebbende naervolgende gedraghen van menschen ghedencken baerlieden 
» wapenen met openen timher ghelyck nu noch jghenwordich de selve zyn dra
» ghende verclarende heth voorts bevonden te zyne dat eenen Jacob Van der 
>> Varent ten diversche stonden gheweest is  bu rgemester deser stede , oock dat 
>> Antheunis Van der Varent heer van Hofdl'iesche , Walle en Terbeken , heeft in 
" divel'sche reysen bedient de plaetsen soo vau eersten schepen , als oppenocht, 
» wesende voo1·ts waet'achticb eu  de bevonden, dat den voornoemde Rychart 
» om synen coninck en gheloof ghetrouw te hlyfven heeft moeten vele jaren 
» vcrlaeten zyu vaderlant met vrau en de kinderen. Rychard was vader van 
» rnornoemde jonker Charles en  grootvader van j•r Jan (Van den Kerckhove) 
» heere van Diebbeke mitsgaders vader Van Arent , en grootvader van jonker 
>> Jan Van den Kel'ckhove heere van Cauwendale versoeker deser acte , daer by 
>> oock vet'claerende bevonden te zyn dat den voors" Rychard h adde rnor broeder 
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8° Un médecin  qu i  n'a pas élé mentionné par M. Ie doclenr 
Broeckx , el  que je ne puis passer sous silence , c'est Ie docteur 
Arnould d'Ancre , qni vers la  fin du  XVII• siècle exerçait l'a rt de 
guérir à Malines , avec beaucoup d'éclat.  Je dois faire remarquer à 
cause de l a  célébrité qui s'atlache à ce nom , que d'après les 
recherches faites , ce médecin n'a laissé qu'une fille dans laquelle 
sa fa mi l le s'est éteinte. Cette fille, dame Claire-Thérèse d' Ancre , dé
cédée Ie t e• octobre H03 , et enterrée à l'église St-Pierre et Pan !  à 
Malines , a insi que Ie rapporte Ie Recueil d'épitaphes des églises de 
Malines, avai t  épousé messire Gilles Charles , seigneur de Nieu
wenhove et  Puynbeke , portant  de gueules au chevron d'or , accom
pagné de trois merlettes de même, brisé d'un {er de fusil de sable sur 
le chevron , d'une ancienne famil ie noble à laquelle apparlenail 
dame Susane-Gratiane Charles , femme de François Rubens, échevin 
d'Anvers depuis i659 jusqu'en f 664 , ensuite conseiller au conseil 
de Brabant , décédé en 1 678 , fils de l ' immorlel peintre Pierre-Paul 
Rubens et de sa seconde femme Isabelle Forment. 

Arnould d' Ancre paraît avoir élé pelit-fils d u  malheureux maré
chal d'Ancre , de l' ! l lustre maison de Concini, (celu i-ci éta i t  son vé
ritable nom palronimique.) On sait que ce maréchal , dont l'h istoire 
conserve Ie souvenir , naquit  en Toscane et v int  en France en f600, 
avec la reine Marie de Medicis , dont i l  éta i t  l'écuyer. I l  fut nommé 
gent i lhomme de la chambre d u  roi Louis XIII , marquis d'Ancre . 
gouverneur de Norman<lie , comm4ndan t  supérieur de la ciladel le 

» jonker Anthennis , lieutenant civil der stede van Ghent , heer C:lrel paisihel 
» besil ler van eene canoisie gheaffecteert met edeldom te S•• Baeft te Ghent , en 
n Jacob , synde boven dien waerachtich dat noyt te onser kennisse gliecomen en 
n is dat oyt den voornoemden zyne broeders en sonen , ofte andere naervolgende 
i> geslachte voren ghenompt, sauden ghedaen hebben eenighe servile ofte me
n chanique functie ,  vele min den voors: Requerant ma er ter contrarien ht!mliede 
» ghecomporteert als voorseyt ,  in kennisse der waerheyt hebben wy schepen 
» voornompt hier anne doen h angben den seghel van saecken desen IX september 
i> XVI• �enen vyftich. 

(Signé) H. J. VAN SPIERE EN P.· DE BLEECKERE. » 
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d'Am iens et enfin maréchal de France en i 6 1 5. Sa femme Léonore 
Galigaï , d'une ancienne maison noble de Florence , fut dame d'atour 
de la  reine. E lle jouissa i t  aup1·ès de cette princesse d'une lelie 
faveur que quelques écrivains lu i  a ttribuenl les posi tions éminentes 
qu'occupa son mari, dont l'élévalion el surtout Ja part qu' i l  pril aux 
affaires du gouvernement de l'état , avaient excité l'envie au plus 
haut degré , et  l u i  avaient fai t  en même temps de nombreux et 
pu issants ennemis , dont la haine devi n t  i mplacable et augmenta 
encore par su i te de la  conduite inconsidérée du maréchal, qui fut 
assassiné Ie 24 avri l  1 617 ; son corps , qui avait été enterré à 
l'église de Sl-Germa in-l'Auxerois , fut déterré par la populace , 
trainé dans les rnes et brûlé, ses os furnnt jelés dans la Seine. 
L'i ni mi tié , capable de commetlre de pareils forfaits , ne fut pas 
encore sali sfaite par u ne fin si t ragique ; sa pauvre femme , 
Léonore Galigaï fut pendue et brûlée en Grève , par u n  arrêt du 
parlemen t ,  comme convaincue d'être sorcière et d'avoir ensor
celé la Reine ! . . . .  Voi là  la sentence qu'ont pu arracher la  
haine et les préjugés à u n  des  premiers corps judiciaires ! 

Après de pareils malheurs et les b iens des parents étant r.on
fisqués , i l  n'est pas étonnant que les enfants des deux viclimes 
a ienl quillé Ja France , i l s  se seront réfugiés dans nolre pays, ce 
qui est d'aulant plus probable que le maréchal d'Ancre- doi t y avo ir  
formé des  relations par su i te de son commandement dans la  
citadelle d '  Amiens. 

Si  vous croyez , messieurs , que Jes l ignes qui précèdent ,  méritent 
quelque inlérê t , leur i nserlion dans vos Annales ne fe1·a que m'en
courager dans mes recherches , et dans mon i n lenlion de vous 
communiquer Ie résultat de mes travaux sur tout ce qu i  peu t 
servir à rehausser , dans notre pays , !'éclat de la médecine el des 
médecins nationaux. 

Malines , ce 28 septembre 1 850. 



TOMBEAUX CHRÉTIENS. 
PAi\ 

M. A LEXANDRE S CHAEPKEN S , 
Membre ..oorrespondanl. 

n diqner les a nciens usages de l'Église 
' relatifs aux cimetières , les tombeaux et 

les enlerremenls ,  est Ie bul  que nous 
nous proposons dans ces noles. 

On sait que les lois romaines défen
daient les sépullures et la combustion 
des corps dans l ' intérieur des vi l les , 
el qu'on enterra i t  les morts hors de 
!'enceinte , d'après l'usage grec. L'en
terrement dans les vi l les, et surloul  dans 
les églises ou tout auprès , est donc n n  
u sage i nlrodui l  par les chrét iens ,  contre 
lesquels les empereurs Dioclétien , Maxi
mi l ien et Hadrien renouvelèrenl ou 
maintinrent les lois anciennes sur la 
sépulture. Sous quelques empereurs 
chrétiens ces mêmes lois d'hygiène pu
b l  ique cont inuèrent encore d'exister. 
Théodose défendi t  d'enterrer dans les 
v i l les , parce que de son temps les chré
tiens violaient la loi  en enterranl  leurs 

t Celle majuscule est calquée sur un manu
scrit de la bibliotbèque de Bourgogne portant 
Ie n° 14654. Elle se trou.,.e en tête d'une 
biographie de saint Lambert qui commence 
ai�_

si : Jncipit vita et passio beati Lantbcrti 

epi ,  etc. 
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mo1·ts près des marlyrs , donl  les tom beaux seuls pouva ienl exisler 
dans l'in térieur des murs. 

Cependant la loi païenne ne put  résisler longlemps au désir 
des fidèles de reposer auprès des martyrs. L'empereur Léon (457)' 
du t  en fi n  abroger l'antique défense , tombée en désuélude depuis 
longtemps, el accorder l iberté entière d'enterrer,  soit en dehors , 
soit en dedans des murs. Les chrétiens ensevelirent depuis l ibre
ment  Jenrs morts près des tombeaux des saints pour les faire 

participer aux gr:îces qu'un  si sa i n t  voisinage devait  répaudre 
sur leu rs ossemenls, el purenl  satisfa i re leur ardent désir de repo
ser , après leur mort , dans les églises ou à proximité. La preuve en 
est encore dans une question qu'on adressa à saint  Augustin pou r 
lu i  demander si Ie mort pou rrait p rofiler à être enterré auprès de 
quelque sai nt. 

Les chrétiens avaient tenu p rimi t ivement leurs assemblées en 
p résence des tombeaux des martyrs , sur leurs cinietières 1 ,  qu'on 
appela pour ccla martyria. Lorsque leur entte fut déclaré l i bre ils ne 
purenl  se résoudre à en ::i bandonner Ie  souveni r. Les basi l iques alors, 
qu'on ne pouvait consacrer sans les reliques d'un sa int , leur rappe
lèrenl ces anciennes assemblées ecclésiastiques sur les ci metières , 
QU pendant les persécution s ,  i ls ava ienl prié , sui · les _restes de 
Ieu rs frères , et clans ces nouvelles enceintes i ls vou lurent avo i r  
encore sous les yeux Ie  souvenir de  ceux qu i  leur étaienl. chers . 

1 Le cimelière chrélien , can11ctcrit1111 , KOlfL7JT7Jpia, de ·wiµ,aü.', je dors , 

est regardé comme Ie dorloir des fidèles , d'oi1 , au jour de la résurreclion 
général e ,  la voix du Seign eur viendra les révei l l er. Le sommeil comme symbole 

de la  morl se lrou vedans l 'évangile d e  Sainl Jean,  au  chap. XI, v. 'I 1 : Il (Jrsus) leur 

par ia de la sorle , el ensui le i l  leur d i t : Notre a nii Lazare dorl , mais je m'en vais 
I e  révei l ler. Vers. 1 2 : Ses disciples lui répondiren t :  SPigneur , s'i l dorl, i l  sera 

gu éri . V. 1 5 : Mais .lésus cnlendait  parler de sa morl , au lieu qu'ils cru rent  
qu' i l  parlai l d u  somrneil ordinai t·e. V. U :  Jésus leur d i l  donc �lors clai remeul : 

Lazare est mort. Da ns Saint Pau l  a u x  Thessa l o niciens, chap. I V ,  v. 1 3 : Or, nous 

ne voulons pas , mes frerl's , q ue vous ignoriez ce que vous devez savoir touch a n t  
c e u x  q u i  <lormenl du so1111ncil  de la mort, etc. Voir éga lemen l les vers. 14 el f ä .  
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afin d'adresser au Seigneur des prières pour leur repos. l i s  e11 rent. 
donc leurs tombeaux dans ou près des églises , et se servirent pou r 
leurs morts de cercueils en pierre pendant p lnsieurs siècles 1 ,  

comme Ie prouvent plusieurs anciens monuments , a insi que l'his
to ire d'un grand nombre de sain ts. 

En  même temps , les cimetières hors des v i l les con ti nuèreut à 
exister, d'après Ie témoignage de saint  Jean Chrysostome, qu i ,  dans 
son discours de fide et lege, d i t : « Omnem civi tatem et  omne castel lum 
an te ingressum habere sepu lchra , quod in  omnibus fere hujus 
regni c iv i ta t ibus, usu receptum videmus. » C'étaient probablement 
des cimetières de la prem ière époq ue de l 'Église, - lorsque celle-ci 
éta i t  persécutée E'l n'ava i t  aucune l iberté parlicul ière, - d'ou parfois 
des chréliens enlevèrenl Ie corps d'un  marlyr pom· l'cnsevel ir  dans 
leu rs maisons. Baronius, qui compte 45 de ces cimel ières ii l'an née 
226, dil  qu'à eet te époque les ossements des sain ts  furen t  t ranspor·tés 
dans les églises , et que les ch rét iens ava ient cou lume de vis ite1· lcs 
cimetières 2 les dimanches , usage , d i t-i l , que quelq ues emper·eurs 
leur permirent, land is que d'au tres Ie leur défendirent, c i t :r n t  pour l es 

t Nous avons dessiné les cercueils en pierre dont nous olfrons ici les gr3v11res 
au faubourg de Saint-Pierre , près de M aestricht ,  en 18.l.7 , au moment de leur 
découverle dans l'enceinte d e  l'a ncienne église , ou saint Lam hert. fut cnrerré. 
Sur un de ces sarcophages se trournil gravée l ' inscriplion qui fait Ie centre tle l a  
planche. Un  hiographe de sa int  Lam bert , Ie  chanoine Nicolas , d i t  que  Ie père 
d u  marlyr reposail dans un sarcophage en pierre. Sain Le Berl i n de (690) fut 
en terrée à Meerbeek (vil lage à 1 1 / 1  l ieue tie Louvain) dans un chêr1e creux , 
parceque , dil  l 'aut.eur de sa biograpbi e , à la mo1·t de la sainle on n'avait poin t  
préparé de  cercueil en pierre. L e  chanoine Nicolas d i t  encore , e n  parlanl de 
l'enterrement de sainte Landrade , contemporaine de sai nt  Lamhert , qu'on ne 
retrouva plus son corps dans Ie cercueil en pierre claus lequel on l'avail ense
velie. Sain t  Libert, marlyr du IX• siècle , fut enterré dans un cercueil du même 
genre urna saxea senos fe1·e pedes lo11ga , monument q u'on découvrit en 1 1 69 et 
qu'on conservait dans une église de Saint-Trond.  

2 Saint  Étienne, pape et mart.yr, en 260 , célébrail l a  messe d ans u n  ci mrl ière• 
an moment ou les solda l s  v i nrenL pour Ie faire prisonnier. On lui coupa la tête 
sm· son siége, qui fut teint de son sang. Ce siége fut mis, avec Ie corps du m artyr, 
dans les catacombes à Rome. 
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époqu <>s les an nées '150 , 226 , 258 , 260 el 262. L'empereur J u l ien 
( lV• siècle) rcproche encore a u x  ch 1·étiens d'avoir  tou t  rem p l i  d e  
monu rnents el de sép u lcres , c e  q u i  p ro u ve la grande vénération 
qu'i ls  avaient. pou r leu rs morts q u' i l s  esti maient saints , au  point  

que cel a parut  a u x  païens u ne adoration des morts 1 .  

Dans ces cimetières existaient d es bàti men ls conslruits pou r  l a  
célébral ion  des mystères sacrés : c'éta ienl les premières égl ises ; et  
o n  Ll'O u ve q uelquefois dans les  sa i n l s  Pères coemeterium pou r 
oratorium (CAss100. ,  l ib .  V ,  l-Jist. tripart. , c. 5) . Les évêq ues y 
lenaient des synodes , y chantaient des psa u mes et. y admiuistraient  
les sac1·ements ; o n  y faisa i t  quelquefois ,  après les funérailles, des 
repas que sai n t  August i n  conda mne. 

A p rès que les chrétiens e u rent acq u i s  l a  l i berté de leur c u l lc . 

on d i st i ngua ces ci metiè res des égl ises. Le nombrc de ceux q u i  
professa ient l a  fo i chrétien ne s'accl' U l  a lo1·s consid él'ablement, mais 

l A propos de cimetières. nous saisissons cette occasion pour faire con naîlre 
une découverte de tombeaux pa'fens de !'époque romaine , faite en même temps 
et au même endroil oü on trouva les sarcophages en pierre qui  précèdenl. Quelques

uns de ces ohjets sonl gravés sur la 11° planche qui accom pagn e ceue notice 
d'après nos dessius sur nature. A ci nquante pas d e  distance de la chapelle votive · 
(en tête de nolre planche) qui  rappelait l'ancienne église , et à une profondeur 
d e  1 '" , 10, on a trouvé des vases et urnes cinéraires et aulres en terre cui le el en 
verre , des ossements h umains el  d'a n i m aux , des squelettes avec des armes • ,  

dont U il  est représenté sur  nol  re plancbe , Uil bracelet en hronze , des perles 

en agate et  quelques autres petits objets de toilette. Les poteries contenant 
des cendrcs el des morceaux d'ossemenls o n t  l\té brisées pour la pluparl. Le plus 
grand vase entier en terre rouge avait u n e  hauleur de Qm,2t .  Sur not re gravure 

Ie plus petit flacon est un lacrymatoire en verre, haut de Om,7,5 et d'un diamèlre 
de Om,5,5 à son goulot. Son pendant  en terre cuite a Om, 10 de hauteur et  0"',06 
à sou ouverl ure. 

Le terrain ou ces objets furent découverls , Ie  même sur lequel se trouvaiL 
la  chapelle , élait plus élevé que Ie reste des tel'l'es qui l'environnaient el était 

longé par Ie chemin qui suil les conlours de la rivière ; dans sa disposition il y 
a va i t  quelque chose de régulier déno t a n l  Ia main de l 'homme. Ayant servi de  
cimetière à la commune j usqu'au siècle précéden t ,  eet  endroil avait  donc con
tinué d'être un lieu d'enterrement depnis !'époque païenne jusqu'au siècle 
précédent ,  ayan t  éLé sanctifié an V I I I •  siècle par Ie dépót des resles de l'avant
dernier évêl(ue de M aestrich l .  

'* Nous arnns recuill i  ces arm es. I l  �· a û pîloces i dont l a  plus grande mcsurc om,49 ('Il longucur. Au 
musée d'antiquités de l'Etat, a Ilruxclles, on t·u conscrvc du mème ge11rc. 
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en mêrnc temps la d iscipl ine se rel:îcha, el beaucoup Je chr·éticns 
ne  porla ienl plus que ce nom sans avoir les verlos qui pouva ient 
les en rendre dignes. Les évèques aya n l  perm is les enterremenls 
des fidèles dans les églises , comme Ia coutume s'en éla i t  établie 
depuis l'existence des martyria , c imetières , on y accorda , depuis 
cetle époque , des places aux prêlres el aux laïques ; on en vendai t  
mêrne dans les églises à pr ix d'argen l .  C'élai t  u n  abus que les 
papes et les évêques réprimèrenl aux  premiers siècles de l'Église. 
I l  éla i t  défendu au clergé de recevoir  des rémunéralions pou r les 
funérailles et les sépu llures ; l'empereu r Conslant in  ava i t  même 
dolé les égl ises de Constantinople pou r que les funérailles fussent 
fai les gralui temen t .  

A u  VI• siècle nous trou vons des cxemples d'entr.rrements de 
laïques dans les égl ises , même de personnes qui  avaient mené une 
vie d issolue. Sa int  Grégoire Ie Grand ,  dans un de ses d ialogues , 
hl:îme l'abus qu'on faisa i t , de son temps el même avant  l u i , 
d'en lerremenls dans Ie temple de Dieu , et cite à l'appui Ie miracle 
suiva n t  arrivé à Brescia , en Lombardie : a Un patricien , d i t-il , 
nommé Valérien , avait acquis de l'évêqne de la v i l le 1 1n tombeau 
dans l'église de Sa in l-Fa 11slin ,  pour u ne somme d'argent .  Ce 
Valérien ava i l  lenu une condui te peu chrélienne jusqu'à la fin de 
ses jours. La première nu i t  de son enterrement , Ie martyr sai n t  
Faustin apparnt au sacristai n  d e  l'église e l  l u i  ordonna d e  d ire 
à l'évêque de jeter Ie corps de ce pécheur hors de !'encein te sacrée, 
ce que l'évêque ayant  négligé de fa ire , i l  mourut quelques jours 
après. n Le second m i racle relaté par Ie même s:.r i n t  est celui-ci : 
•< A Gênes on en terra , dans l'église du  marlyr sa i n t  Cyr , l'avoué , 
de(ensor ecclesiae - sans  doule un  des plus anciens exemplcs 
d'avoués ou défenseurs d'une église ou ahbaye - nommé Valen lius, 
hom me l rès-mondai n el débauché. La nu i t , Ie sacristai n enlend i t  
du bruit au mi l ieu de l'église t , ou  Valcnl ins  était enterré , e l  Ie 

t Le milieu de l'église eol ici la grande nef , devant  la confession ou crypte , 
endroil ordinairemenl desliné à la sépul lure des fondaleurs , bienfaileurs ou 
protecteurs des églises. 
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Jendemain 011 t rouva son tombeau vide et Je cadavre déposé dans 
u n  autre tombeau hors de l'église. » 

Les canons des conciles relatifs aux tombeaux et aux sépultures 
prouvent encore pou r  l'an tique usage des enterrements dans les 
édifices religieux.  Ces lois de morale ayant pour hut de réprimer 
des excès et des abus, sui te ordinaire d'un antique u sage , auraient 
été sans objet si la  coutume n'avait pas existé depuis  longtemps. 
En voici quelques-uns  portés par d'anciens conciles et synodes : 

Le troisième conci le de Vaison, pour la discipline, tenu sous Ie  
pape Félix IV  et Athalaric , quatrième roi d'ltalie , année 529 , 
défend d'exigrr u n  salaire pour l'enterremenl des morts , à moins 
que Ie mort de son vivant n'ai t  ordonné de donner ses biens à 
l'égl ise . dans Ie portail ou entrée (atrium),  de laquelle on l'rn
terre , ou bien quand , après sa mort, ses exécuteurs teslamentaires 
voudraient faire un don de ses biens à J 'église, etc. 

Le XIV• canon du conci le d'Auxerre , tenu en 578 sous Ie pape 
Pélage Il  el Ie roi Chilpéric , ne permet pas d'enterrer dans Ie 
baplistère. Le canon XV du même concile défend de mett re u n  
cadavre sur u n  au tre. L'exception pour I e  baptislère nous semble 
prouver qu'i l  était  cependant permis d'enterrer dans les autrcs 
parties de l'église. 

Dans un épitre du pape Jean Il, en 532, les violateurs des tom
beaux chrétiens sont mis au ban de l'Église. 

En 786 , Ie capitulaire de Théodu lfe , évêque d'Orléans , défend 
d'enterrer dans Jes églises : C'est une ancienne coutume , d i t-i l  , 
dans ces quartiers, d'enterrer les morts dans les églises , en sorle 
qu'elles deviennent. des ci metières. Nous défendons d'y enterre1· 
personne à l'avenir , si ce n'est un prêtre ou un autre homme 
distingué par sa vertu , qni  pendant sa vie aura i t  acquis pour sa 
sépulture une place dans l'église. On n'ólera pas toutefois les corps 
qui sont dans les églises , mais on enfoncera les tombeaux el  on 
les couvrira de pavé , de sorte qu'ils ne paraissent point : que s'i l  
y a trof} de corps , Ic l ieu sera tenu pou r cimetière, on ólera l'au tel 
et on Ie transférera dans un Jieu pur. 



l !. 
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Le canon XXI J u  concile d'Arles , céléliré par ord re de Chal'le

magne en 8 1 3 , 01·donnc que ce qui esl conslitué par les anciens 
Pè1·es , concernant  les sépul lures dans les basil iques , soit obsené. 

Le capitu la ire XX du grand empereu r ne permet qn'on enlerre 
dans l'église que les évêques et  les abbés , ou les fidèles et bons 
prêlres. La même défense esl portée par Ie Lil" canon du concile 
de Mayence , tenu sous Charlemagne. 

Le XX Vlll0 des capi tnlaires de l'empereur Louis Ie Pieux ordonne 
d'exti rper les supersti lions en usage aux funéra i l les. 

I l  y avait des lois pour régler Je cérémonial des funérailles d'un 
seigneur ou prince au IX0 siècle. Pour l'Écosse ces cérérnon ies 
symbol iques , qui rappel lent !'époque païenne , - qu'on observai t  
sans doule également s u r  I e  conlinen t ,  - se t rouvenl dans les lois 
rcl igieuses « Leges religiosae » du roi d'Écosse , Kenelh , qui viva i t  
en  840. Pa1· la  cinquième loi , Ie  prince ordonne de respecler tou t  
lom beau comme sacré , de Ie  décorer du signe de la croix , el de 
vei l ler à ce que jamais on ne Ie  foute aux pieds. 

La V ll0 ordonne de faire à un homme i l lustre , ou qui a bien 
méri té du public , des fnllérai l les avec une pompe solenllel le 
m ais lugubrn. 

I l  règle ,  dans la loi Vlll , Ie cérémonial de ces f'ullérailles ; celte 
1 oi csl de celle teneur : 

« Que son corps soit accompagné de deux cheval iers. L'un, couvert 
de l'armure du défunt et portant  sa ban llière , monlera Uil cheva l 
blanc. L'autre , sur u il cheval rroir, sera vêtu de deui l , ayallt  la face 
voi lée. Ce dernier,  après que tous deux , précédant Ie train proces
sionel et Ie corps , seront  arrivés à l'égl ise, fera reculer son cheva l ,  
jusqu'à l'autel , s'emportera en  paroles cont re Ie  seigneur mort , 
Ie people Ie chargeant d'imprécations , et retournera preslcmenl à 
l'end roit  d'ou i l  sera venu .  Le premier se rend ra droit à l'au lel, y 
d éposera an pied ses armes , qu' i l  offri1·a au prêlre avec Ie cheval ; 
la bann ière d u  morl , placée près de son lom bea u ,  signifiera que 
Ie seigneur jonit de l'èternel le clarlé. » 

Cel usage peu religieux fut aboli  dans la suite,  el Ie don d u  
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cheval el de l'armu re d u  défu n l  fut remplacé par u ne offrande de 
cinq l ivres sterl ing  a u  prêlrn. 

L'évêque H incmar (852) d éfend,  a u  chap. II , de Sepulchris , la 
violation des sépulcres , qu'on brise, d i t- i l , ou dont on a coulume 
de fai re des fours ; Ie même fai t  déjà mention des tombea u x  
héréditaires. 

Le concile de Nantes , d u  IX• siècle , défend· par Ie canon VI  
d'enterrer d a n s  l'i n térieur des églises , mais Ie permet dans !'atrium,  
Ie porti que et extérieu 1·ement. Il  y est  d i t  q ue sous l'églisP « i nfra 
ecclesiam » (pa1· conséquent dans la  crypte). ou p1·ès de l'autel 
ou Ie corps d u  Seigneur est offert , on n'en len·era personne. 

La <léfense d'enlerrer des laïques dans les égl ises fait l'objet d u  
canon XVll d u  conci lede Tribur, près de Mayence, lenu e n  895, d u  
temps d u  pape Formose , sous l'empereu r Arnu lphe. O n  y ci te 
comme appui Ie mi racle de Valen tius , a rrivé à Gênes, que nous 
avons déjà rapporté d'après Ie d ia logue de sai n t  Grégoire I e  Grand.  

De ces canons des conc iles émanaient les lo is  canoni ques de 
Sepulturis en usage dans l'Égl ise catholique des Pays-Bas , j us
qu'à la suppression des ord res rel igieux et l a  m i se en vigueur, à 
la fin du siècle passé , de la loi romaine ordon n a n t  les en lerrements 
en dehors des v i lles. Nous ferous su i vre ic i  un som maire des décrets 
du pape Grégroire IX , él u en 1 227 , relat i fs a u x  enterrements dans 
les églises et  leurs c imetières , <lont la puissance séculière ou laï qne 
éta i t  exclue. 

Les cimetières étaient béni s  par l'évêque ou cel u i  q u i  Ic repré
sen tai t ,  et celle bénédiction se fü isa i t  en même temps que la con
sécrai ion de l'égl ise ;  si  celle-ci éta i t  p rofanée , son cimetière l'éta i t  
également. Le clergé catholique tena i t  Ie jus sepulturce, comme Jes 
d roits des <li mes , des prémices et des olfrandes , des biens étrange1·s 
à l'égl ise , q u' i l  ne receva i t  pas de cel le-c i , mais  qu' i l  te n a i t  des 
laïques , en raison de son m i n istère sacerdotal .  L'évêque , comm e  
pasteur e t  comme exécuteu r des dernières volon tés des dé cédés , 
vei l la i t  à ce que leurs corps fussent m i s  convena blement en terre 
d'après les usages , s'ils élaient morts dans Ie sei n  de l'Église. 
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Les cimetières étaient sépal'és des l ieux profo nes et consacrés par 
l'évèque , près des églises ou dans leur encein te , a fi n  que les mol'ts 
fussent en paix et  sons la protection des saints de l'église dans 
laquel\e ou dans Ie  c imetière de laquelle i l s  étaient ensevelis ; c'était 
a ussi pour que leurs proches, en venant  à l'église, se souvinssent de 
ceux qui y étaient entenés et  adressassent pour eux des prières au 
Seigneur. De l à  vient qu'on rencontre des ci metièl'l'S auprè� des 
égl ises el des monastères anciens , dans lesq ucls eul'ent  l ieu des 
stations de frèl'es religieux , et ou on disail souvenl des pl'ières et 
des messes solennelles pour les vivan ts el les morts. 

Le d roit de sépu l tn 1·e n'étai t  concédé qu'aux égl ises pa1·oissiales. 
Si Ie paroissien d'une église avait été enterré dans 1 1 11e autre , 
e t  qu' i l  n'eut  pas eu Ie droit de choisir ce J ieu de sépulture , lt>s 
contrevenants à ce privilége de paroisse devaienl reslituer Ie ca
davrn avec tout ce qu'ils avaient reçu tors des funéra i l les ; el si celle 
restitution n'avai t  pas été faite endéans Ie tenue de dix ans , 
l'égl ise ou Ie mort avait été mis  en terre et Ie cimetière de celle 
égl ise étaient frappés d'in lerdiction ecclésiastique. 

Les laïques , quoiqu'on Ie leur ail défendu qnelquefois , pouvaient 
être enterrés dans les églises , e t  cel u i  qui  y ava i t  un  tombeau de 
ses ancêtres devai t  y être enseve l i .  Cette lo i  ava i t  pou1 ·  base la 
volonté d'Abra ha m ,  d'lsaac el de Jacob , de rnposer dans Je tombeau 
de Jeurs a ncêtres. Ces tombeaux ne pouvaient appartenir  à per
sonne autrement qu'en d roit  spi ri tuel , et non en propriété ou en  
possession.  

On d istingnait  ces lombeaux en famil·iaria et  heriditaria. Le 
sepulchrum familiarium éla i l  celu i  que quelqu'un constituail pour 
J n i  el pour sa fami l ie , el <lont Ie  d roit  ne passai t  pas à ses parents 
ou a l liés , s' i ls  n'avaient pas ét.é i nsli tués ses héritiel's. Le lom beau 
heriditarium 1·eve11ait  aux hél' itie1·s , même s'i l s  étaient élrangers ; 
c'é ta i t  celu i  qu'on s'éta i t  choisi pour soi et pou r ses héritiers , 
ou qu'un père de fam i l ie avait acquis par droit  d'héritage. 

L'Église cependant ne permelta i t  pas d'accorder à u n  fondateur 
Ie privi lége de se réserver pour l u i  seul et pour ses desccndants une 
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chapelle entière comme l ieu de sépu l ture , et Ie préiat pouva i t , en 
cas d'urgence , enterre1· d'autres pe1·sonnes dans celte chapel le , 
malgl'é Ie privilége qu'on aurait  pu  concéder en violant la loi 
canonique. 

Une famil ie venant  à s'éteindre, on pouvait  concéder son tombeau 
à une aulre , sans enlever cependant de l a  tombe les armes ou 
i nsignes d u  premier fo ndateur. 

La règle de principe , ordonnant que chacun devait être entel'ré 
dans son église paroissiale ou dans son cimetière , cessai t  si quel
qu'nn  s'étai t  choisi u ne autre sépulture ou possédai t  ai l leurs des 
tombeaux de ses ancêtrns ; car i l  éta i t  libre à chacun de choisir sa 
sépulture. Ainsi , dit Ie  décret , Ie Christ né à Bethléem , nouni à 
Nazareth ,  fut enterré dans Ie torn beau de Joseph , à Jérusalem. 

Le choix du tombeau éta i t  tellement l ibre , que la  femme 
mariée , et Ie fi ls mineur en age de puberté jouissaient de ce droi t , 
parce que celle élection ava i t  son elfet à une époque ou la femme 
élait délivrée de la  Ioi du  mari , et Ie fils hors du  pouvoi1· du père. 
L'esclave avai t également ce privilége , parce que Ie droit du maître 
cessai t  dans Ie spi l'ituel . 

Le frère était enterré auprès de sa sreu r ;  les fils naturels l'étaient 
avec leul' père , si cel ui-ei n'était pas constitué en d ignité. Les b:îtards 
et les enfants légiti més par Ie prince , l'étaient avec la mère , si 
cel le-ci n'était pas d'une fam i l ie i l lustre , on que Ie père en eut  
disposé aut1·ement.  Les enfants naturels e t  légitimés, étaient regar
dés comme les héritiers d u  père. 

La femme était enterrée avec son mari , si elle n'avait pas choisi 
un autre tombeau ; et  si el le avait eu plusieurs ma ris , on devai t  
l'enterrer avec Ie dernier ; <lécédanl  avant  son époux , on  l'enterra i t  
anprès de ses pa1'ents ou  dans Ie tombeau qu'elle s'étai t  choisi. 

Pour les élrangers qui venaient à mourir hors de leur patrie , 
on devait transporter leurs corps au lieu ou reposaient leurs pa
renls , si cela pouvait se fai re commodérnent : au cas contraire ,  ou 
si la tombe de leurs pa rents était inconnue , on pouvait choisir 
entre la cathéd rale e t  la paroisse. 
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Les prélats régul iers devaienl être enlerrés dans l'égl i se de lenr 
p rélatnre , ou , s' i l s  présidaient à deux églises , dans cd lc ou ils 
mouraien l ;  les ecclésiastiques, dans celle ou i ls  étaienl bénéficianls, 
parce q u'on considél'a i t  qu'i ls y avaienl leu r domicile. 

Quant aux i nscript ion s ,  les fami l ies et Ie clergé avaient i n lérêt à 
,·ei l ler à leur conservation , parce qu'elles étaient les preuves de 

propriélé , qu'on devai l  consu l ter en cas de contestat ion  ou 
d'erreu r. 

E.n su i te aux notes qni précèden t ,  nons don nerons quelq ues 
i nscr i plions funérai res que nous avons relevées des dalles et des 
monuments mêmes qui les porten t ,  en faisan t  remarque1· que plu
sieurs de ces épitaphes , - qui forment u ne su i te aux i nscri pt ions 
commémorat ives el  fonéraires que nous avons p1 1hl iées dans les 
Annales de l' Académie de Belgique , 2m• l i vr. J u  tome VI, - sont 
d u  XIII· et du x1vc siècle , et sont gravées S U I' des picrres qu i  font 
part ie  d u  dallage d'anciennes égli ses , chapelles ou  lcurs po1· t iques. 
Il ne sera pas i nu l.i le de rappeler ici que la conserva t ion  des 
figures , ornements et  caractères gravés ou scu lptés s111· ces tablet
tes , est due à leur élévat ion prim i t i ve au-dessus d n  sol pendant  
p lusieurs siècles , tandis que leur  posi l ion actuelle , de n iveau avec 
Ie reste du pavé , ne date pas de t rès-lo in .  

Les tombeau x  des XII• , XIII• e t  XIV• siècles , et  ceux qu i  sont 

____ ! :...______.\ ! _____ ____. 

Tombcau en marbre dans la crypte Je SainL-Scrvais, à Macslricht. 

plus  anciens . formés d'u ne tablelle de pierre on de métal de forme 
o blongue ,  s'élevaien t , posés horizontalement ,  à deux p ieds ou 
env i ron de terre. Quelques-uns posaienl sur des boules , comme Ie 
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tombeau de sa inl  Servais , qui  existait dans la crypte de ceUe 
égl ise t ; d'aut res sur des colonnettes comme Ie tombeau de 
Godefroid  de Bou i l lon dans l'église de Jérusalem 2. Mais Ie nombre 
de ces monuments est cortSidé1·ablement rédu i t  de nos jours ; beau
coup de ces pierres ont été enlevées des églises , d'autres ont été 
enterrées par un exhausscment du sol , comme Ic monument des 
évêques-archi tectes de l'aucienne ég,l ise Sain t-Servais, à l\Iaestrichl, 
Saints Monulphe et Gondulphe, qu'on a couvert de terre au XVII• 
siècle ;  les figures el caractères , l,i'uri plus grand nombre ont �té 
etfacés sous les pieds des fidèles , après qu'on les eut fait  servir de 
pavé dans Jes nefs des égl ises. 

Au XVI" siècle , nous voyons déjà qu'on abol i t  Ie relief des 
pierres tombales sur Ie reste du dallage , d'après un mandement de 
Saint-Charles Bor1·omée , qui, en permettant les sépultures dans les 
égl ises , recommande cependant que les tombeaux soient de 
niveau avec Ie pavé. Plus tard on a été plus loin, et dans beaucoup 
d'églises romanes , dont une des formes caractéristiques est l'enfon
cement du sol el la dislinction en n iveau des d iflérentes parties 
de !'enceinte , on a rétabl i Ie plain-pied entre Jes parties orientales, 
occidentales ou la térales , qu'on a haussées ou baissées pour y 
parven i r. De celte manière nos ancieunes églises onl penl u de leur 
caractère , surlout l ' impression religieuse et Je  recueil lemenl qu'o11 

t Ce monument ,  (voir Ie dessin qui précède) qui était en marbre rouge à 
panneaux blancs e.t à plinthe et boules noil'es , fut détruit avec la crypte. Il 
avait la forme des anciens sarcorbages , étant plus large à la tête qu'aux pied s ,  
et s e  tronvait à cóté de l'autel de la confession. On prétendait q u e  sa tablette 
horizontale supérieure élait la m.ême pierre sous laquelle Ie saint :ivait été 
enterré près du chemin public an I V• sièCle. Le monument étail protégé par 
une caisse en bois , afin de Ie garantir contre un excès de dévotion des pélerins , 
qui se permettaient d'en détacber des éclats qu'ils emportaient comme des 
reliques. Les dimanches et jours de fête , nn cierge brOlait sur Ie chandelier 
qui se lrouvait toujours près du tomheau .  

t Voyez l'ourr�ge : 'Traltato del/e Piante el imagini de·i santi cdifici di Terra 
santa ecc. del P. Bernardino amico. Florence 1 620. Cel auteur donne Ie dessin 
du tombeau de Godefroid et de la ch

_a
pelle oit il se trouve. 

VII '2 7  
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éprouve dans des nefs basses que dominent un chreur ou des 
chapelles élevées ; elles ont perdu leurs proporlions ,  la couleu r ,  
les etîets d'ombre et d e  lumière que l'arliste y avait combinés , 
et des bases de piliers , de colonnes, d'autels , de tables el bancs 
en pierre y ont été enterrées avec une foule de précieux ornements, 
détails" el  meubles nécessai res aux masses. Ces remblais , en nous 
enlevant ces curieux modèles d'instruments du  culle d'une époque 
type , ont surlout anéanti les dalles funéraires qu'on a rejetées 
des églises ou q u'on y a enterrées sous un dallage neuf. 

Anciennement des émaux coloriés remplissaient les creux ou  
ligues des pierres tombales , e t  des lames de di fférenls métaux , 
des marbres ou des pierres de différentes couleurs allernaient avec 
ceux-ci. Nous avons eu occasion d'en parler dans un arlicle u Cou
leurs sur les monuments, » et nous cilerons ici  u n  de ces curieux 
monuments , d'après Ie P. Daniel Papebroch, qui  en parle dans son 
Propylreum anliquarium. C' est Ie torn beau de la  comtesse Yolande , 
prieure du  couvent des religieuses de l'ordre de Saint-Dominique, 
à Mariendale , à deux lieues de Luxembourg. Le dessin t que donne 
Papebroch représente Yolande en costume de son ordre, tenant sur 
la main une tourelle ; au-dessus de sa tête , deux anges avec des 

1 Le savant jésuite place la gravure de la pierre tombale d'Yolande à coté de 
celle d'un prieur d'un couvent de Carmélites dans la petitl') ville de Boppard, près 
du Rhin, qui passait, de son temps, pour être du XII• siècle, de t 1 13. Le prieur est 
représenté sur ce monument dans Ie costume de son ordre , sous un dais ou niche 
de style ogival. Le savant bagiographe se donne beaucoup de peine à réfuter la 
date qu'on aurihuait de son temps à ce tombeau , par l'inscription même du mo
nument , faite avec beaucoup de contractions qui donnent ordinairement malière 
à plus d'une interprétation. Il a parfaitement raison en attribuant ce tombeau 
au XIII• siècle, et Ie style du dessin de la pierre, surtout Ie caractère de la niche, 
suffit pour convaincre les plus incrédules. C'est de l'architecture ogivale du plein 
XIII• siècle ; nous avons vu des ornements analogues sur des pierres tumu
laires de cette époque. Nous sommes élonnés de ne pas trouver eet argument 
parmi ceux que Ie P. Papebroch al lègue , et qui suffisait seul pour réduire au 
silence les partisans de la date trop reculée de cetle pierre qu'on donnait pour 
preuve de l'antiquité du couvent. lltais nous devons nous souvenir que du temps 
du savant Bollandiste on étudiait peu les monuments des arts de cette époque . 
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encensoirs soutiennent sur une draperie J'ame de la défunte repré
sentée par un  petit génie tenant les mains jointes, vu à mi-corps, 
la tête ornée d'un disque. Pour la description de ce monument , 
Papebroch cite Wilthemius qui en parle ainsi : << On voit de nos 
jours son tombeau (d'Yolande) dans l'église du convent, élevé de 
deux pieds au-dessus du sol ; la pierre est plane et reproduit  
Ia  figure d'Yolande en costume de sanctimoniale en contours d'émail 
de couleur. L'i nscription est en lettres onciales , en émail et en or. 
Ce monument, que je vis encore i ntact dans ma jeunesse , dit-il, 
est maintenant mutilé depuis la tête jusqu'à la poitrine. » Pape
hroch explique ainsi l'ioscription , faite avec plusieurs contrac
tions : 

Bic jacet pia! memoriae soror Yolandis , 
priorissa hujus loci , illustris viri Henrici comitis 
et Margaretae comitissae Vian. filia : cujus haec mater 
praedicta soror {uit Baldewini Imperatoris Constan 

tinopolitani. Sub ea autem ordo sanctissime vixit , 
incrementum acceperunt religio et res ordinis. 
Obiit prioratus sui anno XXV, aetatis vero suae 
circiter L ,  anno domini MCCLXXXIJI , XVI kalendas 
januarii 1• 

Ce monument offrai t  de l'i nlérêt comme spécimen de l'art de 
l'émailleur de pierres lombales au Xlll• siècle , dont les exemples 
sont bien rares de nos jours , et rappelait en même temps un des 
ancêtres de l'i l lustre famil ie des comtes de Vianen, dans Ie Luxem
bourg , d'ou la familie des princes d'Orange tire son origine. Cette 
Yolande , dit l'inscription , était fille de Henri , comte , et de 

t Nous avons consulté la biographie d'Yolande par Willhemius. Cet auteur 
complète l'épitapbe de la prieure par l'inscription de la banderole qu'il donne 
ainsi : « Christe qui me creasti, et tulisti a me amorem seculi , qui corpus meum 
a pollntioue separasti , ju be me ad tuam misericordiam pervenire. » Il ajoute 
encore ces mols qu'il a lus sur Ie bord de la pierre : « . . • . .  Regum comitumque 
beati edita progenie . . • .  » et dont Ie temps , dit-i l ,  a effacé Ie reste. L'édition 
de cel ou vrage est de t 67 4 .  
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Marguerite , comtesse de Vianen ; sa mère était Marguerite sreur 
de Baudouin , empereur de Constantinople. Un monument , rnuvre 
de personnes i l lustres de la même familie de Nassau , est l'église 
Notre-Dame à Ruremonde ou , dans la grande uer' , uu comte 
Gérard de Gueldre 1 et sa femme Marguerite sont représentés 
couchés sur un socle fonéraire. 

Le comte Gérard mourut le 22 octobre 1 229 , et sa femme 
Marguerite de Louvain le 21  septembre 1 23 1 .  Les armes des i l lus
tres défunts sont gravées sur leur tombeau , le !ion de Brabant 
pour la comtesse , pour le comte Ie !ion à simple queue sur un écu 
semé de bil lettes , qui sont les armes de Nassau , que Ie comte 
commença à porter sur la fin de ses jours de par sa mère la com
tesse Richarde j car auparavant  il avait porté trois quintefeui l les , 
comme on l'apprend par différents sceaux 2. Nous avons déjà men
tionné ce tombeau a i l leurs et nous Ie rappelons ici  avec son 
épitaphe : 

Obiit anno millesimo ducentesimo vigesimo 
nono , ipso die beati Severi Episcopi Gerardus 

comes Gelriae et Zutphaniae , qui cum Margareta 
uxore sua ad instantiam matris suae Richardae 

de Nassovia primae hujus loci abatissae , 
monasterium f undavit anno millesimo 

ducentesimo decimo octavo, ambo in hoc 
loco sepulti. 

Le comte Gérard de Gueldre fonda Ie monastère avec sa femme 
Marguerite dont la mère , Richarde de Nassau , première abbe�se 
du convent, avai t  engagé ses enfants à eet acte pieux, l'année 1 2f 8. 

t Ce fut Adélaide , fille de Wicbard 1 1 1, mort en i06 1 ,  qui apporta Ie  pays de  
Gueldre à Olbon de Nassau , son  mari , que I'empereur Henri IV créa comle. 
Leur fils alné, Gérard, mourut en t 151 , laissant Ie comté à son fils Henri d'e 
Nassau. Cel ui-ei , mort en t 161 , ent pour successeur Gérard Il , décédé en 
f 180 , à qui succéda Othon Il, père de Gérard lII , fondateur de l'église et abbaye 
de Ruremonde. 

!! BuTKENS , 7'rophées de Brahant , tome 1 ,  pag. 207. 
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Ph1sieurs pierres .tombafes des XIII" , XIV• , XV• et XVI• siècles, 
dool quelques-unes avec figures , composent Ie pavé d'une p ièce d u  
cloître d e  l'ancien chapitre Saint-Servais. Cettechapelle basse, voûtée 
en plein-cintre sans nervures , comme u n  caveau ,  est cont iguë à 
l'aile orientale de l'ambitus ou portiques servant actuel l ement de 
sacristie. On y descend par deux marches. Nous avons pr is  leurs 
inscriptions sur les l ie'ux, malgré les d ifficultés 'qu7el les présenlent 
à la lecture. Sous la pierre que nous citerons d'abord , on fit deux 
enterrements , à des époques assez éloignées l'une de l'autre , d'après 
les inscriptions tracées dans la double bord ure , dout la p remière
porte : 

loJI ANNO DOMlNI M.CCLXXXXV.I. VIGILIA 

GERTRUDlS. OBllT. DOMINUS REYNARDUS 

DE VETERI. VAL • • • • • • • • • • •  

ISTIUS. ECCLESIE. CUJ. ANIMA. PER 

MISERICORDIAM. DEI. REQESCAT. 1 • 

PACE. AMEN. ... . 

et la seconde , en caractères gothiques , sur la bande intérieure : 

tt .  �it. tacet. 'bnÜs. �èricus. �t. bTiat. 
ppo:tJit . �ut. eed. q.  obiit riiii. bit. 

--' . ........ mt.5. tanarii . a_no. m. cccc.u .  cuj .  aia. 
rtquiescat. in. pact. am. 

Cetle seconde i nscript ion est en mémoire d'u n  prévót d u  cba
pitre , nommé Henri de Bilandt , mort en U05. La d ignilé d u  
premier défunt de  1 295 est effacée. A chacun des quatre angles de  
cette p ierre est sculplé un  écusson timbré d'une croix , armes de 
la famil ie de Bylandt. 
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Les deux inscriptions qui suivent se trouvent également sur une 
seule pieri:e. Dans la bande extérieure est écrit· : 

liC ANNO. DOMINI. M.CCC.XLII, H, DIE • 

, • • • •  MONULFI. ET GONDULFI. OBIIT. DNS. 

WERNEl\US. DE, GRESSE • • •  , CANTOR. ISTIUS. 

ECCLESIE. QUI, JACET. IN. HOC. MONUMETO. 

CUJ. All. PER. MISERICORDI, DEI. REQUIESCAT, 

IN. PACE. AMB, 

A l'intél'ieur : 

� BIC, JACET. DOMINUS. WILHELMUS. DE. 

SANCTA, MARGARETA, CANONICUS, ET. 

SCOLASTICUS. HUJUS, ECCLESIE. QUI, OBUT. 

ANNO. DOMINI. M.CCC.LXXXII. IN, DIE. 

SANCTE, CATHARINE. VIRGINIS. CUJUS. 

ANIMA. REQUIESCAT. IN. PACE. AMEN. 

La première épitaphe est celle d'un chantre du chapilre , mort 
en :1342 , et la seconde d'un écolätre , mort en f 582. Aux quatre 
angles de la bordure est répété un écusson.  

Une pierre , qui  mesure 5m,55 sur tm,66 couvre la  tombe d'un 
doyen du chapitre. Sa mémoire y est rappelée par : 

� IN NOMINE DOMINI AMEN ANNO DOMINI 

MILLESIMO TRICENTESIMO QUINTODECIMO IN 

CRASTINA NATIVITATIS BEATÉ MARIE OBIIT : 

DNS: ROBINUS DE MILLEN DECANUS ECCLESIE 

SANCTI SERVATII. 

Les quatre angles de la pierre sont décorés d'écussons. 
L'épitaphe suivante est consacrée à la mémoire d'un membre de 

l'ancienne et noble familie de Lymborch , cbanoine du chapitre , 
mort en t 521 . Un ange ailé, tenant les armes du défunt sur un écu 
he"agone , est sculpté sur la pierre. 
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�ic . \neet . uenlis. d. tgrtght.s. uir. 
bus. egih. bt . lymborc� . cnno .... 
.q. obiit. an" 1521  mtu martii . 

bit" . .  " aia .  n.quitfüllt. î. .pact. 

Ces quatre pierres se· trouvent avec quelques autres dans. la 
chapelle précitée, qui aura servi à la  sépulture des dignitaires d u  
cbapitre e t  d e  ses membres les plus distingués. 

A l'église Notre-Dame , également ancienne 
collégiale, une pièce dans. ce genre, disposée latéra
lement à son ambitus , contient plusieurs pierres 
très-anciennes de c·hanoines , de doyens, etc. , avec 
les figures de ces personnages. La plus ancienne 
date de 1 252 et est as.sez bien conservée. L'encom
brement du pavé par de grands meubles ne nous a pas permis 
d'en relever les inscriptions pou r  Ie moment. Une pierre tombale 
du milieu du XIII• siècle est u ne chose a'>sez rare , et son antiquité 
intéresse directement l'église ou elle se trouve et pou r  laquelle cette 
tablette est ordinairement une pag.e du matriculaire de son ancien 
clergé. Ces pierres, outre leur i·ntérêt général pour la science archéo
logique , ont donc un intérêt particulier pour l'enceinte qGi les a 
p rotégées jusqu'à ce jou r ;  les figures de prêtres , lesquels y sont 
représentés avec Ie calice et l'hostie 1 , les écussons el ornements 
qui les décorent, ont également leur valeur. Les lettres mêmes, dont 
les formes sont exactement indiquées par la date de la mort des 

t Anciennement il était d'usage , dans quelques églises tant orientales que 
lalines, de mettre sur la poitriue du défunt Ie corps de Jésus-Christ, ou uue 
hostie consacrée avec laquelle on l'enterrait. Amphilochius , évêque d'lconie au 
IV• siècle , parlant de la mort de Saint-Basile , Saint-Grégoire Ie Grand , dans ses 
dialogues , et Amalarius Fortunatus (IX• siècle} , décrivant la sépulture de 
saint Cuthbert , font mention de eet usage , qui était rappelé au moyen age par 
Ie calice que tiennent devant la poitrine les figures d'ecclésiastiques représentées. 
sur leurs tabletles sépulcrales. 
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personnes , offl'ent uo sujet d'étude. Leurs formes changenl el ce 
chaugemenl peul êlre snivi presque anoée par a nbée, dans plusieurs 
siècles : on a a ins i  une suite nou i n lerrompue des d ifférents carac
tères en usage dans Ie slyle lapidai�e depuis Ie XIII" siècle jusqu'à 
nos jours. Ce lravai l  est encore à faire et  offrirai l de l'u l i l ité ; 
pour déchi ffrer mainle inscription très-fruste el ponr définir  juste 
la date de plusieurs monuments dont !'origine est douteuse ; eet 
auxil iaire, ne pourra i t  que J'endre 'de grands services aux archéo-
l ogues. 

· ' 

Dans les chapelles de la niêrriè église Sairlt.:Sehàis ; nous avons 
t rouvé encore plusieurs tombeaux !:.lvec des épitaphes i ntéressantes. 
Dans l'ancienne chapelle dediée à Sai nte-Catherine, - ou se lrouvent 
maintenant les fonts , - u ne grande pierre bleue avec bord ure 
ornée aux angles des attri bu ts des quatre évangél isles , porle, au  
m il ieu , les armes de Pétersheim t , l ion rampant couronné à queue 
fourchue , l'écu parsemé de bil lettes , qu'une barre traverse de 
dextre à séneslre. Un seigneur , ' Jean de Pétersheim ,  chanoine 
de l'égl ise , y repose d'après l'iilscription : 

�ic. tacet . .se.pult. bus. io�anes , be . .prteuim . 
.pre.sbiter. et . canonitu.s . ttdesie . .aancti. .srcruntii . ; , _  

qui . ohiit . n1mo . .  bni . m . ,cûJ��iii �en.si� · · "  · 

tuniî bie . u icesimo oc • . • • • • • . • . .cutus anima . 
.per mi.aericorbiam . . . : . .  requie.acat in .pace amm. 

" 
1 

Au fond de la chapelle romane , à droile du chreur servant  
maintenan t  de po1·tai l , se  voi t Ie cénotaphe d'u n  chanoine d

_
ont Ie 

nom se ll'Ouve sur l'ancienne l iste du collége. La tablelle, avec 
cadre d'archileclure renaissance , porle ces mots � 

t Les couleurs des armes de Pélersbeim sont de gueules au lion d'argenl. 
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�ic tacet .sep�tltu.5 
u.m . lis bns .pttru.5 

bona�tt.ert rnnonic' . 
�uju.5 tedit .qui obitt 
. . . . . . . . . .  1572 
octobri.5 m{u.5 aÎà 
rt.qnksrnt tn .pact . 

Dans la chapelle Sainte-Ba rbe , on l i l  sur une grande pierre d u  
pavé , t imbrée d'u n  écu. 

�ic. jaut . .ae.pultu.5 . vmuabil : uir. hili" �ubtrt. 
b.e. y hro.p . canonic. �utu.s . e.êëlie . .qui . obiit. 
anno-:-homini . mc.cccnxifü. mm.si.5. octobri.a. 

bit : iiii . . cu\11.6. anima. re.quie�cat in �ac.e. qmen. 

· Dans la chapelle de Nótre-Dame-aux-douleurs, reposen l, sous une . ' 
pie1Te ornée de deux · écussons : réunis dans u n  ovale, deux gentils-
hommes , un baill i  du comté de G ronsveld et un chanoine-doyen 
de Sa int-Servais. L'écusson à gauche du spectateur est parti , Ie 
dextre porlanl  un ] ion rampant  couronné , Ie séneslre un l ion 
non couronné effronlanf Ie 'premier� A'u-dessu·s du cimier un petit 
écusson à !ion ramp�n t; �'écu à drnite est timbré d'une crnix 
dentelée , et surmonté d'u n  casque auquel est superposé Ie même 
écu en petiL , dont Ie final est un buste d'homme coitfé d'un 
chapeau rond t .  

• • 
• 

Gronsveld ou Gronsfolt. 

t L'écu de gauche est celui de Gueldre qui est parti , Ie dextre de sinople 
au !ion rampant d'or , Ie sénestre d'or au !ion rampant de sable. 
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Inscription : 

HIER LIGHT BEGRAVEN DER EDELE 

ENDE ERNVESTER REUNER VAN 

GELRE STADT HELDER DER 

GRAEFSCHAP GRONSFELT 

GESTORVEN DEN 2on JULI( ANNO 

t6t3 BIDT GODT VOOR DE SIELE 

ENDE DEN HOOGWEERDIGEN 

HEER WINANDT VAN GELDER 

CANONIC DESER KERCKEN 

ENDE 20 1AREN DEECKEN 

STERFT DEN t•n 1UNII A.0 t63.&. 

Un monument en marbre noir et blanc , dans Ie goût de Ja 
renaissance , est érigé contre Ie mur de cette chapelle , en  
mémoire d 'un vice-prévót de l'église , par la  familie du dign itaire. 
Voici son inst:ription, qui est en caractères dorés taillés dans Ie 
marbre : 

D. o. M. 
GODEFRIDO THISIO NATO IONNIS CONSULIS 

OPPIDI BREEN. AGRI LEODIEN ET MARGARITE 

CONJUGUlf LEGITIMORU PIO PRO CANONICO ET 

OANTORI AC VICEPREPOSITO HUJUS ECCLIE BIC EX 

OPPOSITO HUMATO. 

VIXIT ANNOS LVIII MENSES VI DIES Xllll OBllT Vil 

IDUS JULll MDCIIll 

MAGR LEONARDUS TDISIUS smi D. NRI. EPI 

CUBICULARIUS APLICUS DE N° PARTICIPAN SCRIPTOR 

LRARÜ APLICAR EQUES s11 PETRI ET 111LES LlLll 

FRATER AC ANNA CONJUX ET CATHARINA 

SOROR CUM LACRYMIS POSUERE. 



- 429 -

Une grande pierre , dans Ie pavé , ornée d'un calice, porle : 

BIC JACET 

SEPULTUS VENERABILIS 

DOMINUS ANDREAS NIJPELS 

BUJUS ECCL-IAE SACELLANUS 

OBIIT t3 AUGUSTI A.0 i.673 
REQUIESCAT IN PACE. 

Dans une chapelle, au oord , est gravé dans une pierre du pavé : 

MONUMENTUM ADM 

Rdl AC PRAENOB18 DNI D 

GUILBELMI VAN ACH• 

ELEN HUJUS INSIGNIS 

ECCLIAE DUM VIVERET 

CA� CUJUS ANIMA RE 

QUIESCAT IN PACE OBIIT 

7a AUGti A0 t646. 

Dans la même cbapelle, sur une autre pierre , ornée des armes 
du défunt : 

Cl GIT 

NOBLE ET GENEREUX SEIGNEUR 

GUILLAUME DE STAPPERS NATIF DE 

s' TROND , SEIGNEUR DE LA TERRE LIBRE 

DE BRUSTBEM , DE LA NOBLE COUR 

FÉODALE ET DEPENDANCE , SEIGNEUR DU 

HAUT ET BAS HESPIN, GUSSENHOVE 

MEESEL ECT 

HORT A MAESTRICBT CE 5 DECEMBRE 

t792 
REQUIESCAT IN PACE. 
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Nous ferons suivre l' inscript ion du  tombeau du comte el de la 
comtesse de Tilly, que nous avons déjà cité dans le 1·ecue i l  d'inscrip
tions précités , publié par l'Académie d'Archéologie d e  Belgique. 

Il se trouve dans la grande nef de l'église : 

Tombeau 

DE CLAUDE CO!ITE D"E TILLY 

GENERAL EN CHEF DES TROUPES DE L. H. P. 

LES ETATS GENERAUX DES PROVINCES UNIES 

DES PAYS BAS. Lt VELT MARESCHAL ET 

CHAMBELLAN DE SA MAJESTÉ 

UIPERIALE ET CA THOLIQUE 

GOUVERNEUR DE JllAESTRICHT. ETC. 

DECEDÉ LE to AVRIL 1 7!3 
ET D'ANNE ANTOU'IETTE 

COMTESSE DE TILLY 

NÉE COMTESSE n' ASPREMONT 

DE RECKHEIM ETC; so�. t�ousE, 
DECEDÉE LE i8 FEVRQm . tU7 
PRIEZ DIEU POUR LE REPOS 

DE LEURS AMES. 

CHAPELLE DES BÉGUINES , DU NIEUWENHOF. 

La chapelle de l''anc
.
ien couvent 

'
des béguine.s d ites du Nieu

wenhof, à Maestricht ,  consacrée en !489 et do·n t  l'architeclure est 
remarquable, est ornée de p lusi'eri1·s pierres' tombales. Son au tel , 
en style renaissance, est d'une ördonnaiicë· i'\che, et ses vitraux sont 
dessinés avec beanconp de goût. Devant sou • autel se t rouve la 
tombe d'un médecin juré de la  vi l le , représenté en costume sur la 
tablette , avec celte i nscript ion : 

SUB BOC SARCOPHAGO SECUNDUM 

CHRISTl REDEMPTORIS ADVENTUM 

DESIDERAT BERMANNUS VAN 
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GRIFFONR�E LOVANIENSIS DOCTOR 

COMES ET EQUES QUISQUIS ILLE 

FUERIT HIC REQUIESCIT OBDORMI 

VIT IN DOMNO ANO A SALUTIFERO PARTU 

VIRGIN18 O. 1616 OCT. 28 ORATE PRO IPSIUS 

ANIMA UT REQUIESCAT IN SA.NCTA ' PACE. 

Son épouse repose dans Ie même tombeau d'après celte inscrip
tion t racée sur Ie bord de la même pierre : 

HIER RUST IN CHRJSTO 1UFRAU MARIA BLOMMART 

HUISVROUWE VAN MYNHEER DOCTOER HERMAN 

GRIFFONROYE GHESWOREN MEDECYN GHEGAGIEjERT 

DESER STAD SY IS ONTSLAEPEN IN DEN HEERE DEN 

29 JULY INT JAER t6i2 BIDT OM GODS WILLE VOER 

BAER SIELE EN ALLE. • • • 

ÉGLISE DES DOMINICAINS. 

Dans une chapel le qu'au XIV• siècle une famil ie patricienne de. 
Neus avait fait constru ire du cóté gauche du chreur à l'église des 
Domi nicains à Maestricht ,  existai t  u n  grand nombre de tombea ux 
de families nobles d u  p_ays. On y voyait ,  entre autres , du cóté 
gauche de l'autel , l'épitaphe de Jacques de Lannoye , genti lhomrne 
de la suite d u  duc Charles de Lan noy , blessé à mort an siége de 
Liége en 1 468. Nous la lranscr.ivons d'après l'Annuaire du Lim
bourg d e  1 850. 

Soubz ceste lame au senestre cóté gist rwble 

escuier Jacques de Larmoye , en son vivant 

seigneur de Willerval de Wahegviers , et premier 

échancon de très-haut et très-puissant princc , 

monseigneur Charles , duc de Bourgogne et de 

Brabant , premier de ce nom , et mourut en 

la guerre de Liège , {aisant son devoir à la 

defense de son prince, la nuit des dmes, l'an 

1 1 
1 
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MCCCCLxvm ,  et par lui a été foridé un obit 

chacun an , en ces te église, qui doit se dire 

en novembre, le lendemain du jour de saint Hubert. 

Priez pour son dme. 

ANCIENNE ÉGLISE DES RÉCOLLETS. 

A l'église de l'ancien couvent des Récollets, servant actuellement 
d'arsenal, se trouvent plusieurs tombeaux <lont nous avons déjà fa it 
mention. L'épitaphe suivante, devant l'autel de la Vierge , rappelait 
un gentilhomme qui se fit religieux et qui, d'après une tradition , 
aurait apporté a u  couvent la statue miraculeuse de la Vierge dool 
Ie père Sedulius a écrit l'histoire. 

ANNO DOMINI 1474 MENSIS MAii 

DIE 2 5 OBUT NOBILIS DOMINUS ET FRATER 

NICOLAUS DE HAERLAER MILES, AETATIS CENTUM 

ET UNIUS ANNORUM , CONSILIARIUS ET PRIMUS 

MAGISTER HOSPlTII LUDOVICI DE BORBON 

EPISCOPI LEODIENSIS, CUI PROPITIETUR 

MISERICORS DEI AMEN. 

On voit encore , dans la même église , le monument funéraire 
du  savant Beige Goropius Becanus , l ittérateur et archéologue d u  
XVI• siècle. I l  porte cette inscription que nous publions d'après 
Ie monument même : 

VIXIT 

ANN. Uli. 

D. o. M. 
JOANNI GOROPIO BECANO

DIVINAR. ATQ. BUMANAR. RERUM 

BONARUMQUE ARTIUM PERJTISS. 

KATHERINA D�CORDIS UXOR ET 

FILIOL;E. DU;E CONJUGI AC PARENTI 

DULCISS. CUM LACRIJMIS POS. 

PRO CURANTIB. L;EVINO TORRENTIO. 

ET GASPARE SURCHIO QUIBUS ILLE 

RES SUA MORIENS COMMENDAVIT 

OB. 1111 KAL, 

JUL. A .  

MDLXXII. 
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ÉGLISE SAINT-NICOLAS. 

L'église Saint-Nicolas possédait beaucoup de pierres tombales 
qui ont  été transportées dans celle de Notre-Dame ou elles se 
trouvent dans les portiques. Aux archives de cette dernière église 
nous avons trouvé un registre des tombeaux de l'église de 
Saint-Nicolas, fait en 1 678 , avec cette suscription : 

Incipit registrum sepulchrorum. parochialis 

ecclesiae s. pontif : Nicolai. Trajecti ad Mosam 

inceptum anno Dni i 678 , tempore admodum 

Reverendi Domini mei. D. Guilielmi Leners pastoris, 

et scriptum per Gerardum van Dael custodem ut 

sequitur. 

Suit la liste des p ierres , désignées par ordre alphabélique , et 
l'indication des personnes uont  elles couvrent les tombeaux. Le 
sacristain a commencé au choour en continuant par la grande nef 
et les deux collatérales. A. la fin de cette liste se trouve Ie registre 
des anniversaires, les coutumes observées à !'office des fêtes solen
nelles et aux anniversaires , avec les stations des ordres religieux. 

Aux tombeaux des bienfaiteurs sont annotés les Iegs en orne
ments, qu'ils ont faits à l'église , Ie nombre de cierges qu'on 
posait  sur la pierre ou autres ornements dont on la décorait. Nous 
citerons quelques tombeaux de ce registre. 

Au choour existait celui d'un seigneur Claude de la Monlaigne , 
avec inscription en caractères de laiton. Sous cette même pierre 
reposaient un seigneur Henri de Bastenaken, baron de Vogelsanck, 
etc. i ,  et sa femme Élisabeth de Franckenbergh; 

Le tombeau d'un nommé Boviers, dans lequel reposai t  un bourg
mestre Leners, qui don.na à l'église un bel ornement noir et un 
autre en blanc avec franges d'or et d'argent .  

t M .  Perreau a publié une noLice sur cette baronnie intitulé : Recherclies 
sur les scigneuries de Vogelsanck et sur leurs monnaies , 1849. 
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Dans la grande nef Ie tombeau de Henri van Buel , ér.hevin de la 
vil le, et de sa femme Catherine van Aust. Leur fils, chanoine de 
Saint-Denis à Liége, donna à l'église l'autel d u  chreur et  un tableau 
dont la note fait un grand éloge. 

Le tombeau du fondateur de l'église Saint-Nicolas, Gérard de 
Jaebeeck , curé à H ulsbergh et chapelain de Notre-Dame à Maes
t richt, mérite d'êlre mentionné parliculièrement avec la cérémonie 
qu'on faisa i t  sur sa tombe à l'anniversaire de sa mort. Les chapelains 
de Notre-Dame , dits chanoines de Sainle-Anne , ses anciens collè
gues, devaient chanler son anniversaire, la vei l le de Saint-Laurent , 
à 7 heures du matin , dans l'église Saint-Nicolas. Le curé devail  
faire l'office. Le sacristaiil posa i t  sur Ie tombeau trois grands chan
deliers de fer, ornés de fleurs et  de feuillages de vigne , avec ll'Ois 
cierges de c ire b lanche, et  couvra i t  la pierre avec des fleurs et de 
la verdure. Après l'office , Ie curé et les chanoines entouraienl  Ie 
to:nbeau et y l isa ient les psaumes , Ie Miserere et Ie De profundis. 

Une sépulture d'un Eustache van Eyck i ,  .. , 
Plusieurs propriétai res de tombe:rnx sont indiqués dans ce registre 

avec l'enseigne de leur maison . Nous frouvons dans la nef collaté
rale nord la tombe de la fami l ie Gysen de l'anneau d'or , in de Staet. 
Sous la même pierre , d i t  Ie sacrislain , repose un nommé Jacques 
Rolans , époux d'une dame nommée Marie Hul)l'echs , fille de la 
Maison et Arenberg, vis-à-vis de l'église du Saint-Espri t , 

'
maison qu i  

porte encore cetle enseigne. 
Un pharmacie11 d istingué cc i nsign�s'pharmacopola » du nom de 

Henri François Rrnneux , ava i l  son tombeàu dans la même église. 
Le lombeau de Pierre Slroeven , de la rue du Loup , avec 

anniversai re fondé par Mathias Strouven, et Catharina Roggen. 
Elisabeth Stroeven est fondatrice de !'hospice , d i te de Kalvarien-

1 Nous avons vu une pierre aux armes parlantes de Van Eyck , un chêne , pro
venantde l'é!(lise rle Sl.-.lean -BJptiste à Mae.;tricht et donl nous avons déjà fait  
mention. Ce nom se rencont1·e assez souvent, entre autres sur la liste des  cha
noines de Saint-Servais. 
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berg. La pierre qu i  rappèle son decès se trouve maintenan l  dans la 
crypte de Nolre-Dame el potte les i nscription sui van les. Au centre : 

IN HOC MONTE CHR!STO COMMORTUORUM 

ET 

CONV!VERE SPERANTIUM 

QUIESCUNT RELIQUIJE 

QUARUM OLIM PRAECIPUAS 

ALlO TRANSFERENDAS 

DE CONSENSU SUPERIORUM 

E COEMETERIO Cfü!MUNI LEVATAS 

DEIN P E R  JUULTOS ANNOS SEDULO 

RELlGlOSA PlETATE CONSERVATAS 

SUB HOC JUARMORE 

RECONDI CURA VIT 

llENRICUS FRANCISCUS 

BOUNAM 

DECANUS S ;  S ; 
ET MONASTERII HU1US 

SUPERIOR DIRECTOR 

ANNO t 7 ·l 2  DIE 28 
IUARTII. 

Aux quatre angles , celles qui sui  vent ,  dont la prennere est 
l'épi laphe de la fondatrice de ! 'hospice civil et  refuge des vieillards, 
à Maeslricht. 

VENERABILIS MATIUS 

ELISABETHAE STHOUVE 

lNSTlTUTI 

SORORUM MONTIS 

CALVARIAE 

l•'ONDATRICIS 

OBllT 

t 66L 

Rdi DOHINI MARTINI 

GHlLlS SACERDOTIS 

lUGI DOCENTIS ET 

!IORIENTIS CHIUSTI 

VII 2 8  

------------------------- ---



- 456 -

ADORATIONE JNSTJTUTI 

ZELATORlS 

OBIIT 

ANN. t6=>5. 

Rdl PATRIS JACOBI 

FARZIJN MINORtTAE 

INSTITUTI 

INSTlTUENTIUM 

IN SPJRITU ET VERITATE 

DJREC'tORIS 

OBllT 

ANN. 1655. 

ELIZABETHAE DRIES 

PRDIAE SORORIS ET 

INSTJTUTI 

PRIMARIAE OPIBUS 

ET EXEMPLO 

ADJUTRICIS 

OBllT 

AN. 1635. 
Dans la nef collatérale méridionale , appelée dans Ie manuscrit, 

via SS. Sponsi Joseph , à cause de l'aute l  du saint , placé au 
bout de Ia nef, nous nolerons encore les tombeaux  suivanls: 

Le tombeau d'un  seigneur Jean van Riem pst , d'après l' i nscrip
t ion de la pierre. Celle ancienne fami l ie , également nommée van 
Reempsl , porlail  de sa bie � trois boucs ou cerfs . 

Nous y trouvons ensu i te en not e ,  que Ie curé devai t  fa i re des 
prières Ie 29 n ovembre , pour Ie sire de Gavre , de son vivant 
seigneur tempore} à Peer , Elsloo et Diepenbeeck , pour celu i  de 
Bl itterswijck vulgo Passarl, de son vivant seigneur de Meer , Bol re 
et drossard de Bilsen , et pour les époux de la noble dame Hen
riette de Renesse , donl l'anniversaire étai t  célébré Ie même jour 
anx Récollels. 
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ÉGLISE SAINT-MARTIN. 

A l'église St-Mart in ,  à Wyck (Maestricht) , monument d'archi
tecture rustique ogivale , se trouvenl p lusieurs pierres tombales , 
parmi lesquelles cel le de l'a ncienne fami l ie Bemelmans. C'est u ne 
grande tablette en l ièrement sculplée , porlan t  oulre des allributs 
funéraires, un ange qui t ient deux écussons aux  armes des défunts. 
L'inscription de Ia p ierre est en flamand et de Ia teneur sui van te : 

HIER LIGT BEGRAVEN DEN EERSAElIEN 

NICOLAES BEMELMANS DE WELCKE 

STA ERFT ANNO ·J 625 DEN 1 5  DACH 

SEPTEHBER, ENDE CATHARINA HOUBEN 

SYN H UISVROUWE STAERF ANNO 

1 625 DEN 5 DACH SEPTE�IBER. 

ENDE DEN EERSAEME HENRICI 

VAN H E ES STA H F  ANNO 1 650 
DEN 4 NOVEMBEn. 

BID GOD voon DE SIJLEN. 

SAINT-PIEHRE. 

Au faubourg de Maestricht, l'ancienne ba ronnie l ibre de Saint
Pierre gîl près de la chapelle dé
d iée à Sa i 11 l-La m be1·t, ou fut Ie pre
mier tombeau du sa i n t  martyr, u ne 
pierre sépulcrale d'un seigneur de 
Licht henberg et  :1-:: =====-, 
de son épouse. 
L'ancienne fami l
ie des seigneurs 
d'Eynalen et cel le 
des Mérode sont 

Armes de la familie Eyuaten ou Eynalte. 1 ' rappe ees sur 
cette lablette par celle i nscription llaruande : 



\Cyuattm 
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J§yr lygt brgraum 

HIER LIGGE BEGRAVE DEN 

w OL EDELE GEBOEREN HEER 

FREDERICK VAN EYNATEN 

BARON VAN NrnvwsTADT 

HEER TOT GERDINGEN STARF 

A0 1640 DEN l"" OCTOBRE 

ENDE DIE EDELE GHEBOEREN 

VROVWE MEVROVWE BEATRIX 

BARONESSE DE MERODE SYN 

HVYSVROVWE STARF A0 1647 DEN 

I" IAN Y 

GoDT 

DE 

NEDERCANNE. 

BIDT 

VOOR 

ZIEL 
-Q -

- ·  = 

Au vil lage de Nedercanne,  ancienne seignenrie près de l a  même 
ville ' avec U D  beau chàteau dans Ie slyle du  xvne siècle, 
nous avons recuei l l i  plusieurs inscriptions dans la chapel le seigneu
riale. Sur la façade de celle-ci se voit l'écusson d'u n  seigneur de 
Dopff, Ie fondateur de eet oratoire, entouré d'a ttributs de guerre ; 
l'écu est tenu par u n  hercule el u n  guerrier armé à l'antique. 
L'inscr ipt ion est lelie : 
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DANIEL WOLF BARON DE: DOPFF 

SEIGNEUR DE NEDERCAN, DE RUYFF. 

DE DEBEN GENEHAL DES DRAGONS 
ET DE CAVALERIE DE L'ÉTAT, 

VELT. �IARSCHAL. LIEUTENANT DE SA 

MAJESTÉ IMPERIALE. QUARTIEH MAITRE 
GENERAL DES A Rill ÉES DE L'ESTAT DES 

PROVJNCES UNIES. CHEVALIER DE L'ORDRE 

DE LA GENEROSITÉ DE SA !IAJESTÉ LE ROi DE 

PRUCE COLONEL D'UN REGIMENT DE DRAGONS 
ET GOUVERNEUR DE MAESTRICHT. 

A l' intérieur, dans les fenêlres, sont peintes des armoi ries en 
parlie brisées , avec cetle i nscr iption : 

PRENOBILIS AC PERILLUSTHIS DO!IINUS BAHO 

ARNOLDUS RALTHAZAR EX L IBERIS DNS ET COMITUS 

DE R\'CKEL TOPARCH� IN MOULAND NAVAIGNE ET 

BULLECON NEC NON PRAENOBILIS ET PER!LLUSTRIS 

DOMINA JOHANNA P H I LIPPINA NATA BARONESSA 
D' OOSTRUM CONJUGES. 

Dans une aulre fenêlre est pein l  u n  écusson d'or an I ion ram
panl de sable couronné , portant  un écu d'azur à croix d'argen l  
avec devise. 

Le final de l'au tel de la chapelle, décoré d'un  tableau signé 
LAINÉ, 1 766, porte les armes du donateur , Ie doyen l iégeois 
P. C. de Selys. Elles soul d'azur à croix d'argenl ornée de 
coqui lles de sable. 

ABBÉS DU l\10NASTÈRE DE ROLDUC. 

A Rolduc , près d'Aix-la-Chapell e ,  dans Ie Limbourg , l'église 
romane est décorée de plusieurs rnonumenls funéra ires d'abbés de 
son rnonastère , <lont nous ferons suivre les épitaphes. 
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La pierre tombale de Winand Lamberti , 5 i "  abbé de Rold uc et 
Je premier qui  porta J a  m i tre ,  est ornée des armes du défunl ,  avec 
figures al légoriques ; voic i  son i nscription : 

Justitia 

et 

pietate. 

Hic jacet 

revere�dissim. et amplissim. dominus 

Winandus Lamberti 

5t et prim. mitrat. hujus monasterii abbas 

qui 

turbulentissimis bellorum temporibus 

innumeris ·itinerum periculis 

incarceratione 

bonorum j�cturd 

sanitatis et vitae dispendio 

religioni 

et 

regi 

hoc monast. et patriam conser. 

et 

Bls qVarto IDVS Malas 

. •  cessie 

1 664 

La tablette commémorative d u  54° abbé , Jean Bock , est sur
montée de l'écu d u  prélat , décoré des emblèmes de sa d ignité. 
L'i nscription porte : 

D. 0. M. 

Reverendissimus et amplissimus dominus 

Joannes Bock 

monasterii rodensis abbas trigesimus quartus 
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eui per triginta regiminis annos 
nee mundi adversantis pressura 

nee assiduum studium 

orandi, legendi , seribendî 

earnem et spiritum mortifieandi 

verbis exemplis prreeeptis patientia humilitate 

diiseiplinam restauratam firmandî , 

statum abbatie et pastoratum ameliorandi 

su-is benevolentia pauperibus beneficentia 

subditu providentia patrire pietate 

consulendi 

ullam permisit requiem 

hie deteriore sui parte in calis meliore: 

requiescit , postquam vixit annis 7 1  et pie defunctus 

est 2d• maij 1Jf. D. CC. Xll. 

Sapide et valenter. 

Le 55e abbé est représenté en médail lon sur le  monument qui  
lu i  est érigé. Ses armes avec devise : Fortiter ae suaviter, de petils 
génies avec des emblèmes de la mort , l a  figure de celle-ci avec sa 
faux , sous l'inscription , forment l a  composition de cette sculplure. 
On y l i t : 

Reverendissimus et amplissimus dominus 

D. Nicolaus Heyendal 

monasterii rodensis abbas 55ius 

vir ad magna natus 

omni virtutum ac eruditionis genere clarus 

et ad omne opus bonum instructus 

postquam in finem usque in promovenda 

et firmanda regulari disciplina , 

vita perfecta communi et s incera charitate 

in monrii et patriae tractandis negotiis,_ 
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tuendis juris commodisq. procurandis 

inde(esse , pie , glorioseque desudavit. 

Ao dni f 753 5. 0 maii etatis 75 
regiminis 21 . Sociatus est his de quibus 

Dicit spiritus ut requiescant 

laboribus suis. Apoc. 1 4. 

E. M. I. B. E. 

La composition du monument funéraire du 55° abbé est assez 
simple et se compose , outre ses armes , sa crosse et sa mi lre , rle 
l'inscription encadrée qui  snit : 

Lucide ac ardenter. 

Sta viator 

Audi petram de petro loquentem 

si enim homines tacent, lapide.� loquentur. 

Hic jacet 

R. D. Petrus Melchior Vondersteeg 

55'15 hujus mo;;:rii abbas 

qui 

antiqua mÖrii aedificia vetustate collapsa 

novi.� ab ipso" fundamento extructis 

splendore , magnificentia, firmitate 

renovavit 

collapsam bellorum clade,  et communi rerum human. 

conditione regularis et canonicae vitae disciplinam 

restauravit 

et in hac duplice aedificatione desudans 

de labore ad requiem migravit. 

an : 1 682 , 1 °  xhris , aet. 62 pref. 59. 

Requiescat in pace. 

Le trentième abbé , Gaspar Duckweiler , est représenté en pieds , 
dans une n iche avec pilastres dans Ie goût de la renaissance. Ses 
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armes , les quat 1·e évangél isles , deux docteurs de l a  loi el des 
ornemen l s, décorent ce cadre archileclural. A la base on l i t  : 

Adm : Rdus : ac pius dnus Gasparus 

Duckweiler abbas tricesimus , canonicus 

regula. ord. d. augustini monasterii rodensis 

dnus temporalis in kirchrath et markstein 

obiit ao dni 1 650, 1 2  decembris , dignitati.� 

1 4  C'lljus animre refrigerium largiatur. 

Le monument de I'abbé Baudouin Horpusch , 2 f •  chef du 
monaslère , ri·s�emble beauconp au précédent .  L'altitude de l a  
figure e t  I e  dessin de la n iche sont dans Ie même genre , ma i s  les 
pi last1·es sont ornés des buit qnartiers de la famil ie  de !'abbé , 
avec les inscriplions,  Morpnsch , Sevel-Overi , Dru lten , Damer
schrit ,  Krummer, Belijen , Caudenbach , Palant. 

An pied du monument se trouve : 

Adm. Rdus. ac Prrenobilis D. Dnus Balduinus 

ab Horpusch abbas vigesimus f us cano. regula. 

ord. d. augustini monasterii rodensis primus 

dnus temporalis in kirchraet et markstein 

obiit ;) dni 1 6:55 , 1 8  8bris , dignitatis �ure 

2 1 , cujus aire , deus refrigerium largiatur. 

Le 2ï• abbé ,  Léonard Damerscheid , repose l a  lêle sur un 
coussin , sous un baldaquin richement orné dans Ie goût du XVI• 
siècle. Sur la bordure de la tablette est gravé : 

llic jacet reverendus ac generosu.s dnus leonardus 

Damerscheit vigesimus 

septimu.� abbas hujus monasterii 

obiit -1 5 5  7 decimo quinto octobris , in sancta pace requiesrat. 



EXTRAIT 

DE LA 

C O R R E S P O N DAN C E  D E  L ' A C A D É �ll E .  

S. M. le Roi des Belges , plusieurs souverains étrangers el un 
grand nombre de compagnies savantes remercient l'Académie, 
dans les termes les plus honorables , de l'envoi qu'elle leu r  a fai L  
de ses derniers travaux. 

---:- M. le vicomte de Kerckhove-Varent, président de l' Académie, 
donne communicaLion de plusieurs lettres qu i  lui sont adressées 
par des sociétés savantes , avec lesquelles l'Académie établit des 
relations. Parmi celles-ci se trouven t la société impériale d'ar
chéologie de Saint-Pétersbourg , présidée par S. A. 1. Ie duc de 
Leuchtenberg, et qui nous annonce l'envoi de ses mémoires ; la 
Société pour la recherche et l a  conservation des monuments h isto
riques du Grand-Duché de Luxembourg, constituée sous le patro
nage de S. M. le roi des Pays-Bas , Grand-Duc deLuxemhourg ; etc. 

- L' inslitut d'Archéologie de Liége informe l'Académie de sa 
fondation , et lu i  propose d'établir des relations avec elle. Cette 
proposition est accueillie avec beaucoup de sympathie. 

- MM. Des Amorie Van der Hoeven , Ie professeu r  Namu r , 
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Peti t  de Rosen et Ie docte11 1· d'A voine , nouvellement admis , 

adressent leu l's remel'cîmenls. 
- L'Académie a reçu , depuis  la dernière livl'aison de ses 

A nnales, les envois suivants : V 1 .  De M .  Reichensperger , membre correspondant de l'Académie  , à Cologne , une  broch�re qu' i l  vient d e  publier sur l'architecture 
des habitations actuelles. 

2. De M. Ie docteur Broeckx , bibl iothécaire-archiviste de J' Aca
<lémie, sa Notice sur A . D. Sassenus, professeur royal de chi mie et de  
bolanique à l'ancienue Université d e  Louvain.  lu-8°, 1 850 , Anvers , 
imprimerie de L. J. De Cort. 

5. De M. Ph. Kervyn de Volkaersbeke , membre correspondant 
de l' Académie , les 6• e t  7° l ivraisons d u  recueil int i tulé : Documents 
h istoriques inédits concernant les troubles des Pays-Bas , 1 577-1 584. 
C'est par la 7° l ivraison que se term ine  eet i ntél'essant recuei l .  

4. De M. Van Lerberghe ,  membre correspondant  de  l'Académie, 
les 5° et 4° l ivraisons de la 4• partie de son recueil : Audenaerdsche 
mengelingen. 1 850, Audenarde, imprimerie de Van Peteghem-Ronsse. 

5. De la Société de pharmacie d'Anvers , les dernières I i vraisons 
de son Journal. 

6. De la Société des gens de lettres belges , Ie n° 5 de son 
Bulletin. ln-8° , 1 850 , i m primerie d'Aug. Decq. 

7. De l'Académie impériale des sciences de Vienne , plusieurs 
nouvelles publ ications formant l a  su i te des travaux que cette 
célèbre compagnie a fai t  parvenir précédemment. 

8. De M. Cal'tier , sa notice int i tu lée : Explication <fun sceau du 
chapitre de Saint-Chéron de Chartres. - Extrait de la Revue archéo

logique - i n-8° , i 849 ,  Pa ris , imprimerie de Chapelet. 
9. De !'auteur de Ia nouvelle édi tion  du Miroir des Nobles de la 

Hesbaie , une brochure in li tu lée : un mot à M. Polain , au sujet de 
Ia publication de cette édition. 

1 0. De M. J. de Witte,  col'respondant  de l'Institut de France , sa 
noti ce int i tu lée : ie géant Valeus. -Extrait de la Revue numismatique 
- in-8° , 1 850 , Paris , Leleux , l ibrai re. 
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H .  Du même , sa brochure inl i tu lée : l'Expiation áOreste, expli
cation á'un vase peint. In-8°, avec planches , t 850 , Pa ris ,  l ibra i rie 
de Leleux. 

1 2. Du même , sa nolice inl i tulée : Le Monstre gardien de l'oracle 
des Delphes. - Extrait des mémoires de la Suciété des antiquaires de 
France. -

m. De la Sociélé l i ltérai re de l'Un iversité calholique de Louvain 
Ie l ome V de ses Mémoires. ln-8° , 1 850 , Louvain ,  imprimerie de 
lckx et Geels. 

1 4. De M. Ie comre de Melano de Calcina , di verses brochures , 
parmi lesquelles nous avons d islingné une nolice qu' i l  a publ iée 
sous Ie t i tre de Recherches h.istoriques sur l'antiquité du Blason. -
Extrait du journal : la Renaissance - ln-8° , ·1 850 , Bruxelles , im
p rimerie et l i thographie des Beaux-A rts. M .  de Mel:rno prétend, el 
nous sommes tout-à-fai t  d'accord avec l u i, que les armoi ries héréd i
tai res sont beaucoup plus anciennes e l  d'une époque beaucoup plus 
reculée que celle des croisades ; il appu ie son opinion de preuves 
el de raisonnemen ls très-justes. 

1 5  . . L'Académie reço i l  de M. Lambert , d i recteur de la b ibl io
thèque de la v i lle de Bayeux ,  membre col'l'espondan l  de l'Acadé
mie ,  son importan t  ouvrage int i tu lé : Essai sur la numismatique 
gauloise du nord-ouest de la France. ln-4° , avec planches , 1 844 , 
Pa ris , i mprimerie Derache. 

1 6. Du même , Ohservations sur une note relative aux Phalères et 
aux enseignes militaires des Romains. In-4° , 1 849 , Bayeux. 

1 7. Du même, sa réponse à la dissertation de M. A. Deville , sur 
un symbole gaulois , figuré sur les médailles de l' .4rmorique , désigné 
sous le nom de Peplum. In-4° , 1 848 , Caen , imprimerie de ,Harde! .  

1 8. Du même , sa  Dissertation sur un tal-isman du XVI• siècle , 
découvert pres de Bayeux. In-8° ,  avec figures , 1 849 , Bayeux , 
imprimerie de St-Ange Duvant .  

19 .  De M. Charma , professeur à la faculté des  lettres de  Caen , 
rnembre correspondanl de l'Académie ,  son in téressan le publ ication 
i n t i tu lée : Lanfranc, notice biographique littéraire et philosophique. 
In-8° , i 850 , Pa ris , i mprimerie de Hachette. 
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20. De M. Van der Heyden, mem h re d e  l a  Sociélé royale des Beaux
Arls el de Li lté1·ature de Gand , les 6" , 7• et s• l ivra isons de son 
recueil inl i tulé : Nobiliaire de Belgique, dont nous avons a rrnoncé les 
l ivraisons précédentes. El les contiennent des not ices sur les fami l ies 
de Mo�rman d' Harlebeke ; de Colart ; de Xhenemont ;  de Metteneye ; 
de Pinto ; van lmmerseel ; van Praet; de Gr!fth use ; van den Winckele ; 
de Cabillau ; de Creeft ; de Stier ; Ysebrant ; Le Clercq ; de 
Thienne ; van der Donckt ; de Bevere ; de Ligne ; van der Meere ; van 
der Meeren ; de Meera ; de Saint-Génois ; du Bois ; cf Anseliers ; de 
Havcskercke ; Cal{ de Noidans ; de Vilters ; Verreycken ; de Vicq ; van 
Haren ; cf Arenberg ; Baut de Rasmon ; de Cruningen ; de Beeckman ; 
de Chapuis ; de Stambier ; Borrekens et de Mombeeck. On remarque 
dans ces nouvelles l inaisons une biographie  très-bien rédigée d u  
célèbre bibliographe van Praet , n é  à B ruges , I e  20 ju i l let 1 754. 
On doit des éloges à M. Van der H eyden poll l' les détai ls qu' i l  
donne dans son ou vrage sur la  vie des nobles qui,  pa1· leur mérite 
personnel , honorent la Belgique. 

2L M.  Ménant ,  mem b1·e correspondant à Che1·bourg , fai t  
hommage à l'Académie d'uu  mémoire plein d'i ntérêl , sous I e  t i tre 
de Description des sépultures solaires de l' église de Cherbourg. In-4° ,  
a vec planches , 1 850 , Paris , l i b1·a i l 'ie de  V .  Didron. 

22. Il  est fa i t  hommage à l'Acadérnie par M. J u les Petit de 
Rosen , mem bre correspondant à Dilsen ; (duché de Limbourg) , 
d'u n  ouvrage int i lulé : So·uvenirs de voyages dans le pays Rhenan. 
5 vol .  i n- 1 2° ,  1850 , Liége , i mprimerie de J. Desoer. 

25. Par Ie mêrne, de ses Recherches sur l' h istoire monétaire du pays 
de Liége. füocl1. i n-8° ,  ·1 849 , Liége , impri merie de Desoer. 

24. Par Ie même, de sa Lettre à MM. les auteurs des études de numis
matique Liégeoise. B roch. in-8° , 1 847 , Liége , imprimerie de Desoer. 

25. Par Ie mêrne , de sa Notice sur Paul Noel , peintre de genre. 
ln-8° , 1 845 , Liége, i mpri merie de Féli x  Oudarl. Les travaux de 
M. Peti t  que nous ven ons d'annonce r ,  dénolent u n  bon écrivain 
et un savant  numismate. 

\\i 26. M. Vincar' l , curé de füaine-le-Ch:îleau , membrn effeclif, 
lf4 offre à l'Académic quelques cha1·Les d u  XIII• siècle. 
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27.  M. Ie capitaine Auguste de Reume olfre à l'Académie  une 
nouvelle Généalogie de la  famille Elsevier , qn'i l  vient de publier. 
Cel.Le généalogie est complète. Broch.  i n-8° , 1 850 , Brnxelles , 
i mprimel'ie d'Em. De Vroye. 

28. M. P. F. Van Iterckhoven , membre correspondant de 
l'Académie , lui fai t  hommage de sa nouvelle prod uction  éc1·ite en 
flamand , porlan t  pour t itre : Licht en Bruin - Verhalen. - 1 vol . 
i n-8°, 1. 850 , Anvers , i mprimerie de Jos. Van Isho\'en.  Cel ouvrage 
est plein d' intérèt et d igne de la réputa lion donl !'auteur jon i t. 

29.  M. !'abbé Van den Nest , membre elfect if  de l'Académie , lu i  
fa i t  h ommage de  son nou vel ou vrage in ti lulé : Naples et Le  Mont
Cassin. 2 vol. i n-8°, 1 850, A nvers, i mprimerie de Van Dieren et c•. 
Ce l i vre est d'une lecture très-at.t:rnhante , et prouve que notre 
honorable confrère a su bien profiler de son voyage en ltalie. 

50. I l  est fai t  hommage à l'Académie par M.  Ie docteur 
d'Avoine , président de la Société des sciences méd icales et 
nalurelles de l\fa l ines , membre correspondant , de son Essai 
historique sur Marguerite d'Autriche. 1 vol . I n-8°, 1 849 , Anvers, 
imprimerie de J .-E. Bnsch mann .  

5 1 .  Par I e  même , d e  s a  brochure i nti tulée : Observ11tion d'hy
dropisie active , etc. In-8°, 1 846 , Malines , i rnprimerie d'Olbrechts. 

52. Par Ie même , de sa Notice sur Thomas de Rye , docteur en 
médecine , médeci n  et consei ller i n ti me d'Ernest de Bavière , 
prince-é\'êque de Liége , etc. In-8°, 1 847, Malines , imprimerie 
d'Olbrechts. 

55. Par Ie même , de sa Notice sur le docteur Joachim Roelands , 
né à l\ialines vers la fin du XV• siècle. ln-8°, ·1 848 , Mal i nes , i mpri
merie d'Ol brechts. 

54. Par Ie même , de sa Notice sur Jean Storms , docteur en 
sciences et en médecine , professeur à l'ancienne un i versité de  
Louvai n ,  etc. In-8°, 1 848 , Malines, imprimerie d'Olbrech ls. 

35. Par Ie même , de sa Notice sur l' asthme , etc. Tn-8°, 1 849 , 
Malines, imprimerie d'Olbrechts. 

36. Par Ie même , de sa b rochure i ntitulée : Éloge de Rernbert 
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Dodoens, médecin et botaniste malinois du XVI• siècle. In-8°, 1 850, 
Malines , imprimerie d'Olbrechts. Les d i lférentes productions dont 
M.  d'Avoine vient d'enr ichir  la bibliothèqne de l'Académie , hono
rent l'érud i tion de eet est imable médecin .  

57 .  M.  Alexandre Schaepkens , membre correspondant de l'Aca
démie , lu i  off re une notice qu'i l  a publ iée sous Ie t itre d'Église et 
monastère de l'ordre Saint-Antoine, à ll1aestricht. In-8°, arec planchr.s, 
1 800 ,  Gand , imprimerie de L. Hebelynck. C'est un nouveau t i tre 
de notre honorable confrère à l'estime et à la reconnaissance des 
:i rchéologues. 

38. La d frection du Messager des sciences historiques , etc. , de 
Belgique ad resse à l' Académ ie les dernières l i  vraisons éle son Recueil, 
si avantageusemenl connn .  

59. M .  John Hen ry Keane fa i t  hommage à l'Académie de  la 
traduction angla ise qu'il vient de donner de la septième éd i tion d u  
Recueil de fables d e  M.  Ie baron d e  Stassart . Cette traduction est 
digne du charmant recueil de notre célèbre fabuliste. 1 vol. i n-1 2° , 
1 850 , Londres , impri merie de Strange , Paternoster Row. 

40. M. Ie baron de Hody , mem bre honoraire, qui a déjà enrichi 
I a  bibliothèque de l'Académie de plusieurs , dons importants , lu i  

I fait  cadeau de l'ouvrage de M. V i fqua in , portant pour titre : Des 
. voies navigables en Belgique. 

41 . M. Dellen re , avocat à Enghien • ad resse à l'Aca<lémie u n  
poëme manuscrit i n titulé : Esquisses généalogiques et biographiques 
des premiers Chtltelains de Gand , de leurs successeurs, etc. 

42. M .  Rogier , m inistre de l ' intérieu r ,  fai t  cadeau à l'Académie 
d'un exempla ire de la précieuse édi tion des Chrom'.ques de Jehan Le 

Bel ,  publiée par M. L. Pola i n , conservateur des archives de l'État ,  
à Liége - i mprimée à cent v ingt-ciuq  exemplai res - MDCCCL. 

45. La nouvelle Aca<lémie royale des sciences de Madrid adresse 
à l'Académie ses publications ,  par lesquelles nous voyons que 
nous avons fai t  erreur ,  sur la foi des journaux , en Ja confondant 
avec l'ancienne Académie royale des sciences naturelles de Madrid, 
à Iaquelle plusieurs de DOS mem bres ont été ad mis ' et auxquels 
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nous avons , à tort , donné le t i tre de rneml)l'c de cr. t te compagnie 
nou vellement créée. 

44. M. F. G. de Smet , avocat à Alost , membrn effecti f  de l'A.ca
démie , l u i  fai t  parvenir un travai l  manuscri t 1·enfermant  la préface 
et une idée générale d'un ouvrage qu' i l  se propose de publier sous Ie 
t i tre : De l'émigration des Belges et Hollandais au Xll" siècle. 

45. M. Ie pl'Ofesseur Namu r , consenateur-secréta i re de la 
Société pom· la recherche et la conservation des monuments histo-
1·iques dans Ie Grand-Duché de Luxembourg, fai t  hommage à l'Aca
démie du Rapport plein d'intérêt qu' i l  a publié, sous les auspices de 
cette société savante , sur un cimetière gallo-romain chrétien du 
J Y.  siècle , qu' i l  a découvert et exploité à quelques l ieues de 
Luxembourg vers la  fin de 1849. 

46. M. Ie baron Hector Le Bail ly de Ti l leghem Mortier, membre 
d u  co1·ps diplomatique, fai t  hommage à l' Académie de sa traduction 
de l'ouvrage anglais : De l'agriculture et de l'économie rurale en 

France , en Belgique , en Hollande et en Suisse , par Henri Col man. 
On doit  savoir g1·é à M. de Thi l leghem d'avoir fai t  connaît1·e en 
frança is eet ounage u t i le. Sa traduction est t rès-bien füite, et 
augmentée de beaucoup de notes i mporlantes . 

47. M .  Mathieu , mem bre co1Tespondant de l'Académie , l u i  fai t  
hommage des cha1·mants  vers qu' i l  a consac1·és à l a  mémoire de 
notre bien-aimée Reine. ln-8° , Mons , imp 1·ime1·ie d'Emm. Hogois. 

48. M. Ie professeu1· Fuss, membre correspondant de l'Académie 
à Liége , lui adresse un exemplaire de son poëme latin en commé
mora tion de notre bon ne Reine. 

49. M. Ie  consei ller d'Otreppe de Bouvette , président de l'Insti
t u t  d'archéologie de L iége , fai t  hommage à l'Académie . d'u n  
recueil qu'i l  v ient d e  publier sous J e  t itre d e  Lettres à mes amis e t  à 
mes collêgues. Dans ces lett 1·es, écrites avec esprit, M .  d'Otreppe 
fa i t  connaîlre Ie bul  de eet insl i lut  et  la marche que cetle 
com pagnie savante doit  suivre pour a l leindre son hut. 

50. M. U lysse Cap i ta ine , secrétaire de l'Insti tut archéologique 
Liégeois ,  fait hommage à l'Académie de son ouvrage i n ti tulé : 
Recherches historiques et bibliographiques sur les journaux et sur les 
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écrits pérfodiques liégeois ; ou Vl'age très-bien écrit et reofermaot  
beaucoup de dél.a i ls curieux , igoorés ou peu connus sur l'h isto ire 
de la presse périodique de Liége. 1 vol. i n-8° , i 850 , Liége , 
imprimerie de J. Desoe1·. 

5 1 .  La Sociélé pour la recherche et la conservation des monu
ments h istoriques dans Ie Grand-Duché de  Luxembourg fai t  
parven i r  à l'Académie lou le l a  collection d e  ses travaux , q u i  son t 
d'une grande irnpol'lance archéologique et méritent de jusles 
éloges. 5 vol . i n-4c , avec planches , 1 846-f 850 , Luxembourg , 

_ i m p ri merie de La Mort . 1 52. I l  est fait hommage à l'Académie par M. Edmond de 
Busscher , membre correspondan t , de  son excellènle Notice histo
rique sur la confrérie des arbalétriers de St-Georges à Gand. In-8° , ' 
'1 850 , Gand , imprimerie de de Busscher frères. ' 

I 53. Par Ie même, d'une brochu l'e in l i tu lée : les Ruines de l'abbaye 
-de Saint-Bavon ,  à Gand. In-8° , avec planches , 1 850 , Gand , 
imprimerie de de Busscher frères. Celte nouvelle produclion 
honore la pl ume el l'espri l  d'invesl igation de notre savant confrère. 

54. La Société royale des bcaux-al'ts el de l i t térature de Gand 
adresse à l'Académie la troisième l i V l'a ison de ses Anna les de 
1 848-1850. ln-8° , Gand , imprimerie de de Bussche1· frères. Celle 
l i vraison , accompagnée de pl usieu l's planches , se fai t  remarque!' 
par des travaux d'un haut  i n lérêt. 

55. M. Buschmann foi t  cadeau à la bibl iolhèque de l'Académie , 
de la magnifique édition qu' i l  a pu hliéc de l'ouvrage in li lu lé : 
Geschiedenis van Belgie - Histoire de Belgique - par M. Henri 
Conscience. -1 vol . i n -8° , orné de deux cent s  planches gl'avées sui· 
bois , qu i  sont d'une exécut ion rema l'quable. 

56. M .  H ebedé ad 1·esse à l'Académie les l ivraisons de ! 850 du 
Bulletin du Bibliophile belge. 

57. M. Félix Bogael'l s ,  secréluire-perpétuel de l'Académie , lu i  
fai t  hommage de !'Éloge historique qu' i l  v ient de publiel' de 
S. M. Louise-Marie la bien-aimée Reine des Belges. In-8°, 1 850 ,  
A n  vers , imprimerie de J .-E. Buschma1 1 1 1 .  
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